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PRÉFACE  

L'une des fonctions premières de la Direction de 
la recherche du Bureau de la politique de concurrence 
consiste à élaborer des études de recherche axées sur la 
politique dans les domaines de l'organisation industrielle 
et de la politique de concurrence, en relation directe 
avec le contenu et l'application de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions. Ces études sont publiées 
principalement pour permettre au public de consulter les 
résultats de recherches individuelles, et ensuite, pour 
donner aux hommes d'affaires, aux universitaires, aux 
fonctionnaires et autres parties intéressées l'occasion de 
se faire une opinion quant à la direction et à la qualité 
de la recherche et d'émettre des commentaires à cet égard. 
En outre, nous espérons que cette série de documents de 
recherche suscitera un intérêt pour la recherche micro-
économique et l'analyse de politique dans ce domaine au 
Canada. Les documents publiés ont été élaborés par le 
personnel de la Direction ainsi que par des chercheurs de 
l'extérieur. 

Le gouvernement fédéral a institué une politique afin 
que tous les organismes et ministères mettent au point un 
système d'indice ou de mesure de l'efficience et de l'effi-
cacité d'ici 1980. Ces indices serviront à contrôler la 
performance. Cette série de documents vise, entre autres, 
à permettre de se conformer à la politique du gouvernement 
fédéral. Il s'agit là aussi d'un défi, compte tenu des 
difficultés d'évaluation et de conception relatives à la 
politique de concurrence. On utilise pour cette même série 
de documents, des indices d'efficience et d'efficacité de la 
politique de concurrence qu'on applique à la période allant 
de 1960-1961 à 1974-1975, tout en proposant certaines 
améliorations à la politique de concurrence. 

La perspicacité que l'on retrouve dans ce document 
est à l'image des grandes aptitudes analytiques de l'auteur, 
Paul Gorecki, et de sa familiarité avec le fonctionnement 
du Bureau, ayant travaillé à la mise en application et à la 
recherche. 

. . . 2 
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Conformément à la politique du Bureau qui veut 
que les chercheurs aient toute latitude pour présenter 
leurs conclusions, il est à noter que les opinions 
exprimées dans cet ouvrage appartiennent aux auteurs et 
ne concordent pas nécessairement à celles du Bureau de la 
politique de concurrence. 

Le Directeur de la recherche 
D.F. McKinley 
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CHAPITRE I 

NOTES PRÉLIMINAIRES  

1.1 Politique de concurrence : définition  

La notion de concurrencel désigne le degré de rivalité 
qui existe dans un groupe de vendeurs sur un marché donné. 
Cette rivalité ou cette concurrence prend diverses dimensions 
tant de nature statique que dynamique 2 , soit : les prix, la 
différentiation des produits, leur qualité et leur fiabilité, 
et la nouveauté du produit. La rivalité dont il est question 
est à la fois celle des vendeurs actuels d'un produit, et celle 
du producteur ou du concurrent éventuel. Le niveau de concur- 
rence dépend de nombreuses variables : le nombre et l'importance 
des vendeurs et des acheteurs, l'étape du cycle de production, 
le nombre des participants éventuels à un marché, l'importance 
du marché, l'élasticité de la demande, l'importance des ventes 
et de la mise en valeur du produit ainsi que le rythme du 
progrès technologique. 	à 

L'agencement de ces facteurs en un schéma théorique 
cohérent qui permettrait d'expliquer et de prévoir le degré de 
concurrence a fait l'objet d'exercices répétés 3 . Cette démarche 
a dicté l'établissement de divers types de marchés qui vont du 
monopole (un seul vendeur, qui n'a à faire face à aucune concur-
rence) à celui de la concurrence parfaite (auquel participent un 
grand nombre de vendeurs, aucun d'entre eux ne pouvant influer 
sur les prix de façon importante lorsque le degré de concurrence 

1. Scherer (1970, p. 8 à 11) et Stigler (1968, p. 5 à 28) 
étudient la notion de concurrence. 

2. Dans un rapport présenté au gouvernement fédéral sur la 
refonte de la loi sur la politique de concurrence, Skeoch 
et autres (1976) soulignent cet aspect dynamique. 

3. Le modèle le plus répandu est le schéma "structure-
fonctionnement-rendement". (Consulter Scherer, 1970, 
p. 3 à 6). L'applicabilité de ce modèle au Canada a été 
vérifiée par Jones et autres (1973) et McFetridge (1973). 
De façon générale, leurs conclusions sont favorables. 
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atteint un maximum). Au Canada, le type de marché le plus 
répandu est l'oligopole (soit un nombre limité de grandes 
entreprises qui se savent interdépendantes en matière de 
décisions touchant la formation des prix et le volume de la 
production). Sur le plan de la concurrence, ces types de 
marché ne sont pas particulièrement reconnus pour leur dyna-
misme 4 . 

Nombre de politiques et de mesures gouvernementales 
influent, de façon à la fois favorable et défavorable, sur le 
degré de concurrence qui s'exerce dans une industrie. Quelques 
exemples de chacune suffisent à démontrer cette affirmation. 
De l'avis de Kierans (1975, p. 202), les politiques fiscales 
établies au début des années 70 permettent aux grandes entre-
prises de s'accroître encore en taille mais de diminuer en 
nombre. La ligne de conduite adoptée durant les années 70 qui 
consiste à contrôler tout nouvel investissement étranger au 
Canada est susceptible d'affaiblir un stimulant qui pourrait 
se révéler fort précieux sur le plan de la concurrence, soit, 
l'entreprise multinationale 5 . Le gouvernement dresse de 
nombreuses barrières non tarifaires au commerce, réduisant ainsi 
la concurrence du secteur extérieur sur le marché nationa1 6 . 
Même à l'intérieur du Canada, il existe des entraves au mouvement 
libre, d'une province à une autre, de marchandises telles que les 
produits agricoles, la bière et le vin7 . Enfin, dans nombre de 
régions, la réglementation étouffe toute concurrence 8 . Par 
contre, d'autres lignes de conduite gouvernementales favorisent 
la concurrence. Les dernières modifications apportées à la Loi  
sur les banques sont destinées à faciliter de beaucoup l'entrée 
de produits et, partant, à stimuler la concurrence 9 . Les 

4. Le modèle le plus accepté est l'oligopole protégé sur le 
plan tarifaire de Eastman et Stykolt (1967). 

5. Consulter Gorecki (1976a) pour obtenir plus de précisions. 

6. Consulter Stegemann (1973). 

7. Cette question est étudiée par Safarian (1974). 

8. Consulter Stanbury (1978) pour une étude des questions de 
réglementation, assortie d'exemples particuliers. 

9. Consulter une publication du ministère des Finances (1976). 
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négociations commerciales multilatérales telles que le Kennedy 
Round ont donné lieu à une baisse des tarifs 10 . Dans le 
domaine de l'exploration pétrolière et du raffinage, la 
création récente de la société de la Couronne Petro-Canada 
Ltée peut favoriser la concurrence dans le secteur de l'énergie. 
Toutefois, placer cet ensemble disparate de politiques, visant 
d'abord des sujets aussi variés que la nature du système 
fédéral canadien et la souveraineté nationale, sous la rubrique 
d'une politique de concurrence signifierait élargir le concept 
qui engloberait alors pratiquement toute activité gouvernemen-
tale. Une définition aussi vaste est peu utile lorsqu'il 
s'agit de circonscrire un domaine d'étude abordable par une 
seule personne dont le temps et les ressources financières 
sont limitésll. 

Une définition de la politique de concurrence 12  qui 
est à la fois plus courante, plus pratique, plus facile à 
utiliser et plus raisonnable est liée à l'application et à 
l'exécution de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 

10. Toutefois, ils sont encore très élevés, surtout dans le 
cas des produits manufacturés. Consulter l'étude du 
Conseil économique du Canada (1975). 

11 Reynolds (1940) est l'un des rares auteurs à avoir tenté 
de faire une étude globale aussi exhaustive. 

12. Dans son ouvrage de 1970 (p. 1), Moore décrit l'origine 
de l'expression "politique de concurrence" à peu près 
en ces termes: 

L'expression politique de concurrence remplace 
la description habituelle, mais plus encombrante, 
ainsi formulée: politique contre les coalitions  
et  les pratiques restrictives de commerce. Cette 
première expression est utilisée couramment en 
Angleterre et a été adoptée par le Conseil écono- 
mique du Canada dans son rapport provisoire touchant 
les mandats que le gouvernement lui a donnés en 
matière des affaires du consommateur, de la pro-
priété intellectuelle et industrielle, des coalitions, 
des fusions et des méthodes restrictives de commerce. 
L'expression politique de concurrence est préférable 
non seulement parce qu'elle est plus succincte mais 
également parce qu'elle met l'accent sur l'aspect 
positif plutôt que négatif des problèmes que pose 
la réglementation gouvernementale du comportement 
des entreprises. (Les expressions étaient ainsi 
soulignées dans la version originale.) 
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Il ne faudrait pas interpréter cette définition en faisant 
abstraction totale des autres lignes de conduite gouvernemen-
tales qui influent sur la concurrence. Au contraire, la Loi 
reconnaît clairement les répercussions défavorables que peuvent 
avoir sur la concurrence des marchés les tarifs, les brevets, 
les marques de commerce et, depuis plus récemment, les indus-
tries réglementées et elle tient compte de tels facteurs. Ces 
questions seront donc étudiées plus à fond. Même si le champ 
de l'étude a été limité en resserrant la définition de la 
politique de concurrence, il subsiste un problème du fait que 
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions existe depuis 
1910 13 . Toutefois, la série de documents et d'ouvrages traitant 
de la politique de concurrence au Canada porte surtout sur la 
période allant jusqu'à 1960 14 . Cette année constitue donc un 

13. En fait, la politique relative à la concurrence remonte à 
une loi de 1889. 

14. Il existe un certain nombre d'ouvrages de référence d'ordre 
général dans lesquels sont décrites et analysées les 
diverses périodes de mise au point de la politique de 
concurrence au Canada jusqu'en 1960. Les principaux ouvra-
ges sont les suivants: 

Source 	 Période traitée 

Ball (1934) 
Bladen (1956) 
Comité MacQuarrie (1952) 
Reynolds (1940) 
Rosenbluth et Thorburn (1963) 
Skeoch (1966a) 

1889 - 1934 
1889 - 1956 
1889 - 1952 
1889 - 1939 
1952 - 1960 
1923 - 1964 

Les conclusions du Comité MacQuarrie ont été mises à jour 
dans l'ouvrage de Rea et McLeod (1976) et dans le document 
du ministère de la Consommation et des Corporations; elles 
portent maintenant sur les événements relevés jusqu'au 
début des années 70. La meilleure introduction, à la fois 
brève et générale, à la question de la politique de concur-
rence est la version mise à jour du rapport du Comité 
MacQuarrie que l'on retrouve dans l'un ou l'autre de ces 
deux derniers documents. 
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point de départ convenable 15 . La date limite choisie est 
l'année financière se terminant le 31 mars 1975, étant donné 
que des modifications importantes ont été apportées à la Loi  
relative aux enquêtes sur les coalitions le ler janvier 1976. 
Cependant, nous formulons, dans la présente étude, certaines 
remarques sur ces modifications et leur importance. Puisque 
nous avons établi que l'étude porterait sur la mise en applica-
tion de la politique de concurrence au Canada entre 1960-1961 
et 1974_1975 16 , le prochain aspect sur lequel nous devons nous 
pencher est celui du choix d'une méthodologie pertinente. 

1.2 Question de méthodologie : diverses façons d'aborder  
l'évaluation d'une politique relative à la concurrence  

Un certain nombre de méthodes ont été utilisées, ou 
pourraient l'être, pour évaluer l'application et la mise en 
oeuvre d'une politique relative à la concurrence. Chacune 
d'elles permet de révéler un aspect particulier de la politique. 
Par conséquent, ces méthodes ne doivent pas être perçues comme 
des équivalents 1 7; plutôt complémentaires, elles permettent de 

15. Il ne faut pas croire qu'aucune étude de la politique 
relative à la concurrence n'a été faite touchant la période 
postérieure à 1960. Cependant, l'accent a été mis sur les 
modifications apportées à la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions à compter de 1966. (Consulter Stanbury, 
1977a, pour de plus amples détails.) Alors que cette étude 
était déjà bien amorcée, Goff et Reasons (1978) ont publié 
une analyse de la politique de concurrence. Toutefois, 
leur démarche diffère de celle que nous utilisons dans 
cette évaluation de sorte qu'elle peut être réputée cons-
tituer un complément à la présente étude. 

16. La période s'échelonnant de 1960-1961 à 1974-1975 correspond 
aux années financières se terminant le 31 mars 1961 et le 
31 mars 1975 respectivement. Il s'agit des années finan-
cières utilisées par le directeur des enquêtes et recherches. 

17. Sauf dans la mesure où le temps et les ressources dont 
dispose chaque chercheur sont limités, de sorte qu'il ne 
puisse adopter qu'une seule démarche. 
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mieux comprendre le processus et les répercussions de la gestion 
de cette politique et de sa mise en oeuvre. Des cinq diffé-
rentes méthodes présentées dans les pages qui suivent, nous en 
avons retenu une et nous indiquons les motifs de ce choix. Il 
s'agit d'une présentation brève et synoptique et non pas d'un 
examen critique détaillé. 

Jones (1975) a étudié le comportement du directeur 
des enquêtes et recherches, principal fonctionnaire canadien 
chargé de la politique de concurrence, à l'égard de la politique 
relative aux fusions entre 1960 et 1971. La méthodologie 
consistait en une mise en application de la démarche de Downs 18 

pour étudier le comportement de la bureaucratie. Cette démarche 
et les résultats obtenus ont été résumés par Jones (1975, 
p. 269) à peu près en ces termes: 

Ce document traite de l'incidence sur la politique 
gouvernementale, de façon générale, et sur les arti-
cles de la Loi traitant des fusions, en particulier, 
de l'hypothèse voulant que les bureaux, dans l'exer-
cice de leurs fonctions administratives, tentent de 
maximiser l'importance de leur rôle propre plutôt 
que celle de leur rôle social, aux termes de la 
législation. Le processus analytique, compte tenu 
des divers objectifs utilitaires concernant le 
pouvoir, le prestige, la convenance, la sécurité 
et les contraintes appropriées, consiste à formuler 
des assertions prévisionnelles sur le comportement 
de la Direction des coalitions (de 1960 à 1971) et à 
vérifier ces assertions en les comparant au compor-
tement réel de la Direction. Les données relatives 
au comportement de la Direction (tous les cas auxquels 
on a donné suite ou qui ont été abandonnés) laissent 
à entendre que ce comportement résulte davantage d'une 
tentative de maximiser la sécurité que de tout autre 
but d'ordre privé ou altruiste. Cependant, il ne peut 
être déterminé clairement que cette situation n'ait 
pas desservi la politique publique; en effet, on peut 
prétendre que le comportement de la Direction a rapproché 
davantage la politique publique, à cet égard, du rôle 
social prévu dans la législation que ce n'aurait été 
le cas si le gouvernement avait réussi à maximiser son 
rôle utilitaire particulier. 

18. Consulter en particulier Downs (1967). La Banque du Canada 
fournit un autre exemple de l'utilisation de cette méthode. 
(Consulter Acheson et Chant, 1973, pour de plus amples 

détails.) 
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Aucune autre mesure n'a été prise, par la suite, pour élargir 
le cadre de l'analyse afin qu'il englobe d'autres articles 
de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 

La politique de concurrence, nous le répétons, 
correspond à l'application et l'exécution de la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions. Cette Loi s'insère dans le 
droit criminel du Canada 19  et, par conséquent, une façon, entre 
autres, d'étudier la politique de concurrence consiste à 
recourir aux instruments et aux techniques d'analyse dont 
dispose le criminologue. C'est cette méthode qu'adoptent Goff 
et Reasons dans leur étude de la politique de concurrence entre 
1889 et 1972. Leurs constatations sont décevantes. Par exemple, 
nous retrouvons dans leur ouvrage ce passage qui se lit, en 
substance, comme suit : 

Il appert que la législation gouvernementale régis-
sant les coalitions et l'application de cette 
dernière ne visent pas la poursuite en justice des 
plus grands contrevenants, c.-à-d. les plus impor- 
tantes sociétés, mais qu'elles servent plutôt les 
intérêts de ces organismes; c'est là un témoignage 
pitoyable et révélateur d'une collution entre le 
gouvernement et l'industrie. Nous ne pouvons plus 
nous permettre de croire que le gouvernement demeure 
une instance neutre. Alors que les divers groupes 
de la société devraient se livrer une concurrence 
à force égale, bien qu'à des points de vue différents, 
on assiste à la formation d'un groupe dont les exi-
gences viennent en priorité. Il semble donc qu'au 
Canada, la structure sociale ne correspond pas à un 
groupement de multiples centres de pouvoir, mais 
qu'elle est plutôt dominée par une concentration 
d'oligopoles qui, dans une très large mesure, con-
trôlent l'économie du pays. (Goff et Reasons, 1978, 
p .  89)20. 

19. Depuis sa création en 1889, la politique de concurrence 
est fondée sur le droit criminel. Toutefois, le ler janvier 
1976, certaines dispositions relevant du droit civil ont 
été prises en compte. Ces dernières sont soulignées ci-
après, dans le chapitre III, section 3.7. 

20. Les références de Goff et Reasons (1978) sont tirées de 
Mitchell (1975, p. 176). 
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Toutefois, les résultats obtenus et les conclusions qu'ils en 
dégagent doivent être interprétés avec circonspection; en 
effet, Goff et Reasons ne semblent pas très bien comprendre 
le processus d'enquête, d'évaluation et de poursuite; cette 
lacune les entraîne dans une fausse définition de certains 
indices, par exemple la fréquence de récidive. Leurs consta-
tations sont étudiées dans le chapitre V, section 5.2. 

L'analyse de rendement est une méthode d'évaluation 
très répandue qui tente de déterminer la pertinence de la 
répartition des ressources. Elle n'a pas été utilisée dans 
le cas de la gestion et de la mise en application de la poli-
tique de concurrence au Canada. Toutefois, Weiss (1973) y a 
eu recours pour évaluer l'activité de l'Antitrust Division  du 
département de la Justice des Etats-Unis, de 1968 à 1972. Il 
s'intéresserait tout particulièrement aux effets de la redis-
tribution, accordant beaucoup moins d'importance aux effets 
de la répartition. Voici, en substance, les conclusions de 
Weiss (1973, pp. 350 et 351). 

Ces résultats approximatifs permettent toutefois de 
tirer des conclusions provisoires. En premier lieu, 
les gains sur le plan de la redistribution par 
année-juriste sont beaucoup plus élevés que les coûts 
dans chaque domaine de lutte contre les coalitions 
(il existe dix domaines, y compris les complots, les 
divers types de fusion et les méthodes de réglemen-
tation). Les rapports entre les coûts et les avan-
tages dépasseraient considérablement 1.0 si les 
dépenses juridiques afférentes aux dossiers confiés 
au secteur privé étaient incluses. Il faudrait effec-
tuer une réévaluation rigoureuse des avantages que 
les consommateurs tirent des causes bien documentées 
pour réduire à 1.0 les rapports entre les coûts et 
les avantages, même dans les cas où il y a collution 
criminelle ou position de force, dans la mesure où 
les gains au chapitre de la redistribution sont consi-
dérés comme des avantages. Selon ce critère, le 
programme général de lutte contre les coalitions serait 
facilement justifié. 

Même si l'on faisait abstraction des effets de distri-
bution pour ne tenir compte que des effets de réparti-
tion, les coûts des causes bien documentées touchant 
les principaux aspects de la politique antitrust 
seraient justifiés tant sur le plan public que sur le 
plan privé. La possibilité d'évaluer tous ces effets 
sur le plan de l'efficacité renforcerait cette allé-
gation. 
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Par la suite, les conclusions de Weiss ont été approfondies 
dans une série d'articles publiés dans le Journal of Law and  
Economics 21  où les auteurs ont eu recours à l'analyse par 
régression pour déterminer si les poursuites intentées aux 
Etats-Unis durant la période de l'après-guerre étaient 
fondées sur le critère de rendement et de redistribution 
des gains. Leurs résultats n'ont pas été probants. Par 
exemple, Asch (1975, pp. 580 et 581) conclut : on ne peut 
tout simplement pas affirmer que les activités donnant lieu 
à des poursuites sont menées principalement de façon ration- 
nelle ou de façon aléatoire d'après les variables de l'industrie 
étudiées. 

L'avant-dernière méthode que nous examinons ici 
consiste à déterminer directement l'incidence de l'application 
et de l'exécution de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions sur ce qui semble, à priori, constituer l'élément 
déterminant du degré de concurrence, dans les cas suivants : 
les fusions horizontales, les collutions, le maintien des prix 
de revente, l'entrée sur les marchés, la stabilité et la 
réduction des prix, la concentration. Cette méthode a été 
adoptée par Skeoch (1971) pour étudier les répercussions 
de l'abolition du maintien des prix de revente au Canada en 
1952. Des études semblables ont été effectuées tant aux 
États-Unis que dans le Royaume-Uni. L'examen plus approfondi 
de cette méthodologie est reporté au chapitre V. 

Au Canada, la mise en application de la politique 
relative à la concurrence incombait uniquement au gouvernement 
puisqu'aucune disposition ne conférait ce pouvoir au secteur 
privé avant la modification de la Loi relative aux enquêtes  
sur les coalitions 22  le ler janvier 1976. La cinquième 
méthode étudiée est donc la mesure de la performance; le 
gouvernement canadien utilise couramment cette méthode pour 
évaluer ses opérations et ses programmes bien qu'il n'y ait 
pas encore eu recours à l'égard de la politique de concurrence. 
Cette méthode vise à mesurer la productivité ou le rendement 
et l'efficacité. En termes généraux, le concept "efficacité" 
désigne la mesure dans laquelle un objectif est atteint. 

21. Consulter Long et autres (1973), Siegfried (1975) et 
Asch (1975). Leurs conclusions sont résumées dans Allen 
(1976, pp. 19 et 20). 

22. La section 3.7 du chapitre III contient une description 
et une étude de cette question. 
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Même s'il existe une documentation bien établie sur la 
question de la mesure de la productivité, les ouvrages 
traitant de la mesure de la performance ne contiennent 
aucune méthodologie de base cohérente permettant de déter-
miner l'efficacité. Il faut donc avoir recours à une démar-
che quelque peu éclectique qui pourrait consister à retenir 
des éléments de toutes les démarches précitées, tout parti-
culièrement des trois dernières. 

La démarche utilisée dans cette analyse est la 
mesure de la performance. Le gouvernement fédéral du Canada 
a demandé à tous ses organismes et à tous ses services d'établir 
des mesures du rendement et de l'efficacité d'ici 1980. La 
présente étude s'insère dans le programme du directeur des 
enquêtes et recherches en vue de respecter l'échéance de 1980. 
Les conclusions et les recommandations sont de trois types: 
elles touchent d'abord la productivité et l'efficacité de la 
politique de concurrence au Canada de 1960-1961 à 1974-1975; 
deuxièmement, l'applicabilité de la mesure de la performance 
à la politique de concurrence et, troisièmement, les moyens 
d'améliorer la mise en application de la politique relative 
à la concurrence. 

1.3 Structure de l'étude  

Dans le cas de la politique de concurrence le 
succès de l'application de la mesure de la performance est 
fonction de trois conditions : l'intelligence tant du fonc-
tionnement de la mesure de la performance et des modalités 
réelles de mise en application de la politique de concurrence 
que des données sur lesquelles peut être fondée l'application 
d'une telle méthode. Ces questions sont étudiées dans les 
chapitres II et III et dans l'annexe A respectivement. Dans 
le chapitre IV ainsi que dans l'annexe B, il s'agit de déter-
miner et de préciser la productivité ainsi que ces deux 
composantes, soit les intrants et les extrants. Le chapitre V 
est réservé à l'étude d'une gamme de mesures de l'efficacité. 
Dans le chapitre suivant, nous expliquons comment se fait le 
choix des causes devant faire objet d'une enquête, notamment 
les champs d'application ou les domaines sur lesquels est 
fondé le choix des enquêtes à mener. Le dernier chapitre 
comprend un résumé des principales observations et conclusions 
relatives à l'utilisation de la mesure de la performance dans 
le cas de la politique de concurrence ainsi que des proposi-
tions visant à améliorer l'efficacité de cette politique. 
Enfin, l'annexe C fournit une description des différentes 
catégories d'infraction à la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions et une brève vue d'ensemble de la jurisprudence. 
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Le lecteur de la présente étude doit tenir compte de 
certains paramètres importants. Premièrement, la période de 
référence, soit de 1960-1961 à 1974-1975; l'étude invoque 
toutefois les changements importants qui ont été apportés, 
le ler janvier 1976, à la législation relative à la concur-
rence et à sa mise en application (première étape des modifi-
cations), ou les modifications proposées (seconde étape). 
Deuxièmement, l'étude porte sur les événements qui se sont 
produits jusqu'au 31 mars 1978, sauf indication contraire. 
Troisièmement, l'étude fait abstraction des dispositions 
relatives à la publicité trompeuse, à moins d'une mention 
expresse. Quatrièmement, toute allusion à la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions (désignée ci-après sous 
l'appellation Loi ou sous son titre complet) vise la version de 
1970 23 . Le texte contient une étude des premier et troisième 
paramètres. 

23. Le chapitre C-23 des Statuts révisés du Canada de 1970 
et les modifications apportées selon les chapitres C-10 
du premier supplément et C-10 du second supplément. La 
version de la Loi de 1970 est essentiellement celle qui 
était en vigueur de 1960 au ler  janvier 1976. 





CHAPITRE II 

INTRODUCTION Â LA THÉORIE 
ET  À L'APPLICATION DE LA MESURE DE LA PERFORMANCE  

2.1 Introduction 

Au cours des dix à quinze dernières années, plusieurs 
efforts ont été consacrés à l'élaboration et à l'application 
de techniques visant à assurer une gestion responsable de la 
fonction publique fédérale et ce, en partie pour répondre à 
l'augmentation croissante de la taille et de l'importance du 
secteur public. Ainsi, entre 1962 et 1976, "les dépenses 
du gouvernement fédéral en proportion du PNB sont passées de 
17,4% à 21%... En dollars constants, il s'agit d'une augmen-
tation de 85%" (Commission royale sur la gestion financière et 
l'imputabilité, 1977, p. 16). Une de ces techniques est la 
mesure de la performance, laquelle, selon le ministre respon-
sable de sa conception et de son application, "fournit aux 
gestionnaires des renseignements sur le fonctionnement de leurs 
programmes" (Voir Andras, 1978, p. 6). Dans la section 2.2 du 
présent chapitre, on tente de situer la mesure de la perfor-
mance dans un certain contexte historique et de déterminer les 
liens qu'elle présente avec d'autres techniques de gestion du 
secteur public. La dernière section expose brièvement en quoi 
consiste la mesure de la performance ainsi que la façon dont 
elle peut être appliquée, tout particulièrement, à la politique 
de concurrence. 

2.2 Historique de la  conception et de la mise en application  
de  la mesure de la performance  

La présente section donne un aperçu des diverses 
façons dont le gouvernement fédéral s'est efforcé de surveiller 
et de contrôler ses dépenses. Cette courte introduction a pour 
objet de situer la mesure de la performance dans les deux 
optiques suivantes: premièrement, selon la façon dont elle 
s'inscrit dans l'orientation et l'évolution constantes de la 
politique gouvernementale en matière de contrôle des dépenses; 
deuxièmement, d'après ses liens avec d'autres instruments 
actuellement utilisés pour l'évaluation des dépenses, notamment 
la rationalisation des choix budgétaires (désignée dans ce 
texte sous le signe R.C.B.). 

Le point tournant dans l'élaboration de méthodes à 
l'usage du gouvernement fédéral pour le contrôle et l'évalua-
tion de ses dépenses a été les travaux de la Commission 
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royale d'enquête sur l'organisation du gouvernement, commu-
nément désignée sous le nom de Commission Glassco, d'après 
le nom de son Président, M. G. Grant Glassco, dont le 
rapport a été déposé au début des années 60. Avant la pré-
sentation du Rapport de la Commission Glassco et les change-
ments à l'égard desquels il a joué le rôle de catalyseur, le 
contrôle exercé par le gouvernement sur ses dépenses se faisait 
selon une approche axée sur les intrantsl. Les postes de 
dépense, par ministère, étaient classés dans diverses catégo-
ries sous la rubrique "articles courants de dépense" 2 . Par 
conséquent, le Parlement et le gouvernement fédéral accordaient 
surtout de l'importance aux postes de dépense comme les 
salaires et l'affranchissement, se préoccupant peu des 
extrants correspondants. Selon Siegel (1977, p. 46), cette 
façon de concevoir le contrôle des dépenses publiques ren-
forçait l'opinion voulant que le meilleur gouvernement soit 
le gouvernement le moins interventionniste, soit celui qui 
n'est aucunement disposé à s'engager dans un programme nouveau 
et radical, mais qui veut plutôt continuer à se conformer aux 
programmes existants. 

La Commission Glassco s'opposait à ce que l'on mette 
l'accent sur l'aspect "intrant" des dépenses publiques et 
préconisait plutôt un examen plus soigné des extrants dans 
l'activité gouvernementale et du rapport de ces extrants avec 
les objectifs visés. 

1. Cette information est basée sur les articles de Gow (1973) 
et de la Commission royale d'enquête sur l'organisation 
du gouvernement (1962, pages 100 à 118). D'autres auteurs 
mentionnent ce changement de méthodes. Â titre d'exemple, 
voir Andras (1978, p. 6) et Siegel (1977, p. 46). 

2. Lors de l'introduction des articles courants de dépense, 
Gow (1973, pp. 11-12) disait qu'il existait 30 articles. 
Au moment où la Commission royale d'enquête sur l'orga-
nisation du gouvernement (1962, p. 103) a étudié le même 
système, elle affirmait : "... le Conseil du Trésor 
requiert le classement des dépenses en vingt-deux 
catégories appelées 'articles courants de dépenses' 
auxquelles s'ajoutent onze 'catégories spéciales'". 
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On doit forcément conclure que les méthodes qui 
président à l'établissement et à l'examen des pré-
visions budgétaires (c.-à-d. les dépenses que le 
gouvernement se propose de faire) sont inefficaces 
et peu économiques. La forme que revêtent les 
prévisions empêche d'en faire une critique intelli-
gente; en outre, parce qu'elle met l'accent surtout 
sur la nature plutôt que sur l'objet réel de la 
dépense, l'examen de l'administration supérieure 
porte sur les détails de moindre importance. Cette 
forme ne permet aucunement d'apprécier à sa juste 
valeur le rendement de la gestion des ministères. 
Enfin, il devient presque impossible de décider 
objectivement si le bien du pays commande de main- 
tenir, de modifier ou d'amplifier certains programmes. 
(Commission royale d'enquête sur l'organisation du 
gouvernement, 1962, p. 104-105). 

Â la suite de cette analyse, la Commission royale d'enquête sur 
l'organisation du gouvernement (1962, p. 104-105) recommandait 
"que les prévisions budgéraires des ministères soient préparées 
en fonction des programmes d'activité et non des articles 
courants de dépense" et "que l'administration supérieure des 
ministères et le Conseil du Trésor établissent et emploient 
pour l'examen" des dépenses publiques "des normes d'analyse 
et de comparaison plus objectives". Seize années après que 
la Commission Glassco ait fait les recommandations susmen-
tionnées, le ministre gouvernemental responsable de la mise 
en oeuvre de nombre de ces recommandations écrivait que dans 
le cadre de l'approche utilisée pour le contrôle de l'activité 
gouvernementale, "on cessa de s'attacher presque exclusivement 
aux dépenses des ministères (intrants) et l'on s'intéresse de 
façon plus équilibrée aux résultats des programmes (extrants) 
et aux dépenses." (Andras, 1978, p. 6). 

Dans un aussi bref compte rendu du contrôle des 
dépenses publiques, il est évidemment impossible d'entrer 
dans les détails de la mise en oeuvre des recommandations 
de la Commission Glassco au milieu des années 60 et de 
l'accélération subséquente dont elle a fait l'objet à la fin 
des années 60, grâce à l'orientation vers une "capacité 
accrue de prise de décisions intelligentes" (Doern, 1971, 
p. 243) que préconisaient le Conseil des sciences du Canada 
et l'administration Trudeau nouvellement élue en 1968 3 . Le 

3. Pour de plus amples détails au sujet de ces influences, 
voir Doern (1971). 
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_ sujet a déjà été largement évoque 4  . La présente étude met 
plutôt en relief les techniques et les instruments de 
contrôle des dépenses qui ont été adoptés à la suite des 
travaux de la Commission Glassco et peu d'observations y sont 
formulées au sujet de la structure institutionnelle en cause 5 . 

L'accent mis par la Commission Glassco sur les 
objectifs plutôt que sur les intrants a contribué à l'adoption 
officielle par le gouvernement fédéral, en 1968, du programme 
de la rationalisation des choix budgétaires (R.C.B.) 6 . 
C'était là le premier programme cohérent visant l'allocation, 
à l'ensemble de la nation, des ressources dépensées par le 
gouvernement fédéral 17 ; il était solidement basé sur le nombre 
de changements recommandés par la Commission Glassco et mis 
en oeuvre au milieu des années 60 8 . 

Un manuel sur la R.C.B. a été publié par le gouver-
nement fédéral en 1969 (Gouvernement du Canada, 1969) 9 . 

4. Consulter notamment le rapport de la Commission royale 
sur la gestion financière et l'imputabilité (1977, p.19-30), 
Gow (1973, p. 23-29, 55-60) et Steele (1977). 

5. Les mécanismes et institutions qui sont actuellement 
associés au processus d'allocation des ressources sont 
décrits en détail dans Hartle (1978) et Kroeker (1978). 

6. Siegel (1977, p. 47). 

7. Le programme de la R.C.B. avait bien sûr été mis à 
l'épreuve aux Etats-Unis. Voir les références citées dans 
Doern (1977, p. 253, renvoi 35) et l'étude du Conseil 
économique du Canada 1971, p. 38-41. 

8. Voir Gow (1973, p. 21-22). 

9. Le gouvernement provincial de l'Ontario publiait au même 
moment un manuel qui en était à la quatrième édition en 
septembre 1971. Voir Ontario, Conseil du Trésor (1969). 
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Les principaux éléments des systèmes de R.C.B. 10 

sont énoncés dans la liste suivante des "concepts communs à 
tous" ces sytèmes : 

a) fixer les objectifs; 

b) clarifier les objectifs et évaluer les différents 
moyens de les atteindre par une analyse systé-
matique; 

c) concevoir les propositions budgétaires en 
fonction de programmes destinés à atteindre les 
objectifs; 

d) extrapoler les coûts de ces programmes sur les 
prochaines années; 

e) prévoir les phases d'exécution annuelle pour 
chaque programme; et 

f) constituer pour chaque programme un système 
d'information qui fournira les données néces-
saires pour suivre l'exécution des buts et 
réévaluer les objectifs et la convenance du 
programme en question. (Gouvernement du Canada, 
1969, p. 8). 

Doern (1971, p. 256-257) a défini à peu près en ces termes 
la façon dont les systèmes de R.C.B. ont été mis en oeuvre 
par le gouvernement fédéral : 

... le système de la R.C.B. est logique dans ses 
objectifs. Il repose sur un ensemble de priorités 
déterminées par le Parlement et communiqués du 
haut au bas de la hiérarchie de façon désagrégée. 
De façon idéale, le Cabinet, par l'entremise de son 
comité chargé des priorités et de la planification 
(présidé par le premier ministre) fait connaître 

10. De nombreux documents analysent la façon dont les systèmes 
de R.C.B. ont été mis en oeuvre par le gouvernement 
fédéral. Par exemple, voir Doern (1971, pp. 253 - 257). 
Hartle (1978, pp. 59-83), Johnson (1971, Commission 
royale sur la gestion financière et l'imputabilité (1977, 
p. 23-25) et Conseil économique du Canada (1971, p. 41-45). 
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ses priorités pour toute année donnée en fonction de 
... grandes catégories fonctionnelles (par exemple, 
la protection des particuliers et de la propriété, 
les affaires étrangères, le développement économique 
et ainsi de suite). Le gouvernement exerce son 
jugement politique et établit ses priorités générales 
pour la période budgétaire visée. Ces priorités sont 
communiquées au Conseil du Trésor à titre de lignes  
directrices en matière de dépenses. Par exemple, le 
gouvernement peut indiquer qu'il entend accorder la 
priorité, au cours du prochain exercice financier, aux 
principales catégories fonctionnelles du développement 
économique et des activités culturelles et de loisirs. 
Dans ces lignes directrices, il peut également indiquer 
lesquels parmi les programmes gouvernementaux ayant 
trait à ces grandes fonctions devraient être dotés de 
ressources spéciales. Par ailleurs, une fois que les 
lignes directrices en matière de dépenses ont été 
communiquées, le Conseil du Trésor, en collaboration 
avec les comités gouvernementaux et les différents 
ministères, doit encore déterminer lesquels parmi 
plusieurs programmes pourraient être rémunérés en 
fonction d'un secteur fonctionnel jugé prioritaire 
pour cette année donnée. Grâce à une telle orientation 
générale axée sur les extrants, il est à souhaiter que 
le gouvernement fédéral sera en mesure d'acquérir une 
vue d'ensemble des différents types de programmes et 
de les situer par rapport aux principales fonctions 
gouvernementales. 	 (TRADUCTION) 

On utilise encore aujourd'hui une approche très semblable 11 . 

Depuis la fin des années 60 jusqu'à nos jours, la 
mise en oeuvre et l'application des systèmes de R.C.B. n'ont 
pas été exemptes de toute critique. Hartle (1978, p. 85), quin  
a exercé les fonctions de sous-secrétaire du Conseil du Trésor 

11. Voir Hartle (1978) pour plus de détails. Certains problèmes 
pratiques associés à la R.C.B. ont également été soulevés 
par Kirby & Kroeker (1978). M. Kirby était premier secré-
taire adjoint du premier ministre, M. Trudeau, alors que 
M. Kroeker était secrétaire adjoint du comité du cabinet 
fédéral chargé des priorités et de la planification. 

12. Le Conseil du Trésor est responsable de la mise en oeuvre 
des recommandations de la Commission Glassco et, par 
conséquent, de la R.C.B. et de la mesure de la performance. 
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de 1969 à 1973, a souligné six raisons pour lesquelles la 
R.C.B. n'avait pas réalisé sa promesse initiale. Parmi les 
raisons avancées par Hartle, la première est qu'il était naff 
de croire que l'on peut arriver à s'entendre sur un objectif 
pour chaque programme (souligné dans le texte anglais original). 
Une autre raison est que l'on pouvait se demander "comment 
l'analyse pourrait mesurer l'écart qui existe entre la façon 
dont un programme est perçu par le public et ses effets réels?" 
En ce qui concerne la première des raisons invoquées, Hartle a 
reçu l'appui non équivoque d'un autre ex-fonctionnaire, 
M. Richard Gwyn, à qui l'on doit le commentaire formulé en ces 
termes plutôt sarcastiques: 

J'ai été fonctionnaire dans les années 1970 à 1973, 
à l'époque où l'on nous forçait à digérer les manuels 
de la Harvard Business School. La mode était alors à 
la rationalisation des choix budgétaires (R.C.B.). 
En théorie, vous deviez définir vos objectifs et, à 
partir de là, déterminer le personnel et le budget 
nécessaires à leur réalisation. En pratique, comme 
mes objectifs' étaient indéfinissables ("meilleures 
communications?" "agir dans l'intérêt des Canadiens?"), 
j'ai fait l'inverse, comme tous les autres d'ailleurs, 
en partant du budget et du personnel déjà à ma dispo-
sition pour fixer les objectifs imaginaires, bien 
enrobés dans le jargon préféré des gnomes du Conseil 
du Trésor. 

Grâce à une gestion scientifique (la bible du Conseil 
du Trésor s'intitule aujourd'hui "Evaluation et mesure 
de la performance"), j'ai été en mesure de réaliser 
mon objectif réel: doubler mon personnel et mon 
budget dont la taille déterminait mon propre salaire 
et mon statut. Tous faisaient de même. Si vous 
n'êtes pas chargé de mener la barque, vous le faites 
de façon un peu insouciante. 	(TRADUCTION, voir texte 
original dans Gwyn, 1977) 

S'il est vrai que l'on peut douter de la représentativité des 
Opinions formulées par des anciens fonctionnaires au sujet de 
la R.C.B., on peut sans doute leur accorder une certaine 
crédibilité puisque même la Commission royale sur la gestion 
financière et l'imputabilité (rapport final de 1979, p. 26) 
a exprimé des vues assez similaires: "dans l'ensemble, 
l'application de la R.C.B. en tant qu'instrument budgétaire 
principal n'a pas été un succès total". 
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Il ne faut peut-être pas s'étonner du fait que les 
attentes auxquelles a donné lieu la R.C.B. n'ont pas été 
entièrement satisfaites lorsque l'on sait que le système de 
contrôle et d'évaluation des dépenses publiques est passé, 
dans une période d'environ cinq ans 13 , d'une approche axée 
sur les intrants (partant de la base au sommet) à une approche 
axée sur les extrants (partant du sommet à la base). Un 
observateur a fait remarquer qu'il aurait probablement fallu 
un bon dictateur tout-puissant pour assurer le succès d'un 
tel système. 

Lorsqu'on s'est rendu compte de la nécessité de 
nouveaux mécanismes de contrôle et de surveillance pour 
renforcer le système de la R.C.B., on en est arrivé, à la fin 
des années 60 et dans les années 70, à expérimenter et à 
appliquer un système de mesure de la performance des opérations 
(ci-après mentionné sous le sigle S.M.P.O.). Â l'heure actuelle, 
le S.M.P.O. est ce que l'on nomme la mesure de la performance 14 . 
En vertu d'une politique gouvernementale, tous les ministères 
et organismes du gouvernement fédéral devraient être dotés d'un 
système de mesure de la performance d'ici 1980. (Voir Andras, 
1978, p. 6)15. La relation entre la R.C.B. et le S.M.P.O. a 
été définie à peu près en ces termes par Hartle (1972, p. 5): 

Jusqu'en 1970, les principaux progrès en matière de 
mise en oeuvre des systèmes de R.C.B. consistaient 
à clarifier les objectifs des programmes gouverne- 
mentaux et à préciser les principales activités 
composant chacun des programmes, soit sa structure 
programme - activités. 

13. Depuis la création de la Commission Glassco jusqu'en 1968, 
année de l'adoption officielle du système de la R.C.B. 

14. La section qui suit traite des mécanismes actuellement 
utilisés et de la mesure de la performance. 

15. Notons que, outre le S.M.P.O., deux autres mécanismes ont 
été mis au point pour accroître l'efficacité de la R.C.B. 
Il s'agissait de l'analyse avantages-coûts et de la 
gestion par objectif. On en trouvera une description 
détaillée dans Hartle (1978, p. 86-89 et 91-93). 
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Dès le début, il était évident que l'élaboration de 
mesures de l'efficacité des programmes et de la 
performance des opérations était essentielle si l'on 
voulait assurer que la R.C.B. ne devienne pas simple-
ment un instrument légèrement amélioré pour la classi-
fication des dépenses. Toutefois, les ministères ont 
été très peu informés des techniques analytiques pou-
vant s'avérer les plus utiles dans l'élaboration de 
telles mesures. D'autre part, la plupart des minis-
tères eux-mêmes ont consacré peu d'efforts à l'identi-
fication des mesures de l'efficacité des programmes et 
de la performance des opérations. On s'est rendu 
à l'évidence que le Conseil du Trésor devait imprimer 
un élan plus concret s'il voulait réussir à se dégager 
de ses responsabilités à l'égard de la mise en oeuvre 
complète des systèmes de R.C.B. 

M. G. Osbaldeston (1976, pp. 5-6), secrétaire du Conseil du 
Trésor entre 1973 et 1976, a émis essentiellement la même 
opinion. 

Les premiers essais du S.M.P.O. ont débuté à la fin 
des années 60 au Conseil du Trésor 16 . Au début des années 70, 
les méthodes et les systèmes élaborés par le Conseil du Trésor 
ont été améliorés et adaptés en fonction de leur application 
à un nombre restreint de ministères. En 1973, le gouvernement 
fédéral a décidé que le concept de la mesure de la performance 
serait appliqué à tous les programmes, lorsqu'il est possible 
de le faire, et que les ministères devaient commencer à fournir, 
s'il y a lieu, des données sur la performance à l'appui de 
leurs demandes de ressources, au plus tard dans la prévision 
des programmes de 1977-1978 (voir Osbaldeston, 1976, pp. 6-7). 
Un manuel en deux volumes sur la mesure de la performance a 
été publié en 1974 17 ; il a été suivi deux années plus tard d'un 
guide à l'intention du gestionnaire 18 , lequel avait été précédé 

16. Ce renseignement est tiré de l'article d'Osbaldeston (1976). 
Voir aussi l'étude de la Commission des relations de 
travail dans la Fonction publique (1977, p. 11-15). 

17. Conseil du Trésor (1974 et 1974a). 

18. Conseil du Trésor (1976a). 
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un peu plus tôt d'un circulaire du Conseil du Trésor intitulé 
"Mesure de la performance des opérations du gouvernement" ]- 9 . 
Dans cette circulaire, l'objectif de la mise en oeuvre com-
plète des systèmes de mesure de la performance était fixé à 
l'année 1980. Il y est précisé que "les fonctionnaires du 
Secrétariat du Conseil du Trésor examineront périodiquement 
les progrès réalisés dans la poursuite de cet objectif" 
(Conseil du Trésor, 1976, p. 5). Au début de 1978, le prési-
dent du Conseil du Trésor a présenté un rapport à la Chambre 
des communes "sur l'utilisation de la mesure de la performance 
dans le cadre de certains programmes au sein de la Fonction 
publique du Canada" (Andras, 1978, p. 5)20. 

Le rapport le plus récent sur la mise en oeuvre de 
la mesure de la performance rend compte des événements qui 
se sont produits jusqu'au milieu de l'année 1976. Osbaldeston 
(1976, p. 9) a résumé la situation en ces termes: 

Au milieu de l'année 1976, des systèmes étaient en 
voie d'élaboration dans trente-deux sur un total de 
quarante-quatre ministères et organismes concernés. 
De ce nombre, vingt et un ont fourni un certain 
nombre de données sur la performance à l'appui de 
leurs prévisions des programmes de 1977/1978. 

(TRADUCTION) 

19. Conseil du Trésor (1976). 

20. Il semble qu'il y ait très peu d'études sur la productivité 
des extrants du secteur public canadien. L'étude de 
Hettich (1971) sur la productivité dans le domaine de 
l'enseignement universitaire au Canada est l'une des 
exceptions relevées. La plupart des travaux ont été 
réalisés aux États-Unis. Voir, à titre d'exemple, l'ou-
vrage de Spann (1977) sur la productivité dans le gouver-
nement local et d'État; le relevé de Newland (1972) de 
documents sur la productivité dans le gouvernement améri-
cain; et les études d'Ardolini et Hohenstein (1974) qui 
portent elles aussi sur la productivité au gouvernement 
fédéral américain. L'étude de la Commission des relations 
de travail dans la Fonction publique (1977, p. 17-39) 
fournit un résumé utile des efforts du gouvernement 
américain, d'un point de vue canadien. Pour un exemple 
de la mesure de la productivité dans une économie à plani-
fication centralisée, voir Haraszti (1977). 
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En termes numériques, sur un total d'environ 353 000 
années-personnes autorisées, environ 166 000 étaient 
visées dans une certaine mesure par des systèmes en 
voie d'élaboration ou déjà en place. A l'appui des 
prévisions de programmes pour 1977-1978, des données 
ont été fournies au sujet de 113 000 années-personnes. 
Tous ces chiffres ont trait à des mises en application 
de la mesure de l'efficience. Dans le cas de la 
mesure de l'efficacité ainsi que de la qualité et du 
niveau de service, des données se rapportant à 41 500 
années-personnes ont été fournies. 

La portée de l'évaluation de l'efficience pourrait 
encore être élargie; nous avons cependant un long 
chemin à parcourir en ce qui concerne la mesure de 
l'efficacité, de la qualité et du niveau de service. 

Il faudrait tenir compte de plusieurs facteurs dans 
l'examen de ces chiffres. Tout d'abord, il est seu-
lement possible de mesurer l'efficience d'environ 
68% des années-personnes autorisées, de sorte que l'on 
a largement dépassé la moitié des travaux d'évaluation 
de cet aspect de la mesure de la performance. L'effi-
cacité, la qualité et le niveau de service sont des 
points qui devraient faire l'objet d'une application 
plus vaste, mais les indicateurs appropriés sont 
souvent plus difficiles à définir et encore plus 
difficiles à quantifier. 

Dans le cadre des efforts continus en vue de la mise en oeuvre 
de la mesure de la performance, les fonctionnaires du Conseil 
du Trésor évaluent les progrès accomplis par les différents 
ministères et organismes. Dans son étude du Bureau du direc-
teur des enquêtes et recherches, Parks (1977, p. 25) conclut 
qu'à l'exception de la Division de la publicité trompeuse, il 
n'existe aucun rapport sur la mesure de la performance liée 
aux responsabilités du directeur. L'un des objectifs de cette 
étude était justement de déterminer s'il est possible de 
mesurer la performance du Bureau du directeur. 

la période où le Conseil du Trésor poursuivait 
son examen, le Vérificateur général du Canada effectuait lui 
aussi un examen et une évaluation de la mise en oeuvre de la 
mesure de la performance au gouvernement fédéral, dans le cadre 
d'un programme mis sur pied en 1976 et ayant pour titre 
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Travail de recherche sur l'analyse du coût-efficacité. Les 
résultats figurent dans le Rapport annuel de 1977-1978 du 
Vérificateur général (1978, p. 61-96) et portent sur la 
mesure à la fois de l'efficience et de l'efficacité. 

Les résultats des travaux sur la mesure du rendement 
portaient sur "douze ministères et seize principaux domaines 
d'activité regroupant environ 100 000 années-personnes. Nous 
avons étudié la plupart des principales mises en application 
de la mesure de la performance en vigueur en 1978". "Les 
travaux ont porté également sur des opérations de traitement, 
comme des groupes de commis nombreux remplissant les mêmes 
fonctions et où la productivité de l'effectif constituait une 
préoccupation importante pour l'administration". (op. cit., 
p. 71). En d'autres termes, on a mis l'accent sur les program-
mes dont l'efficience pouvait le plus facilement être mesurée 
plutôt que sur les mises en application plus difficiles, 
comme dans le cas de la politique de concurrence. Malgré 
cette façon de procéder pour le choix des échantillons, le 
Vérificateur général (op. cit., p. 74, en italique dans le 
texte original) a déclaré: "deux systèmes seulement nous ont 
apparu satisfaisants" 21 . L'évaluation de l'efficacité a porté 
sur "23 programmes répartis dans 18 ministères. Ces programmes 
englobent une vaste gamme d'activités sociales et économiques 
du gouvernement". (op. cit., p. 91). Les conclusions du 
Vérificateur général (op. cit., p. 93), en italique dans le 
texte original) ne sont guère plus encourageantes à cet égard: 

21. Dans un nombre restreint de cas, le Vérificateur général 
a été en mesure de comparer la productivité réelle en 
fonction de "normes qui ... sont reconnues à l'échelle 
internationale et ne sont pas particulièrement exigeantes 
en ce qui concerne le rendement des employés". (op. cit., 
p. 75). Les conclusions indiquent que "les niveaux de 
rendement examinés donnaient une moyenne de 65% par 
rapport à la norme internationale. (op. cit., p. 75). 
Un niveau de 80% ou plus était considéré comme une norme 
acceptable. Par conséquent, il semble qu'il y ait 
encore maintes possibilités d'améliorer la productivité, 
même si cette conclusion est fondée sur un échantillon 
restreint. 
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les tentatives d'évaluer l'efficacité des programmes  
ont rarement réussi. Il faudrait augmenter sensi-
blement la portée et la qualité de l'évaluation de  
l'efficacité des programmes pour que la gestion, le  
gouvernement et le Parlement, chacun ayant un intérêt  
particulier, soient raisonnablement au courant des  
réalisations des programmes publics. 

Si l'on se fonde sur ces constatations, il est peu probable que 
des systèmes adéquats de mesure de la performance puissent être 
mis en oeuvre avant l'année-cible 1980 établie par le Conseil 
du Trésor. 

Cependant, outre les moyens permettant de concevoir 
et de mettre en oeuvre des systèmes efficaces de mesure de la 
performance, un autre problème se pose qui pourrait vraisem-
blablement influer sur les répercussions, l'utilisation et les 
priorités reliées à ce genre d'évaluation. Ce problème fait 
l'objet d'un exposé dans une étude de l'Ontario Economic Council 
(1977, p. 34-35); en voici une traduction: 

L'absence d'évaluation efficace des politiques peut 
être attribuée en partie aux motifs qui incitent les 
fonctionnaires gouvernementaux à agir et à ceux qui 
ont l'effet contraire. Voyez les exemples qui suivent... 
Les ministres sont souvent peu portés à énoncer les 
normes précises en vertu desquelles les politiques 
peuvent être évaluées. Il n'est pas rare que les 
objectifs "réels" ne puissent être déclarés publique-
ment sans causer un certain embarras. (Voir notamment 
Blake, 1976)...Les fonctionnaires en charge d'un 
ministère gouvernemental ont plus à coeur de satisfaire 
leur ministre que de découvrir "la vérité". Le facteur 
temps dont ils disposent n'est pas étranger non plus à 
leur comportement. Les ministres 'sont largement 
occupés par les problèmes de 'l'heure' et peu disposés 
à consacrer du temps à revoir une évaluation d'une 
politique existante qui ne constitue pas une préoccu-
pation publique immédiate. 

La principale conclusion qui se dégage des observa-
tions du Vérificateur général et de l'Ontario Economic Council 
est que l'on ne devrait pas trop compter sur une amélioration 
soudaine de l'efficience et de l'efficacité des programmes. 
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Dans la meilleure des éventualités, les améliorations seront 
de nature marginale et à long terme 22 . 

2.3 Application de la mesure de la performance à la politique  
de concurrence 

2.3.1 Introduction 

Dans la présente section, on définit et analyse les 
deux principaux éléments de la mesure de la performance, soit 
l'efficience et l'efficacité. Une attention particulière est 
accordée aux aspects de la mesure de la performance suscep-
tibles de revêtir de l'importance pour la politique de concur-
rence. Les questions soulevées dans les pages qui suivent 
devraient servir à mettre en relief les démonstrations empi-
riques, présentées dans les chapitres IV, V et VI, touchant 
la signification et l'importance de la mesure de la perfor-
mance. 

2.3.2 Mesure de la performance : efficience  

L'efficience est définie, de façon plutôt mécanique, 
en ces termes: 

Pour mesurer l'efficience d'une opération, il est 
nécessaire de quantifier ce qu'elle produit ou les 
résultats qu'elle atteint et de les rattacher aux 
coûts subis. Le rapport entre les "extrants" et 
les "intrants" constitue l'efficience du programme. 
(Conseil du Trésor, 1976, annexe A, p. 1) 

Il y a lieu de retenir certaines observations au sujet du 
champ d'application de la mesure de l'efficience et de la 
signification ou interprétation des indicateurs de l'efficience 
qui en résultent. 

Parlant des activités qui se prêtent le mieux à la 
mesure de l'efficience, Hartle (1978, p. 89) fait observer 
que son application est directe en théorie, 

22. Voir Doern et Maslove (1979) pour une collection intéres- 
sante d'articles sur l'évaluation publique des dépenses 
publiques. 
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...lorsque le nombre et la qualité des unités 
produites sont mesurables de façon objective et 
qu'on peut leur rattacher des coûts sans aucune 
ambigulté. En d'autres termes, la mesure de 
l'efficience est applicable aux opérations qui 
exigent un volume élevé de travail. L'émission de 
chèques, le tri du courrier et certains types de 
vérifications en série en laboratoire sont des 
exemples du genre des opérations auxquelles 
s'applique le S.M.P.O. (c.-à-d. la  mesure de la 
performance). 

Cette opinion est appuyée par une observation de M. Andras 
(1978, p. 7) qui a été formulée dans le cadre de la descrip-
tion de l'application de la mesure de la performance dans la 
Fonction publique canadienne au début des années 70: "les 
ministères ont surtout choisi des programmes de caractère 
répétitif, de traitement ou de production... (parce que) ce 
genre de travail (était) accompli par un grand nombre 
d'employés du gouvernement.., et les techniques de mesure 
étaient simples à comprendre et à utiliser". 

Malheureusement, pour diverses raisons, la politique 
de concurrence n'entre pas dans la catégorie des activités 
gouvernementales auxquelles la mesure de l'efficience est 
facilement applicable. Tout d'abord, le volume d'extrants est 
faible 23 . Ainsi, de 1960-1961 à 1974-1975, 91 poursuites 
seulement ont été intentées 24 . Un autre facteur de complexité 
est que l'extrant n'est pas homogène. Le chapitre IV présente 
neuf différents extrants qui vont de la poursuite à l'enquête 
de recherche. Enfin, l'évolution de la jurisprudence ou les 
modifications apportées à la Loi existante peuvent faire changer 
la nature de l'extrant, rendant ainsi difficiles, sinon 
impossibles, les comparaisons temporelles de la productivité. 
Reconnaissant ces difficultés, le Conseil du Trésor, dans une 
évaluation de la mesure de la productivité associée à la poli-
tique de concurrence, en est venu à la conclusion suivante: 

23. Cela ne signifie pas qu'il aurait dû être plus important, 
mais simplement que le volume absolu a été relativement 
faible. 

24. Ces données ont trait aux dispositions touchant la publi-
cité trompeuse contenues dans la Loi. Pour plus de détails, 
voir la section 2.2.3 ci-dessous. 
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Les techniques de mesure de l'efficience dans 
certains domaines de cette opération (c.-à-d. le 
Bureau du directeur)... ne constituent pas un 
précédent aussi important dans le secteur public 
que l'opération dite de traitement. Par conséquent, 
dans l'état actuel des choses, une certaine somme 
de travail de pionnier devra peut-être être fournie... 
si l'on veut élaborer des mesures adéquates de 
l'efficience. 	(Traduction, voir Parks, 1977, p. 25) 

Dans le chapitre IV qui suit, on essaie de résoudre quelques-uns 
des problèmes liés à l'application de la mesure de la perfor-
mance à la politique de concurrence afin de pouvoir évaluer les 
mesures de l'efficience. 

L'interprétation des indices de laproductivité 
escomptée engendre, elle aussi, une série de problèmes, même 
en supposant que tous les problèmes de mesure puissent être 
résolus, ou du moins améliorés dans le cas des plus insolubles. 
L'analyse qui suit porte sur deux problèmes ou restrictions 
se rapportant aux indices de la productivité applicables à la 
politique de concurrence. Ces problèmes expliquent en partie 
le choix de la période allant de 1960-1961 à 1974-1975. 

Tendances contre niveaux. Les indices de la produc-
tivité ou de l'efficience 25  sont habituellement utilisés pour 
mesurer les changements ou les tendances observés dans la 
productivité par rapport à une période de référence quelconque. 
Ils ne servent pas à évaluer le niveau absolu de productivité 
à un moment précis. On cherche plutôt à déterminer si le 
volume de poursuites par nombre d'années-personnes (pour citer 
un exemple) augmente entre (disons) 1960-1961 et 1970-1971, 
et non si l'indice est trop élevé ou trop faible en 1960-1961 
ou 1970-1971 par rapport à une norme absolue fixée par la 
direction. 

Cette méthode de l'année de base consiste à choisir 
une année "normale" et représentative, pour laquelle 
il existe des données suffisantes sur la performance 
et à l'utiliser comme terme de comparaison. Cette 
année de base peut alors servir à établir les normes 
ou les objectifs de performance voulus. (Conseil 
du Trésor, 1976a, annexe A, p. 6) 

25. Les deux termes sont considérés ici comme des synonymes. 
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Par conséquent, la mesure des tendances au chapitre de la 
productivité est davantage une question "d'efficience relative 
que d'efficience optimale". (Voir Frederiksen, 1975, p. 27). 

Comme il est difficile d'évaluer le niveau de la 
productivité dans l'année de base, toute comparaison dans le 
temps et entre organismes demeure un peu aléatoire si l'on ne 
dispose pas de renseignements supplémentaires. Hartle (1978, 
p. 90) a formulé au sujet de ce problème l'observation suivante: 

De toute évidence, il est plus facile d'obtenir des 
hausses considérables de productivité d'une opéra-
tion bien portante que d'une opération déjà fragile. 
Il est donc difficile d'interpréter les chiffres de 
productivité si ce n'est qu'en comparant, entre 
ministères ou entre services des secteurs public et 
privé, les coûts unitaires associés à des extrants 
de même nature. 	 (TRADUCTION) 

Étant donné que ce genre d'extrant n'existe pas dans la politique 
de concurrence, il est difficile sinon impossible, d'établir 
de telles comparaisons. Toutefois, la mention du manque de 
personnel qualifié pour remplir les vacances, qui revient 
plusieurs fois dans le Rapport annuel du Directeur 26 , associée 
au fait que l'importance du Bureau du directeur demeure rela-
tivement faible, donne à penser que les changements dans la 
productivité exposés dans le chapitre IV n'ont pas pour cause 
Principale des mesures visant à alléger ou à redresser l'orga-
nisation. 

Dans le cadre de la politique de concurrence, l'indice 
de l'efficience doit pouvoir s'appuyer sur des données pério-
diques. En outre, la nature de l'extrant (non quantifiable) 
doit demeurer relativement stable si l'on veut que les compa-
raisons dans le temps soient valables. Ces deux exigences 
ont mené au choix de la période allant de 1960-1961 à 1974-1975: 
aucun changement législatif d'importance n'a eu lieu entre les 
modifications de 1960 27  et l'implantation de la phase I, le 

26. Voir, à titre d'exemple, le Rapport annuel du Directeur  
des en.uêtes et de la recherche (pour l'année se terminant 
le 31 mars 1964) (p. 75). Les Rapports annuels auxquels on 
se réfère ci-après seront cités comme suit: Rapport annuel  
de (date) (page). Ici, la citation serait Rapport annuel de  
1963-1964  (p. 75). 	. 

27. Pour plus de détails, voir Rosenbluth et Thorburn (1963, 
chapitre 8, p. 84-95). 
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1er  janvier 1976 28 ; la portée et la nature des extrants sont 
donc probablement demeurées relativement stables. Cette 
période est suffisamment longue, même si l'on tient compte 
du volume relativement faible des extrants, pour permettre 
l'observation de changements sous l'angle de la productivité. 
En outre, en raison du degré considérable de constance au 
niveau des personnes chargées de la gestion et de l'application 
de la politique de concurrence, il est peu probable que des 
changements soudains de direction ou d'orientation aient influé 
sur la productivité. 

Efficacité dans l'inutilité. Les mesures de l'effi-
cience, telles qu'elles sont évaluées depuis toujours, ne 
nous apprennent rien sur l'utilité ou l'efficacité de l'acti-
vité dont la productivité est mesurée. Comme le faisait 
remarquer un fonctionnaire: "On peut faire quelque chose 
d'inutile de façon très efficace" 29 . Une observation a été 
faite dans un esprit semblable par Frederiksen (1975,  P.  27-28): 

Si l'on ne contrôle pas la mesure dans laquelle les 
biens et services produits répondent vraiment aux 
objectifs opérationnels ou aux normes de service, 
(par exemple, la mesure dans laquelle les chèques 
d'allocation familiale sont émis selon les montants 
appropriés, aux personnes autorisées et dans les 
délais prescrits), il est difficile de déterminer 
si des améliorations au chapitre de l'efficience 
opérationnelle (coût par chèque émis) ont été 
réalisées aux dépens d'une baisse des niveaux de 
service ou d'une réduction des avantages accordés 
au public canadien. 	 (TRADUCTION) 

28. On en trouvera une description détaillée dans la section 
3.7 du chapitre III de la présente étude. 

29. Citation tirée de Scott (1977). L'identité du fonction-
naire n'était pas révélée. 
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Il existe deux façons de surmonter une telle difficulté. La 
première consiste à rattacher à l'extrant un système de 
pondération quelconque pour refléter la mesure dans laquelle 
les objectifs du programme sont satisfaits. Dans le chapitre 
IV, un système permettant de concevoir un tel ensemble de 
"prix virtuels" est présenté et appliqué aux divers extrants 
de la politique de concurrencen. La deuxième méthode consiste 
à évaluer les mesures de la productivité par rapport aux 
mesures de l'efficacité. Plusieurs de ces indices sont pré-
sentés et évalués dans le chapitre V31 . 

2.3.3 Mesure de la performance : efficacité  

L'efficacité est définie comme 

... l'élément de la performance qui décrit dans quelle 
mesure les objectifs sont atteints. Etant donné les 
nombreuses facettes des objectifs de la plupart des 
programmes du gouvernement, il serait évidemment 
difficile d'établir une mesure de l'efficacité des 
programmes unique ou absolue. Aussi l'approche 
habituellement adoptée consite-t-elle à choisir les 
éléments quantifiables appropriés des objectifs d'un 
programme et à les utiliser comme indicateurs de 
l'efficacité globale permanente. (Conseil du Trésor, 
1976a, annexe A, p. 2) 

On considère que l'objectif le plus important de la politique 
de concurrence est la réalisation d'une répartition efficace 
des ressources par le jeu d'un marché concurrentiel. Évidem-
ment, une telle définition ne fournit pas un ensemble de 
niveaux repères facilement quantifiables qui, une fois atteints, 
seraient un indice du degré d'efficacité de la gestion et de 

30. Le manuel du Conseil du Trésor recommande que les divers 
extrants soient agrégés en fonction des données relatives 
à l'intrant. Cette intervention n'a pas été possible dans 
le cas de la politique de concurrence pour la période de 
1960-1961 à 1974-1975, dû à l'absence de données appro-
priées. 	(Voir Conseil du Trésor, 1974a, p. 7-9). 

31. Il importe de noter que la plupart des activités de mesure 
entreprises jusqu'ici dans la fonction publique ont trait 
à des indicateurs de l'efficience et non de l'efficacité. 
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l'application de la politique de concurrence. Toutefois, 
le chapitre V présente une analyse de diverses façons de 
concevoir la mesure de l'efficacité et une évaluation de 
certaines de ces mesures. Cet aperçu devrait contribuer à 
combler quelque peu la lacune notée par le Conseil du Trésor 
dans son évaluation de 1977 de la politique de concurrence; 
le Conseil déplorait l'absence d'indicateurs de l'efficacité. 
(Voir Parks, 1977, p. 25). 

Malheureusement, les ouvrages dont on dispose sur 
la mesure de la performance portent en grande partie sur 
l'étude et l'évaluation des problèmes de l'efficience et 
abordent peu, en comparaison, ceux de l'efficacité. Ce 
phénomène s'explique aisément par le fait que les mesures 
de l'efficience sont beaucoup plus faciles à évaluer. 
Néanmoins, malgré cette lacune; deux problèmes particuliers 
sont à retenir dans l'évaluation et l'interprétation des 
mesures présentées dans le chapitre V. Le second de ces 
problèmes a lui aussi trait aux indicateurs de l'efficience. 

Analyse ex ante contre analyse ex post. La présente 
étude de la politique de concurrence est une application 
rétrospective ou ex post de la mesure de la performance. En 
d'autres termes, le comportement et la motivation des orga-
nismes responsables de la gestion et de l'application de la 
politique de concurrence entre 1960-1961 et 1974-1975 n'auront 
pas été influencés directement par les indicateurs de l'effi-
cacité présentés dans ce document et l'objectif présumé de 
marchés concurrentiels. Ces indicateurs pourraient bien être 
inadéquats, en ce sens que les fonctionnaires visaient un 
objectif différent de la répartition de l'efficience par le 
biais de marchés concurrentiels. Dans la présente étude, 
pour établir une analogie, on tente, en définitive, d'appliquer 
les critères et les principes moraux actuels au comportement 
observé dans l'âge des ténèbres et l'on s'étonne que ces normes 
d'aujourd'hui n'aient pas alors été très bien respectées! 
Heureusement, toutefois, les nombreuses déclarations faites 
par des fonctionnaires au cours des années 60 et au début des 
années 70 révèlent que ces derniers considéraient la compéti-
tivité des marchés et la répartition de l'efficience comme 
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l'objectif principal de la politique de concurrence 32
. C'est 

donc dire que l'hypothèse sur laquelle reposent les mesures 
de l'efficacité semblerait s'appliquer à la période de 
1960-1961 à 1974-1975. 

Champ de l'étude : complet ou partiel. Quoique la 
principale responsabilité de la politique de concurrence au 
Canada incombe au Bureau du directeur, les procédures utilisées 
pour l'application de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions engagent directement, à des degrés divers, le 
procureur général du Canada, la Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce, le corps judiciaire et, dans une 
moindre mesure, le Cabinet fédéra1 33 . La présente étude porte 
sur tous les organismes appropriés et non seulement sur le 
Bureau du directeur. Une telle décision a été prise pour 
Plusieurs raisons: la différence de coûts était minime; 
cette initiative permettait de se faire une idée complète 
de l'application de la politique de concurrence; les mesures 
de l'efficience et de l'efficacité qui ont trait à tous les 
organismes permettent de mieux se rendre compte de la qualité 
des décisions devant être prises. 

Si l'on se concentrait sur le Bureau du directeur, 
on pourrait, par exemple, découvrir que la productivité 
s'accroît, mais que l'un des indicateurs de l'efficacité 
(notamment, le nombre de cas de poursuite) décroît. C'est 
seulement si le procureur général est compris dans le cadre 
de référence que l'on peut déterminer si la baisse d'efficacité 
est imputable à une mauvaise gestion de la part de ce dernier 34 , 

32. Voir l'introduction du chapitre VI et les références qui 
y sont mentionnées. Le seul auteur à avoir tenté d'analyser 
les objectifs du directeur des enquêtes et recherches est 
Jones (1975) qui applique les principes de Downs à la 
politique relative aux fusions en vigueur au Canada entre 
1960 et 1971. Les conclusions de Jones laissent à entendre 
que la politique du Bureau du directeur visait, du moins 
en ce qui concerne les fusions, à favoriser un environnement 
plus concurrentiel. 

33. On trouvera plus de détails au sujet de ces organismes 
dans le chapitre III. 

34. Seul le procureur général est autorisé à intenter une 
poursuite. 
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ou si la hausse de productivité enregistrée au Bureau du 
directeur a mené à une baisse de qualité de l'extrant qui 
a entraîné à son tour une diminution de l'efficacité n'ayant 
rien à voir avec les décisions prises par le procureur général. 

Le fait de faire porter l'étude sur tous les orga-
nismes de prises de décisions concernés accroît les chances 
de résoudre de tels problèmes et la possibilité de recommander 
des mesures correctives visant à améliorer la mise en oeuvre 
de la politique de concurrence au Canada. La décision d'inclure 
tous ces organismes comporte donc un double avantage: (1) 
fournir le cadre analytique propre à l'étude de tous les 
aspects de la politique de concurrence plutôt que le genre 
d'analyse plus restreinte qui résulterait de la décision de 
ne s'intéresser qu'au bureau du directeur; (2) faire ressortir 
clairement les liens étroits qui existent entre les diverses 
organisations et la mesure dans laquelle l'activité et les 
décisions de l'une influe directement (et même souvent de 
façon déterminante) sur la performance apparente d'une autre. 

Un second aspect des arguments présentés à l'appui 
du choix entre une analyse complète ou partielle concerne le 
champ d'application de la gestion et de la mise à exécution 
de la politique de concurrence elle-même. Pour les fins de 
la mesure de la performance, les divers types d'infractions 
prévues dans la Loi peuvent être répartis, de façon générale, 
en deux grandes catégories : les dispositions relatives à 
la publicité trompeuse et les dispositions relatives à 
l'ensemble des autres infractions 35 . La gestion et la mise 
en application des dispositions touchant la publicité trompeuse 3c  
constituent une opération de grande envergure, de type répétitif u , 

35. Ces infractions englobent les complots, le maintien du 
prix de revente et le refus de vendre, les fusions et les 
monopoles et la discrimination en matière de prix. 

36. Â titre d'exemple, dans la seule année 1974-1975, le nombre 
des poursuites intentées pour publicité trompeuse (113) 
a dépassé celui des poursuites en vertu des dispositions 
touchant les autres types d'infractions pour l'ensemble 
de la période de 1960-1961 à 1974-1975. Pour plus de 
détails au sujet des activités liées à la publicité 
trompeuse voir Gorecki et Stanbury (1979b, tableau 7, 
P- 188)- 



- 35 - 

alors que le contraire s'applique aux dispositions touchant 
les autres types d'infraction. Il ne convient évidemment pas 
de tirer des conclusions communes au sujet de ces deux caté-
gories distinctes d'infractions. Par conséquent, la présente 
étude met uniquement l'accent sur la gestion et la mise en 
application des dispositions de la Loi autres que les dispo-
sitions touchant la publicité trompeuse, à moins d'indication 
contraire expresse. 37  

37. Le manque de temps et de ressources n'a pas permis 
l'inclusion d'un chapitre qui appliquerait la mesure de 
la performance aux dispositions de la Loi à l'égard de 
la publicité trompeuse. Il aurait peut-être été utile 
de faire le contraste entre une telle application et la 
matière exposée dans la présente étude. On doit noter 
que ce n'est qu'à la fin des années 60 et au cours des 
années 70 que la publicité trompeuse prit de l'importance 
en fonction de ses exigences auprès du Bureau du direc-
teur. Par exemple, en 1969-1970, seulement 10% environ 
des fonctionnaires y étaient employés aux tâches relevant 
de la publicité trompeuse; tandis qu'en 1974-1975 le 
pourcentage correspondant, même s'il est approximatif, 
se chiffre à 25 pour cent. 





CHAPITRE III 

APPLICATION DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE AU CANADA 
1960-1961 - 1974-1975 

3.1 Introduction 

L'évaluation de l'efficience et de l'efficacité des 
méthodes d'application et d'exécution de la politique de 
concurrence suppose la connaissance et l'intelligence de la 
procédure d'enquête et de poursuite. La présente section 
décrit en détail les pouvoirs et les fonctions des instances 
responsables en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions. Elle explique également de quelle façon ces pouvoirs 
sont exercés. L'application est confiée à quatre instances 
supérieures: le directeur des enquêtes et recherches, la Com-
mission sur les pratiques restrictives du commerce (C.P.R.C.), le 
procureur général du Canada et le pouvoir judiciaire. L'impor-
tance accordée à ces instances a considérablement varié au cours 
des années. Le présent chapitre est cependant restreint à la 
période allant de 1960-1961 à 1974-1975 et contient peu de 
commentaires sur les événements antérieurs ou postérieurs à 
cette période. 

La facture du chapitre est la suivante: les sections 
3.2 à 3.5 décrivent et expliquent les pouvoirs respectifs du 
directeur, de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce, du procureur général et la compétence du pouvoir 
judiciaire. La section 3.6 présente un bref résumé de la procé-
dure et de l'interaction des divers éléments. Finalement, la 
réforme administrative associée aux récents changements légis-
latifs, réels ou proposés, est exposée à grands traits dans la 
section 3.7. 

3.2 Directeur des enquêtes et recherches  

3.2.1 Procédure  

La seule personne ou instance ayant le pouvoir d'effec-
tuer des enquêtes en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions est le directeur des enquêtes et recherches. 
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Le paragraphe 5(1) de la Loi dispose que le gouverneur en conseil
1  

peut nommer un directeur. La durée des fonctions de ce dernier 
n'est pas déterminée par la Loi mais, en pratique, les nominations 
récentes étaient pour une période d'environ dix ans : 
M. T.D. MacDonald, qui occupa ce poste de 1952 à 1960, a été 
le premier directeur, mais il avait rempli des fonctions simi- 
laires 2  entre 1950 et 1952, soit avant l'adoption des modifica-
tions apportées à la Loi  relative aux enquêtes sur les coalitions  
en 1952; de 1960 à 1973, c'est M. D.H.W. Henry qui a occupé cet 
emploi et le titulaire actuel est M. R.J. Bertrand 3 . Ces trois 
directeurs étaient beaucoup plus versés dans le domaine juridique 
que dans le domaine économique 4 . Au cours des années, le direc-
teur a été comptable envers  le Parlement par l'intermédiaire  de 
divers ministres: le ministre de la Justice (de 1946 à la fin 
de l'année 1965), le président du Conseil privé (de janvier à 
juin 1966), le registrateur général (de juin 1966 à décembre 
1967), le ministre de la Consommation et des Corporations (de 
décembre 1967 à l'heure actuelle). Autrement dit, le directeur 
ne relève pas du ministre, mais du Parlement. 

La Loi prévoit également qu'"une ou plusieurs personnes 
peuvent être nommées sous-directeurs des enquêtes et recherches" 
(Paragraphe 6(1)). Le sous-directeur est un fonctionnaire perma-
nent; deux responsabilités statutaires peuvent lui être assignées. 
Premièrement, aux termes du paragraphe 6(2), 

1. En d'autres termes, le cabinet du parti politique au pouvoir. 
Le directeur est nommé selon le bon plaisir de la Couronne, 
ce qui signifie que le gouvernement en place peut demander 
et obtenir sa démission. Cependant, ce n'est pas la coutume. 

2. Commissaire, Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 

3. Voir le Rapport annuel 1959-1960  (p. 3), le Rapport annuel  
1972-1973  (p. 9), le Rapport annuel 1973-1974  (p. 9) et 
l'ouvrage de Rosenbluth et Thorburn (1963, p. 28, renvoi 2). 

4. Par exemple, ils ont tous trois été nommés conseillers de 
la reine, quoique MM. T.D. MacDonald et D.H.W. Henry avaient 
déjà ce titre avant d'être nommés directeurs. Avant leur 
nomination comme directeur, ils étaient employés au 
ministère fédéral de la Justice, alors que M. R.J. Bertrand 
oeuvrait dans le secteur privé. 
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Le gouverneur en conseil peut autoriser un sous-
directeur à exercer les pouvoirs et à remplir les 
fonctions du directeur chaque fois que ce dernier 
est absent ou incapable d'agir ou que le poste de 
directeur est vacant. 

Ce pouvoir n'a été exercé qu'une seule fois pour une période 
assez longue 5 , c'est-à-dire lorsque M. J.J. Quinlan est devenu 
directeur intérimaire, entre le départ de M. D.H.W. Henry, 
en 1973, et l'arrivée de M. R.J. Bertrand, en 1974. Deuxième-
ment, en vertu du paragraphe 6(4), 

le directeur peut autoriser un sous-directeur à 
faire enquête sur toute question que le directeur 
a le pouvoir d'examiner; lorsqu'il a reçu cette 
autorisation, un sous-directeur doit accomplir les 
devoirs et peut exercer les pouvoirs du directeur 
en l'espèce. 

Un examen minutieux des dossiers conservés au bureau du directeur 
laisse supposer que ce pouvoir n'a jamais été exercé durant la 
période de 1951-1952, ni par la suite. 

Aucun sous-directeur n'a été nommé alors que 
M. T.D. MacDonald était directeur. Par ailleurs, en 1960, 
le jour même où M. D.H.W. Henry devenait directeur, 
M. J.J. Quinlan était nommé sous-directeur 6  et, en 1965, un 
second sous-directeur entrait en fonction, soit M. F.C. Gascoigne 7 . 
Ces deux sous-directeurs étaient chargés de conseiller le directeur 

5. De façon générale, cependant, un décret du conseil est émis 
dès la nomination du sous-directeur pour autoriser l'exercice 
de ces pouvoirs. Le sous-directeur peut exercer les pouvoirs 
lorsque le directeur est malade, en congé ou absent pour 
d'autres raisons. Toutefois, un décret du conseil distinct 
a été émis pour autoriser M. J.J. Quinlan à remplir les 
fonctions de directeur intérimaire. 

6. Voir le Rapport annuel 1960-1961  (p. 45). 

7. Voir le Rapport annuel 1964-1965  (p. 76). 



- 40 - 

et de conférer avec lui sur des questions touchant leur domaine 
de connaissances respectif, soit le domaine juridique et le 
domaine économique. Ils se sont toujours partagé les tâches 
de cette façon. En 1974, M. J.J. Quinlan a été remplacé par 
M. R.J. Bertrand, avocat, qui devint presque immédiatement 
directeur, alors que M. W.P. McKeown, ancien chef du service 
du contentieux de la Compagnie générale électrique du Canada 
Ltée, est devenu titulaire du poste; il a rempli ces fonctions 
de 1974 à 1976. Le poste est demeuré vacant jusqu'au mois de 
mars 1979, alors que M. J.C. Thivierge, avocat privé, y était 
désigné. En 1974, M. R.M. Davidson succédait à M. F.C. Gascoigne 
au poste de sous-directeur chargé des questions d'ordre écono-
mique 8 . 

Le Bureau du directeur des enquêtes et recherches 
comprend, outre deux sous-directeurs 9 , un personnel de fonction-
naires dont la tâche principale est d'effectuer des enquêtes 
relatives aux infractions (réelles ou possibles) à la Loi. 
Du 31 mars 1960 au ler avril 1975, le nombre d'employés a 
considérablement augmenté au Bureau du directeur; de 46, il 
est passé à 180, bien que ce chiffre soit encore comparativement 
faible. Depuis 1969-1970, pratiquement tous les membres du 
personnel chargé des enquêtes du Bureau du directeur (par 
opposition aux employés de bureau et au personnel de soutien) 
ont une grande expérience en économique et en commerce, plutôt 
qu'une formation juridique. Avant cette date, le Bureau du 
directeur comptait quelques avocats, comme l'indique en détail 
la section 4.3.2. Même si deux des trois plus hauts postes sont 
généralement occupés par des avocats, les autres emplois profes-
sionnels y sont occupés par des personnes ayant une formation 
en économique. 

8. Voir le Rapport annuel de 1974-1975  (pp. 55-56). 

9. Il importe de noter que le directeur est généralement choisi 
à l'extérieur du bureau, même si les deux premiers étaient 
attachés au ministère de la Justice. Quant aux sous-
directeurs (à l'exception de MM. W.P. McKeown et 
J.C. Thivierge, nommés récemment), ils avaient travaillé 
au Bureau durant près de 10 ans avant leur nomination. 
Il est difficile de généraliser en raison du nombre fort 
restreint de directeurs et de sous-directeurs nommés depuis 
1952. M. F.A. McGregor, qui n'était ni avocat ni écono-
miste, a occupé un poste équivalant à celui de premier 
directeur de 1925 à 1949, sauf au cours de deux brèves 
périodes. 
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Le Bureau du directeur des enquêtes et recherches est 
composé de diverses directions qui, à leur tour, comprennent 
plusieurs divisions. Comme le montre clairement la figure 3-1, 
chaque direction correspond à un ou à plusieurs articles de 
la Loi. à la fin de la période étudiée, soit au ler avril 1975, 
le Bureau du directeur était complètement réorganisé de façon 
à ce que chaque direction soit responsable de l'application de 
tous les articles de la Loi concernant certains groupes d'indus-
tries: ressources, fabrication et services 10 . 

En somme, un personnel permanent de fonctionnaires 
comptables envers le directeur des enquêtes et recherches était 
chargé des enquêtes sur les prétendues infractions à la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions. Mais, de quelle 
façon menait-on les enquêtes? De quels pouvoirs judiciaires 
le directeur était-il investi? à quelle fréquence et à quel 
propos ces pouvoirs étaient-ils exercés? Voilà les questions 
que nous examinons maintenant. 

3.2.2 Pouvoirs exercés par le directeur  

Enquête préliminaire. Une enquête est généralement 
entreprise lorsqu'un homme d'affaires ou un consommateur lésé 
porte plainte au directeur relativement à la conduite d'une ou 
ee plusieurs entreprises ou d'un ou de plusieurs particuliers. 
A la réception de la plainte, une enquête préliminaire est 
effectuée. Elle consiste à réunir tous les renseignements 

10. Pour de plus amples détails, voir le Rapport annuel 1974-1975  
(p. 56). Cette réorganisation a suivi la réception d'un 
rapport présenté par une société de conseillers en gestion 
dont les services avaient été retenus par M. Michael Pitfield, 
alors sous-ministre de la Consommation et des Corporations. 

11. Le processus d'enquête décrit dans ce paragraphe s'applique 
à toutes les plaintes concernant des prétendues infractions 
à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, peu 
importe qui en est l'auteur. Comme nous l'expliquons plus 
loin, il survient cependant de petits différends. Les 
raisons justifiant une enquête sont énumérées et discutées 
dans le chapitre VI. 
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a. 	Ce tableau représente l'organigramme du Bureau du directeur, au 31 mars 1970. 
L'organisation est demeurée à peu près la même de 1960-1961 à 1974-1975. 
Toutefois, certains changements se sont produits: en 1965, un second 
sous-directeur a été nommé; le ler juin 1970, chaque direction a été 
fragmentée en une série de divisions, dans le cadre d'une réorganisation 
visant à accroître le personnel et à augmenter le rendement (voir le 
Rapport annuel 1969-1970,  pp. 78-79); après 1970, d'autres divisions 
ont été ajoutées à la Direction des recherches et la Division de la 
publicité trompeuse a été modifiée de façon à comprendre trois sections 
au lieu de deux (voir le Rapport annuel 1973-1974,  p. 77). 

SOURCE:  Rapport annuel 1969-1970,  (p. 116). 
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disponibles, à déterminer si la prétendue infraction tombe sous 
le coup de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions (par 
exemple, la plainte peut porter sur l'emploi d'une certaine 
méthode d'établissement des prix par les producteurs de lait 
assujettis ou non à l'autorité des offices de commercialisation 
fédéraux ou provinciaux), à interroger le plaignant afin de 
préciser la nature exacte de l'infraction et à examiner les 
preuves qu'il peut tenir (par exemple, les soumissions qu'il a 
présentées, s'il s'agit d'une plainte relative à des soumissions 
identiques), ainsi que les données provenant de revues et magazines 
professionnels, de publications de Statistique Canada, de minis-
tères et organismes gouvernementaux, d'articles de journaux, de 
livres, des dossiers existants sur les coalitions, des cas 
antérieurs signalés au Canada et à l'étranger, particulièrement 
aux -tats-Unis. Durant l'enquête préliminaire, le directeur 
n'exerce aucun des pouvoirs dont il est investi en vertu de la 
Loi relative auxenquêtes sur les coalitions. 

Deux conclusions peuvent être tirées de l'enquête 
Préliminaire: i) une enquête plus approfondie est nécessaire 
parce que les preuves disponibles donnent au directeur "des 
raisons de croire" qu'on a commis ou qu'on est sur le point de 
commettre une infraction visée par la Loi; ii) les preuves 
existantes engagent à croire qu'aucune infraction n'a été commise. 
Il est peu étonnant de constater qu'une très forte majorité des 
enquêtes préliminaires entre dans cette dernière catégorie. 

"Raisons de croire". Lorsque le directeur a "des 
raisons de croire" qu'on a commis ou qu'on est sur le point de 
commettre une infraction à la Loi, il peut exercer certains 
Pouvoirs officiels que lui confère la Loi 12 : 

12. Lorsque le directeur reçoit une demande d'enquête à la 
suite d'une déclaration faite par six citoyens (article 7) 
ou selon les instructions du Ministre (paragraphe 8 c), 
il n'est pas nécessairement tenu d'exercer ses pouvoirs 
officiels. Il est évident qu'il s'en abstiendrait si la 
plainte n'était pas de sa compétence ou s'il connaissait 
suffisamment l'entreprise en cause pour juger que la 
plainte n'est pas fondée. 
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(i) le directeur peut pénétrer dans tout local où il 
croit "qu'il peut exister des preuves se rapportant à 
l'objet de l'enquête" et "copier ou emporter pour en 
faire un plus ample examen ou pour en tirer des copies 
tout livre, document, archive ou autre pièce" qu'il 
juge pertinents (paragraphe 10(1)); tout document 
emporté doit être paraphé et classifié selon un 
numéro de code et un numéro de série; les documents 
sont généralement photocopiés et les originaux 
renvoyés aux propriétaires dans les quarante jours 
qui suivent (paragraphe 10(4)); 

(ii) le directeur peut exiger "un état écrit sous 
serment, indiquant en détail les renseignements 
exigés" pouvant comprendre "une révélation et pro-
duction complète de tous les contrats ou conventions 
que la personne nommée dans l'avis peut avoir, à 
quelque époque, conclus avec toute autre personne, 
touchant ou concernant les affaires de la personne 
nommée dans l'avis" (article 9); 

(iii) "le directeur peut, par avis écrit, exiger 
une preuve sur affidavit ou affirmation écrite dans 
tous les cas où il le juge à propos" (paragraphe 12(1)); 

(iv) "sur demande ex parte du directeur" et en vertu 
de l'article 17 de la Loi, tout membre de la Commission 
sur les pratiques restrictives du commerce ou tout 
agent chargé d'entendre la cause peut ordonner qu'un 
témoin soit interrogé sous serment; les témoins sont 
généralement représentés par un avocat, alors que le 
directeur est habituellement représenté par un membre 
de son personnel et un avocat des Services juridiques 
du ministère de la Justice. 

Le Directeur n'est pas autorisé à exercer ces pouvoirs 
à discrétion. Pour empêcher les abus dans tous les cas, il 
doit présenter à un membre de la Commission une demande ex parte  
exposant ses "raisons de croire" qu'on a commis ou qu'on est 
sur le point de commettre une infraction visée par la Loi  
relative aux enquêtes sur les coalitions. En pratique, la 
Commission met rarement en doute les motifs énoncés dans une 
demande présentée par le directeur en vertu des articles 9, 10, 
12 ou 17 de la Loi. Une demande a déjà été refusée sur-le-champ 
et, de temps à autre, on charge un fonctionnaire du Bureau du 
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directeur de reprendre le libellé de la demande, le membre 
de la Commission n'étant pas disposé à émettre une ordonnance 
en raison même de la présentation des faits. Les pouvoirs 
les plus fréquemment exercés, de façon générale, sont, 
respectivement, les recherches dans les locaux, l'interrogation 
verbale des témoins par un membre de la C.P.R.C. et les 
rapports écrits 13 . De 1960-1961 à 1974-1975, les pouvoirs 
énoncés dans l'article 12 n'ont jamais été exercésI 4 . 

La fréquence d'utilisation d'un pouvoir particulier 
et la gamme des pouvoirs exercés par le directeur varient 
considérablement selon les divers types d'infraction et même 
selon les enquêtes effectuées en vertu d'un même article de la 
Loi. Certaines généralisations sont toutefois possibles. Le 
premier pouvoir officiel exercé par le directeur est habituel-
lement la recherche effectuée dans les locaux des prétendus 
contrevenants en vue d'y trouver une preuve documentaire 15 . 
En fonction de cette preuve, qui est rapportée à Ottawa, copiée 
et évaluée, plusieurs conclusions s'offrent au directeur: il 
n'existe aucune preuve susceptible de justifier une poursuite 
aux termes de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions  
et l'enquête est alors discontinuée; à son avis, la preuve est 
suffisante pour justifier une poursuite; de plus amples rensei-
gnements sont nécessaires avant que ne soit prise la décision 
d'intenter une action ou avant que le cas ne soit prêt pour 
l'engagement de poursuites judiciaires. Dans les causes de 
coalition et de fusion, il est assez fréquent que des rapports 
écrits soient utilisés pour solliciter des données sur la part 
du marché détenue par l'entreprise alors que, dans ces types 
d'enquête et dans d'autres cas, les témoins sont souvent 
interrogés par la Commission en vue de clarifier la portée et 
l'utilité exactes de la preuve documentaire saisie en vertu 
de l'article 10 de la Loi. 

13. Pour de plus amples détails, consulter Gorecki and Stanbury 
(1979b, Tableau 2, p. 184). 

14. On applique plutôt les dispositions de l'article 17. 

15. D'autres recherches sont parfois entreprises lorsque, par 
exemple, on découvre que la société possède un local 
jusqu'à présent inconnu ou que de nouveaux conspirateurs 
sont impliqués dans l'affaire. 
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"Enquêtes discontinuées". Durant l'une ou l'autre 
des étapes de l'enquête ci-avant expliquées, le directeur "peut 
discontinuer l'enquête" conformément au paragraphe 14(1) de la 
Loi. Le paragraphe 14(2) dispose que, dans tous les cas, le 
directeur doit faire au Ministre "un rapport écrit indiquant 
les renseignements obtenus et la raison de discontinuer l'enquête". 
Le paragraphe 14(1) prévoit en outre qu'aucune enquête ne peut 
être discontinuée sans "l'assentiment écrit de la Commission" 
dans tous les cas où les témoins ont été entendus devant cette 
dernière. Enfin, dans les rares cas où une enquête a été 
instituée par suite d'une demande officielle présentée par six 
citoyens, conformément à l'article 7, les plaignants doivent être 
avisés de l'abandon de l'enquête et des raisons sous-tendant cette 
décision16 . Pour contrôler l'exercice du pouvoir discrétionnaire 
du directeur de discontinuer une enquête, le Ministre peut de sa 
propre initiative, ou "sur une demande écrite des requérants" 
ayant réclamé une enquête en vertu de l'article 7, réviser la 
décision de discontinuer l'enquête et "charger le directeur 
d'approfondir l'enquête" conformément au paragraphe 14(4). De 
1960-1961 à 1974-1975, on n'a enregistré qu'un seul cas où le 
Ministre n'a pas approuvé la décision du directeur sur ce point 
et a demandé d'approfondir l'enquête 17 . 

16. Le directeur avise généralement les personnes concernées 
(c.-à-d. le plaignant et les personnes faisant l'objet de 
l'enquête) que l'enquête est discontinuée. Cependant, les 
raisons ne sont habituellement pas déclarées. 

17. Deux sociétés voulant s'unir par fusion ont été informées 
par le directeur que, si la fusion avait lieu, il n'inten-
terait aucune action en vertu de la Loi. Cependant, le 
Ministre a refusé l'abandon de l'enquête et a avisé le 
directeur que si la fusion se faisait, il lui ordonnerait 
d'instituer une enquête en vertu du paragraphe 8 c) de la 
Loi. Le directeur a donc repris l'enquête et rassemblé 
d'autres preuves. Ces données indiquaient toujours qu'il 
devrait autoriser la fusion. Le directeur a adressé au 
Ministre un nouvel avis de discontinuation qui a alors été 
accepté. Pour de plus amples renseignements, consulter le 
Rapport annuel 1969/1970  (p. 64) et le Rapport annuel  
1971-1972  (p. 30). 
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Pour ce qui est des enquêtes discontinuées, l'inter-
prétation du terme enquête a posé un problème, car la Loi ne 
définit pas ce terme. En pratique, le directeur considère 
qu'il est nécessaire d'envoyer une lettre au Ministre avant de 
discontinuer toute enquête résultant d'une plainte et nécessi-
tant l'exercice de l'un ou l'autre des pouvoirs officiels 
déterminés par la Loi. Ce genre d'enquête est désigné sous 
le nom d'enquête officielle. Ce problème d'interprétation 
survient principalement dans le cas d'enquêtes n'exigeant pas 
l'exercice des pouvoirs officiels conférés par la Loi, soit les 
enquêtes officieuses. Le directeur reconnaît ce problème : 

Le directeur des enquêtes et recherches doit donc 
juger si les recherches effectuées sans autorisation 
formelle ont atteint le stade où elles constituent 
une enquête dont la discontinuation devrait être 
rapportée au Ministre. (Rapport annuel 1968-1969  

(P. 11). 

Le directeur a établi comme règle que les enquêtes officieuses 
ayant exigé passablement de temps et de ressources soient 
discontinuées par l'envoi d'une lettre au Ministre et que les 
enquêtes officieuses n'ayant exigé que peu de ressources (les 
enquêtes préliminaires, par exemple) ne fassent pas l'objet 
d'une lettre au Ministre. Les enquêtes du premier groupe 
portent souvent sur des questions importantes et d'intérêt 
public (particulièrement les fusions réelles et projetées) et 
l'avis de discontinuation sert à informer le Ministre de 
l'opinion et du raisonnement du directeur. 

Dans son rapport annuel, le directeur donne générale-
ment un bref compte rendu de chaque enquête discontinuée ayant 
fait l'objet d'une lettre au Ministre. Cependant, l'identité 
des plaignants ou des prétendus contrevenants n'est pas révélée 18 

18. Il y a toutefois une ou deux exceptions. Par exemple, 
cette déclaration de M. D.H.W. Henry : 

... récemment je me suis senti obligé, dans l'intérêt 
public, de révéler qu'une certaine enquête était en 
cours. Cette révélation a été faite devant un comité 
de la Chambre des communes alors chargé d'étudier des 
questions de loi dont la Chambre était saisie et qui 
avaient un rapport direct avec l'enquête en cours. 
Cette révélation, faite dans des circonstances très 
particulières, ne doit être considérée comme un 
précédent ni un fait dérogeant, de quelque façon que 
ce soit, au principe général de la non-divulgation 
que j'ai déjà décrit (Henry, 1968, p. 10). 
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Cette pratique est conforme à l'article 27 de la Loi qui 
prescrit: "Toutes les enquêtes prévues par la présente loi 
doivent être tenues à huis clos"19. Le directeur estime 
qu'il est nécessaire de donner un caractère confidentiel aux 
enquêtes, 

... tout d'abord pour qu'aucune supposition pré-
maturée ne soit faite par le public quant aux 
faits et, en second lieu, pour permettre le 
déroulement de l'enquête et de l'analyse des 
faits dans une atmosphère exempte de toute publi- 
cité sauf dans la mesure permise par la Loi. 
(Rapport annuel 1962-1963,  p. 12). 

Quelques enquêtes sont toutefois rendues publiques en raison 
des faits relatés par les plaignants (par exemple, l'enquête 
sur l'industrie du pétrole)20 et les sociétés faisant l'objet 
d'une enquête, étant donné que les lois régissant les valeurs 
exigent la divulgation. 

Poursuites. Lorsque le directeur estime que les 
preuves réunies justifient plutôt des poursuites judiciaires 
que la discontinuation de l'enquête, il peut suivre les dispo-
sitions de l'un ou l'autre des paragraphes de la Loi ci-après 
cités. Conformément aux termes du paragraphe 15(1) 

Le directeur peut, à toute étape d'une enquête, 
et en plus ou au lieu de la continuer, remettre 
tous dossiers, rapports ou preuve au procureur 
général du Canada pour examen sur la question de 
savoir si l'on a commis ou si l'on est sur le point 
de commettre une infraction à la présente loi, et 
pour toutes mesures qu'il plaît au procureur général 
du Canada de prendre. 

19. Exception faite du fait que le président de la Commission 
peut ordonner que les procédures intentées devant cette 
dernière, ou l'un de ses membres, soient tenues totalement 
ou en partie à huis clos. Ce sujet est discuté plus loin, 
sous la rubrique "Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce". 

20. Voir le Rapport annuel 1974-1975  (p. 37)- 
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Le directeur peut aussi, en vertu du paragraphe 18(1) a): 

... préparer un exposé de la preuve obtenue au 
cours de l'enquête, et cet exposé doit être 
soumis à la Commission ainsi qu'a chaque personne 
contre qui une allégation y est faite. 

La Commission sur les pratiques restrictives du commerce tient 
généralement des audiences privées, évalue la preuve et rédige 
un rapport écrit gui est transmis au Ministre et publié dans 
les trente jours 21 . Le procureur général examine ensuite le 
rapport de la Commission afin de décider s'il est nécessaire 
d'instituer des poursuites judiciaires. 

Dans son Rapport annuel, le directeur expose les 
facteurs dont il tient compte pour décider s'il doit soumettre 
le cas à la Commission ou directement au procureur général. En 
voici la liste: 

1) si, dans le contexte de l'enquête, il existe des 
facteurs économiques ou d'autres éléments non 
juridiques qu'il faudrait porter à l'attention 
du public dans un rapport public et que des 
procédures devant les tribunaux ne mettraient 
pas nécessairement en lumière; 

2) si l'affaire présente des difficultés juridiques 
exceptionnelles que les tribunaux devraient, 
en principe, régler le plus rapidement possible; 

3) le fait que l'enquête en question révèle que la 
Commission a déjà traité de ce genre d'infraction 
dans ses rapports et qu'un autre rapport à ce 
sujet ne renseignerait guère davantage le public 
sur le genre d'activité ayant fait l'objet de 
l'enquête; 

21. Â moins que la Commission ne "déclare par écrit au Ministre 
qu'elle croit qu'il serait plus favorable à l'intérêt 
public de s'abstenir de publier le dit rapport"; dans ce 
cas, il incombe au Ministre de prendre une décision 
(paragraphe 19(5)). Au cours de la période allant de 
1960-1961 à 1974-1975, tous les rapports de la Commission 
ont été publiés. 
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4) lorsqu'il s'agit de publicité trompeuse au sujet 
des prix (article 33C) ou de publicité comportant 
des déclarations non fondées sur des épreuves 
suffisantes et convenables (article 33D(2)), le 
fait que les poursuites pour ce genre d'infraction 
doivent être intentées dans les six mois suivant 
la date de ladite infraction, de sorte qu'il est 
pratiquement impossible d'obtenir un rapport de 
la Commission avant l'expiration du délai; 

5) le fait que dans la plupart des autres cas de 
publicité trompeuse les faits sont essentiellement 
simples et manifestes, de sorte que les rapports 
des procédures juridiques informeront suffisamment 
le public quant aux répercussions directes des 
gestes en cause sur le consommateur ou autre 
acheteur; 

6) si, pour assurer que la Loi sera appliquée comme 
il se doit, il est souhaitable que les tribunaux 
règlent l'affaire au plus tôt, car s'il fallait 
préparer un exposé de la preuve afin que la 
Commission puisse entendre les parties et rédiger 
son rapport, on perdrait du temps. (Rapport 
annuel 1969-1970, p. 33)22. 

Au début de la période allant de 1960-1961 à 1974-1975, 
dans presque toutes les enquêtes où le directeur estimait que 
la preuve obtenue justifiait des poursuites, un exposé de la 
preuve était préparé et transmis à la Commission. Toutefois, 
à la fin de la période en question, cette façon de procéder 
avait rarement cours, le directeur déférant directement au 

22. Ce critère a d'abord été mentionné dans le Rapport annuel  
1964-1965  (p. 9). 	Â l'époque, il n'y avait que cinq 
critères. Les six critères mentionnés ci-dessus ont 
d'abord été présentés dans le Rapport annuel 1969-1970  
et ont été répétés dans tous les Rapports annuels  subsé-
quents, jusqu'à et y incompris celui de 1974-1975. La 
seule différence entre les rapports qui contiennent cinq 
critères et ceux qui en contiennent six est que les 
derniers donnent plus d'explications sur la publicité 
trompeuse. Les critères n'ont cependant pas été répétés 
dans les rapports ultérieurs à celui de 1974-1975. Pour 
de plus amples détails, consulter le texte. 
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procureur général presque tous les cas qui, à son avis, justi-
fiaient des poursuites 23 . Ce changement de procédé est reconnu 
dans le Rapport annuel 1975-1976  (p. 18), où il est relevé 
que "la preuve recueillie dans une enquête" est "habituellement" 
transmise directement au procureur général plutôt qu'a la 
Commission. 

Sommaire. En somme, la principale fonction dévolue au 
directeur en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions consiste à diriger les enquêtes et à décider si les 
résultats obtenus révèlent une situation nécessitant des procé-
dures judiciaires; dans l'affirmative, le directeur transmet le 
cas à la Commission ou au procureur général du Canada. Une de 
ses fonctions secondaires les plus essentielles est de diriger 
les enquêtes et recherches dans les situations de monopole, 
conformément à l'article 47 de la Loi. En vue de recueillir 
les preuves déterminant s'il y a eu infraction et de les pré-
senter devant les tribunaux dans des poursuites subséquentes, 
le directeur est investi de certains pouvoirs statutaires: 
effectuer des recherches, exiger des états écrits et des affi-
davits et faire subir des interrogatoires devant la Commission. 
L'exercice de ces pouvoirs doit être approuvé par un membre de 
la Commission, alors qu'une décision du directeur ayant pour 
objet de discontinuer une enquête exige l'assentiment du 
Ministre et, habituellement, de la Commission. Il semblerait 
que ni l'une ni l'autre de ces instances n'aient exercé une 
grande influence sur la conduite du directeur, bien que la 
Commission ait déjà refusé une demande de mandat de perquisition, 
tandis que le Ministre a déjà rejeté la décision du directeur de 
discontinuer une enquête. Donc, le directeur jouit, apparemment 
d'assez de latitude dans la conduite d'une enquête et la prise 
de décision visant à discontinuer l'enquête ou à la soumettre 
Pour étude en vue de poursuites éventuelles. 

23. De 1960-1961 à 1964-1965, le directeur a soumis 24 exposés 
de preuve à la Commission et transmis 12 causes en recours 
direct au procureur général. Pour la période allant de 
1970-1971 à 1974-1975, les nombres correspondants étaient, 
respectivement, 1 et 43. (On relève trois causes où il a 
été impossible de déterminer la date du recours au procu-
reur général). 
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3.3 Commission sur les pratiques restrictives du commerce 

3.3.1 Organisation  

La Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce a été créée en vertu des modifications apportées à 
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions en 1952, suite 
aux recommandations faites dans le Rapport MacQuarrie (1952). 
De 1952 à 1970, le paragraphe 16(1) de la Loi disposait que la 
Commission devait être 

composée d'au plus trois membres nommés par le 
gouverneur en conseil. 

En 1970, le nombre maximal de membres autorisé a été porté 
à quatre, "en vertu des modifications apportées à la Loi sur les  
corporations canadiennes" qui attribuaient à la Commission 
certaines "fonctions supplémentaires". (Quinlan, 1975, p. 17). 
De 1952 à 1970, les membres (au nombre maximal permis) étaient 
habituellement nommés à la Commission par le gouverneur en 
conseil. Cependant, de 1970 au mois de mai 1974, alors que le 
maximum de membres permis était de quatre, la Commission n'était 
composée que de deux membres et, de la fin de 1973 au mois de 
mai 1974, elle n'en comptait qu'un seul. Cette situation 
reflétait deux facteurs importants: premièrement, la Commission 
manquait de travail du fait que le directeur avait cessé de 
lui soumettre les causes nécessitant probablement des poursuites 
judiciaires 24  et, deuxièmement, le rôle et l'existence de la 
Commission étaient devenus très incertains depuis la présentation 
du Bill C-256, le 29 juin 1971; ce bill proposait en effet des 
modifications importantes à la procédure de la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions. 

La Loi relative aux enquêtes sur les coalitions  
autorise le gouverneur en conseil non seulement à désigner 
les membres de la Commission, mais aussi à nommer, en vertu 
du paragraphe 16(2), un 

24. Peu après le 31 mars 1974, le directeur a cependant demandé 
à la Commission de faire une enquête sur la question des 
dépositaires d'offres et d'autres affaires semblables. 
(Voir le Rapport annuel 1974-1975,  p. 9). Il est toutefois 
évident que le directeur aurait pu cesser d'avoir recours à 
la Commission à cause du petit nombre de membres dont elle 
était composée. Il semble par ailleurs que ce nombre réduit 
de membres soit le résultat de la tendance mentionnée dans 
le renvoi 23 qui précède. 
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... président de la Commission. Le président est 
l'administrateur en chef de la Commission et il a 
la surveillance et la direction des travaux de la 
Commission. 

Trois présidents ont déjà dirigé la Commission; M. C.R. Smith, 
du ler novembre 1952 au 31 octobre 1962, M. R.S. MacLellan, 
du ler février 1963 au 31 mai 1970, et M. J.J. Quinlan, du 
8 mai 1974 au ler octobre 1977. M. L.A. Couture exerce 
actuellement les fonctions de président intérimaire, tout 
comme il l'a fait entre le départ de M. R.S. MacLellan et 
l'arrivée de M. J.J. Quinlan. 

La durée des fonctions ou de la nomination de chaque 
membre de la Commission, y compris le président, est de "dix 
ans à compter de la date de sa nomination", durant "bonne 
conduite" (paragraphe 16(3). Quatre membres de la Commission 
ont démissionné bien avant l'expiration de la durée de leurs 
fonctions, soit une période de dix ans. Par exemple, 
M. D. Eldon a démissionné afin de poursuivre sa carrière de 
professeur d'université. (Registraire général, le 12 décembre 
1966). Bien que la durée des fonctions d'un membre de la 
Commission soit de dix ans, le paragraphe 16(4) prévoit que 

1 l'expiration de la durée de ses fonctions, un 
membre peut être nommé de nouveau. 

Des dix personnes nommées à la Commission, deux ont été nommées 
de nouveau: MM. A.S. Whiteley et L.A. Couture25 . 

Dans l'exécution des fonctions attribuées à la Com-
mission en vertu de la Loi,  

25. En vertu du paragraphe 16(5), le gouverneur en conseil 
a le pouvoir de déterminer le traitement des membres. 
De plus, lorsque 

en raison d'une incapacité temporaire, un 
membre est dans l'impossibilité de remplir les 
fonctions de sa charge, le gouverneur en conseil 
peut nommer un substitut provisoire, aux condi-
tions qu'il détermine. (Paragraphe 16(6)). 

Ce paragraphe de la Loi ne semble pas avoir été appliqué 
de 1952 à 1975. 
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Une vacance au sein de la Commission ne compromet 
pas le droit d'agir des autres membres. (Para- 
graphe 16(7)). 

Le quorum est constitué de 

deux membres..., sauf lorsqu'il y a trois postes 
vacants au sein de la Commission; dans ce cas, le 
quorum est constitué d'un seul membre. (Para- 
graphe 16(8)) 26 . 

Avec l'effectif complet de quatre membres, il est donc possible 
à la Commission de tenir simultanément deux séries d'audiences 
distinctes. Cependant, le cas ne s'est jamais produit. Avant 
1970, alors que l'effectif complet était de trois membres, la 
loi ne permettait pas un quorum d'un seul membre et, par 
conséquent, il était impossible de tenir deux séries d'audiences 
en même temps. 

Le personnel professionnel de la Commission a toujours 
été numériquement restreint et n'a jamais compté plus que trois 
économistes. Les personnes désignées comme membres de la 
Commission sont en grande partie responsables de la rédaction 
des rapports émis par cette dernière. La composition de la 
Commission a eu tendance à favoriser la nomination de juristes, 
et le président et au moins l'un des membres ont toujours été 

26. Avant 1970, cet article se lisait ainsi : 

Lorsqu'il n'existe pas de vacance au sein de la 
Commission, ou quand il n'y en a qu'une, deux 
membres constituent un quorum, mais lorsqu'il 
y a deux vacances, le membre en fonction peut 
exercer les pouvoirs et attributions et 
accomplir les devoirs de la Commission aux 
termes de la présente Loi. 
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des personnes ayant une formation juridique. Ce penchant pour 
les hommes de loi se rencontre également dans d'autres comités, 
commissions et tribunaux. (Voir Andrew et Pelletier, 1978, 
p. 154) 27 . 

L'un des membres a généralement une formation en économique. 
Par contre, aucune personne expérimentée dans les affaires 
n'a été nommée. 

3.3.2 Pouvoirs d'évaluation exercés par la Commission
28  

La principale fonction de la Commission est d'évaluer 
les résultats des enquêtes effectuées par le directeur des 
enquêtes et recherches et soumises à la Commission, en appli-
cation de l'article 18 de la Loi, ainsi qu'a "toute personne 
visée par une allégation faite" par le directeur 29 . Les 

27. La prédominance d'avocats explique sans doute en partie 
l'observation de Skeoch (1966, p. 94) faisant remarquer 
que dans bien des cas, les rapports de la Commission sont 
de parfaits exemples d'exposés juridiques, ainsi que celle 
du Conseil économique du Canada (1969, p. 71) soulignant 
le fait que la Commission a étroitement contrôlé l'inter-
prétation de la loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
de la part des tribunaux et qu'elle a, dans une grande 
mesure, assimilé son rôle à celui des tribunaux. 

28. C'est Quinlan (1975) qui a donné la description la plus 
complète des pouvoirs et des fonctions de la Commission 
sur les pratiqués restrictives du commerce. 

29. La Commission assume trois fonctions secondaires. Première-
ment, comme nous le mentionnons dans la section précédente, 
un membre de la Commission autorise le directeur à exercer 
les pouvoirs officiels de recherche, etc. Deuxièmement, 
l'assentiment écrit de la Commission est nécessaire lorsque 
le directeur discontinue une enquête où que "des preuves 
ont été apportées devant la Commission" (paragraphe 14(1)). 
Troisièmement, en application de l'article 47, la Commission 
peut ordonner au directeur d'instituer une enquête. La 
Commission n'a jamais appliqué cette disposition de la Loi. 
Cependant, en vertu de l'article 11 de la Loi dérogatoire  
sur les conférences maritimes, la Commission a ordonné au 
directeur d'instituer une enquête sur certaines pratiques 
d'affrètement appliquées dans l'Est du Canada en 1973-1974. 
Les résultats de l'enquête n'ont pas été publiés. 
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résultats d'une enquête sont énoncés dans un exposé assez long, 
contenant les noms des particuliers et des entreprises contre 
qui une allégation y est faite, les allégations proprement 
dites (l'infraction commise, ainsi que le moment et le lieu 
où elle a été commise), une description détaillée de l'entre-
prise, ainsi que le plaidoyer, avec preuve documentaire et 
témoignage oral à l'appui, qui sera employé contre l'accusé. 
Les défendeurs n'ont pas l'obligation semblable de soumettre 
une réponse détaillée aux allégations du directeur. 

Audiences. Sur réception de l'exposé de la preuve, 

la Commission doit fixer un lieu, un jour et une 
heure où des arguments à l'appui de cet exposé 
pourront être soumis par le directeur ou en son 
nom et où les personnes visées par une allégation 
y contenue auront l'occasion voulue de se faire 
entendre en personne ou par un avocat. (Para-
graphe 18(2)). 

Durant les audiences, le directeur est habituellement représenté 
par le fonctionnaire chargé de la cause et un membre de la 
Direction légalen. Les personnes visées par les allégations 
sont généralement représentées par un avocat. Au cours de 
ces audiences, le directeur peut compléter l'exposé déjà pré-
senté en apportant des preuves supplémentaires, mais il n'a 
pas eu recours à ce procédé, si ce n'est par réfutation. 
(Quinlan, 1975, p. 14). Lorsqu'il constate qu'il ne peut pas 
apporter la preuve appuyant son cas, le directeur peut, avant 
la fin des audiences, retirer son exposé de la preuve et discon-
tinuer l'enquête conformément aux dispositions de l'article 14. 
De 1960-1961 à 1974-1975, ce cas ne s'est présenté qu'une seule 
fois 31 . 

30. D'autres explications sur la Direction légale sont données 
dans la prochaine section. 

31. Pour de plus amples détails, voir le Rapport annuel  
1965-1966  (p. 69 du texte anglais). 
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Les audiences sont généralement tenues à huis clos, 
à moins que le président de la Commission ne décide que 
l'intérêt général l'oblige à les mener en public. Il y a 
toutefois certaines exceptions. Par exemple, dans le cas des 
arrangements et pratiques des conférences maritimes, la 
Commission a publiquement invité les sociétés d'expédition, 
de camionnage, d'exportation et d'importation à présenter leurs 
observations relativement aux répercussions provoquées par les 
arrangements entre les conférences maritimes sur l'industrie 
canadienne. (Rapport de la Commission, 1975, p. 5) 32 . 

Nul n'est dispensé de rendre témoignage en conformité 
de l'ordonnance d'un membre de la Commission, pour le motif 
que le témoignage peut tendre à l'incriminer. (Paragraphe 20(2)). 
D'autre part, un témoignage oral reçu par la Commission ne peut 
être utilisé dans une poursuite subséquemment intentée contre la 
personne concernée 33 , mais il pourrait l'être dans l'interroga-
toire des témoins entendus dans une accusation portée contre une 
corporation. 

Rapports. Après avoir entendu le témoignage oral, 
étudié l'exposé de la preuve soumis par le directeur et les 
exposés présentés par les personnes visées par les allégations 
du directeur, la Commission doit rédiger un rapport. Ce rapport 
doit 

passer la preuve et la matière en revue, estimer 
l'effet, sur l'intérêt public, des arrangements et 
pratiques révélées par la preuve et contenir des 
recommandations sur l'application des recours prévus 
par la présente loi ou d'autres recours. (Paragra-
phe 19(2)) 34 . 

32. Les audiences concernant les recherches ou les enquêtes 
générales effectuées en application de l'article 47 de la 
Loi sont généralement tenues en public. Le directeur a 
soumis très peu de ces causes à la Commission. Ces causes 
sont traitées plus en détail dans le chapitre IV. 

33. "...sauf dans une poursuite pour parjure en rendant un tel 
témoignage" devant la Commission (paragraphe 20(2)). 

34. Au lieu de ce rapport, la Commission peut soumettre en rapport 
provisoire au Ministre et faire alors plus ample enquête avant 
de présenter un rapport définitif (article 22). Cependant, 
depuis l'adoption de cette clause, il n'y a jamais eu de 
causes obligeant la Commission à présenter un rapport provi-
soire. 	(Quinlan, 1975, p. 16). 
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Dans les cas de complots, le rapport de la Commission doit, 
en outre, conformément au paragraphe 19(3), 

...comprendre une conclusion sur la question de 
savoir si le complot se rattache seulement à une 
des matières spécifiées au paragraphe 32(2), 
non préjudiciables en elles-mêmes, et, dans 
l'affirmative, doit comprendre une conclusion 
sur la question de savoir si le complot semble 
devoir réduire indûment la concurrence à l'égard 
des prix, des marchés, des possibilités pour une 
personne d'entrer dans un commerce, etc., spécifiés 
au paragraphe 32(3) (Quinlan, 1975, p. 14) 35 . 

Ces exigences de la Loi se rapprochent beaucoup de la phraséo-
logie et de l'objet des recommandations du Comité MacQuarrie 
(1952, p. 34), lesquelles affirmaient, en partie, ce qui suit : 

Le rapport doit passer la preuve en revue, exposer 
les faits relatifs aux situations ou pratiques 
faisant l'objet de la plainte et expliquer au Ministre 
ainsi qu'au public de quelle façon, de l'avis du 
Comité, ces pratiques fonctionnaient... Il doit 
contenir des conclusions permettant de déterminer si 
la concurrence a été restreinte ou réduite et si, 
de l'avis du Comité, ces situations ou pratiques 
ont causé ou semblent devoir causer un préjudicie 
au public. (Canada, Chambre des communes, 1952, p. 34). 

Le rapport de la Commission semble donc avoir une 
quadruple fonction. Premièrement, relater les faits et présenter 
des commentaires sur les incidences des prétendues pratiques, 
du point de vue de la concurrence. Deuxièmement, évaluer 
l'incidence de la violation des droits d'autrui sur l'intérêt 
public. Cependant, aucune directive statutaire ne définit ce 
qui constitue l'intérêt public, cette définition étant prati-
quement laissée à la discrétion de la Commission. Cette 
dernière interprète généralement les incidences sur l'intérêt 
public en s'inspirant des dispositions de la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions.  M. Eldon (texte de 1965, p. 13 et 
14), qui a été membre de la Commission de février 1963 à juillet 
1966, déclare à cet égard ce qui suit: 

35. Cet article a été ajouté à la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions  en 1960; il rend compte des modifications 
apportées en même temps aux clauses relatives aux complots. 
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Dans l'étude des causes qui lui sont soumises 
par suite d'une infraction, la Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce emploie 
généralement l'expression 'intérêt public' dans 
le sens que lui donnent les tribunaux. Dans ses 
dix premières années d'existence (c.-à-d. de 1952 
à 1962), la Commission a nettement et explicitement 
énoncé sa théorie économique dans plusieurs de ses 
premiers rapports. Cette théorie peut se résumer 
à quatre propositions: 1) la concurrence est le 
meilleur et le plus sûr moyen de régulariser les 
prix et elle est nécessaire au bon fonctionnement 
d'une économie libre; 2) le public est en droit 
de bénéficier d'une 'concurrence libre', dans le 
sens où les tribunaux emploient cette expression; 
3) l'imposition des prix (dans la mesure où, par 
définition, elle s'oppose à l'économie libre) n'est 
justifiée que dans un cas d'urgence ou dans des 
circonstances particulières et 4) l'imposition des 
prix résultant d'un arrangement privé est suscepti-
ble d'être préjudiciable au public 36 . 

Troisièmement, proposer des solutions comme la modification 
des droits de douane, les permis obligatoires et la dépos-
session dans les cas de fusion. Par exemple, dans trois 
rapports présentés depuis 1960, la Commission a recommandé de 

36. L'article d'Eldon (1964) présente une comparaison intéres-
sante entre le Royaume-Uni et le Canada, en ce qui concerne 
la définition de l'intérêt public en politique de concur- 
rence. La définition utilisée au Royaume-Uni a un sens 
beaucoup plus large que celle qu'on applique au Canada et 
comprend des facteurs aussi variés que la sécurité du 
public, le pouvoir compensatoire et l'incidence des expor-
tations et du chômage. (Eldon, 1965, p. 48). 
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modifier les droits de douane 37 , mais aucune modification n'a 
été apportée à ce moment-là. La recommandation la plus fréquente 
est la passation d'une ordonnance d'interdiction. Quatrièmement, 
dans le cas de complots, déterminer si la concurrence a été ou 
semble devoir être réduits indûment relativement à la teneur du 
paragraphe 32(3). 

Dans la rédaction de ses rapports, la Commission 
s'efforce d'appliquer deux des recommandations du Comité 
MacQuarrie38 . D'abord la Commission ne cherche pas à détermi-
ner si une infraction a effectivement été commise. Le Comité 
MacQuarrie (1952, p. 34) déclare, à peu près en ces termes, que : 

Nul ne devrait toutefois exiger ou s'attendre que 
la Commission détermine avec précision si, à son 
avis, une infraction a été commise ou non. (Canada, 
Chambre des Communes, 1952, p. 34). 

Comme le soulignait un ancien président de la Commission, cette 
recommandation n'est pas facile à appliquer dans les situations 
entraînant directement une infraction (par exemple, le maintien 
du prix de revente), étant donné que par le fait de constater 
une telle situation, elle (la Commission) exprime nécessairement 
l'opinion qu'une infraction a été commise. (Quinlan, 1975, p. 15). 
De façon générale, la conclusion tirée à l'égard de l'intérêt 
public, sur la base des dispositions de la Loi, équivaut presque 
à la découverte d'une infraction en vertu de la Loi. En second 
lieu, le Comité MacQuarrie (1952, p. 34) était d'avis que 

37. Voir les rapports de la Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce (1960, 1962 et 1971). Ces 
rapports portent respectivement sur l'industrie du sucre 
dans l'est du Canada, le carton, les caisses et le carton-
caisse, les qualités de carton et les grosses lampes 
électriques. (Il est à noter que dans ses rapports 1962a 
et 1962c, la Commission recommandait aussi la réduction 
des droits de douane. Toutefois, ces deux brefs rapports 
ne sont en réalité que des suppléments au rapport de 
1962). Pour de plus amples détails sur les recommanda-
tions de la Commission, voir le chapitre V. 

38. Consulter Quinlan (1975, p. 14 et 15); Henry (1965, p. 8). 
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... le rapport (ne) doit (pas) recommander d'intenter 
ou non des poursuites. Cette initiative doit être 
laissée au Ministre (de la Justice), qui fonde sa 
décision sur le rapport et sur les avis qu'il peut 
demander. Nous croyons que le rapport a des fonc-
tions importantes autres que celle de rendre un 
verdict préliminaire à savoir si l'accusé doit être 
ou ne pas être poursuivi. (Canada, Chambre des 
Communes, 1952, p. 34). 

M. Quinlan (1975, p. 15) précise que, depuis son origine, 
cette recommandation a été méticuleusement appliquée par la 
Commission39 . 

Le rapport final de la Commission est soumis au 
Ministre 40  et, 

... dans les trente jours de sa réception par le 
Ministre, il doit être rendu public, à moins que 
la Commission ne déclare par écrit au Ministre 
qu'elle croit qu'il serait plus favorable à 
l'intérêt public de s'abstenir de publier ledit 
rapport; en ce cas, le Ministre peut décider si 
le rapport, dans sa totalité ou en partie, doit 
être rendu public. (Paragraphe 19(5)). 

39. Rosenbluth et Thorburn (1963, p. 103) font observer que, 
chose assez curieuse, la Commission a adopté comme pratique 
d'éviter de faire des recommandations précises au Ministre, 
relativement aux poursuites. C'est là l'explication. 

40. Au cours de la période étudiée, divers ministres ont été 
désignés pour recevoir ce rapport; le ministre de la 
Justice (de 1952 à 1965), le président du Conseil privé 
du début de 1966 au mois de juin 1966), le registraire 
général (entre juin 1966 et décembre 1967), le ministre 
de la Consommation et des Corporations (de décembre 1967 
à ce jour). (Source: divers Rapports annuels). 
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Tous les rapports présentés au Ministre par la Commission ont 
été rendus publics41  sans faire l'objet d'aucun retard comme 
celui qui a suscité la controverse qui a entouré le rapport 
sur les moulins à farine vers la fin des années 1940 42 . De 
façon générale, ces rapports n'ont pas beaucoup attiré 
l'attention du public et ce surtout, selon Rosenbluth et 
Thorburn (1963, p. 39), en raison de leur longueur, leur lour- 
deur et la monotonie de leur facture qui en faisaient les moins 
attrayants de tous les documents publics. C'est là toutefois 
une explication très partielle. Les rapports portant sur les 
articles de la Loi et leur application à certaines industries 
sont peu susceptibles de susciter un intérêt marqué chez le 
public, quelle que soit la valeur du fond et de la forme. 

Sommaire.  En somme, la Commission est composée d'un 
petit nombre de membres (3 ou 4) nommés par le Gouverneur-
général en conseil pour une période de 10 ans. Ordinairement, 
un des membres possède une formation en sciences économiques 
tandis que les autres sont du domaine juridique. Un personnel 
professionnel de dimension semblable seconde les membres dans 
l'accomplissement de la fonction première de la Commission, à 
savoir: évaluer les répercussions que peuvent avoir sur l'intérêt 
public les exposés de la preuve soumis par le directeur. L'inté-
rêt public semble avoir été interprété par la Commission comme 
synonyme des dispositions de la Loi. Les conclusions de l'éva-
luation de la Commission sont publiées dans un rapport qui est 
ensuite soumis au procureur général qui en fait l'étude. En 
général, les rapports n'ont pas su attirer l'attention du 
public sur une grande échelle. 

41. Voir Quinlan (1975, p. 16). Une liste assez complète des 
rapports de la Commission, faisant mention des sujets et 
des recommandations y contenues, est présentée dans une 
publication du ministère de la Consommation et des Corpo-
rations (1973, Annexe B, pp. 1B-72B). L'annexe traite 
des rapports publiés après 1957. Pour de plus amples 
détails sur les rapports antérieurs, consulter les Rapports  
annuels  du directeur. 

42. Consulter Rosenbluth et Thorburn (1963, p. 10-16). 
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3.4 Bureau du Procureur général du Canada
43 

3.4.1 Organisation  

Le procureur général du Canada est le principal agent 
Juridique du gouvernement fédéral du Canada. Il est normal 
de combiner ce poste à celui de ministre de la Justice. Le 
titulaire de ces deux postes assume une vaste gamme de respon-
sabilités : il doit rédiger tous les bills présentés au 
Parlement à titre de programme législatif de l'Etat; intenter 
les poursuites relatives aux infractions aux lois fédérales, 
par exemple, la Loi sur les stupéfiants, la Loi des aliments  
et drogues, la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 
la Loi sur les douanes, la Loi sur l'accise et la Loi sur  
l'immigration; faire observer le droit pénal dans les territoires 
du Nord-Ouest et du Yukon; régler les cas de litige résultant 
de l'application de la Loi de l'impôt sur le revenu et de la Loi  
de l'impôt sur les biens transmis par décès; fournir des avis 
et des conseils juridiques aux ministères, aux organismes et aux 
comités gouvernementaux, ainsi qu'aux sociétés de la Couronne, 
et remplir nombre d'autres fonctions. En 1972, le ministère de 
la Justice avait un personnel de 280 avocats chargés d'exécuter 
ces fonctions. 

De cette longue liste de responsabilités attribuées au 
procureur général, deux concernent l'application et l'exécution 
de la politique de concurrence. En premier lieu, le procureur 
général fournit des services de consultation et d'aide juridique 
au ministère de la Consommation et des Corporations, dont le 
Bureau du directeur ne remplit qu'une faible partie des fonctions, 
par l'intermédiaire de la Direction légale, actuellement dotée 
d'un personnel de quelque 10 avocats 44 . Cette direction fournit 

43. Il y a relativement peu de renseignements publiés sur le 
ministre de la Justice et procureur général. Ainsi, aucun 
rapport annuel n'est publié. L'exposé présenté ci-dessous 
est rédigé d'après une publication de C.C.H. Canadian  
(1975, paragraphes 22, 005-22 et 145) et une brochure du 
ministère de la Justice (ministère de la Justice, 1972). 

44. Il importe de noter qu'avant 1966, le Bureau du directeur 
faisait partie du ministère de la Justice et les avocats 
étaient membres du Bureau du directeur. Ce n'est qu'en 
1969 que la Direction légale du ministère de la Consomma-
tion et des Corporations a été établie. 
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non seulement des avis relatifs aux causes généralement en 
premières phases, mais elle représente le directeur lorsque 
des témoins sont interrogés devant la Commission conformément 
à l'article 17 de la Loi. En second lieu, (tâche de beaucoup 
plus importante) le procureur général doit décider s'il est 
justifié d'intenter une poursuite en vertu de la Loi. La 
présente section traite surtout de la seconde fonction du 
procureur général. 

Dans l'étude d'un résumé de preuve transmis par le 
directeur des enquêtes et recherches ou d'un rapport de la 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce, le 
procureur général est secondé par quatre fonctionnaires. Le 
premier, qui vient d'ailleurs au premier rang, est le sous-
ministre associé (droit pénal), actuellement M. D.H. Christie, 
c.r., le deuxième est le directeur de la Direction légale, en 
ce moment M. A. Rutherford, le troisième est le sous-procureur 
général adjoint (droit pénal), dont les fonctions sont assumées 
par M. L.P. Landry, c.r., et le quatrième, le directeur des 
Services juridiques (droit pénal), poste actuellement occupé 
par M. R.P. Coderre. Ces employés sont tous des fonctionnaires 
permanents (à l'exception de M. D.M. Christie, qui occupe un 
emploi "révocable") et ne consacrent qu'une partie de leur 
temps aux causes en perspective aux termes de la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions. 

Avant de conseiller le procureur général relativement 
à un résumé de preuve particulier reçu du directeur ou à un 
rapport transmis par la Commission, les fonctionnaires sus-
mentionnés demandent généralement une opinion juridique. Cette 
opinion peut être fournie par un avocat privé (c.-à-d. un 
avocat qui n'est pas rattaché à un ministère) ou un membre du 
bureau du ministre de la Justice et procureur généra1 45 . Les 

45. 1,e choix d'avocats de l'extérieur doit être approuve par le 
ministère de la Justice. Au Canada, cils noms d'avc)ccats sc,nt 

parfois ajoutes à la liste par favoritisme. Il arrive qu'une 
telle pratique soit un élément perturbateur. En 1957, les 
élections générales ont eu pour résultat de changer le parti 
politique au pouvoir. Ce changement a amené le remplacement 
d'un avocat d'allégeance libérale par un avocat conservateur 
dans la cause de la société Les Brasseries canadiennes. 
(Rosenbluth et Thorburn, 1963, p. 40). Toutefois, aucune 
initiative du genre n'a été prise au cours de la période 
étudiée, principalement en raison du fait qu'un gouvernement 
libéral a toujours été au pouvoir à compter de 1963. Pour 
de plus amples détails sur le régime de favoritisme fédéral, 
consulter l'ouvrage de Probyn et Proudfoot (1978); certains 
avocats y sont mentionnés (p. 36). 
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employés du bureau du procureur sollicitent les conseils 
juridiques des avocats de l'un des huit bureaux régionaux du 
ministère de la Justice situés à Toronto, Winnipeg, Montréal, 
Halifax, Edmonton, Saskatoon, Yellowknife et Vancouver. Ces 
bureaux régionaux ont été établis de 1966 à 1974. Le bureau 
régional consulté est choisi en fonction de la province où les 
Poursuites seront engagées, s'il y a lieu. Le procureur général 
a de plus en plus recours à ces bureaux régionaux plutôt qu'a 
des avocats du secteur privé. Ainsi, de 1960 à 1961 à 1964-1965, 
les avocats engagés par le procureur général n'ont donné de tels 
conseils que pour l'une des dix-sept poursuites engagées, alors 
que de 1970-1971 à 1974-1975 les nombres correspondants étaient 
vingt-six et quarante-huit respectivement. 

Contrairement à la plupart des agents concernés dans 
l'engagement d'une cause touchant une infraction à la Loi  
relative aux enquêtes sur les coalitions, le procureur général 
du Canada n'a pas le statut de fonctionnaire. Le titulaire 
des postes conjoints de ministre de la Justice et de procureur 
général est membre du Parlement et du cabinet. Pour ce qui est 
de la hiérarchie des postes à l'intérieur du cabinet, celui de 
ministre de la Justice et procureur général est l'un des plus 
prestigieux". De façon générale, le titulaire de ce poste est 
l'un des principaux membres du parti au pouvoir. En fait, 
durant une courte période, M. Pierre Trudeau a été à la fois 
ministre de la Justice et procureur général, en même temps que 
Premier ministre du Canada. 

3.4.2 Prise de décision par le procureur général  

De 1960-1961 à 1974-1975, le procureur général du 
Canada a dû évaluer 127 causes individuelles relevant de la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. Conformément au 
Paragraphe 15(1) de la Loi, la plupart de ces 127 causes, soit 
76 causes ou 59,8%, ont été transmises directement au procureur 
g-énéral par le directeur des enquêtes et recherches. Les 51 

46 . Une liste complète des personnes ayant occupé le poste de 
procureur général ainsi que la durée de leurs fonctions 
peut facilement être obtenue des Archives publiques du 
Canada (1974, 1976). Du ler avril 1960 au 31 mars 1975, neuf 
personnes différentes ont occupé le poste de procureur général 
du Canada, soit pour une période moyenne de 1,67 an. L'un 
des titulaires du poste de ministre de la Justice et de 
procureur général est demeuré en fonctions pendant moins d'une 
semaine. Si l'on exclut cette personne, la période moyenne 
d'occupation passe de 1,67 année à 1,875 année. 
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autres ont d'abord été soumises par ce dernier à la Commission 
sur les pratiques restrictives du commerce et le rapport de 
la Commission ainsi que l'exposé de la preuve rédigé par le 
directeur ont ensuite été transmis au procureur général du 
Canada. 

Direction légale.  Une fois en possession du rapport 
de la Commission ou de l'exposé de la preuve 47  soumis par le 
directeur, en application de l'article 15, le procureur général 
demande habituellement l'avis d'un juriste, afin de déterminer 
si les poursuites judiciaires seront fructueuses ou pas 48 . Une 
seconde opinion juridique a été sollicitée dans certains cas 
(par exemple, dans l'enquête sur les salaisons et les conser-
veries de viande) 48 . Cependant, dans les cas où la Commission 
ne proposait aucun recours, les constatations faites laissant 
à entendre fortement qu'aucune infraction n'avait été commise 
contre la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions,  le 
procureur général ne demandait pas toujours l'avis d'un avocat. 
Sur les dix causes où la Commission n'avait constaté aucune 
infraction, il n'y en a que cinq à l'égard desquelles le 
procureur général a demandé une opinion juridique 50 . 

47. Le résumé de la preuve fourni par le directeur est beaucoup 
moins long et moins détaillé que l'exposé de la preuve 
soumis à la Commission; il ne contient que l'essentiel de 
la cause transmise par le directeur. 

48. Il est parfois arrivé que le procureur général sollicite 
aussi les conseils/avis d'un économiste expert. 

49. Voir le Rapport annuel 1963-1964  (p. 27). 

50. En ce qui concerne la Commission (1961a, 1962b, 1962d, 
1965b, 1966a), aucune opinion juridique n'a été obtenue 
d'un avocat privé. Les cinq autres causes où aucune 
infraction n'a été constatée étaient des causes de la 
Commission (1964a, 1964b, 1965c, 1967a, 1972). 
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Comme nous l'avons déjà expliqué, le procureur général 
dispose de deux moyens pour obtenir une opinion juridique: 
transmettre la cause à un avocat de l'extérieur ou aux avocats 
attachés au ministère de la Justice, soit d'Ottawa, soit de 
l'un des bureaux régionaux. Dans l'un ou l'autre cas, l'avocat 
qui est chargé de rédiger un avis d'expert reçoit généralement 
une lettre d'instructions décrivant son mandat, des copies du 
rapport de la Commission (lorsque c'est nécessaire), le résumé 
ou l'exposé de la preuve fourni par le directeur, ainsi que la 
Preuve documentaire pertinente. Avant de rédiger un avis 
concluant, l'avocat peut avoir plusieurs rencontres avec le 
fonctionnaire chargé de l'enquête au Bureau du directeur et, 
dans certains cas, il peut demander au directeur de lui fournir 
des renseignements supplémentaires 51  ou recommander la poursuite 
d'autres recherches ou la tenue d'autres audiences. Une opinion 
provisoire est parfois émise; des délibérations s'engagent alors 
entre le personnel du directeur, les membres de la Direction 
légale du ministère de la Justice et l'avocat qui est l'auteur 
de cet avis provisoire. 

Lorsque le procureur général reçoit l'opinion défini-
tive de l'avocat, il doit décider de la ligne de conduite à 
adopter. Il prend cette décision d'après les recommandations 
formulées par l'avocat (à savoir s'il y a lieu, ou non, 
d'intenter des poursuites) et la réaction du directeur à 
l'opinion formulée. Lorsque le directeur n'est nettement pas 
d'accord avec l'avocat qui a émis l'opinion, le procureur 
général peut solliciter l'avis d'un second expert avant de 
Prendre une décision définitive sur la ligne de conduite à 
suivre. Cependant, comme nous le faisons remarquer plus haut, 
ce cas est plutôt rare. Le directeur accepte habituellement 
l'avis de l'avocat, même s'il le fait à contrecoeur dans 
certains cas. Un autre facteur qui influe sur la décision du 
Procureur général est (le cas échéant) l'opinion de la Commission 
en ce qui concerne la portée des allégations du directeur sur 
l'intérêt public. 

51. Dans la cause du Toronto Telegram (voir le Rapport annuel  
1973-1974,  p. 36), par exemple, l'avocat n'a pu donner, 
dans son rapport provisoire, un avis concluant tant que le 
fonctionnaire chargé de la cause n'a pas eu rédigé un 
mémoire sur la définition pertinente du marché. 
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Preuve insuffisante. Plusieurs possibilités d'action 
s'offrent au procureur général. Tout d'abord, il peut conclure 
que la preuve n'est pas suffisante pour justifier des procé-
dures judiciaires. Dans ce cas, il écrit au directeur des 
enquêtes et recherches pour lui faire part de cette conclusion. 
De 1960-1961 à 1974-1975, le procureur général a été appelé à 
évaluer 127 causes: dans 34 cas, il a décidé de n'instituer 
aucune procédure. Aucune action n'a été recommandée dans 19 
des 51 rapports de la Commission, alors que dans les causes 
transmises directement au procureur général par le directeur, 
un pourcentage beaucoup plus faible n'a nécessité aucune action, 
soit 15 causes sur 76 (19,7% par rapport à 38,8%). Ces résul-
tats ne sont pas étonnants, si l'on considère les critères 
établis par le directeur (voir la page 3-17). Ainsi, la cause 
faisant l'objet de l'enquête décrite dans le rapport de la 
Commission (1966) a été transmise à cette dernière dans le but 
d'avertir le public que la vente par voie de consignation est 
un moyen d'éluder les dispositions de la Loi relativement au 
maintien du prix de revente. Le directeur ne cherchait peut-
être pas à faire instituer une poursuite, mais plutôt à démontrer 
que la loi avait besoin d'être modifiée. Par ailleurs, les causes 
transmises directement au procureur général sont habituellement 
des exemples beaucoup plus clairs d'infraction à la loi. Dans 
son rapport annuel, le directeur fait mention de la décision du 
procureur général de ne pas intenter de procédures 52 . 

Procédures judiciaires. Si le procureur général décide 
d'instituer des procédures judiciaires, il a plusieurs possi-
bilités de le faire. Il peut d'abord intenter des poursuites 
devant les tribunaux. Il y a deux catégories de poursuites: 
l'ordonnance d'interdiction en vertu du paragraphe 30(2) et la 
poursuite ordinaire. Ces deux catégories de poursuites sont 
décrites et étudiées en détail dans les sections 3.5.2 et 3.5.3, 
respectivement. De 1960-1961 à 1974-1975, on relève 22 ordon-
nances d'interdiction, aux termes du paragraphe 30(2), et 69 
poursuites ordinaires. Il peut aussi utiliser certains recours 
spéciaux concernant les droits conférés par un brevet d'invention 
ou une marque de commerce, ainsi que les droits de douane. Dans 
le premier cas, en application de l'article 29 de la Loi, la Cour 
fédérale du Canada peut, 

52. De 1960-1961 à 1974-1975, le procureur général du Canada n'a 
publié aucun rapport annuel, pas plus qu'il ne le fait 
aujourd'hui. 
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sur plainte portée par le procureur général du 
Canada, rendre des ordonnances limitant les abus 
relatifs aux droits conférés par les brevets ou 
les marques de commerce, y compris la révocation 
du brevet et la radiation de l'enregistrement 
d'une marque de commerce, lorsque de tels droits 
ont servi à limiter le commerce ou à entraver la 
concurrence comme le défend ledit article. 
(Rapport annuel 1965-1966,  p. 14). 

Deux causes seulement ont été engagées devant la Cour fédérale 
du Canada par suite d'une plainte relative aux brevets. Ces 
causes concernaient la société Union Carbide Canada Ltd. et 
ont été engagées à la fin des années 60 et au début des années 
7 0, relativement au polyéthylène. Le redressement des droits 
de douane est traité dans l'article 28 de la Loi, qui 

... donne au gouverneur en conseil les pouvoirs de 
réduire ou d'abolir les droits de douane imposés sur 
un article, lorsqu'a la suite d'une enquête tenue 
sous les dispositions de la Loi ou en conséquence de 
poursuites judiciaires entamées conformément à la 
Loi il appert qu'une coalition ou un monopole favo- 
rise indûment les fabricants ou marchands au détriment 
du public et que ce désavantage pour le public est 
facilité par les droits de douane imposés sur cet 
article. 

Cet article indique clairement que dans certaines 
circonstances il y a lieu de faire enquête sur les 
produits importés afin qu'il y ait suffisamment de 
concurrence sur le marché canadien. Dans certaines 
situations, en effet, lorsque le marché national est 
approvisionné par une seule société, ou qu'une ou 
deux sociétés ont la haute main à elles seules sur 
la distribution, les importations peuvent être 
d'importance essentielle pour ce qui est de protéger 
les consommateurs au moyen de la concurrence et 
de stimuler le rendement industriel par une concur- 
rence internationale. (Rapport annuel 1965-1966,  p. 15). 

Cette prérogative ne revient pas au procureur général ni aux 
tribunaux, mais bien au ministre des Finances. En pratique, 
Si les fonctionnaires du Bureau du directeur ne parvenaient pas 
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à persuader le ministère des Finances qu'une intervention 
s'impose, le Ministre responsable du Bureau du directeur 
aborderait l'examen de la question à une réunion du cabinet. 
La suppression, ou la réduction, des droits de douane n'a 
jamais été mise en application antérieurement à une cause 
d'anti-trust engagée au cours de la période allant de 1960- 
1961 à 1974-1975. Cette situation résulte en partie du fait 
que cette décision n'est pas prise par le procureur général, 
mais par le ministre des Finances qui préfère utiliser les 
droits de douane dans les négociations multilatérales plutôt 
que de les réduire unilatéralement. 

3.5 Procédures judiciaires en vertu de la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions  

3.5.1 Organisation,: les tribunaux  

Le pouvoir judiciaire, qui est chargé de rendre les 
verdicts en matières criminelles comme les causes de viol, de 
meurtre et d'incendie, est également chargé de décider si la 
Couronne a fait la preuve de sa cause en conformité de la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. En d'autres 
termes, aucune instance particulière n'est chargée de juger les 
causes engagées en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions. La seule orientation dans ce sens, antérieure-
ment aux changements actuels proposés dans la politique de 
concurrence, a été l'établissement de procédures (en 1960) aux 
termes du paragraphe 46(1) de la Loi, en vertu duquel la Cour 
de l'Échiquier (subséquemment désignée sous le nom de Cour 
fédérale) possède "tous les pouvoirs et toute la juridiction 
d'une cour supérieure de juridiction criminelle selon le Code  
criminel et la présente loi". Cette modification a eu pour 
résultat de permettre à la Cour de l'Échiquier de juger toutes 
les infractions commises aux termes de la Loi, à l'exception 
de certaines infractions aux dispositions relatives à la publi-
cité trompeuse. Avant de s'adresser à la Cour de l'Echiquier, 
il était nécessaire d'obtenir le consentement de tous les 
accusés. En pratique, cependant, seules les demandes d'ordon-
nance d'interdiction en vertu du paragraphe 30(2) ont été 
engagées devant la Cour fédérale. 
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PIECE 3-1 

EXEMPLE D'UNE ORDONNANCE D'INTERDICTION ACCORDÉE  
EN APPLICATION DU PARAGRAPHE 30(2)a DE LA 

LOI RELATIVE AUX ENQUES SUR LES COALITIONS  
(ordonnance d'interdiction simple) 

1 LA COUR DE L'ÉCHIQUIER DU CANADA 
Le mardi, 19 avril A.D. 1966 

JUGEMENT 

SUR la demande du procureur général du Canada pour obtenir 
une ordonnance conformément aux prescriptions 31(2) de la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, Statuts révisés 
du Canada, de 1952, au chapitre 314 et aux modifications qui 
S'y rapportent, ladite ordonnance étant demandée en vertu 
de procédures commencées au moyen d'une plainte du procureur 
général du Canada soutenant que ladite Continental Ski ImEnts  
Limited avait fait quelqu'acte ou pris quelque mesure qui 
constituait ou visait à la perpétration d'une infraction aux 
Stipulations 34(2) et 34(3) de ladite Loi tels qu'ils sont 
exposées dans ladite plainte; 

ET après avoir entendu les plaidoyers et l'assentiment au 
nom de la Continental Ski Imports Limited  qui ont été produits 
ici et les raisons alléguées par l'avocat du procureur général 
du Canada et de la Continental Ski Imports Limited; 

ET il appert à cette honorable Cour que la Continental Ski  
Imports Limited  a entrepris quelqu'acte ou pris quelque mesure 
qui constituait (ou visait à constituer) une infraction en 
vertu des prescriptions 34(2) et 34(3) de ladite Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions; 

1. LA COUR INTERDIT la perpétration desdites infractions 
par la Continental Ski Imports Limited. 

2. LA COUR INTERDIT DE PLUS à la Continental Ski Imports  
Limited de faire ou de continuer de faire toutes choses 
qui soientou qui tendent à la perpétration desdites 
infractions par ladite Continental Ski Imports Limited, 
ou par un de ses directeurs, représentants, employés 
ou agents. 

L'ordonnance d'interdiction concerne le paragraphe 31(2) de 
la Loi. En 1970, le numéro de ce paragraphe a été changé 
et se lit maintenant 30(2). L'ordonnance d'interdiction 
susmentionnée a été accordée en 1966. 

SOURCE: Rapport annuel 1965-1966,  (pp. 78-79). 

a . 



3.5.2 Poursuites judiciaires: l'ordonnance d'interdiction  

L'ordonnance d'interdiction est une mesure judiciaire 
adoptée en 1952 à la suite de la recommandation du rapport 
MacQuarrie (1952, p. 41). La Loi prévoit deux moyens distincts 
de rendre une ordonnance d'interdiction. Le premier moyen, 
exposé ci-dessous, prévoit qu'une telle interdiction peut être 
prononcée une fois que des poursuites ordinaires ont été intentées 
avec succès. Le deuxième, prévu par le paragraphe 30(2), n'exige 
pas de poursuites ordinaires. La présente partie porte sur le 
deuxième moyen de prononcer une ordonnance d'interdiction. 

53 Le paragraphe 30(2) 	se lit ainsi : 

Lorsqu'il apparaît à une cour supérieure de juridiction 
criminelle dans des procédures commencées au moyen d'une 
plainte du procureur général du Canada ou du procureur 
général de la province, aux fins du présent article, 
qu'une personne a accompli, est sur le point d'accomplir 
ou semble devoir accomplir un acte ou une chose cons-
tituant une infraction visée par la Partie V, ou tendant 
à la perpétration d'une telle infraction, la cour peut 
interdire la perpétration de cette infraction ou 
l'accomplissement ou la continuation, par cette personne 
ou toute autre, d'un acte ou chose constituant une telle 
infraction ou tendant à sa perpétration, et, lorsque 
l'infraction vise une fusion ou un monopole, ordonner 
à cette personne ou à toute autre d'accomplir les actes 
ou choses nécessaires pour dissoudre la fusion ou le 
monopole de la manière que la cour prescrit. 54  

53. Le paragraphe 31(2) a été remplacé par le paragraphe 30(2) 
en 1970. 

54. Le pouvoir de dissoudre une fusion en vertu du paragraphe 30(2) 
a été intégré aux modifications de 1960 à la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions. Il n'a jamais été utilisé. Toute -
fois, le pouvoir de dissoudre une fusion à l'issue de poursuite5 

 ordinaires intentées avec succès, c'est-à-dire de la déclara-
tion de culpabilité d'un ou de plusieurs des accusés, est 
instauré depuis 1952. 
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Les procédures intentées en vertu de ce paragraphe sont souvent 
menées sans le consentement de l'accusé. En conséquence, 
l'ordonnance d'interdiction s'apparente alors à l'ordonnance 
sur consentement dont les États-Unis font largement usage. 

On a beaucoup eu recours au paragraphe 30(2) au cours 
de la période de 1960-1961 à 1974-1975; en effet, on a tenté 
à 22 reprises de faire passer des ordonnances en vertu du 
Paragraphe 30(2) et on y a réussi dans tous les cas, sauf deux. 
Plus de la moitié des ordonnances d'interdiction qui ont été 
rendues visaient simplement à empêcher qu'une infraction parti-
culière soit commise. La pièce 3-1 en est un exemple caracté-
ristique. Les autres ordonnances sont qualifiées d'ordonnances 
d'interdiction détaillées, en ce sens qu'elles réglementent 
Précisément, par un moyen quelconque, le comportement des 
Présumés contrevenants. La pièce 3-2 en donne un exemple, 
celui de la Canada Safeway Ltd., qui est peut-être le plus connu 
de tous. 55  

La procédure relative aux ordonnances d'interdiction 
exige souvent des négociations considérables entre le défendeur 
et la Couronne (voir la figure 3-2). Lorsqu'elle intente des 
Poursuites en vertu du paragraphe 30(2), la Couronne soumet 
généralement trois documents, à savoir un avant-projet de 
l'ordonnance d'interdiction demandée, une dénonciation relative 
aux articles de la Loi que les accusés sont censés avoir enfreints 
et enfin une déclaration exposant les mesures prises par les 
accusés en vue de commettre une infraction. On tente habituel-
lement d'amener la Couronne et le défendeur à s'entendre sur 
l'exposé des faits puisque, une fois cet accord obtenu, il 
n'est plus nécessaire d'appeler quelque témoin que ce soit. 
Quelquefois, il y a également des négociations au sujet de la 
formulation et du contenu précis de l'avant-projet de l'ordonnance 
d'interdiction. En conséquence, il peut être beaucoup plus rapide 
et plus économique de recourir au paragraphe 30(2) que d'intenter 
des poursuites judiciaires ordinaires. 

5 5. Une ordonnance semblable à celle de la pièce 3-2 a été 
prononcée contre la Canada Safeway Ltd. en faveur de la 
ville d'Edmonton. 



PIÉCE 3-2 

.EXEMPLE D'UNE ORDONNANCE D'INTERDICTION RENDUE 
EN VERTU DU PARAGRAPHE 30(2)  

DE LA LOI RELATIVE AUX ENQUÊTES SUR LES COALITIONS  

(ordonnance d'interdiction détaillée) 

(EXTRAITS) 

COUR SUPReME DE L'ALBERTA 
DIVISION DE PREMIÉRE INSTANCE 
DISTRICT JUDICIAIRE DE CALGARY 

ENTRE: 

SA MAJESTÉ LA REINE 

Demanderesse 

-et- 

CANADA SAFEWAY LIMITED 

Défenderesse 

ORDONNANCE D'INTERDICTION applicable dans la VILLE DE CALGARY 

Au palais de justice de Calgary (province de l'Alberta), le lundi 
dix-sept septembre 1973. 

Â LA DEMANDE du Procureur général du Canada de rendre une 
ordonnance en vertu des dispositions du paragraphe 2) de l'article 
30 de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, chapitre 
C-23 des Statuts révisés du Canada de 1970 et de ses modifications 
dans le cadre de poursuites intentées sur plainte du Procureur 
général du Canada alléguant que la défenderesse a fait des actes 
ou des choses visant à commettre l'infraction de monopole en 
violation de l'article 33 de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions, comme l'expose la plainte. 

APRÉS LECTURE des plaidoiries dans cette affaire, après 
lecture du consentement de la défenderesse, et après avoir entendu 
les prétentions des avocats du Procureur général du Canada et de 
la défenderesse. 



- 

ET COMME IL APPARAÎT à l'honorable cour que la défenderesse 
a fait des actes et des choses visant à commettre une infraction 
aux dispositions de l'article 33 de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions. 

LA COUR ORDONNE QUE : 

1. Pendant une période de six (6) ans à compter de la date de la 
présente ordonnance, SAFEWAY ne demande pas sciemment, pour 
aucun article d'épicerie en vente dans aucune de ses épiceries 
de Calgary, un prix visant à égaler le prix d'un concurrent 
de Calgary ou à vendre moins cher que ce dernier, à moins que le 
Prix ainsi demandé par SAFEWAY ne soit appliqué uniformément et 
simultanément par cette entreprise, au même article d'épicerie, 
dans tous ses magasins de Calgary. 

2. (a) Pendant une période de trois ans et demi (3à) à compter 
de la date de la présente ordonnance, SAFEWAY n'augmente pas la 
superficie totale construite que cette entreprise occupe en 
magasin d'épicerie à Calgary au jour de la présente ordonnance. 
Pendant cette période, et sauf l'exception prévue à l'alinéa (b), 
SAFEWAY ne peut remplacer la partie de cette superficie qu'elle 
cesse d'occuper qu'en agrandissant les épiceries occupées au jour 
de la présente ordonnance, sous cette réserve que la présente 
interdiction ne s'applique pas aux augmentations de superficie 
résultant de l'agrandissement des épiceries actuelles et ne 
dépassant pas au total quinze mille (15 000) pieds carrés. 

3. Pendant une période de cinq (5) ans à compter de la date de 
la présente ordonnance, il est interdit à SAFEWAY d'acheter ou 
d'acquérir le contrôle par quelque autre moyen des actions ou 
de l'actif d'un commerce d'alimentation de détail à Calgary à 
tout concurrent tenant une épicerie de détail à Calgary. 

Source- Rapport annuel  de 1973-1974  (pp. 88- 92). 
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Il revient tout autant à la Couronne qu'au défendeur 
de demander une ordonnance d'interdiction plutôt que d'intenter 
des poursuites ordinaires. De nombreux motifs peuvent être à 
l'origine de ce geste : la Couronne ou le défendeur peut avoir 
une cause peu solide; ni l'une ni l'autre des deux parties ne 
peut désirer la publicité qu'attire un procès prolongé; l'infrac-
tion présumée peut être une erreur commise par des salariés à 
l'insu de la haute direction, de sorte qu'il peut sembler 
excessif d'intenter des poursuites ordinaires contre eux; la 
Commission des pratiques restrictives du commerce (C.P.R.C.) 
peut avoir déclaré que l'ordonnance d'interdiction était le 
redressement pertinent; un organisme gouvernemental peut être 
en cause. 

Sommaire. En somme, le procureur général est le prin-
cipal agent juridique du gouvernement fédéral, et à ce titre est 
chargé de rédiger les projets de loi présentés au Parlement, 
d'engager les poursuites judiciaires selon les lois fédérales 
et de fournir des conseils juridiques aux ministères et orga-
nismes du gouvernement. En 1972, le personnel du procureur 
général comptait 280 avocats. Selon la Loi, la responsabilité 
de décider si des poursuites judiciaires doivent être intentées 
ou non incombe uniquement au procureur général. Sur réception 
d'un résumé de preuve du directeur ou d'un exposé de preuve dans 
un rapport de la Commission, le procureur général demande habi-
tuellement l'avis d'un juriste et si des poursuites judiciaires 
sont engagées, il les dirige. Les poursuites judiciaires peuvent 
prendre différentes formes : l'ordonnance d'interdiction en vertu 
du paragraphe 30(2) de la Loi; une poursuite au criminel pour 
infraction de la Loi (appelée simplement poursuite ordinaire); 
recours concernant les droits conférés par les brevets ou les 
marques de commerce; ainsi que les droits de douane (à noter que 
ceux-ci relèvent du ministre des Finances). Enfin il est à 
remarquer que même si la décision d'entamer des poursuites doit 
être prise par le procureur général, elle ne l'est pas ordinai-
rement sans qu'il y ait consultation au préalable entre le 
directeur, les avocats et le procureur général. 

3.5.3 Poursuites judiciaires : les poursuites ordinaires  
au criminel 

La première étape des poursuites, qui est exposée en 
détail à la figure 3-2, consiste à faire une dénonciation en vue 
d'obtenir un acte d'accusation. La façon de procéder est relati-
vement simple : il s'agit d'exposer l'infraction présumée, 
d'indiquer le moment et le lieu où elle a été commise et de 
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Présentation 
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FIGURE 3-2 

Procédure à suivre pour intenter des poursuites 
judiciaires en vertu de la Loi relative aux enquêtes  

sr les roviepa.: de 1960-1961 à 1974-1975  

Procès 

. Affaire rejetée 

. Déclaration de 
culpabilité (1 
ou plusieurs 
accusés) 

• Acquittement 



révéler l'identité des personnes qui sont censées avoir violé 
la loi. Lorsqu'il est allégué que plusieurs infractions à 
la Loi  relative aux enquêtes sur les coalitions  ont été 
commises, la dénonciation prend la forme d'une énumération 
de chefs d'accusation se rapportant tous à une violation parti-
culière de la Loi. Par exemple, le "15 mars 1974, une accu-
sation comportant deux chefs en vertu de l'article 32(1)c) 
(complot) et un chef en vertu de l'article 33 (monopole) a 
été portée à Vancouver". (Rapport annuel de 1973-1974, p. 34). 
La pièce 3-3 expose en détail le premier de ces trois chefs 
d'accusation. 

Audience préliminaire.  Une fois la dénonciation faite, 
mais avant que le procès puisse commencer, on tient une 
audience préliminaire, généralement devant une cour provin-
ciale ou un tribunal. L'audience préliminaire remplit deux 
fonctions. En premier lieu, elle permet à la Couronne de pré-
senter des témoins et des documents afin de convaincre le juge 
qu'il existe suffisamment de preuves pour ordonner à l'accusé 
de se présenter à son procès. En général, la défense n'appelle 
pas de témoins, mais elle procède à un contre-interrogatoire des 
témoins de la Couronne. L'audience préliminaire empêche donc 
la Couronne de soulever des causes non fondées ou frivoles. En 
deuxième lieu, elle sert à donner à la défense un aperçu de la 
cause de la Couronne de façon qu'elle ne soit pas entièrement 
prise par surprise au procès. 

A la fin de l'audience préliminaire, le juge peut soit 
ordonner à l'accusé de se présenter à son procès, soit l'acquit-
ter. Si la Cour rend ce dernier verdict, elle peut mettre 
fin à la cause au cours de l'audience préliminaire ou la pour-
suivre en présentant un acte d'accusation 56 . Pendant la période 
à l'étude, les plaidoyers de la Couronne ont été rejetés à 
plusieurs reprises au cours de l'audience préliminaire. Dans la 
plupart des cas, la Cour a décidé de mettre fin à l'affaire au 
cours de l'audience préliminaire. Dans les autres circonstances, 
la Cour a poursuivi l'affaire en présentant un acte d'accusation. 

56. La présentation de l'acte d'accusation est expliquée 
ci-dessous. 
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PIECE 3-3 

La dénonciation : 
L'affaire de l'acide sulfurique en Colombie-Britannique  

DENONCIATIONa. 

CANADA : 

Province de la Colombie-Britannique, 

Ville de Vancouver 

La présente est une dénonciation de John K. Barher, 
représentant du directeur des enquêtes et recherches, Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions, de la ville d'Ottawa, 
province d'Ontario, ci-après appelé le "dénonciateur". 

Le dénonciateur affirme qu'il a des motifs raisonnables 
et probables de croire et qu'il croit réellement que 

er 
chef d'accusation 

L'Allied Chemical Canada, Ltd. et la Cominco Ltd. (autrefois 
The Consolidated Mining and Smelting Company of Canada Limited), 
toutes deux incorporées en vertu des lois du Canada, dans la 
Ville de Vancouver, dans la province de la Colombie-Britannique, 
et dans la ville de Montréal, dans la province de Québec et à 
divers autres endroits du Canada, entre le ler jour de janvier 
1961 et le 15e jour de mars 1974, ont été parties intéressées, 
ont contribué ou ont sciemment aidé à la formation d'un monopole, 
lequel était formé de l'Allied Chemical Canada, Ltd. et de la 
Cominco Ltd. (autrefois The Consolidated Mining and Smelting 
Company of Canada Limited), pendant ladite période, ont contrôlé 
eh grande partie ou entièrement dans l'ensemble d'une région du 
Canada, à savoir la région de la province de la Colombie-
Britannique englobant les comtés de Nanaimo, Victoria, Vancouver 
et Westminster, la catégorie ou le genre d'entreprise dans 
lequel elles étaient engagées, c'est-à-dire celle qui consiste 
a fabriquer, à produire, à acheter, à fournir et à vendre un 
article ou un produit pouvant faire l'objet du négoce ou du 
commerce, nommément de l'acide sulfurique, ont exploité ou 
ont été susceptibles d'exploiter cette entreprise au détriment 
OU 	l'encontre du public, que ce soit des consommateurs, des 
Producteurs ou d'autres personnes, et ont, en conséquence, 
commis un acte criminel aux termes de l'article 33 de la Loi  
relative aux enquêtes sur les coalitions, S.R. 1970, chapitre 
C-2 3, modifiée. 

a. La dénonciation a été faite le 15 mars 1974. 

SOURCE : Dossiers du directeur des enquêtes et recherches. 
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Toutes les causes de la Couronne qui ont été rejetées 
au cours de l'audience préliminaire ont été entendues pendant 
la dernière partie de la période de 1960-1961 à 1974-1975, et 
elles ont été rejetées surtout parce qu'elles étaient trop 
complexes pour être tranchées par les magistrats. (Voir, par 
exemple, l'affaire Stanbury et Reschenthaler, 1977 pp. 631-632, 
658-659). Au cours de la première partie de la période, on n'a 
généralement pas tenu d'audiences préliminaires dans les causes 
soumises en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions. Cette conduite s'explique par le fait que le direc-
teur des enquêtes et recherches préférait renvoyer toutes les 
affaires où, à son avis, une action en justice était justifiée 
à la Commission sur les pratiques restrictives du commerce 
plutôt que de les adresser directement au procureur général. 
On estimait que les poursuites et le rapport de la C.P.R.C. 
remplissaient le même rôle que l'audience préliminaire. En 
effet, la défense pouvait se faire une idée plus précise des 
arguments de la Couronne au cours des procédures se déroulant 
devant la C.P.R.C. qu'au cours d'une audience préliminaire. On 
n'a donc, bien souvent, pas tenu d'audience préliminaire dans 
les cas où la Commission publiait un rapport, afin d'éviter le 
double emploi. 

Procès. Une fois qu'on a ordonné à l'accusé de se 
présenter-Y-à771 procès, à la suite de l'audience préliminaire, 
ou encore qu'on a décidé d'intenter des poursuites après la 
publication d'un rapport de la C.P.R.C., il appartient au Procu- 
reur général du Canada de présenter un projet d'acte d'accusation 
à une cour supérieure (désignée, dans certaines provinces, sous 
le nom de Cour suprême et, dans d'autres, sous celui de Cour du 
Banc de la Reine). La cour ordonne alors la tenue d'un procès. 
Elle n'a aucun pouvoir discrétionnaire en la matière. Le projet 
d'acte d'accusation est fondé sur les inculpations de la dénon-
ciation ou sur celles qui formaient le corps du rapport de la 
C.P.R.C. 

Dans les provinces de l'Ontario, de la Nouvelle-Ecosse 
et de l'Ile-du-Prince-Edouard, toutefois, le procureur général 
du Canada a préféré présenter l'acte d'accusation devant un 
grand jury pendant la majeure partie de la période de 1960-1961 
à 1974-1975. Le grand jury, composé de profanes, jouit effec-
tivement du pouvoir discrétionnaire qui lui permet de décider 
s'il doit consentir au projet d'acte d'accusation ou prononcer une 
ordonnance de non-lieu. Le grand jury reçoit une liste des 
témoins que la Couronne se propose de convoquer au procès et, en 
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Ontario, le procureur de la Couronne lui remet un très court 
résumé de la preuve 57 . Après avoir étudié le projet d'acte 
d'accusation et la déclaration du procureur de la Couronne 
et avoir peut-être appelé le premier témoin 58  à la barre, le 
grand jury déclare que l'accusation est fondée, c'est-à-dire 
qu'il est convaincu qu'il y aura un prononcé de jugement pour 
la Couronne. Le grand jury est très peu incité à rendre une 
ordonnance de non-lieu parce qu'il lui faut alors interroger 
tous les témoins de la Couronne. 

Le procès a lieu dans la province où l'infraction 
Présumée a été commise. Si les poursuites ont trait aux 
articles 32 (complot) ou 33 (fusion et monopole) de la Loi 
£tlative  aux enquêtes sur les coalitions,  le procès doit se 
tenir devant 'une cour supérieure de juridiction criminelle, 
selon la définition qu'en donne le Code criminel..." (paragraphe 
44 (2)). En Ontario, par exemple, il s'agit de la Cour suprême 
de l'Ontario. Au cours du procès lui-même, c'est la poursuite 
qui présente d'abord son plaidoyer : les preuves écrites sont 
soumises, les témoins sont appelés et, dans quelques cas, des 
spécialistes sont appelés à témoigner. La défense respecte une 
Procédure semblable. Ainsi, dans l'affaire K.C. Irving, la 
défense a convoqué le professeur Jesse Markham à titre de 
"Eérnoin-expert. Le défendeur et la poursuite peuvent contre-
interroger les témoins de la partie adverse et s'opposer à la 
remise d'une preuve écrite. 

Ce sont généralement des corporations plutôt que des 
Particuliers qui subissent un procès. On résumait la situation 
en ces termes dans une note de service : 

57. La plupart des causes où les poursuites judiciaires intentées 
en vertu de la Loi nécessitaient la participation d'un grand 
jury ont été entendues en Ontario. Il n'y a pas eu de 
Poursuites à l'Ile-du-Prince-Edouard. 

58. Le premier témoin est habituellement le fonctionnaire chargé 
de l'affaire, lequel a contribué à la rédaction de la très 
brève déclaration que présente le procureur de la Couronne 
au grand jury. 
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... on a eu tendance à accuser des corporations 
plutôt que des particuliers. Certains particuliers 
ont évidemment été accusés lorsque aucune entité 
commerciale ne pouvait être punie (il s'agissait 
de personnes ayant fait des affaires sous leur 
propre nom ou sous une raison sociale) ... Les 
représentants officiels des entreprises ou des 
associations commerciales considérés comme ayant 
organisé une coalition ou comme ayant joué un rôle 
particulièrement actif dans cette coalition ont 
parfois été poursuivis tout comme les représentants 
commerciaux qui ont mené un complot. Mises à part 
les situations susmentionnées, il est rare que des 
particuliers ont été accusés. (Note de service 
datée du 11 mars 1978). 

En 1949, on a apporté à la Loi relative aux enquêtes  
sur les coalitions une modification portant que toute corpo-
ration "doit être jugée sans l'intervention d'un jury" (para-
graphe 44(3)). Le comité MacQuarrie appuyait cette modification 
en 1952, tout en formulant certaines critiques. 

Nous estimons, toutefois, qu'il y a plus d'avantages 
que d'inconvénients à tenir un procès sans jury dans 
le cas des corporations, auxquelles le jugement par 
ses pairs ne s'applique évidemment pas de la même 
façon que dans le cas des particuliers. Le procès 
intenté à la suite d'une infraction en matière de 
coalition comporte des aspects particuliers à la 
nature du crime. Les preuves présentées dans ces 
causes se composent principalement de documents. En 
raison de la masse énorme de preuves écrites présen-
tées dans la plupart de ces causes et de la complexité 
de la cause elle-même, il est moins satisfaisant de 
la présenter devant un jury que devant un juge seul. 
Un procès qui est appelé à se prolonger sur plusieurs 
semaines impose un lourd fardeau à un jury. 

Dans un procès avec jury, toutes les preuves écrites 
sont ordinairement lues au jury in extenso pendant 
les audiences de la cour, ce qui ne peut que prolonger 
considérablement les procédures. Dans un procès 
sans jury, une bonne partie de ces preuves peuvent 
être inscrites au procès-verbal sans être lues sur le 
moment, réduisant d'autant les procédures. Cette façon 
de procéder permet de disposer les documents dans un 
meilleur ordre et de prendre tout le temps nécessaire 
pour les analyser à fond. (Comité MacQuarrie, 1952, 
p. 40). 
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Les particuliers accusés en vertu de la Loi ont le droit de 
Choisir un procès avec ou sans jury. Si le particulier choisit 
le procès avec jury, le procès des corporations se tient géné-
ralement en premier. En cas d'acquittement, les accusations 
qui pesaient contre les particuliers sont habituellement 
retirées et inversement. 

Une fois qu'il a pris connaissance des preuves 
écrites et orales, le juge de première instance peut soit rejeter 
la demande de l'accusé, l'acquitter ou le déclarer coupable. 
S'il rend un verdict de culpabilité, il impose une peine. La 
Plupart des affaires instruites par le procureur général en 
vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions ont 
Pris fin au tribunal de première instance. 

Appel. Il est arrivé quelquefois que la Couronne, la 
défense ou les deux parties en appellent de la décision de la 
cour. La défense peut automatiquement en appeler d'un verdict 
de culpabilité rendu par le tribunal de première instance en se 
fondant uniquement sur une question de droit; si elle se fonde 
sur des questions de fait ou à la fois sur des questions de 
fait et de droit, elle doit demander l'autorisation d'appel 
en s'adressant à la Cour d'appel en séance plénière ou à un juge 
seul de la Cour d'appe1 59 , ou encore en réclamant une attesta-
tion à un juge de première instance. S'il se fonde sur des 
questions de droit, le défendeur peut faire appel automatiquement 
51e la sentence rendue, et s'il se fonde sur des questions de 
L ait, il peut le faire après avoir reçu l'autorisation de la 
Cour d'appel. Les motifs pour lesquels la Couronne peut faire 
appel sont plus restreints: elle peut le faire automatiquement 

y a acquittement sur une question de droit; elle doit y 
etre autorisée par la Cour d'appel ou par un juge de la Cour 

aPPel si une sentence est rendue sur des questions de droit. 
ues 88 affaires instruites et jugées par le procureur général 
2u cours de la période de 1960-1961 à 1974-1975, 12 sont passées 

la Cour d'appel. 

Enfin, il est possible de faire appel d'une décision 
la Cour d'appel à la Cour suprême du Canada. Les motifs qui 

Permettent de faire appel à la Cour suprême du Canada sont 

59 . Si le juge seul refuse d'autoriser l'appel, l'accusé peut 
se présenter devant la Cour d'appel en séance plénière. 
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beaucoup moins nombreux, tant pour la défense que pour la 
poursuite, que dans le cas de la Cour d'appel. Sur les ques-
tions de droit, où au moins un des juges d'appel a manifesté 
sa dissidence, la poursuite et la défense jouissent toutes 
deux d'un droit d'appel automatique. Si aucun juge d'appel 
n'est dissident, l'autorisation de faire appel de questions 
de droit seulement doit être accordée, que ce soit à la pour- 
suite ou à la défense, par un groupe de trois juges de la Cour 
suprême du Canada. Les appels interjetés à la Cour suprême ne 
peuvent porter que sur un acquittement ou une déclaration de 
culpabilité et non sur une sentence. La Cour suprême peut 
cependant modifier la sentence ou renvoyer l'affaire à la Cour 
d'appel pour qu'elle rende la sentence. Sept affaires seulement 
ont été portées devant la Cour suprême au cours de la période 
de 1960-1961 à 1974-1975. 

On peut évidemment s'attendre que la décision de la 
Couronne, à savoir s'il y a lieu de faire un appel et quels 
doivent être l'objet et les motifs de cet appel, sera complexe. 
On doit tenir compte de divers facteurs comme la mesure dans 
laquelle l'affaire est susceptible de faire jurisprudence, 
l'ampleur de l'uerreur" commise par les juges, la possibilité 
qu'une affaire plus importante soit soulevée en vertu du même 
article de la Loi dans un proche avenir ainsi que les réper-
cussions qu'aurait le maintien de la décision sur les futures 
coalitions. Ainsi, le fait de ne pas interjeter appel des 
décisions rendues à l'égard des affaires de la bière et du 
sucre à la fin des années 50 et au début des années 60 
signifiait réellement que la plupart des fusions ne tombaient 
pas sous le coup de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions". 

60. On trouve une étude de ces deux affaires et de leurs réper-
cussions dans Borgsdorf (1973), Jones (1967) et 
Reschenthaler et Stanbury (1977). S'il n'y a pas eu d'appel 
dans l'affaire de la bière, c'est que le juge McRuer a 
conclu que le prix de la bière était contrôlé par la Liquor 
Control Board de l'Ontario et que, par conséquent, la Loi 
ne s'appliquait pas. Jones a toutefois sérieusement remis 
en question l'opinion voulant que la Liquor Control Board 
de cette province ait effectivement  contrôlé la structure 
des prix. Les preuves qu'il a recueillies laissent plutôt 
à entendre que les augmentations de prix ont été convenues 
par les grands brasseurs et simplement sanctionnées par la 
Liquor Control Board. (Reschenthaler et Stanbury, 1977, 
p. 142, souligné dans le texte original). Le même ouvrage 
expose la raison pour laquelle aucun appel n'a été interjeté 
dans l'affaire du sucre : 

La Cour d'appel a engagé le procureur de la Couronne 
dans des poursuites ex parte  sans précédent et a 
exigé que l'avis d'appel soit modifié de façon à en 
retirer une expression qui, selon la plainte qui lui 
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Des poursuites ordinaires instruites par le procureur 
général peuvent mener soit au rejet de la demande, soit à la 
déclaration de culpabilité ou à l'acquittement de l'accusé. 
Au cours de la période de 1960-1961 à 1974-1975, ce n'est que 
dans 16 des 28 poursuites ordinaires instruites et jugées que 
tous les accusés ont été acquittés ou que l'affaire a été 
rejetée. Dans les 72 autres affaires, tous les accusés ou 
une partie d'entre eux ont été déclarés coupables. 

La Loi impose certaines peines aux personnes et corpo-
rations déclarées coupables en vertu de la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions.  La première de ces peines est 
l'emprisonnement, généralement pour une période maximale de 
deux ans. Personne n'a été emprisonné pendant la période de 
1960-1961 à 1974-1975 pour avoir enfreint les dispositions de 
la Loi à l'étude dans le présent texte, c'est-à-dire à l'exclusion 
des dispositions touchant la publicité trompeuse. Deuxièmement, 
le juge peut ordonner une dépossession dans un cas de fusion. 
Il n'y a rien d'étonnant à ce que ce redressement n'ait jamais 
été utilisé puisque seulement un petit nombre de cas de fusions 
ont été soulevés 61 . Troisièmement, la cour peut rendre une 
ordonnance d'interdiction ou encore une autre ordonnance qui 
empêche simplement que l'infraction soit commise de nouveau. 
Quatrièmement, la cour peut imposer des amendes dont le maximum 
et le minimum n'ont pas été fixés par la loi, bien que, au 
ler  janvier 1976, un maximum de un million de dollars ait été 
intégré au paragraphe 32(1) "complot" de la Loi. Une amende est 
généralement imposée. Enfin, les tarifs peuvent être changés 
Par une ordonnance du Cabinet, fondée habituellement sur l'avis 
exprimé par le ministère des Finances en consultation avec le 
Bureau du directeur. Cependant, aucun changement de ce genre 
n'a été apporté au cours de la période de 1960-1961 à 1974-1975. 
Bref, la Couronne a généralement gain de cause dans ses pour-
suites. On étudie, au chapitre V ci-dessous, l'efficacité des 
peines imposées. 

avait été faite par J. Williams, constituait une 
insulte personnelle à l'égard de ce dernier et qu'aucun 
des juges n'a reconnu comme un passage digne d'un juge-
ment du Conseil privé. C'est l'hostilité manifeste de 
la Cour d'appel qui a pesé dans la décision de ne pas 
interjeter appel dans l'affaire. (Reschenthaler et 
Stanbury, 1977, p. 145, renvoi 51a). 

Il importe toutefois de noter que le directeur n'a pas 
estimé, malgré ces deux affaires, que la question était 
réglée. (Voir le Rapport annuel de 1965-1966,  p. 22). 

61. Dans une des affaires, le juge de première instance avait 
toutefois ordonné que l'entreprise soit dissolue. Sa 
décision a cependant été renversée au moment de l'appel. 
Voir les détails dans Reschenthaler et Stanbury (1977). 



3.6 Résumé et vue d'ensemble du mécanisme administratif  

Le mécanisme d'application et d'exécution de la poli-
tique de concurrence au Canada se composait de quatre éléments 
principaux au cours de la période de 1960-1961 à 1974-1975, à 
savoir le directeur, la C.P.R.C., le procureur général du Canada 
et le pouvoir judiciaire. La Figure 3-3 donne une image très 
simplifiée du rôle de chacun de ces quatre éléments dans le 
processus d'administration de la Loi. Le plus important chan-
gement qui soit survenu dans l'importance relative des quatre 
éléments au cours de la période susmentionnée a été la quasi-
élimination du rôle administratif de la C.P.R.C., le directeur 
pouvant adresser directement les affaires éventuelles au 
procureur général plutôt que de les acheminer par l'entremise 
de la C.P.R.C. 

Plusieurs aspects des quatre éléments du mécanisme 
administratif affichent soit des ressemblances, soit des diffé-
rences. Il convient de les commenter à cette étape de notre 
étude puisqu'ils peuvent contribuer à expliquer la configuration 
de certaines mesures de l'efficacité exposées au chapitre V 
ci-dessous. 

La Loi relative aux enquêtes sur les coalitions  fait 
partie du Code criminel du Canada; sans doute est-ce là en 
partie la raison pour laquelle le mécanisme administratif inhérent 
à chacun des quatre éléments est dominé par des avocats. Cepen-
dant, même si le Directeur et l'un des deux sous-directeurs sont 
toujours des avocats, le personnel du Bureau du directeur se 
compose principalement de personnes qui ont une formation en 
économique ou en commerce, et non en droit. Ces personnes 
choisissent les demandes qui feront l'objet d'une enquête. Il 
est donc possible que des critères économiques tout aussi bien 
que juridiques servent à déterminer les demandes qui feront 
l'objet d'une enquête et seront adressées au Procureur général 
par le Bureau du directeur. Cependant, les divergences entre 
le procureur général et le directeur sont susceptibles de porter 
sur la preuve et sur d'autres aspects juridiques d'une affaire, 
et non sur les critères de sélection utilisés. S'il en est 
ainsi, c'est que le procureur général n'a pas de politique 
globale au sujet des affaires qui doivent faire l'objet de 
poursuites, si ce n'est que ces dernières doivent avoir de fortes 
chances de se terminer avec succès. 
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FIGURE 3-3  
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L'engagement des divers éléments du mécanisme adminis-
tratif à l'égard de la politique de concurrence n'est pas du 
tout le même. Toute la raison d'être du Bureau du directeur 
et de la C.P.R.C. est d'appliquer et d'exécuter la politique 
de concurrence. Pour le procureur général et le pouvoir 
judiciaire, cependant, la politique de concurrence n'est qu'une 
responsabilité très accessoire. On peut donc s'attendre que 
le Bureau du directeur accordera à cette politique une impor-
tance et une urgence beaucoup plus grandes que le procureur 
généra1 62 . 

Les titulaires du poste de directeur et des deux 
postes de sous-directeurs entre 1960-1961 et 1974-1975 ont eu 
des mandats très prolongés; M. D.H.W. Henry a été directeur de 
1960 à 1973. Les membres de la C.P.R.C. ont également eu 
tendance à occuper leur poste pendant une longue période. En 
revanche, neuf personnes différentes ont occupé le poste de 
procureur général du Canada pendant une période de moins de deux 
ans. Cette brève période permet à peine à un ministre de se 
mettre vraiment au courant du travail de son ministère, à plus 
forte raison s'il ne s'agit que de cette petite sphère que 
constitue la politique de concurrence 63 . Le procureur général 
se fie cependant à l'opinion des fonctionnaires qui sont habituel-
lement en poste au Ministère depuis très longtemps. 

62. Par exemple, même les avocats du ministère de la Justice qui 
doivent donner leur opinion sur une affaire relevant de la 
Loi sont peu portés à le faire rapidement. Ces affaires sont 
peu fréquentes et complexes. Un certain nombre d'affaires 
plus faciles peuvent souvent être instruites pendant la même 
période. En outre, ces autres affaires doivent souvent être 
étudiées rapidement en raison des courts délais fixés par la 
loi. 

63. Il n'existe pas de données sur la période moyenne d'occupation 
des postes liés au pouvoir judiciaire. 

Néanmoins, comme la fréquence à laquelle les intéressés étu-
dient les poursuites intentées en vertu de la Loi est rela- 
tivement faible, ces données ne constitueraient peut-être 
pas un facteur important. à la Cour d'appel et à la Cour 
suprême, cependant, qui sont le siège des événements important 0 

 dans le domaine du droit, le juge est susceptible de trancher 
plus d'une affaire de coalition. 



- 89 - 

Le mécanisme administratif peut donc se résumer ainsi. 
Le Bureau du directeur est responsable au premier chef de l'ap-
plication et de l'exécution de la politique de concurrence au 
Canada, c'est-à-dire qu'il doit employer l'effectif nécessaire 
et être en mesure d'instituer et de mener des enquêtes, puis 
de déterminer si les preuves découvertes sont suffisantes pour 
être étudiées en vue d'intenter des poursuites juridiques en 
vertu de la Loi 64 . Les hommes d'affaires s'adressent en règle 
générale au directeur, et non au procureur général ou à la 
C.P.R.C., lorsqu'ils désirent avoir une opinion sur une démarche 
particulière qu'ils projettent d'entreprendre. La C.P.R.C., 
Pour sa part, refuserait de donner son avis, tout comme le ferait 
un tribunal auquel l'affaire pourrait être soumise ultérieure-
ment. Toutefois, avant que des poursuites judiciaires puissent 
être intentées, le directeur doit convaincre un, et parfois 
deux organismes, à savoir la C.P.R.C. et le procureur général, 
du bien-fondé de sa décision. Seul le procureur général a le 
Pouvoir d'intenter des poursuites judiciaires, mais si la 
C.P.R.C., conclut, dans son rapport, qu'aucune infraction n'a 
'été commise et ne fait pas de recommandation précise, le procu-
reur se range ordinairement à son avis. Comme on l'a fait 
remarquer plus haut, cependant, le directeur a progressivement 
Passé outre à la C.P.R.C., de sorte que seul le procureur général 
devait désormais être convaincu que des poursuites judiciaires 
étaient justifiées. En somme, même si le directeur est chargé 
au premier chef de l'application et de l'exécution de la 
Politique de concurrence, il est limité dans son action par le 
procureur général qui assume seul, en vertu de la Loi, la res-
Ponsabilité de décider si des poursuites judiciaires sont justi-
fiées ou non. 

3 .7 Faits récents liés au mécanisme administratif  

Des faits récents liés au mécanisme administratif de 
la politique de concurrence au Canada découlent des modifications 
apportées à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions qui 
9nt pris force de loi le ler janvier 1976 (appelées ci-après 
Etape 1) et des modifications proposées dans une série de projets 

64 . Sous certaines réserves exprimées au paragraphe 3.2.2 



de loi dont le plus récent est le Bill C-13 adopté au Parlement 
en novembre 1977 (appelées ci-après Étape II). De façon géné-
rale, l'Étape 1 élargissait la portée de la Loi à tous les 
services et traitait de secteurs comme la publicité trompeuse 
et les pratiques de commercialisation abusives ainsi que les 
pratiques commerciales relevant de la compétence de la Commis-
sion de la concurrence, dont la vente par voie de consignation. 
L'Étape II, pour sa part, se limitait en grande partie aux 
fusions, aux monopoles et aux accords de spécialisation65 . Le 
présent document s'attarde aux changements qui doivent être 66 
apportés au mécanisme administratif par suite de ces réformes . 

65. Le 22 mai 1979, le gouvernement libéral du premier ministre 
M. Trudeau, qui avait été à l'origine des réformes de 
l'Etape I et des propositions de l'Étape II, a été défait 
dans une élection générale. Le nouveau gouvernement du 
premier ministre progressiste-conservateur, M. Joe Clark, 
n'a pas indiqué lesquelles de ces propositions, s'il en est, 
seraient déposées devant le Parlement à titre de politique 
gouvernementale. 

66. Il n'entre pas dans le cadre du présent travail de fournir 
un exposé détaillé des modifications de l'Étape I et de 
l'Éta2e II. On trouve une brève description très utile 
de l'Étape I dans le Rapport annuel de 1975-1976 (pp. 9-14) 
et un exposé plus détaillé dans le Bureau de la politique 
de concurrence (1978) et Kayser (1976). Une évaluation des 
modifications de l'Étape II figure dans Rowley et Stanbury 
(1978). Pritchard et al. (1979) traite à la fois des 
Étapes I et II et comprend également une bibliographie 
complète. 
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Jusqu'au l er  janvier 1976, la politique de concur-
rence au Canada était formulée dans un acte de droit criminel, 
la Loi relative aux encjuêtes sur les coalitions,  dont la mise 
en application incombait uniquement aux divers organismes 
publics décrits et analysés dans le présent chapitre, et non à 
cjes organismes privés comme c'est le cas, par exemple, aux 
Etats-Unis. C'est dans ce contexte que les changements apportés 
à l'application et à l'exécution seront étudiés: criminel; 
civil; privé ou public. 

L'application et l'exécution des dispositions crimi-
nelles liées aux mesures d'ordre public demeurent à peu près 
les mêmes tant en ce qui concerne l'Étape I que l'Étape II. 
On reconnaît qu'a partir du milieu ou vers la fin des années 60, 
le directeur a commencé à adresser toutes les affaires directe-
ment au procureur général plutôt que de les acheminer par 
l'entremise de la C.P.R.C. puisque l'Étape II prévoit l'élimi-
nation de cette dernière possibilité. En conséquence, lorsque 
l'Etape II prendra force de loi, le directeur, qui portera alors 
le titre d'administrateur de la politique de concurrence, adres-
sera toutes les affaires directement au procureur général. 

A la suite de l'Étape I, certaines pratiques, consi-
dérées comme pouvant être examinées, ont été intégrées à la 
Politique de concurrence en vertu des dispositions du droit 
civil. Cette modification s'explique du fait que ces pratiques 
Peuvent, dans certaines circonstances, nuire à la concurrence, 
Mais, dans d'autres, être neutres ou favoriser la concurrence. 
La C.P.R.C. a été investie de la compétence nécessaire pour 
entendre des causes et, s'il y a lieu, ordonner des redresse-
ments en ce qui concerne une gamme limitée de pratiques. On 
Peut en appeler de ces redressements en vertu de "l'article 
28 de la Loi sur la Cour fédérale" en invoquant que la C.P.R.C. 

n'a pas observé un principe de justice naturelle, a 
outrepassé ou refusé d'exercer ses pouvoirs, a rendu 
une décision entachée d'une erreur de droit ou a 
fondé sa décision sur une conclusion de fait erronée 
à laquelle elle est arrivée de façon absurde ou 
arbitraire. (Bureau de la politique de concurrence, 
1976, p. 3) 



En d'autres termes, il n'est pas permis d'interjeter appel d'une 
conclusion de fait. Le directeur est la seule personne autorisée 
à intenter des poursuites devant la C.P.R.C. Le procureur général 
n'a pas à autoriser le directeur à se présenter devant la C.P.R.C. 
dans une affaire qui traite de pratiques pouvant être examinées. 
Il n'est pas établi clairement, cependant, si le directeur doit 
avoir recours à l'avocat que lui fournit le ministère de la 
Justice. Bien que les modifications de l'Étape I soient en 
vigueur depuis le ler janvier 1976, la C.P.R.C. n'a rendu jusqu'à 
maintenant aucune décision aux termes de cet article. 

L'Etape II propose que la C.P.R.C. soit abolie et 
qu'elle soit remplacée par la Commission de la concurrence. Le 
domaine de compétence de ce dernier organisme serait éclairci 
et engloberait les fusions et les accords de spécialisation. 
Les procédures d'appel seraient identiques à celles de la 
C.P.R.C. et à celles qui sont exposées dans l'Étape I puisque 
seul le directeur 67  pourrait porter une affaire devant la 
Commission de la concurrence; font exception à cette règle les 
accords de spécialisation où les parties pourraient s'adresser 
à la Commission. Tout comme dans le cas de l'Étape I, bien 
que le directeur puisse se présenter devant la Commission, on 
n'a pas établi clairement si, tout comme dans les poursuites au 
criminel, il doit avoir recours à l'avocat mis à sa disposition 
par le ministère de la Justice. 

Enfin, les Étapes I et II prévoient que les particuliers 
pourront jouer un rôle dans la mise en application de la poli-
tique. L'Étape I prévoit que, si une personne ou une corpora-
tion a subi des dommages parce qu'une ou plusieurs autres parties 
n'ont pas respecté un redressement imposé par la C.P.R.C. ou ont 

67. L'Étape II prévoit que le titre de directeur serait remplacé 
par celui d'administrateur de la politique de concurrence. 
Selon les etapes  I et II, le directeur a le pouvoir supplé-
mentaire de faire des observations aux organismes de 
réglementation. Il a d'ailleurs déjà exercé ce pouvoir. 
On trouvera des détails dans le Rapport annuel de 1976-1977  
(pp. 9-11) et le Rapport annuel de 1977-1978  (pp. 24-27, 
38-41, 56-57). 
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violé une des dispositions criminelles de la Loi, cette personne 
OU cette corporation pourra recouvrer ses propres dommages et 
intérêts ainsi que les frais engagés dans l'enquête et les 
Poursuites. Il n'est pas nécessaire que les poursuites intentées 
par des particuliers s6.int autorisées au préalable par les 
organismes publics chargés du respect de la loi. On peut uti-
liser, dans le cadre de poursuites intentées par des particuliers, 
les délibérations d'une affaire soulevée antérieurement par le 
procureur général pour recouvrer des dommages-intérêts. L'etape 
Il élargit la portée des poursuites intentées par des particuliers 
en créant les actions en recours collectif. Jusqu'à maintenant, 
aucune de ces actions n'a été intentée avec 5uccès c.ar des 
Particuliers en vertu des dispositions de l'Etape Ib 8 • 

68 . Après le mois de janvier 1976, des poursuites en dommages-
intérêts ont toutefois été intentées avec succès en vertu 
des dispositions de la Loi qui traitent de la publicité 
trompeuse. Le cas se résume ainsi: 

Pour la première fois, en juin 1978, une poursuite 
civile en dommages-intérêts, aux termes de l'article 
31.1 de la Loi relative aux enquêtes sur les coali-
tions s'est terminée avec succès. En juillet 1977, 
Midwest Motors de Regina (Sask.) était condamnée aux 
termes de l'article 36(1)a) de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, pour avoir refusé de 
fournir un téléviseur pour $1 avec l'achat d'une 
voiture valant plus de $1 000, contrairement aux 
allégations de sa réclame en mai 1976. (Bureau de 
la politique de concurrence, 1978, p. 5). 

On n'a toutefois pas étudié la constitutionnalité des 
poursuites en dommages-intérêts intentées par des parti-
culiers. 



Ces changements peuvent faire passer l'équilibre de 
l'application et de l'exécution de la loi du domaine public 
au domaine privé et du droit criminel au droit civil, réduisant 
ainsi le rôle,des organismes publics chargés des poursuites au 
criminel. L'Etape I prévoit que le rôle de la C.P.R.C. prendra 
de l'ampleur tandis que celui du procureur général diminuera, 
puisque le directeur se voit autorisé à se présenter lui-même 
devant la Commission. Le rôle du directeur s'amoindrira dans 
la mesure où les poursuites intentées par des particuliers 
remplaceront les poursuites publiques dans la mise en applica-
tion de la Loi, mais il s'accroîtra en revanche s'il devient 
nécessaire que l'on ait obtenu gain de cause dans des poursuites 
publiques avant qu'un particulier puisse intenter une action en 
justice, surtout depuis que le directeur est autorisé à décider 
s'il y a lieu ou non de se présenter devant la C.P.R.C. (Cepen-
dant, pour que des poursuites soient intentées par un particulier 
au sujet d'une ordonnance rendue par la C.P.R.C., il faut que 
l'ordonnance ait d'abord été enfreinte.) Il est à prévoir que 
les modifications proposées de l'etape II auront un effet 
semblable. 

Étant donné ces possibilités de changement, on pourrait 
prétendre que la présente analyse du rôle du secteur public dans 
la mise en application de la loi pendant la période de 1960-1961 
à 1974-1975 a une portée limitée sur la politique de concurrence 
à la fin des années 70 et au début des années 80. Cette conclu-
sion peut cependant se révéler inexacte pour plusieurs raisons. 
Premièrement, la plupart des poursuites au criminel ont porté 
sur le complot et le maintien du prix de revente. Ces deux 
domaines demeureront essentiellement criminels. De plus, il 
est probable que la portée des dispositions criminelles actuelles 
augmentera parce que, en vertu de l'ttape I, la politique de 
concurrence englobera les services à compter du ler janvier 1976. 
Deuxièmement, comme il coûte très cher de prouver qu'une infrac-
tion a été commise selon les dispositions de la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions, il se peut que des poursuites en 
dommages-intérêts ne soient intentées par des particuliers 
qu'après qu'une action en justice publique a obtenu gain de cause. 
C'est ce qui s'est produit aux États-Unis, selon Elzinga et Breit 
(1976, p. 69). En conséquence, la mise en application par le 
secteur privé peut s'avérer un facteur positif qui accroîtrait 
l'importance de toute action au criminel intentée par le directeur 
Troisièmement, même si l'Étape I a force de loi, l'Étape II ne 

g_ 
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figure pas encore dans les recueils d'actes législatifs et ne 
sera probablement pas adoptée avant au moins 1980 69 . Quatriè-
mement, l'un des objectifs de la présente analyse est de 
découvrir des moyens de mesurer l'efficacité et l'efficience. 
Ses résultats sont susceptibles de s'appliquer, sous réserve 
de certaines modifications, aux dispositions établies par la 
politique de concurrence en matière de droit civil. 

69. Évidemment, la question non résolue de la constitutionnalité 
des dispositions des Etapes I et II en matière de droit 
civil demeure en suspens. On trouvera des points de vue 
opposés dans Grange (1975) et Hogget Grover (1976). Voir 
aussi le renvoi 68 ci-dessus. 





CHAPITRE IV 

EXTRANTS, INTRANTS ET EFFICIENCE  

4.1 Introduction  

Dans le présent chapitre, nous tentons de déterminer 
l'efficience qui a marqué l'application de la politique de 
concurrence au Canada entre 1960-1961 et 1974-1975. Parmi les 
responsables de l'application et de l'exécution, nous nous 
concentrerons avant tout sur le bureau du directeur, sans 
négliger le procureur général et la Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce. De plus, nous relèverons brièvement 
les derniers développements et leur incidence éventuelle sur les 
mesures d'extrant, d'intrant et d'efficience élaborées dans le 
présent chapitre. 

De façon très sommaire, nous définissons l'efficience 
comme les extrants divisés par les intrants. À la section 4.2, 
les extrants de l'application de la politique de concurrence 
sont présentés en détail. Toute activité des divers organismes 
responsables de la politique de concurrence est considérée comme 
un extrant si elle permet de réaliser l'objectif de la politique 
de concurrence. La tâche se complique parce que des objectifs 
très différents ont été attribués à la politique de concurrence: 
éliminer l'usage abusif du pouvoir économique et protéger les 
consommateurs; maintenir la "liberté de la concurrence"; favoriser 
l'efficience économique; protéger le régime de libre entreprise; 
résoudre les conflits politiques; protéger les petites entre-
prises. Toutefois, l'objectif le plus important de la politique 
de concurrence consiste à favoriser la répartition efficace des 
ressources par le biais de marchés concurrentiels. Cet objectif 
a été énoncé de façon uniforme, entre 1960-1961 et 1974-1975, par 
le directeurl, par le ministre, responsable devant le Parlement, 

1. Depuis 1961-1962, le Rapport annuel du directeur contient une 
déclaration dans ce sens. Par exemple, 

La législation canadienne contre les coalitions a pour 
objet d'aider à maintenir la liberté de la concurrence 
comme principal moyen de favoriser l'obtention du 
maximum de production, de distribution et d'emploi 
dans un régime de libre entreprise... (Rapport annuel  
1961-1962, p. 8). 
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de l'application de la Loi par le directeur 2 et dans une étude, 
commandée par le gouvernement et effectuée par le Conseil 
économique du Canada qui a remis son rapport en 1969 3 . Le 
préambule du Bill C-42 4 , déposé le 16 mars 1977, proclame à 
nouveau la primauté de l'objectif d'efficience de la politique 
de concurrence. Donc, pour ramener le problème de la mesure à 
des proportions raisonnables, nous nous sommes concentrés 
exclusivement sur l'objectif de l'efficience. Dans la section 
4.3, nous décrirons en détail les intrants, exprimés surtout 
en années-personnes, qui sont utilisés pour produire les divers 
extrants de l'application de la politique de concurrence. La 
section 4.4, nous permettra de présenter des indicateurs de 
l'efficience de l'application et de l'exécution de la politique 
de concurrence du Canada. Nous accorderons beaucoup d'attention 
aux problèmes de mesure et d'interprétation. 1 la section 
finale, nous analyserons les derniers développements de la 
politique de concurrence canadienne et leur incidence sur les 
extrants, les intrants et les indices d'efficience. 

2. Voir, par exemple, la déclaration classique de M. Guy Favreau 
devant le Parlement en 1966. (Débats de la Chambre des 
Communes, le 30 mai 1966, p. 5688). 

3. Conseil économique du Canada (1969, p. 19-20). Un second 
rapport important, commandé par le gouvernement fédéral, 
insistait également sur l'importance de l'efficience. Voir 
Skeoch et collaborateurs (1976). 

4. Le Bill C-42 se rapporte à la deuxième étape des modifica- 
tions de la politique de concurrence du Canada. C'est ce 
qui est étudié à la section 3.7 ci-haut. Voir également 
le ministère de la Consommation et des Corporations (1977). 
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4.2 Les extrants de l'application de la politique de concurrence  

4.2.1 Introduction 

Le directeur dispose de toute une gamme de mécanismes 
pour réaliser l'objectif de la politique de concurrence, soit 
l'efficience obtenue par le biais de marchés concurrentiels. 
Voici quelques-uns de ces mécanismes : veiller au respect de la 
Loi 5 , donner des conseils et des directives aux hommes d'affaires, 
renseigner le public sur la Loi par des discours et, finalement, 
influer sur les décisions du gouvernement en matière de politique 
par des entreprises avec d'autres ministères et le Cabinet. Étant 
donné cette diversité de mécanismes, il n'est pas surprenant qu'on 
puisse faire ressortir un certain nombre d'extrants quelque peu 
différents. Neuf ensembles d'extrants sont analysés dans le pré-
sent chapitre. Dans la plupart des cas, on dispose de données 
quantitatives sur le volume de l'extrant entre 1960-1961 et 
1974-1975. Toutefois, dans un très petit nombre de cas, on ne 
dispose pas du volume de l'extrant parce qu'il est difficile de 
quantifier ce dernier et de rassembler les données. C'est le cas, 
par exemple, de la participation aux réunions et aux décisions 
d'autres ministères et du Cabinet. 

Lorsqu'on utilise la liste de neuf extrants décrits et 
définis ci-après comme le numérateur pour mesurer l'efficience, 
trois problèmes surgissent: d'abord, la méthode permettant de 
combiner tous ces extrants disparates en un seul nombre; deuxiè-
mement, le traitement des extrants pour lesquels on ne dispose 
actuellement d'aucune donnée; troisièmement, l'ensemble exact 
des coefficients de pondération des extrants à l'intérieur de 
l'une quelconque des neuf catégories (par exemple, une condamna-
tion dans une affaire de complot par rapport à une condamnation 
pour maintien d'un prix de revente). Bien qu'on aborde ces 
problèmes dans la présente section, leur étude détaillée est 
reportée à la section 4.4 ci-après. 

4.2.2 Extrant: poursuites  

Une des méthodes les plus importantes qui permet au 
directeur de favoriser la concurrence consiste à déceler les 
infractions à la Loi et ensuite, avec l'approbation du procureur 

5. Évidemment, il ne faut pas oublier que c'est le procureur 
général qui décide, en dernière analyse, si une affaire 
doit donner lieu à des poursuites. Voir 3.4.1 



général, à intenter des poursuites, à obtenir un verdict et, le 
cas échéant, à faire imposer une peine et une mesure corrective. 
Il se peut que de telles poursuites dissuadent d'autres contre-
venants éventuels de la même industrie (lorsque l'infraction a 
une portée locale ou régionale et non pas nationale) et, à un 
degré moindre, d'autres secteurs de l'économie assujettis à 
la Loi 6 . Il ne faut pas oublier que, contrairement à la plupart 
des activités du directeur, les poursuites ont lieu au grand 
jour et que le public en a connaissance. Ainsi, les poursuites 
sont le moyen. le plus efficace de dissuader d'autres contrevenants 
éventuels. Evidemment, les conséquences d'une action varient 
selon qu'elle crée un précédent, que l'industrie jouit d'une 
bonne réputation7  et que les accusés sont déclarés coupables et 
qu'une peine est imposée. 

Les poursuites peuvent être divisées en deux catégories 8  . 
La première comprend les poursuites où une accusation est portée 
en vertu d'un des articles de la Loi et où, après un procès, un 
verdict est prononcé. On les appelle les poursuites ordinaires. 
La deuxième regroupe les cas où la Couronne demande une ordonnance 
d'interdiction en vertu de l'article 30(2). Comme nous l'avons 
déjà fait remarquer, cette ordonnance ressemble à l'ordonnance 
sur consentement dont on se sert aux États-Unis. Pour le moment, 
nous utiliserons le terme suivant: "ordonnance d'interdiction en 
vertu de l'article 30(2)" 9 . Pour mesurer l'extrant, nous pouvons 

6. Cette question est étudiée davantage au chapitre qui porte 
sur l'efficacité (le chapitre V). 

7. À l'heure actuelle, des poursuites pour une infraction à 
la Loi, intentées contre, par exemple, l'industrie de 
transformation des aliments, recevraient beaucoup de publi-
cité dans les media, étant donné l'inquiétude du public au 
sujet du coût supposément élevé des aliments. 

8. On pourra trouver une analyse approfondie de cette question 
aux sections 3.5.2 et 3.5.3. 

9. Il s'agit d'éviter de confondre ces ordonnances avec des 
ordonnances d'interdiction qui peuvent être prononcées après 
des poursuites ordinaires fructueuses. 
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nous demander comment traiter ces deux types de poursuites. 
À notre avis, une ordonnance d'interdiction devrait avoir moins 
de valeur que les poursuites ordinaires parce qu'elle a moins 
de répercussions sur le milieu concurrentiel et cela, pour deux 
raisons. D'abord, la plupart des poursuites ordinaires fruc-
tueuses se soldent par une amende et une ordonnance d'interdic-
tion. Par conséquent, les mesures correctives sont plus rigou-
reuses dans le cas de poursuites ordinaires que dans le cas 
d'une ordonnance d'interdiction en vertu de l'article 30(2). 
Ensuite, la publicité qui entoure les poursuites normales est 
ordinairement plus importante que pour une ordonnance d'inter-
diction. Une ordonnance d'interdiction en vertu de l'article 
30(2) a donc moins d'effet de dissuasion. Toutefois, il ne faut 
pas croire que ce principe général ne souffre aucune exception. 
En particulier, une ordonnance d'interdiction en vertu de 
l'article 30(2) peut être beaucoup plus précise et fournir 
beaucoup plus de renseignements qu'une ordonnance prononcée 
par un tribunal à la suite des poursuites ordinaires. L'ordon-
nance d'interdiction la plus exhaustive, reproduite comme pièce 
3-2 au chapitre III, était une ordonnance en vertu de l'article 
30(2)10. 

Pour calculer des coefficients de pondération appropriés 
pour les poursuites, il est souhaitable d'avoir à notre disposi-
tion une image d'ensemble des poursuites au cours de la période 
1960-1961 - 1974-1975. Ces renseignements devraient nous per-
mettre de porter notre attention sur les éléments où le problème 
de la pondération risque d'être le plus important. Par exemple, 
si toutes les poursuites se soldent par des condamnations, la 
pondération d'une action infructueuse a moins de pertinence. 
De plus, nous pouvons déceler les raisons qui expliquent des 
changements qui influent sur l'extrant global des poursuites en 
analysant l'évolution, dans le temps, des caractéristiques que 
nous présentons ci-après. 

10. Si des ordonnances d'interdiction en vertu de l'article 30(2) 
avaient été utilisées entre 1960-1961 et 1974-1975 pour 
dissoudre des fusions, il est clair que l'importance relative 
des deux types de poursuites qu'on différencie ici serait 
quelque peu différente. Cependant, aucune fusion n'a été 
dissoute et l'on n'a même pas tenté de le faire devant les 
tribunaux. Finalement, la plupart des ordonnances d'inter-
diction en vertu de l'article 30(2) appartenaient au type qui 
interdisait simplement la répétition de l'infraction (c.-à-d. 
comme c'est le cas pour la pièce 3-1 plutôt que 3-2 au 
chapitre III). 
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Nous présentons, aux tableaux 4-1 à 4-3, des données 
relatives aux caractéristiques suivantes des poursuites aux 
termes de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions:  le 
type de poursuites (c.-à-d. une poursuite ordinaire ou une 
ordonnance d'interdiction en vertu de l'article 30(2)); les 
causes gagnées ou perdues par la Couronne; le type d'infraction 
(par exemple, complot, maintien du prix de revente, etc.); la 
portée géographique de l'infraction (c.-à-d. locale, ordinaire-
ment limitée à une ville; régionale, englobant une ou plusieurs 
provinces; et nationale) qui sert de mesure grossière des 
répercussions économiques des poursuites, puisque les rensei-
gnements sur les ventes et sur la valeur ajoutée sont rarement 
disponibles. Cette méthode est particulièrement grossière 
lorsque nous comparons les niveaux local et régional puisque le 
premier peut se rapporter à un grand centre métropolitain comme 
Toronto, Montréal et Vancouver, tandis que la région peut com-
prendre une province relativement petite (économiquement) comme 
Terre-Neuve ou le Manitoba. À cause de la quantité relativement 
faible de poursuites intentées au cours de la période 1960-1961 - 
1974-1975, soit environ six par année en moyenne, les données des 
tableaux couvrent trois périodes de cinq ans. Chaque action 
porte la date de la dénonciation. 

Les tableaux montrent que 91 actions ont été intentées 
au cours de la période 1960-1961 - 1974-1975. Le volume affiche 
une croissance régulière au cours de la période, passant de 17 
en 1960/1961-1964/1965 à 48 en 1970/1971-1974/1975. Parmi ces 
91 actions, 22 ou 24,2% se rapportaient à l'article 30(2) et 69 
ou 75,8% étaient des poursuites ordinaires. Cette tendance n'a 
affiché aucun changement prononcé au cours de la période 
1960/1961-1974/1975. Quant aux infractions pour lesquelles 
des poursuites ont été intentées, les deux plus importantes 
étaient le complot et le maintien du prix de revente ou refus 
de vendre qui englobaient respectivement 45,1% et 39,6% des 91 
poursuites. L'évolution des poursuites pour maintien du prix 
de revente ou pour refus de vendre s'est surtout fait sentir 
entre 1965/1966-1969/1970 et 1970/1971-1974/1975 alors que leur 
nombre a presque triplé. L'ordonnance d'interdiction en vertu de 
l'article 30(2) était surtout importante dans le cas des infrac-
tions relatives à la discrimination en matière de prix et à la 
fusion ou au monopole. Les poursuites avaient tendance à être 
concentrées aux niveaux local et régional, non pas au niveau 
national. Finalement, comme il ressort du tableau 4-3, une 
action aboutit ordinairement à une condamnation, notamment dans 
une affaire de complot et de maintien du prix de revente ou de 



TABLEAU 4-1 

Poursuites a , aux termes de la  Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, regroupées par période, infraction et type: 
1960-1961 - 1974-1975 

CATÉGORIES D'INFRACTION 
Période et type de poursuite 	Total 	Moyenne 	Complot 	Maintien du 	 Fusion 	Discrimination 	Infractions 

annuelle 	 prix de revente 	et/ou 	cn matière de 	multiples 
et refus de vendre 	monopole 	prixb  

Nbre 	% 	 Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 

1960-1961 - 1964-1965  

Ordonnance d'interdiction, 
art. 	30(2) 	 4 	23,5 	8 	1 	14,3 	3 	33,3 	0 	- 	0 	- 	0 	_ 

Poursuites ordinaires 	 13 	76,5 	2,6 	 6 	85,7 	 6 	66,7 	0 	- 	0 	- 	lc 	100 

Total 	 17 	100,0 	3,4 	7 	100,0 	9 	100,0 	0 	- 	0 	- 	lc 	100 

1965-1966 - 1969-1970  

Ordonnance d'interdiction, 
art. 	30(2) 	 5 	19,2 	1,0 	2 	12,5 	3 	42,9 	0 	0 	0 	0 	0 	- 

Poursuites ordinaires 	 21 	80,8 	4,2 	 14 	87,5 	 4 	57,1 	1 	100 	2 	100 	 0 	_ 

Total 	• 	 26 	100,0 	5,2 	16 	100,0 	7 	100,0 	1 	100 	2 	100 	0 	- 

1970-1971 - 1974-1975  

Ordonnance d'interdiction, 
art. 	30(2) 	 13 	27,1 	2,6 	6 	33,3 	3 	15,0 	3 	75,0 	1 	50,0 	0 	0 
Poursuites ordinaires 	 35 	72,9 	7,0 	 12 	66,7 	17 	85,0 	1 	25,0 	1 	50,0 	 40 	100  

Total 	 48 	100,0 	9,6 	18 	100,0 	20 	100,0 	4 	100,0 	2 	100,0 	4d 	100 

1960-1961 - 1974-1975 

Ordonnance d'interdiction, 
art. 	30(2) 	 22 	24,2 	1,5 	9 	22,0 	9 	25,0 	3 	60,0 	1 	25,0 	0 	0 
Poursuites ordinaires 	 69 	75 , 8 	4e------___J  6 	32 	78  0 	27 	75,0 	2 	40,0 	3 	75  0 	5 	100  

Total 	 91 	100,0 	6,1 	41 	100,0 	36 	100,0 	5 	100,0 	4 	100,0 	5 	100 
_ 

a. Les poursuites portent la date de la dénonciation. 

b. La discrimination en matière de prix comprend: les prix abusifs, des prix déraisonnablement bas, remises 
discriminatoires à des fins de publicité ainsi que la discrimination en matière de prix. 

c. Complot et monopole. 

d. Complot et monopole; maintien du prix de revente et remises discriminatoires à des fins de publicité; maintien 
du prix de revente, refus de vendre et remises discriminatoires à des fins de publicité; monopole et 
prix abusifs. 

Source: Les données ont été tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.K. Gorecki et W.T. 
Stanbury. Pour des détails supplémentaires, voir l'annexe A ci-après. 



TABLEAU 4-2 

Poursuitesa, aux termes de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, regroupées par période et marché géographique: 

CATÉGORIES D'INFRACTION 
Période et type de marché 	Total 	Moyenne 	Complot 	Maintien du 	 Fusion 	Discrimination 	Infractions 
géographique 	 annuelle 	 prix de revente 	et/ou 	en matière de 	multiples 

et refus de vendre 	monopole 	prixb  

Nbre 	% 	 Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 	 Nbre 	% 

1960-1961 - 1964-1965 

Local 	 8 	474 	1,6 	5 	71,4 	2 	22,2 	0 	- 	0 	- 	 1 	100,0 
Régional 	 2 	11,8 	4 	1 	14,3 	1 	11,1 	0 	- 	0 	- 	 0 	0 
National 	 7 	41,1 	1,4 	1 	14,3 	6 	66,7 	0 	- 	0 	- 	 0 	0  
Total 	 17 	100,0 	3,4 	7 	100,0 	9 	100,0 	0 	- 	0 	- 	 lc 100,0 

1965- 1966 - 1969-1970 

Local 	 11 	42,3 	2,2 	7 	43,8 	3 	42,9 	0 	0 	1 	50,0 	0 	- 

Régional 	 9 	34,6 	1,8 	7 	43,8 	1 	14,2 	0 	0 	1 	50,0 	0 	- 

National 	 6 	23,1 	1,2 	2 	12,4 	3 	42,9 	1 	100,0 	0 	0 	 0 	-  
Total 	 26 	100,0 	5,2 	16 	100,0 	7 	100,0 	1 	100,0 	2 	100,0 	0 	- 

1970- 1971 - 1974- 1975  

Local 	 21 	43,8 	4,2 	7 	38,9 	10 	50,0 	2 	50 	2 	100,0 	0 	0 
Régional 	 17 	35,4 	3,4 	9 	50,0 	5 	25,0 	2 	50 	0 	0 	 1 	25,0 
National 	 10 	20,9 	2,0 	2 	11,1 	5 	25,0 	0 	0 	0 	0 	 3 	75,0  
Total 	 48 	100,0 	9,6 	18 	100,0 	20 	100,0 	4 	100,0 	2 	100,0 	4d 100,0 

1960- 1961 - 1974 - 1975  

Local 	 40 	44,0 	2,7 	19 	46,3 	15 	41,7 	2 	40,0 	3 	75,0 	1 	20,0 
Régional 	 28 	30,8 	1,9 	17 	41,5 	7 	19,4 	2 	40,0 	1 	25,0 	1 	20,0 
National 	 23 	25,2 	1,5 	5 	12,2 	14 	38,9 	1 	20,0 	0 	0 	 3 	60,0  
Total 	 91 	100,0 	6 1 	41 	100,0 	36 	100,0 	5 	100,0 	4 	100,0 	5 	100,0 

a. Les poursuites portent la date de la dénonciation. 

b. La discrimination en matière de prix comprend: les prix abusifs, des prix déraisonnablement 
bas, remises discriminatoires à des fins de publicité ainsi que la discrimination en matière 
de prix. 

c. Complot et monopole. 

d. Complot et monopole; maintien du prix de revente et remises discriminatoires à des fins de 
publicité; maintien du prix de revente, refus de vendre et remises discriminatoires à des 
fins de publicité; monopole et prix abusifs. 

Source: Les données ont été tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par 
P.K. Gorecki et W.T. Stanbury. Pour des détails supplémentaires, voir l'annexe A ci-après. 



TABLEAU 4-3  

Foursuites a , aux termes de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 
regroupées par période, résultat et infraction: 1960-1961 - 1974-1975 

	

CATÉGORIES 	D 'INFRACTIONS 

Période et type 	 Total 	Moyenne 	Complot 	 Maintien du prix 	Fusion et/ou 	 Discrimination 	Infractions 
de poursuite 	 annuelle 	 de revente et 	monopole 	 en matière de 	multiples 

refus de vendre 	 prixb 
Cond. Acqu. 	 Cond. 	Acqu. 	Cond. 	Acqu. 	Cond. 	Acqu. 	Cond. 	Acqu. 	Cond. 	Acqu. 

Na 	70 	 N° 	% 	N°  % 	N° 	% 	Na  % 	N°  % 	Na  % 	Na  % 	Na  % 	Na 	% 	Na 	% 

1960-1961 - 1964-1965  

Ordonnance d'interdic- 
tion, art. 30(2) 	 4 	23,5 	8 	1 	14,3 	0 	0 	3 	37,5 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 
Poursuites ordinaires 	13 	76 , 5 	2 6 	6 	85,7 	0 	0 	5 	62,5 	1 100,0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	1 	100,0 0 	0  
Total 	 17 	100,0 	3 4 	7 100,0 	0 	0 	8 100,0 	1 100 ,00000 	0 	0 	0 	0 	lc 100,0 0 	0 

1965-1966 - 1969-1970  

Ordonnance d'interdic- 
tion, art. 	30(2) 	 5 	19,2 	1,0 	2 	13,3 	0 	0 	3 	42,9 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 
Poursuites ordinaires 	21 	80,8 	4,2 	13 	86,7 	1 100 	4 	57,1 	0 	0 	1 100,0 	0 	0 	0 	0 	2 100,0 	0 	0 	0 	0  
Total 	 26 	100,0 	5 2 	15 100,0 	1 100 	7 100,0 	0 	0 	1 100,0 	0 	0 	0 	0 	2 100,0 	0 	0 	0 	0 

1970-1971 - 1974-1975  

Ordonnance d'interdic- 
tion, art. 	30(2) 	 13 	28,9 	2,6 	4 	40,0 	2 	28,6 	3 	17,6 	0 	0 	3 100,0 	0 	0 	1 100,0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 
Poursuites ordinaires 	32 	71.1 	6,4 	6 	60,0 	5 	71,4 	14 	82,4 	2 100,0 	0 	0 	1 100,0 	0 	0 	1 100,0 	2 	100,0 1 	100,0  
Total 	 45 	100,0 	9,0 	10 100,0 	7 100,0 	17 100,0 	2 100,0 	3 	0 	1 100,0 	1 100,0 	1 100,0 	2e 100,0 le 100,0 

Global 
1960-1961 - 1974-1975  

Ordonnance d'interdic- 
tion, art. 	30(2) 	 22 	25,0 	1,5 	7 	22,0 	2 	25,0 	9 	28,1 	0 	0 	3 	75,0 	0 	0 	1 100,0 	0 	0 	0 	0 	0 	0 
Poursuites ordinaires 	66 	75,0 	4,4 	25 	78,0 	6 	75,0 	23 	71,9 	3 100,0 	1 	25,0 	1 100,0 	0 	0 	3 100,0 	3 	100,0 1 	100,0  
Total 	 88t 100,0 	5,9 	32 100,0 	8 100,0 	32 100,0 	3 100,0 	4 100,0 	1 100,0 	1 100,0 	3 100,0 	3 	100,0 1 	100,0 

a. Les poursuites portent la date de la dénonciation. 

b. La discrimination en matière de prix comprend: les prix abusifs, des prix déraisonnablement bas, remises 
discriminatoires à des fins de publicité ainsi que la discrimination en matière de prix. 

c. Complot et monopole. 

d. Maintien du prix de revente et remises discriminatoires à des fins de publicité; maintien du prix de revente, 
refus de vendre et remises discriminatoires à des fins de publicité. 

e. Complot et monopole. 

f. La sonne est égale à 88 et non pas à 91 parce que 3 cas sont encore en instance. Ce sont toutes des 
poursuites ordinaires. 

Source: Les données ort été tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.K. Gorecki et 
W.T. Stanbury. Pour des détails supplémentaires, voir l'annexe A ci-après. 



refus de vendre, mais pas dans une affaire de discrimination 
en matière de prix. Bref, une action type porte sur un marché 
régional ou local et se solde par une victoire pour la Couronne 
dans une accusation de complot ou de maintien du prix de revente 
(y compris le refus de vendre). 

Pour ce qui est de la pondération des extrants, donc, 
les questions importantes qu'il faut envisager comprennent, entre 
autres, la signification relative d'une infraction locale par 
rapport à une infraction régionale, une infraction de complot 
par rapport à une infraction de maintien du prix de revente, une 
condamnation par rapport à un acquittement et, finalement, une 
ordonnance d'interdiction en vertu de l'article 30(2) par rapport 
à des poursuites ordinaires. Ainsi, on pourrait prétendre qu'un 
complot régional a plus d'envergure qu'une coalition locale parce 
que, toutes choses étant égales par ailleurs, les répercussions 
économiques du premier sont plus importantes. Cependant, il se 
peut que toutes choses ne soient pas égales par ailleurs. Il 
est possible qu'il soit plus facile d'organiser et de mettre en 
oeuvre le complot au niveau local qu'au niveau régional. Toute-
fois, la question de l'évaluation est reportée à la section 4.4 
ci-après. 

4.2.3 Extrant : recours spéciaux  

Dans la présente section, les recours spéciaux com-
prennent les actions suivantes : réduire ou éliminer les droits 
de douane, déclarer nulle, en tout ou en partie, l'utilisation 
d'un brevet ou d'une marque de commerce ou assortir cette 
utilisation de certaines conditions et dissoudre une fusion ou 
un monopole. Au cours de la période à l'étude, nous n'avons 
relevé qu'un cas d'application de recours spéciaux; soit l'éta-
blissement de conditions pour l'utilisation des dispositions de 
certains brevets qui avaient trait à l'octroi de licences. 

Le 12 octobre 1967, une dénonciation a été faite 
concernant deux groupes de brevets, 

trois qui avaient trait au procédé d'extrusion à 
bulle d'air pour la production de polyéthylène et 
d'autres filaments plastiques et deux brevets au 
sujet du procédé de décharge coronaire utilisé pour 
le traitement du polyéthylène et d'autres filaments 
ou structures thermoplastiques afin de les rendre 
adhésifs à l'encre pour fins d'impression. (Rapport 
annuel 1969-1970, p. 54). 
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La Couronne tentait de faire déclarer caduques certaines clauses 
conventionnelles entre le titulaire du brevet et les conces-
sionnaires de la licence. On a finalement abouti à la rédaction 
de deux accords entre le procureur général et le titulaire du 
brevet et certains concessionnaires; ces accords infirmaient 
les clauses restrictives 11 . Dans les deux cas, aucun aveu de 
restriction indue de la concurrence n'a été formulé, mais, 
néanmoins, un accord a été conclu et dûment signé12 . 

4.2.4 Extrant: cas soumis au procureur général,  
aucune poursuite  

1 la fin d'une enquête qui, de l'avis du directeur, 
justifie que des poursuites soient intentées sans délai devant 
les tribunaux, un précis de la preuve est envoyé directement au 
procureur général, conformément à l'article 15(1) de la Loi, 
plutôt que de l'envoyer d'abord à la Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce 13 . Au cours de la période à l'étude ' 14 15 ou 20,3% des 74 précis de preuve soumis au procureur général 
n'ont pas donné lieu à des poursuites. Nous présentons, au 
tableau 4-4, un compte-rendu détaillé, par période et par type 
d'infraction, de la nature de ces précis de preuve. Comme il est 
facile de s'en rendre compte, ces cas se retrouvent exclusivement 
dans la période 1970-1971 à 1974-1975, et comprennent un nombre 
beaucoup plus important de cas de fusions ou monopoles et de 
discrimination en matière de prix que les affaires qui ont donné 
lieu à des poursuites. 

11. Le premier accord a été déposé à la Cour de l'Échiquier le 
12 décembre 1969 et avait trait aux trois brevets d'extrusion. 
Le deuxième accord, déposé le 19 juin 1971, se rapportait aux 
deux brevets de décharge coronaire. Le premier accord n'en-
gageait que le titulaire du brevet, tandis que le second 
engageait également les concessionnaires. 

12. Les renseignements que renferme ce paragraphe sont tirés du 
Rapport annuel 1967-1968  (p. 42), du Rapport annuel 1969-1970  
(p. 54-56), du Rapport annuel 1971-1972  (p. 29-30) et de 
Consommation et Corporations Canada (1973, p. 57B-58B, 
67B-68B). Ces deux derniers rapports annuels décrivent en 
détails les accords de règlement. 

13. Ces critères sont décrits en détail à la section 3.2.2 ci-haut. 

14. Ou toute autre action - en justice. Il est à remarquer que les 
deux recours spéciaux sont exclus. 



On peut se demander comment ces cas où le procureur 
général du Canada décide de ne pas intenter de poursuites 
après que le directeur des enquêtes et recherches lui ait fait 
parvenir un précis de preuve contribuent à promouvoir un milieu 
plus concurrentiel. Plusieurs facteurs semblent pertinents. 
D'abord, de tels cas peuvent révéler une divergence d'opinion 
entre le directeur et le procureur général relativement à ce 
qui constitue une preuve suffisante pour intenter des poursuites. 
Il se peut que le procureur général soit plus intéressé à avoir 
gain de cause et, par conséquent, moins porté à prendre des 
risques que le directeur. Deuxièmement et dans la même veine, 
il se peut qu'il n'y ait aucune divergence d'opinion relativement 
à la qualité de la preuve, mais que l'on tente de vérifier les 
limites ou l'application de la Loi et, pour les raisons susmen-
tionnées, le directeur peut être plus disposé que le procureur 
général à porter de tels cas devant un tribunal. Il existe 
peut-être un seuil critique qui doit être franchi avant que le 
procureur général accepte d'int5nter des poursuites dans un 
domaine particulier du droit. Evidemment, il serait plus facile 
de demander l'opinion du procureur général avant de commencer une 
enquête. Il se peut toutefois que le point en litige n'apparaisse 
qu'au cours de l'enquête. Troisièmement, contrairement à un 
rapport de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce qui ne se solde pas par des poursuites15, la décision 
de ne pas intenter des poursuites sur la base d'un précis de 
preuve attire très peu l'attention du public 16 . Le fait que les 
cas du tableau 4-4 soient concentrés dans la période 1970/1971-
1974/1975 et qu'y soient incluses les fusions et monopoles de 
journaux17 , qui, dans le passé, avaient été envoyées à la Commis-
sion sur les pratiques restrictives du commerce, laisse croire 
que le directeur, vers la fin de la période en question, remettait 

15. Cette question est étudiée à la section suivante. 

16. Une brève allusion dans le Rapport annuel  du directeur. 

17. Relativement au Toronto Telegram  et à l'achat de Le Soleil. 
Voir, respectivement, le Rapport annuel 1973-1974  (p. 34-35) 
et le Rapport annuel 1974-1975  (p. 32-33). 



TABLEAU 4-4  

Cas soumis au Procureur général du Canada, aux termes de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, qui ne se 
sont pas soldés par des poursuitesa, regroupés par période et infraction: 1960-1961 - 1974-1975 

CATÉGORIES D'INFRACTION 
Période 	 Total 	Moyenne 	Complot 	Maintien du 	 Fusion 	Discrimination 	Infractions 

annuelle 	 prix de revente 	et 	en matière de 	multiples 
et refus de vendre 	monopole 	prixb  

Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 

	

1960-1961 - 1964-1965 	- 	- 	 - 	 - 	- 	- 	- 	 _ 	_ 	_ 	_ 	 _ 	_ 

	

1965-1966 - 1969-1970 	- 	- 	 - 	 - 	- 	- 	- 	 _ 	_ 	 _ 	_ 

	

1970- 1971 - 1974- 1975 	15 	100 	3,0 	2 	13,3 	4 	26,7 	4 	26,7 	2 	13,3 	3e 	20,0 

	

1960- 1961 - 1974 -1975 	15 	100 	1,0 	2 	13,3 	4 	26,7 	4 	26,7 	2 	13,3 	3 	20,0 

a. Porte la date à laquelle la décision de ne pas intenter de poursuites a été prise. 

b. La discrimination en matière de prix comprend: les pratiques abusives en matière de prix, des prix 
déraisonnablement bas, des remises discriminatoires à des fins de publicité ainsi que la 
discrimination en matière de prix. 

c. Maintien du prix de revente et complot; monopole et complot (deux fois). 

SOURCE: Les données ont été tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.K. Gorecki et W.T. 
Stanbury. POur des détails supplémentaires, voir l'annexe A ci-après. 
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tous les cas au procureur général, même si avant 1970/1971, des 
cas semblables auraient d'abord été soumis à la Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce. Â cause de ces facteurs, 
il est difficile d'évaluer la pondération qu'il convient d'attri- 
buer à un tel extrant. Sans trop préciser, on semblerait justifié 
de lui attribuer un coefficient moindre qu'à des poursuites ou à 
un recours spécial, mais supérieur à celui d'une enquête inter-
rompue. 

4.2.5 Extrant : rapports de la Commission sur les pratiques  
restrictives du commerce qui n'ont pas donné lieu à  
des poursuites  

Au cours de la période 1960/1961 à 1974/1975, la Commission 
sur les pratiques restrictives du commerce a publié 51 rapports 
après que le directeur des enquêtes et recherches eut soumis un 
exposé de la preuve à la Commission, conformément à l'article 
18(1)(a) de la Loi. Dans la plupart des cas (62,8%), des pour-
suites ont été intentées après le rapport de la Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce18. Toutefois, une minorité 
importante des rapports (37,3%) n'ont pas donné lieu à des pour-
suites 19 . On peut se demander comment l'on doit envisager de tels 
rapporps. Autrement dit, puisque le principal objectif de la 
politique de concurrence consiste à promouvoir l'efficience de 
l'économie par le biais de marchés concurrentiels, comment les 
rapports de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce à la suite desquels on n'intente pas de poursuites con-
tribuent-ils à atteindre cet objectif? 

18. Cette question est étudiée à la section 4.2.2. 

19. Ce total et cette analyse excluent les enquêtes de recherche. 
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Pour faire la lumière sur cette question, il faut se 
reporter aux critères, établis par le directeur, pour l'envoi 
de cas à la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce plutôt que directement au procureur général (voir le 
chapitre III, section 3.2.2), au contenu des rapports qui 
n'ont pas donné lieu à des poursuites et à la comparaison, 
par type d'infraction, des rapports de la Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce qui ont et n'ont pas donné 
lieu à des poursuites (pour les détails, voir le tableau 4-5). 
En analysant ces sources, on est porté à croire que les rapports 
de la Commission sur les pratiques restrictives du commerce qui 
n'ont pas donné lieu à des poursuites ont favorisé, comme suit, 
l'objectif de la politique de concurrence : 

i) 	Les rapports attirent l'attention du public sur certains 
problèmes relatifs à l'application et à l'exécution de 
la politique de concurrence au Canada et permettent 
d'étudier ces questions. Il existe plusieurs sous- 
catégories. D'abord, il y a les mécanismes qui 
permettent à des sociétés de déroger à l'esprit et à 
l'intention de la Loi, sans en enfreindre la lettre. 
Par exemple, le rapport de la Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce portant sur la vente 
au détail de l'essence à Winnipeg abordait la question 
de la vente par consignation comme façon de contourner 
les dispositions de la Loi relatives au maintien du 
prix de revente (voir Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce, 1966) 20 ; ce rapport a fina-
lement entraîné la modification de la Loi. Deuxième-
ment, les rapports servent à attirer l'attention sur 
l'interface entre le champ d'application de la Loi et 
les domaines qui relèvent d'organismes de réglementation. 
Par exemple, un rapport de la Commission sur les prati-
ques restrictives du commerce sur l'application de la 
Loi à une clause restrictive d'un contrat entre un ou 
plusieurs employeurs et un syndicat (voir Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce, 1965b), tandis 
qu'un autre analysait le fonctionnement d'une industrie 
soustraite à la réglementation (voir Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce, 1972). Troisième-
ment, plusieurs rapports analysaient l'application des 

20. On pourrait évidemment prétendre que les tribunaux cons-
tituent l'endroit indiqué pour vérifier les limites de la 
loi. 



TABLEAU 4 - 5 

Rapports
a de la Commission sur les pratiques restrictives du commerce, regroupés par infraction, période et résultat: 

_ 1Q7A-1Q7ç 
CATÉGORIES D'INFRACTION 

Période et résultat 	 Total 	Moyenne 	Complot 	Maintien du 	 Fusion 	Discrimination 	Infractions 
annuelle 	 prix de revente 	et 	 en matière de 	multiples 

et refus de vendre 	monopole 	prixb 

Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 

1960-1961 - 1964-1965  

Poursuites intentées 	16 	100 	3,2 	 9 	56,3 	5 	31 3 	 - 	- 	2 	12,5 	 - 	- 
Aucune poursuite 	12 	100 	2,4 	2 	16,7 	- 	- 	 7 	58,3 	3 	25,0 	0 	0,0  
Total 	 28 	100 	5,6 	11 	39,3 	5 	17,9 	 7 	25,0 	5 	17,9 	 0 	0,0 

1965- 1966 - 1969- 1970  

Poursuites intentées 	13 	100 	2,6 	 6 	46,2 	5 	38,5 	 2 	15,4 	- 	- 	 - 	- 
Aucune poursuite 	4 	100 	0,8 	 3 	75,0 	1 	25,0 	 - 	- 	- 	- 	 - 	- 
Total 	 17 	100 	3,4 	 9 	52,9 	6 	35,3 	 2 	11,8 	- 	- 	 - 	- 

1970- 1971 - 1974- 1975  

Poursuites intentées 	3 	100 	0,6 	 2 	66,7 	- 	- 	 - 	- 	- 	- 	 le 	33,3 
Aucune poursuite 	3 	100 	0,6 	3 100,0 	- 	- 	 - 	- 	- 	- 	 - 	- 
Total 	 6 	100 	1,2 	 5 	83,3 	- 	- 	 - 	- 	- 	- 	 1 	16,7 

1960- 1961 - 1974-1975  

Poursuites intentées 	32 	100 	2,1 	17 	53,1 	10 	31,3 	 2 	6,3 	2 	6,3 	 1 	3,1 
Aucune poursuite 	19 	100 	1,3 	8 	42,1 	1 	5,3 	 7 	36,8 	3 	15,8 	0 	0,0  
Total 	 51 	100 	3,4 	25 	49,0 	11 	21,6 	 9 	17,6 	5 	9,8 	 1 	2,0 

a. Sauf les rapports de recherche qui sont étudiés à la section 4.2.8. Les rapporte portent la date de leur 
publication. 

b. La discrimination en matière de prix comprend: les prix abusifs, des prix déraisonnablement bas, les remises 
discriminatoires à des fins de publicité ainsi que la discrimination en matière de prix. 

c. Complot et monopole. 

SOURCE:  Les données ont été tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.K. Gorecki et 
W.T. Stanbury. Pour des détails supplémentaires, voir l'annexe A ci-après. 
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nouvelles mesures législatives introduites en 1960. 
Plus précisément, trois rapports du début des années 
60 approfondissaient les nouvelles dispositions 
relatives à la discrimination en matière de prix qui 
avaient été adoptées en 1960 (voir Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce, 1961, 1961a, 
1961b). 

ii) Les rapports renseignent sur des sujets qui, d'après 
le directeur, sont dignes d'intérêt pour le public. 
Au cours de la période 1960-1961 - 1974-1975, les 
trois meilleurs exemples qui appartiennent à cette 
catégorie sont une série de cas relatifs à des fusions 
et à des monopoles dans l'industrie journalistique 
(voir Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce, 1960a, 1964a, 1965a). 

iii) Dans deux cas, les rapports ont abouti à des engage-
ments signifiés au directeur ou à la modification de 
certaines dispositions de la Loi. Les engagements 
avaient trait aux politiques publicitaires du proprié-
taire unique de deux journaux de Vancouver 21 , tandis 
que la modification de la loi 

soustrait à l'application des dispositions de 
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
certaines pratiques des conférences maritimes 
et impose aux membres de la conférence certaines 
obligations au sujet de la forme des contrats 
et du dépôt des tarifs et accords (Rapport annuel  
1970-1971,  p. 10). 

Le rapport de la Commission sur les pratiques restric-
tives du commerce a été publié en 1965 et les modifi-
cations de la Loi ont reçu la sanction royale le ler 
avril 1971. Bryan et Kotowitz (1978) ont étudié 
l'exemption et ils ont proposé d'élargir encore plus 
la concurrence. 

21. Pour plus de détails, voir Consommation et Corporations Canada 
(1973, annexe B, p. 10B-11B). À la suite de la fusion de deux 
journaux de Vancouver, le Province et le Sun, il a été décrété 
que tous les publicipaires nationaux devait annoncer dans 
les deux journaux. A la suite du rapport de la Commission sur 
les pratiques restrictivès du commerce, cette condition a été 
supprimée et les journaux se sont engagés à avertir le directeur 
des modifications apportées à la nouvelle politique. D'autres 
questions comme l'autonomie du personnel de rédaction faisaient 
également partie des engagements. 



Bref, un rapport de la Commission sur les pratiques 
restrictives du commerce qui n'a pas donné lieu à des pour-
suites peut permettre d'atteindre les objectifs de la politique 
de concurrence de plusieurs façons très différentes pour ce 
qui est de leur nature et de leurs répercussions. Toutefois, 
on ne peut pas considérer que tous les rapports de la Commission 
sur les pratiques restrictives du commerce qui n'entraînent pas 
de poursuites appartiennent aux catégories (i) à (iii), en 
particulier certains des rapports publiés au début de la période

22 . 
Ces rapports perpétuent la tradition qui remonte à 1910 lorsque 
M. Mackenzie King a introduit la première Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions en prétendant que la lumière est 
l'antiseptique suprême et le meilleur des policiers (voir Skeoch, 
1966a, p. 20). Toutefois, la lumière projetée par les rapports 
semble avoir été quelque peu limitée, comme on l'a mentionné à 
la fin de l'article 3.3 ci-haut. On devrait probablement classer 
les rapports de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce qui ne donnent pas lieu à des poursuites au-dessus des 
cas soumis au procureur général qui ne se soldent pas par des 
poursuites, mais en-dessous d'une action ou d'un recours spécial. 

4.2.6 Extrant : enquêtes interrompues  

Après avoir mené une enquête, le directeur des enquêtes 
et recherches peut décider, d'après les preuves rassemblées, qu'il 
n'existe aucune raison suffisante d'intenter des poursuites ou 
que l'enquête ne fait appel à aucune question et à aucune préoc-
cupation qui devraient être portées à l'attention d'un public plus 
vaste par un rapport de la Commission sur les pratiques restric-
tives du commerce. L'enquête est alors interrompue par une lettre 
exigeant l'approbation de la Commission sur les pratiques restric-
tives du commerce (lorsque l'article 17 de la Loi a été utilisé) 
et du ministre responsable devant le Parlement de l'application 
de la Loi. De telles enquêtes sont appelées enquêtes interrompues. 

Le tableau 4-6 montre qu'au cours de la période 1960-1961 
à 1974-1975, 254 enquêtes ont été interrompues. Toutes propor-
tions gardées, le nombre d'enquêtes interrompues a augmenté très 
lentement au cours de la période, passant de 77 en 1960/1961 à 
95 en 1970/1971-1974/1975. Il n'est pas surprenant que les 
enquêtes interrompues aient tendance à être concentrées dans les 

22. Puisqu'ils auraient été soumis avant 1960. 



TABLEAU 4-6  

Enquêtes interrompues a , aux termes de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, regroupées par période et 
infraction: 1960-1961 - 1974-1975 

CATÉGORIES D'INFRACTION 

Période 	 Total 	Moyenne 	Complot 	Maintien du 	 Fusion 	Discrimination 	Infractions 
annuelle 	 prix de revente 	et 	en matière de 	multiples 

et refus de vendre 	monopole 	prixb 

Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 

	

1960-1961 - 1964-1965 	77 	100 	15,4 	13 	16,9 	4 	5,2 	 11 	14,7 	28 	36,4 	21 	27,3 

	

1965-1966 - 1969-1970 	82 	100 	16,4 	15 	18,3 	9 	11,0 	 41 	50,0 	2 	2,4 	15 	18,3 

	

1970-1971 - 1974-1975 	95 	100 	19,0 	22 	23,2 	24 	25,3 	 21 	22,1 	9 	9,5 	19 	20,0 

	

1960-1961 - 1974-1975 	254 	100 	16,9 	50 	19,7 	37 	14,6 	 73 	28,7 	39 	15,4 	55c 21,7 

a. Les enquêtes interrompues portent la date de leur interruption. 

b. La discrimination en matière de prix comprend: les prix abusifs, des prix déraisonnablement bas, les 
remises discriminatoires à des fins de publicité ainsi que la discrimination en matière de prix. 

c. Les infractions multiples les plus courantes étaient les suivantes: complot et maintien du prix de revente 
ou refus de vendre (11); complot, monopole ou fusion (8); maintien du prix de revente ou refus de vendre 
et fusion ou monopole (10). 

Source: Les données ont été tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.K. Gorecki et 
W.T. Stanbury. Pour des détails supplémentaires, voir l'annexe A ci-après. 
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catégories d'infraction, soit la fusion ou le monopole ainsi que 
la discrimination en matière de prix, où le nombre de condamna-
tions est le plus faible. La plupart des enquêtes interrompues 
ayant trait à la discrimination en matière de prix sont survenues 
après les modifications de 1960, leur fréquence diminuant rapi-
dement vers la fin des années 60 et au début des années 70. 
Bref, les enquêtes interrompues étaient distribuées assez égale-
ment dans le temps, 43,7% se situant dans des domaines où l'on 
a connu le moins de succès devant les tribunaux. 

Les enquêtes interrompues favorisent un milieu plus 
concurrentiel de la même façon que les enquêtes préliminaires 
(voir 4.2.7 ci-après) en faisant prendre conscience à l'homme 
d'affaires qu'un organisme actif et soucieux est à l'oeuvre dans 
le domaine des pratiques et des comportements illégaux en matière 
de concurrence. Elles ont également l'avantage de faire cons-
tater aux plaignants 23  que le directeur donne suite à leur 
dénonciation et sont donc susceptibles de favoriser la divul-
gation de renseignements supplémentaires concernant les pratiques 
restrictives. Néanmoins, on devrait probablement attribuer à une 
enquête interrompue une pondération moindre qu'a des poursuites, 
un recours spécial, un rapport de la Commission sur les pratiques 
du commerce qui ne donne pas lieu à des poursuites et un cas 
soumis au procureur général qui ne se solde pas par des pour-
suites. 

4.2.7 Extrant : enquêtes préliminaires  

Les enquêtes préliminaires sont des enquêtes brèves 
entreprises pour s'assurer, d'après les renseignements dont on 
dispose, que le directeur a des raisons de croire qu'une 
infraction a été ou est sur le point d'être commise 24 . Une 
enquête préliminaire dure ordinairement une ou deux semaines. 
De telles enquêtes sont ordinairement entamées à la suite d'une 
plainte d'un consommateur, d'un homme d'affaires, d'une asso- 
ciation commerciale, d'un élu ou d'un organisme ou d'un ministère 
du gouvernement 25 . Une enquête préliminaire peut être suivie 
d'une enquête officielle et des poursuites subséquentes ou d'une 
autre procédure. 

23. Bien que le plaignant ne soit pas informé de la progression 
de l'enquête, il reste tout de même que les recherches, les 
demandes de renseignements et les visites des membres du 
personnel du directeur sont susceptibles de faire partie des 
faits connus de l'industrie. 

24. Cette question est étudiée à la section 3.2.2. 

25. Et du directeur lui-même, bien qu'il soit relativement peu 
important par rapport à ces autres sources. 
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Deux raisons peuvent être invoquées pour expliquer 
pourquoi une enquête préliminaire peut favoriser la concur-
rence, quoiqu'à un niveau moins important que des poursuites. 
D'abord, les enquêtes préliminaires, dans la mesure où elles 
consistent à interroger des hommes d'affaires, des membres du 
public, des fonctionnaires d'autres ministères et d'autres 
organismes du gouvernement ainsi qu'à donner suite à la dénon-
ciation, démontrent la présence d'un organisme soucieux de 
protéger la concurrence. Comme l'a dit, en substance, le 
principal porte-parole de la politique de concurrence du Canada 
entre 1923 et 1949, F.A. McGregor, les enquêtes préliminaires 

... permettent de rappeler au monde des affaires 
l'existence d'un organisme soucieux et actif et 
les aspects de la loi qui ont une incidence sur 
les différents types d'activité restrictive (voir 
McGregor, 1954, p. 368). 

Cette sensibilisation accrue des hommes d'affaires par rapport 
au bureau du directeur est susceptible de les faire réfléchir 
longuement avant d'enfreindre la loi. Deuxièmement, la plupart 
des poursuites sont le résultat de plaintes, en particulier 
d'hommes d'affaires 26 . Donc, le fait de donner suite à des 
plaintes par des enquêtes préliminaires peut être considéré 
comme faisant partie du processus d'accroissement de la masse 
de renseignements qui affluent au bureau du directeur, d'où la 
probabilité accrue de mettre en évidence les pratiques restric-
tives. Il est impossible de quantifier l'"accueil" qu'une 
plainte reçoit. Toutefois, le directeur des enquêtes et 
recherches, en particulier lorsque M. D.H.W. Henry occupait le 
poste de directeur entre 1960 et 1973, incitait publiquement 
les hommes d'affaires à formuler des plaintes 27 . De plus, la 
politique du bureau du directeur a été et est encore de donner 
rapidement suite aux plaintes. 

26. Cette question est étudiée en détails au chapitre VI. 

27. Le programme de contrôle est étudié à la section 4.2.9 
ci-après. 
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Nous présentons, au tableau 4-7, des données relatives 
au volume des enquêtes préliminaires menées au cours de la 
période 1960-1961 à 1974-1975 en trois périodes de cinq ans 
et en fonction de plusieurs catégories d'infraction. Les 
enquêtes préliminaires sont divisées en totaux brut et net; ce 
dernier total exclut les enquêtes préliminaires qui se sont 
soldées par un des autres extrants étudiés à la section 4.2. 
Le tableau montre qu'au cours de la période 1960-1961 à 1974-1975, 
les enquêtes préliminaires se chiffrent à 2 851, soit une moyenne 
de 172,1 par année. Après une baisse considérable (c.-à-d. 
33,8%) du nombre des enquêtes préliminaires entre 1960/1961-
1964/1965 et 1965/1966-1969/1970, une augmentation importante 
a été enregistrée (58,7%) entre 1965/1966-1969/1970 et 1970/1971- 
1974/1975. La baisse initiale du nombre des enquêtes prélimi-
naires traduit la réduction substantielle des enquêtes prélimi-
naires portant sur la discrimination en matière de prix. Comme 
nous le verrons à la section 4.2.9 qui porte sur le programme 
de bons procédés, cette baisse peut être le reflet d'une meilleure 
connaissance des modifications de 1960 sur la discrimination en 
matière de prix. La hausse qui a suivi correspond à une augmen-
tation des enquêtes préliminaires relatives à toutes  les infrac-
tions. Nous arriverions à des conclusions semblables pour le 
nombre net d'enquêtes préliminaires. 

Dans l'ensemble, la composition des enquêtes prélimi-
naires, par type d'infraction, montre qu'environ la moitié se 
rapportait à des infractions de complot et de maintien du prix 
de revente, les infractions de fusion, de monopole et de discri-
mination en matière de prix intervenant pour environ 15% 
chacune. Une analyse de la composition des enquêtes au cours 
des trois sous-périodes montre une augmentation substantielle 
de l'importance des enquêtes préliminaires pour fusion et mono-
pole, ce gui traduit probablement le nombre croissant de fusions 
déclarées 28 . Nous avons déjà signalé le changement de l'impor-
tance relative de la catégorie portant sur la discrimination 
en matière de prix. 

Bref, un nombre substantiel d'enquêtes préliminaires 
ont été menées au cours de la période 1960/1961-1974/1975. Ces 
enquêtes ont surtout porté sur des infractions de complot et de 
maintien du prix de revente et on a assisté, avec le temps, à 

28. Voir Commission royale d'enquête sur les groupements de 
sociétés (1978, tableau 6.1, p. 141). 



TABLEAU 4-7 

Enquêtes préliminairesa , aux termes de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, regroupées par période et 
infraction: 1960-1961 - 1974-1975 

CATÉGORIES 	D'INFRACTION 

Période 	 Nombre 	 Moyenne 	Complot
b 	

Maintien du 	 Fusion et 	Discrimination 	Autresd 	Inconnues 
d'enquêtes 	annuelle 	 prix de revente 	monopole 	en matière de 
préliminaires 	 et refus de vendre 	 prixc 

	

Nbre 	% 	 Nbre 	Z 	Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 

1960-1961 - 1964-1965 

Total brut 	 951 	100,0 	190,2 	183 	19,2 	184 	19,3 	 50 	5,3 	238 	25,0 	163 	17,1 	133 	14,0 
Total net 	 803 	100,0 	160,6 	150 	18,7 	163 	20,3 	 0 	0,0 	217 	27,0 	140 	17,4 	133 	16,6 

1965-1966 - 1969-1970 

Total brut 	 630 	100,0 	126,0 	200 	31,7 	153 	24,3 	 91 	14,4 	61 	9,7 	115 	18,3 	10 	1,6 
Total net 	 508 	100,0 	101,6 	166 	32,7 	129 	25,4 	 49 	9,6 	57 	11,2 	97 	19,1 	10 	2,0 

1970-1971 - 1974-1975 

Total brut 	 1 000 	100,0 	200,0 	279 	27,9 	288 	28,8 	 201 	20,1 	136 	13,6 	93 	9,3 	3 	0,3 
Total net 	 905 	100,0 	181,0 	260 	28,7 	262 	29,0 	 184 	20,3 	121 	13,4 	75 	8,3 	3 	0,3 

1960-1961 - 1974-1975 

Total brut 	 2 581 	100,0 	172,1 	662 	25,6 	625 	24,2 	 342 	13,3 	435 	16,9 	371 	14,4 	146 	5,7 
Total net 	 2 216 	100,0 	147,7 	576 	26,0 	554 	25,0 	 233 	10,5 	395 	17,8 	312 	14,1 	146 	6,6 

a. Les enquêtes préliminaires portent la date de l'ouverture du dossier. 

b. Comprend les offres et les soumissions identiques. 

c. Comprend les prix abusifs, des prix déraisonnablement bas, les remises discriminatoires à des fins de publicité 
et la discrimination en matière de prix. 

d. Infractions multiples, non pas aux termes de la Loi. 

Source: Les données ont été tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.K. Gorecki et 
W.T. Stanbury. Pour des détails supplémentaires, voir l'annexe A ci-après. 
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une recrudescence relative des enquêtes pour fusion et monopole 
et à une réduction des enquêtes pour discrimination en matière 
de prix. Cette évolution et cette composition n'étaient pas 
imprévues compte tenu de l'importance accrue des fusions et 
d'une meilleure connaissance des dispositions relatives à la 
discrimination en matière de prix introduites en 1960 ainsi que 
de la concentration des poursuites intentées pour des infractions 
de complot et de maintien du prix de revente, signalée à la 
section 4.2.2 ci-haut. Il est difficile de décider si une 
enquête préliminaire devrait être classée au-dessus ou en-dessous 
d'une enquête interrompue. 

4.2.8 Extrant : enquêtes de recherche  

Aux termes de l'article 47 de la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, le directeur des enquêtes et 
recherches peut 

procéder à une enquête sur l'existence et l'effet 
de conditions ou pratiques qui se rapportent à 
quelque produit pouvant faire l'objet d'un négoce 
ou d'un commerce et qui se rattachent à des situa- 
tions de monopole ou à la restriction du commerce... 
(article 47(1)) 29 . 

De telles enquêtes qui ont reçu le nom d'enquêtes générales de 
recherche ne sont pas instituées pour des infractions précises, 
mais plutôt pour des pratiques générales ou répandues dans 
l'industrie. Un pouvoir particulier de mener de telles enquêtes 
a été introduit pour la première fois dans la Loi en 1952 après 
que le rapport MacQuarrie (Chambre des Communes, Canada, 1952, 
p. 43) eut fait la recommandation suivante : 

il est grand besoin, à l'heure actuelle, d'un bon 
programme de recherche empirique sur ce sujet 
d'envergure (c.-à-d. les situations et les pratiques 
de monopole au Canada). 

Avant 1952, une seule enquête générale de recherche a été insti-
tuée; elle a été publiée en 1945 et elle portait sur les cartels 
internationaux. (Voir Commissaire, Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions, Canada, 1945). Les enquêtes de recherche que 

29. Une enquête de recherche du directeur peut également être 
instituée sur l'ordre du Ministre ou de la Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce. Au cours de la 
période 1960/1961-1974/1975, ni l'un ni l'autre n'a exercé 
ce pouvoir. 
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mène le directeur comprennent ordinairement des réponses à 
des questionnaires (c.-à-d. des déclarations écrites aux 
termes de l'article 9 de la Loi) et parfois des audiences 
devant la Commission sur les pratiques restrictives du commerce 
aux termes de l'article 17. Lorsque cette procédure prend fin, 
le bureau du directeur envoie un "Livre vert" à la Commission 
sur les pratiques restrictives du commerce; ce "Livre vert" 
renferme un résumé des principales conclusions et des princi-
pales recommandations ainsi que les preuves à l'appui. La 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce procède 
ensuite à des audiences et, par la suite, émet un rapport. La 
procédure adoptée par la Commission sur les pratiques restric-
tives du commerce est identique à celle qu'elle suit pour les 
cas qui lui sont habituellement soumis, sauf que ses séances 
ont ordinairement lieu en public. 

Au cours de la période en question, trois rapports de 
recherche 30  ont passé par les étapes susmentionnées. Ces 
rapports portaient sur les sujets suivants : l'assurance-automobile; 
la distribution et la vente d'huiles, de graisses, d'antigels, 
d'accumulateurs, de pneus et d'accessoires automobiles; la fabri-
cation, la distribution et la vente de drogues 31 . Pour ce qui est 
de leur effet sur le milieu concurrentiel, de tels rapports per-
mettent d'attirer l'attention sur des imperfections de la Loi 
dans sa forme actuelle et devraient en principe entraîner la modi-
fication de celle-ci. Toutefois, seuls les deux derniers rapports 
ont entraîné des modifications importantes : l'enquête sur les 
produits automobiles a eu une influence considérable sur le mandat 
d'étude de la politique de concurrence confié au Conseil écono-
mique du Canada en 1966 et sur les dispositions relatives au refus 
de vendre, aux ventes liées, à l'exclusivité et à la vente par 
voie de consignation de la première étape, décrites à la section 
3.7 ci-haut; le rapport sur les drogues a conduit à une politique  
plus souple d'octrois de licences et à une réduction des prix3 2 . 

30. Nous incluons les rapports de recherche s'ils ont été publiés 
au cours de la période 1960-1961 - 1974-1975. 

31. Commission sur les pratiques restrictives du commerce (1960b, 
1962d, 1963 respectivement). 

32. Pour des détails supplémentaires sur les produits automobiles, 
voir Consommation et Corporations Canada (1973, annexe B, 
p. 14B-15B), Conseil économique du Canada (1969, p. 124-126) 
et McQueen (1979); pour ce qui est des drogues, voir Consom-
mation et Corporations Canada (1973, annexe B, p. 20B-22B) 
et Lang (1974). 
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En plus de ces trois rapports de recherche, il y en a 
deux qui renferment des renseignements généraux sur certaines 
facettes de la structure industrielle du Canada et dont les 
données permettent par conséquent de formuler des politiques. 
Le premier rapport, qui portait sur les fusions entre 1945 et 
1961, reposait sur des données rassemblées aux termes de 
l'article 8 de la Loi, mais ses coauteurs étaient deux univer- 33 

 sitaires et il a été publié par le Conseil économique du Canada . 
Le deuxième rapport, qui portait sur la concentration de l'indus-
trie canadienne de la fabrication en 1965 reposait sur des ren-
seignements puisés auprès de Statistique Canada et sans qu'on ait 
recours aux pouvoirs d'enquête accordés par la Loi 34 . Il a été 
publié par Consommation et Corporations Canada. Ces deux études 
étaient d'importants documents de recherche. Par exemple, l'étude 
sur la concentration publiait, pour la première fois depuis 1948, 
des données sur la concentration. Les rapports de recherche 
devraient bénéficier d'une cote relativement élevée. 

4.2.9 Extrant : Programme de bons procédés  

1 l'instigation d'hommes d'affaires, d'avocats et 
d'autres personnes, les directeurs chargés de l'application de la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions ont tour à tour 
adopté comme politique d'analyser l'application de la Loi et 
d'émettre une opinion à son sujet. Toutefois, ce fut M. D.H.W. Henry, 
directeur entre 1960 et 1973, qui a permis d'intégrer les rapports 
officieux entre le monde des affaires et le gouvernement à l'appli-
cation et à l'exécution de la politique de concurrence. On a 
donné à cette procédure un titre officiel, le Programme de bons 
procédés, plutôt que d'utiliser des termes comme entretiens 
officieux3 5  et conférences officieuses 36 . Les discours de M. Henry 
ont été transcrits et mis à la disposition du public. Contraire-
ment aux directeurs qui l'avaient précédé, M. Henry a rédigé 
nombre d'articles pour des revues traitant de commerce, de droit 
et de commercialisation; ses articles portaient sur la politique 
de concurrence et sur le droit commercia1 37 . Au début des années 
60, M. Henry a défini l'objectif général du programme dans les 
termes suivants : 

33. Reuber et Roseman (1969). 

34. Voir Consommation et Corporations Canada (1971). 

35. Rapport annuel 1951-1952  (p. 10). 

36. Rapport annuel 1957-1958  (p. 31). 

37. Ces articles sont énumérés dans Gorecki et Stanbury (1979). 



- 123 - 

renseigner les entreprises sur les dispositions 
de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
afin de réduire le nombre d'infractions commises 
parce que les maisons de commerce ne sont pas 
suffisamment au courant de la Loi et de son 
application à leur genre d'affaires (Rapport  
annuel 1964-1965,  p. 15). 

M. Henry a fait des déclarations semblables dans des discours 
et d'autres rapports annuels. 

M. Henry considérait que le Programme de bons procédés 
contribuait à l'application et à l'exécution de la politique 
de concurrance de trois façons. Premièrement, 

... mieux vaut prévenir que guérir, et il est tout 
à l'avantage de la Couronne et de l'homme d'affaires 
de prévenir une infraction plutôt que de la laisser 
se produire et de mettre en oeuvre, par la suite, des 
recours qui coûtent cher à toutes les personnes con- 
cernées, non seulement en argent, mais aussi en 
pressions sur les gestionnaires (voir Henry, 1971a, 
p. 34). 

Autrement dit, étant donné que le bureau du directeur manque 
de ressources 38 , il est plus efficace d'agir sur le milieu 
concurrentiel par l'entremise du Programme de bons procédés 
puisque ce dernier engage moins de frais que l'autre solution, 
qui serait une action judiciaire. Deuxièmement, Henry réalisait 
que les hommes d'affaires connaissaient mal les dispositions 
et l'application de la Loi. Henry a été de cet avis pendant 
presque tout le temps qUTI1 a été directeur. Par exemple, dans 
un discours prononcé en 1960, Henry affirmait, en substance, ce 
qui suit: 

... Laissez-moi vous dire que j'ai été frappé de 
constater, chez les représentants de l'industrie 
et du commerce en général, un manque apparent de 
compréhension de la façon dont fonctionne la 
Direction des coalitions et de l'attitude géné-
rale du directeur en matière de pratiques 
commerciales (voir Henry, 1960, p. 4). 

38. Les ressources sont étudiées à la section 4.3 ci-après. 



- 124 - 

Huit ans plus tard, il constatait que le niveau des connais-
sances s'était peu amélioré. Il affirmait alors, en substance, 
que 

l'homme d'affaires a souvent tendance à craindre 
la législation de façon aveugle sans la connaître. 
Une bonne part de folklore entoure la Loi et son 
exécution et beaucoup de cancans sont colportés dans 
le monde des affaires et faussement acceptés par ceux 
qui ne prennent pas la précaution de vérifier l'exac-
titude des faits (Henry, 1968a, p. 2). 

Ces remarques et le fait que M. Henry (1962, p. 12) croyait 
que "la grande majorité des hommes d'affaires souhaitent mener 
leur barque en conformité avec la loi, même si cela leur cause 
un certain désagrément", ont incité M. Henry à conclure que la 
prestation de renseignements et de conseils permettrait et 
permet en fait à "un nombre considérable d'hommes d'affaires 
... d'éviter de commettre une infraction aux termes de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions" (Henry, 1961a, p. 4). 
Dans la même veine, on peut dire, troisièmement, que la Loi et 
la jurisprudence ne sont pas toujours sans équivoque. Le 
directeur jouit donc d'une certaine latitude pour décider quand 
commencer une enquête. Par exemple, M. Henry (1970, p. 7) 
prétendait, en substance, que 

les dispositions de la Loi ne sont pas, à tous égards, 
simples et faciles à comprendre pour le profane ni 
même parfois pour son conseiller juridique. En fait, 
les procédures judiciaires ont donné naissance à une 
volumineuse jurisprudence qui traduit la disparité 
des arguments et les divergences d'opinion relatives 
à certaines dispositions. 

Le Programme de bons procédés permettait à l'homme d'affaires 
de gérer ses affaires avec beaucoup plus d'assurance puisque 
le directeur se prononçait sur une proposition particulière, 
compte tenu des faits disponibles. 

Le Programme de bons procédés comprend deux extrants 
mesurables qui reflètent les deux axes du programme : un est 
très général, l'autre très précis. Le premier comprend des 
discours que le directeur et des fonctionnaires supérieurs 
prononcent devant des associations commerciales et divers 
autres organismes. Le deuxième extrant est formé de conseils 
que le directeur donne à des hommes d'affaires concernant l'appli-
cation de la Loi à une situation particulière. Le directeur a 
décrit cette procédure de la façon suivante : 
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... le directeur encourage les hommes d'affaires à 
le consulter s'ils ne savent pas exactement comment 
la Loi s'appliquerait dans certaines circonstances. 
Dans bien des cas, le directeur se charge de déter-
miner si une décision ou des dispositions prises en 
affaire enfreindraient ou non la Loi et seraient 
susceptibles de provoquer une enquête.. .Les résultats 
peuvent rendre de grands services aux hommes d'affaires 
... (Rapport annuel 1964-1965,  p. 15). 

Il faut se garder tout de même de croire que de tels conseils 
peuvent remplacer un bon avis juridique. On appellera ces 
extrants des apparitions en public et des demandes de contrôle, 
respectivement. 

Nous ne connaissons pas le nombre d'apparitions en 
public des fonctionnaires supérieurs au cours de la période 
1960-1961 à 1974-1975. Nous nous limiterons plutôt, dans la 
présente section, aux 48 allocutions officielles que 
D.H.W. Henry a prononcées entre 1960 et 1970. Une allocution 
officielle est définie simplement comme une présentation ou un 
discours, prononcés par M. Henry, qui ont été reproduits sous 
forme miméographiée et mis à la disposition du public sur 
demande 39 . Après 1970, Henry s'est surtout consacré aux diffi-
cultés et aux problèmes entourant la présentation de modifica-
tions à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 40 .  Au 
tableau 4-8, nous présentons, sous forme de résumé, les grandes 
lignes des divers aspects des présentations de Henry, comme la 
distribution des discours, par année, le sujet sur lequel 
portaient les allocutions et la nature de l'auditoire. 

Les allocutions de M. Henry variaient considérablement 
pour ce qui est de la longueur, du sujet, de l'objectif et de 
l'auditoire. Certaines allocutions étaient très courtes (par 
exemple, seulement neuf pages) tandis que d'autres étaient très 
longues (par exemple, aussi longue que 70 pages). M. Henry 
s'adressait rarement au même auditoire plus d'une fois. L'excep-
tion la plus remarquable est l'Association des manufacturiers 

39. Par exemple, dans un Rapport annuel récent, on trouve ce 
qui suit : 

Le directeur précédent (c.-à-d. D.H.W. Henry) a 
touché, au cours de ses allocutions, à tous les 
aspects juridiques 'importants de la Loi et on 
peut obtenir des exemplaires de ses allocutions 
sur demande (Rapport annuel 1975-1976,  p. 15). 

40. Stanbury (1977a) analyse ce processus en détail. 
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canadiens devant laquelle il a prononcé une allocution en 
1961, en 1964 et en 1966 41 . De façon générale, il semble que 
M. Henry était le seul orateur à la plupart de ces réunions, 
bien que son allocution s'inscrivait parfois dans une confé-
rence ou un débat. Finalement, le groupe qui invitait M. Henry 
lui proposait souvent le sujet de son discours. Les meilleurs 
exemples sont probablement les discours qu'il a prononcés 
devant la Canadian Automotive Wholesalers and Manufacturers  
Association et devant la Canadian Paint, Varnish and Lacquer  
Association qui sont surtout formés des réponses de M. Henry 
à des questions précises préparées par les deux associations 
commerciales. 

La plupart des allocutions officielles de M. Henry ont 
été prononcées au début de son mandat. Par exemple, entre 
1960-1961 et 1963-1964, M. Henry avait prononcé 31 de ses 48 
allocutions ou 65%. Par contre, entre 1964-1965 et 1970-1971, 
il a prononcé, en moyenne, moins de trois discours par année. 
Cette tendance découle de deux facteurs : le lancement, par le 
directeur, du Programme de bons procédés, après sa nomination en 
1960; et le désir des associations commerciales et d'autres de 
connaître l'attitude du directeur et son interprétation des 
modifications apportées en 1960 à la Loi relative aux enquêtes  
sur les coalitions 42 . 

Au tableau 4-8, nous présentons une classification 
à trois volets des auditoires devant lesquels le directeur a 
prononcé un discours, ainsi que les grandes lignes de ces allo-
cutions. Il n'est pas surprenant que le directeur se soit 
surtout adressé à des hommes d'affaires (61%), suivis de gens 
des professions libérales (27%) et d'une catégorie générale 
appelée "Autres" (12%).  Quant aux sujets des allocutions, nous 
remarquons de grandes différences entre les trois groupes. Le 
monde des affaires était particulièrement préoccupé de l'applica-
tion d'articles précis de la Loi, surtout les articles portant 
sur la discrimination en matière de prix et le complot. Par 
contre, la catégorie appelée "Autres" était surtout soucieuse 
d'une vue globale concernant la Loi et son exécution. Les 
professions libérales se situaient entre les deux. 

41. Toutefois, M. Henry s'est adressé à des divisions et à des 
services différents du même organisme. Par exemple, il a 
prononcé un discours devant les chapitres de Montréal et de 
la Colombie-Britannique de l'American Marketing Association. 

42. Ces questions sont décrites dans Rosenbluth et Thorburn 
(1963, chapitre 8). 
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TABLEAU 4-8  

Genre d'auditoire et sujet des allocutions officielles 
prononcées par le Directeur des enquêtes et recherches, D.H.W. Henry, 

entre 1960-1961 et 1974-1975 

Sujet de l'allocutiona  

Nombre Discrimi- 	Maintien 
Audience 	 d'allo- 

nation en 	du prix cutions 
matière

b 	
de 	Publicité 	Fusion et 

Complot 	de prix 	revente 	trompeuse 	monopole 	Général 

1. Monde des 
affaires  

Association 
commerciale 	20 	 4 	12 	 3 	 1 	 0 	2 

Association 
des manufac- 
turiers cana- 
diens 	 3 	 1 	1 	 1 	 1 	 0 	1 

Directeurs 
d'associations 
commerciales 	2 	 1 	0 	 0 	0 	 0 	1 

Préposés aux 
achats 	 3 	 3 	1 	 0 	0 	 0 	0 

Autres
b 	

2 	 0 	 1 	 0 	 0 	 0 	 1 

TOTAL PARTIEL 	30 	 9 	15 	 4 	 2 	 0 	 5 

2. Professions 
libérales  

Economistes 
et analystes 
financiers 	 2 	 1 	0 	 0 	0 	 2 	0 

Commerciali- 
sation 	 2 	 0 	0 	 1 	1 	 0 	1 

Avocats 	 4 	 1 	1 	 1 	1 	 1 	 2 

Comptables 	 1 	 0 	0 	 0 	0 	 0 	 1 

Vérificateurs 	1 	 1 	0 	 0 	0 	 0 	0 

Patents and 
Trademark 
Institute 	 1 	 1 	0 	 0 	0 	 1 	0 

Médias 	 2 	 0 	 0 	 0 	 1 	 0 	 1 

TOTAL PARTIEL 	13 	 4 	1 	 2 	3 	 3 	5 

3. Autres  

Clubs c 	 3 	 0 	0 	 0 	0 	 0 	 3 

Universités 	 2 	 1 	0 	 0 	0 	 0 	 1 

Bureau d'éthique 
commerciale 	 1 	 0 	0 	 0 	 1 	 0 	0 

TOTAL GLOBALe 	49 e 	14 	16 	 6 	 5 	 3 	14 

a. Se rapporte au sujet principal de l'allocution. La plupart des allocutions faisaient brièvement allusion à l'applica-
tion de la Loi et à ses dispositions. 

b. La discrimination en matière de prix comprend la fixation malhonnête des prix, des prix déraisonnablement bas, des aveux 
de publicité discriminatoire ainsi que la discrimination en matière de prix. 

c. Même si la publicité trompeuse ne fait pas partie du présent document, on a jugé à propos de la faire entrer dans le 
tableau ci-haut pour que l'étude soit complète. 

d. Puisqu'une allocution pouvait être consacrée à plus d'un sujet, le nombre total relatif au "Sujet de l'allocution" peut 
dépasser (et dépasse effectivement) le nombre total de groupes adressés. 

e. M. Henry a prononcé 48 allocutions. Toutefois, l'allocution prononcée le 12 décembre 1965 a été parrainée conjointement 

Par deux groupes (l'Association canadienne de la construction et l'Institut canadien de métreurs vérificateurs). Donc, 
bien qu'il y ait 48 allocutions, elles ont été prononcées devant 49 auditoires différents. 

§_23.1jçe: Allocutions du Directeur des enquêtes et recherches. 
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Les Associations d'hommes d'affaires auxquelles Henry 
s'est adressé sont divisées en cinq groupes au tableau 4-8: 
associations commerciales; l'Association des manufacturiers 
canadiens; directeurs d'associations commerciales; préposés aux 
achats et autres. En parcourant les lignes du tableau, on peut 
déceler certaines différences relativement au sujet des allocu-
tions que le directeur a prononcées devant chaque groupe. Les 
organismes qui représentaient les hommes d'affaires d'une 
industrie particulière (c.-à-d. les associations commerciales) 
étaient extrêmement intéressés par l'application des modifications 
de 1960 concernant la discrimination en matière de prix. Par 
contre, les groupes d'hommes d'affaires ayant des occupations 
communes comme les préposés aux achats ou les directeurs d'asso-
ciations commerciales étaient beaucoup plus intéressés par les 
dispositions relatives au complot (c.-à-d. l'article 32). Par 
exemple, les préposés aux achats accordaient une attention 
particulière à la façon dont les dispositions relatives au 
complot influaient sur les offres identiques 43 . Finalement, 
les sujets traités dans les allocutions prononcées devant 
l'Association des manufacturiers canadiens traduisaient les inté-
rêts à la fois d'associations commerciales et de groupes comme 
les préposés aux achats. Il est peut-être révélateur que les 
hommes d'affaires ne désiraient aucunement qu'on leur parle des 
dispositions relatives à la fusion, réalisant que les arrêts 
sur la Bière44  et le Sucre 45  signifiaient essentiellement que 
la Loi ZUEIE lettre morte. Par ailleurs, certains groupes de 
gens de profession, surtout les économistes, étaient particu-
lièrement intéressés par l'opinion du directeur sur les fusions 
et par les interventions qu'il avait l'intention d'entreprendre 
pour préciser ou modifier la disposition de la Loi à cet égard. 

43. Le directeur a également commenté plusieurs fois ce problème 
dans son Rapport annuel. Voir Rapport annuel 1960-1961  
(p. 23-24), 1963-1964 (p. 11-12) et 1967-1968 (p. 43-46). 
L'inquiétude manifestée à propos des soumissions identiques 
a abouti à une enquête de recherche. Le rapport de la 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce a été 
publié vers la fin de 1976. 

44. La Reine c. Canadian Breweries (1960) O.R. 601; 33 C.R.I.; 
126 C.C.G. 133. 

45. La Reine c. British Columbia Sugar, Refining Company Limited 
et al  (1960) 32 W.W.E. (Nouvelle-Ecosse) 577; 129 C.C.C. 7; 
(1962) 38 C.P.R. 177. Ces deux causes sont étudiées dans 
Reschenthaler et Stanbury (1977). 
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Bref, les discours de M. Henry s'adressaient surtout 
à des hommes d'affaires et ils ont été prononcés, pour la 
plupart, au cours des premières années de son mandat de treize 
ans. Les allocutions ont surtout servi à expliquer aux hommes 
d'affaires l'interprétation et l'attitude du directeur relati-
vement à l'application des modifications apportées en 1960, à 
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 46 . On accorde 
une attention toute particulière aux modifications concernant 
la discrimination en matière de prix qui, sans reposer sur une 
jurisprudence précise, pouvaient, néanmoins, avoir des répercus-
sions sur de nombreuses pratiques commerciales 47 . La composante 
"allocutions officielles" du Programme de bons procédés était 
donc probablement très fonctionnelle, le directeur, somme toute, 
répondant aux demandes de renseignements des hommes d'affaires 
sur des points précis concernant les modifications de 1960 48 . 

Les données sur les demandes de contrôle des hommes 
d'affaires, présentées ici, sont tirées de deux sources. Il y 
a d'abord une étude entreprise par le bureau du directeur des 
enquêtes et recherches gui a été publiée dans le Rapport annuel  
1968-1969 du directeur 49 . Cette étude porte sur la période 
1960 à 1967 et sur les neuf premiers mois de 1968. L'autre 
source est un document de Charles Stevenson de la Direction de 
la recherche du Bureau de la politique de concurrence 50 . Ce 

46. Il faut mentionner que la plupart des allocutions commen- 
çaient par une description des mécanismes d'application de 
la Loi. 

47. Les articles des modifications de 1960 sur la discrimination 
en matière de prix portaient les numéros 33A et 33B. Le 
second article était complètement nouveau alors que le premier 
était un article modifié du Code criminel pour lequel on ne 
disposait pratiquement d'aucune jurisprudence. Pour une 
analyse, voir Nozick (1976). 

48. Signalons que lorsque les dispositions de la Loi relative à 
la publicité trompeuse ont commencé à être appliquées avec 
beaucoup d'intensité vers la fin des années 60, Henry a 
commencé à prononcer des allocutions officielles sur ce sujet. 

49. Pour d'autres renseignements, voir le Rapport annuel 1968-1969  
(p. 14-21). 

50. Désigné sous le nom de Stevenson (1977). 
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dernier document qui porte surtout sur la période 1968-1969 
à 1975-1976 est beaucoup plus circonstancié que la première 
étude. D'après Stevenson (1977, p. 2), les deux études partent 
de la même base pour rassembler leurs données de sorte que les 
comparaisons entre les études sont valides. Toutefois, bien 
qu'on ait tout tenté pour inclure des séries de données se 
rapportant à l'ensemble de la période 1960-1961 à 1975-1976, 
dans certains cas, on ne peut que renvoyer à la période 1968- 
1969 à 1974-1975 touchée par Stevenson. Pour les fins statisti-
ques, l'unité d'observation est une demande de contrôle, 

par des hommes d'affaires ou leurs agents au sujet 
de l'application de la Loi aux transactions dans 
leur commerce respectif ... (Rapport annuel 1968-  
1969,  p. 16). 

Donc, si "une compagnie a présenté pour étude plusieurs situa-
tions ... chacune d'elles a été traitée comme demande distincte" 
(Rapport annuel 1968-1969,  p. 16). Ne font pas partie de cette 
définition les demandes générales de renseignements par la 
presse ou la télévision et les demandes qui, en réalité, étaient 
des plaintes concernant de prétendues violations de la Loi. 
Toutefois, on ne tient pas compte, dans la présente section, des 
demandes qui ont abouti à une enquête du directeur. Puisque 
leur importance quantitative est faible (moins de 4%), elles ne 
devraient pas modifier de façon significative les résultats pré-
sentés icibl. 

Le tableau 4-9 montre le nombre total de demandes, 
regroupées en trois périodes de cinq ans et par catégories 
d'infraction, pour la période 1960-1961 et 1974-1975. La courbe 
chronologique des demandes montre que le nombre de ces demandes 
a diminué dans la deuxième période pour ensuite augmenter au 
début des années 70. 

Il est facile d'expliquer cette distribution bimodale 
des plaintes dans le temps. La hausse initiale, au cours de la 
période 1960-1961 - 1964-1965, était le résultat de deux fac-
teurs: "les modifications à la Loi en 1960 et la mise en oeuvre 
du programme de bons procédés par le directeur des enquêtes et 
recherches" (Rapport annuel 1968-1969,  p. 16). Le second sommet 

51. Bien que Stevenson exclut de telles demandes, on ne peut 
affirmer que la première étude les exclut également (voir 
Rapport annuel 1968-1969,  p. 20). 



TABLEAU 4-9 

Demandes de contrôle a , aux termes de la Loi relative aux enquêtes 
sur les coalitions, regroupées par période et infraction: 1960-1961 - 1974-1975 

CATÉGORIES D'INFRACTION 

Période 	 Total 	 Moyenne 	Complot 	Maintien du prix 	Fusion et 	Discrimination 	Infractions 
annuelle 	 de revente et 	monopoleb 	en matière de 	multiplesd 

refus de vendre 	 prixc 

Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 

1960-1961 - 1964-1965 	317 	100 	63,4 	67 	21,1 	31 	9,8 	1 	0,3 	207 	65,3 	11 	3,5 

1965-1966 - 1969-1970 	259 	100 	51,8 	78 	30,1 	27 	10,4 	32 	12,4 	106 	40,9 	16 	6,2 

1970-1971 - 1974-1975 	324 	100 	64,8 	143 	44,1 	29 	9,0 	26 	8,1 	105 	32,4 	21 	6,5 

1960-1961 - 1974-1975 	900 	100 	60,0 	288 	32,0 	87 	9,7 	59 	6,6 	418 	46,4 	48 	5,3 

a. Les demandes de contrôle portent la date de l'ouverture du dossier (c.-à-d. de la réception de la demande). 

b. Les demandes relatives à la fusion ou au monopole n'ont pas été enregistrées de 1960-1961 à 1963. 

c. La discrimination en matière de prix comprend: les prix abusifs, les prix déraisonnablement bas, les remises 
discriminatoires à des fins de publicité ainsi que la discrimination en matière de prix. 

d. Comprend la catégorie "Autres". 

Remarque: Dans la source des données les demandes de contrôle de 1960-1961 à 1967-1968 sont consignées d'après l'année 
civile, non pas financière. Pour convertir les données à l'année financière, nous avons supposé que les 
demandes de contrôle étaient distribuées également sur toute l'année. Les résultats ont ensuite été 
arrondis. 

Source: 	Rapport annuel 1968-1969  (tableau 3, p. 17) et Stevenson (1977). 
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que l'on retrouve en 1970-1971 et en 1971-1972, à l'intérieur 
de la période 1970-1971 - 1974-1975, reflète probablement la 
réaction aux modifications des demandes de contrôle au milieu 
et à la fin des années 60 traduit la compréhension et l'assu-
rance accrues par rapport aux modifications de 1960. Au début 
des années 70, d'autres facteurs entraient en jeu : le retrait 
du bill C-256 et le départ, en 1973, de M. D.H.W. Henry qui 
avait été l'instigateur du programme de bons procédés et qui 
avait multiplié les rencontres personnelles avec les hommes 
d'affaires 52 . Il faudra peut-être attendre un peu de temps avant 
que le nouveau directeur établisse de telles relations. 

Le tableau 4-10 montre que la plupart des demandes de 
contrôle concernent les dispositions de la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions portant sur la discrimination en 
matière de prix. Peu de causes devant les tribunaux ont permis 
de préciser la Loi dans ce domaine, relativement aux modifica-
tions de 1960 ou aux dispositions d'avant 1960 portant sur la 
discrimination en matière de prix. Comme la teneur de la Loi 
est elle-même difficile à comprendre, 

bien des hommes d'affaires ont été dans le doute quant 
à l'application de l'article à leurs affaires. Le 
très grand nombre de demandes de renseignements en 
1961 peut être partiellement une conséquence des modi-
fications de 1960. Bien des demandes ont provoqué 
des délibérations au sujet de la portée de l'expres-
sion 'de qualité ou de quantité similaire'. (Rapport  
annuel 1968-1969,  p. 18). 

Compte tenu de ce qui précède et de la portée étendue que pou-
vaient avoir les dispositions relatives à la discrimination 
en matière de prix, il n'est pas surprenant qu'elles aient 
engendré un pourcentage élevé de demandes de contrôle. Cette 
conclusion est conforme à l'importance que M. Henry a accordée à 
la discrimination en matière de prix dans les discours qu'il a 

52. Le directeur s'est lui-même occupé de 58,1% de toutes les 
demandes en 1968-1969; en 1972-1973, ce pourcentage est 
passé à 18,4. 
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prononcés devant des hommes d'affaires. (Voir le tableau 4-9) 
M. Henry a reconnu publiquement qu'il a utilisé le programme 
de bons procédés, et non pas les tribunaux, pour appliquer les 
articles de la Loi portant sur la discrimination en matière 
de prix. Par exemple, en 1971, il affirmait en substance que, 
exception faite du maintien du prix de revente, l'application 
des dispositions relatives aux pratiques commerciales n'a pas 
été favorisée par les tribunaux, mais on a surtout eu recours 
à ce que nous appelons le programme de bons procédés; notamment, 
par des entretiens entre des hommes d'affaires et des membres 
de mon personnel lorsqu'ils nous rencontrent pour établir si les 
procédures de fixation des prix qu'ils se proposent d'utiliser 
peuvent leur causer des ennuis. (Henry, 1971b, p. 2). 

Autrement dit, un article de la Loi difficile à interpréter, 
reposant sur peu ou pas de jurisprudence, a conduit Henry à 
jouer le rôle d'arbitre du sens de la loi. 

L'importance des demandes de contrôle relatives au 
complot découle jusqu'à un certain point, des modifications 
apportées, en 1960, à la Loi relative aux enquêtes sur les coa-
litions. D'abord, les accords d'exportation étaient exemptés 
des dispositions sur le complot (article 32) s'ils ne réduisaient 
pas indûment le volume des exportations ou la concurrence sur le 
marché intérieur. Toutefois, ces accords d'exportation formaient 
une source relativement sans importance des demandes de contrôle 
relatives au complot. C'est ce que M. Henry a fait remarquer 
lorsqu'il a affirmé, en substance, 

qu'en ce qui me concerne, cette disposition n'est 
pas utilisée de façon répandue. Je sais que certains 
accords d'exportation existent, mais, nonobstant mon 
intention avouée d'appliquer ces dispositions libéra-
lement pour m'acquitter de mes fonctions de directeur, 
je n'aipas entrepris un nombre important d'enquêtes 
relativement à l'interprétation de cette disposition 
suite à notre programme de bons procédés. (Henry, 
1968a, p. 8, nous soulignons). 

Par exemple, entre 1968-1969 et 1975-1976, on ne relève que 
12 demandes de contrôle relatives à des accords d'exportation 
sur 186 demandes de contrôle en matière de complot. Deuxième-
ment, les modifications de 1960 autorisaient expressément des 
entreprises à collaborer dans des domaines comme l'échange de 
statistiques, la définition de normes de production et la 
restriction de la publicité,.pourvu que la concurrence ne s'en 
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trouve pas indûment réduite, relativement à des variables comme 
le prix, la quantité ou la qualité. Par conséquent, il se peut 
que de nombreuses associations commerciales et de nombreux 
intéressés désireux de former une association commerciale aient 
voulu que le directeur leur dise jusqu'où pouvait aller une 
telle collaboration sans qu'une enquête soit instituée. Dans 
ces deux domaines la jurisprudence était inexistante, de sorte 
que l'opinion du directeur avait un certain poids 53 . 

Les demandes de contrôle relativement rares concernant 
les dispositions sur les fusions reflètent les répercussions 
des jugements dans les causes de la Bière et du Sucre. Et 
pourtant, le directeur refusait d'admettre que les  

sur les fusions étaient sans effet 54 . Une telle interprétation 
est également conforme à l'analyse du tableau 4-8 qui montre 
que les dispositions de la Loi relatives aux fusions et aux 
monopoles n'avaient jamais été le sujet principal d'une allocu- 
tion prononcée par M. Henry devant un auditoire composé d'hommes 
d'affaires entre 1960 et 1970. 

Finalement, diverses raisons peuvent expliquer le nombre 
relativement faible de demandes de contrôle concernant le maintien 
du prix de revente. Durant le mandat de M. Henry, on a assisté 
à un nombre important de poursuites pour maintien du prix de 
revente qui ont abouti à une définition raisonnablement claire 
de la Loi. Pour ce qui est de la seconde raison du faible 
nombre de demandes de contrôle pour maintien du prix de revente, 
elle pourrait être l'existence de mécanismes, comme la vente par 
voie de consignation et le maintien volontaire du prix de revente, 
qui permettaient de contourner en toute légalité l'intention de 
la loi. Toutefois, on ne dispose d'aucune donnée sur l'utilisa-
tion de ces mécanismes. La plupart des demandes de contrôle 
pour maintien du prix de revente, au cours de la période 1960- 
1968, portaient sur ce qui suit : 

53. Les demandes de contrôle de l'industrie de la construction 
avaient surtout trait à l'article 32. Compte tenu du fait 
que l'industrie de la construction s'inquiétait des offres 
identiques, cette industrie constitue une autre source de 
demandes de contrôle aux termes de l'article portant sur 
les complots (voir Stevenson, 1977, pour des détails 
supplémentaires). 

54. Voir Rapport annuel 1965-1966  (p. 18-22), "Le point de vue 
du directeur sur la Loi relative aux fusions". 
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Un certain nombre de demandes de renseignements 
reçues en vertu de cet article semblent faire 
ressortir la croyance que le refus de vendre est 
en soi  une infraction. Quelques-unes des demandes 
ont posé des difficultés parce qu'elles équivalaient 
en apparence à des propositions de refus de vendre 
pour des motifs légitimes, même si le mobile fonda-
mental pouvait être le maintien du prix de revente. 
Plusieurs demandes de renseignements portaient sur 
la légalité de l'établissement de prix maximums de 
revente et certains fabricants désiraient savoir s'il 
était à propos de refuser de vendre à des détaillants 
qui réduisaient les prix. Dans ce dernier cas, le 
fabricant était parfois harcelé par l'un des concur-
rents importants du vendeur à rabais, dont les ventes 
étaient moindres à cause de cette forme de concurrence 
des prix. Il y a eu également plusieurs entretiens 
avec les fabricants au sujet de la distribution de 
listes de prix proposés. (Rapport annuel 1968-1969, 
p. 19, soulignés dans l'original). 

Aucun commentaire semblable n'est disponible pour la période 
1968-1969 à 1974-1975. 

Le sujet des demandes de contrôle ressemble étroitement, 
SOUS certains rapports, aux principaux sujets des allocutions 
Officielles prononcées par M. Henry. Dans les deux cas, on 
attache une grande importance à la discrimination en matière de 
prix. En fait, on pourrait prétendre qu'un des rôles principaux, 
sinon le rôle principal, joué par le programme consistait à 
appliquer les dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions  portant sur la discrimination en matière de prix. 
Les données à l'appui proviennent du pourcentage élevé d'enquêtes 
Préliminaires concernant la discrimination en matière de prix, 
mais du pourcentage relativement faible de poursuites intentées 
en vertu de cet article. 

Lorsqu'on pondère les extrants de la politique de 
concurrence pour arriver à un indice composé, l'importance 
accordée au programme de bons procédés par M. Henry est évidem-
ment élevée par rapport à d'autres activités comme les poursuites. 
Par exemple, M. Henry a affirmé, à un moment donné, que 
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La Loi est mise en application de façon efficace 
tant par la prévention de la perpétration de 
l'infraction que par la découverte et la poursuite 
des violateurs après qu'une infraction a été 
commise (Rapport annuel 1968-1969,  p. 15). 

Toutefois, le directeur suivant, M. R.J. Bertrand, accordait 
une plus grande importance aux poursuites qu'au programme 
de bons procédés. Par exemple, 

L'application de la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions dépend en grande partie des enquêtes 
sur les plaintes au sujet d'infractions formulées 
par les consommateurs et les hommes d'affaires ou 
leurs représentants, ainsi que dans la presse, mais 
le Ministère se fie encore beaucoup au programme 
de bons procédés. (Rapport annuel 1976-1977,  p. 11). 

Les systèmes de pondération étudiés à la section 4.4.3 ci-après 
attribuent des coefficients de pondération variables au programme 
de bons procédés pour tenir compte de ces deux attitudes. 

4.2.10 Extrant : autres 

En plus de la liste des extrants qu'on vient d'énumérer, 
les organismes responsables de l'application et de l'exécution 
de la politique de concurrence exercent une influence sur le 
milieu concurrentiel de plusieurs façons importantes. Le 
classement de ces extrants dans la catégorie "Autres" n'a pas 
pour but d'insinuer qu'ils sont relativement sans importance, 
mais traduit plutôt le fait qu'il est difficile, sinon impos-
sible, de quantifier leur fréquence et, dans certains cas, 
l'extrant est tellement central qu'il est difficile, sinon 
impossible, de le comparer aux extrants susmentionnés. 

Voici certaines des activités les plus importantes 55 : 
voir à ce que la politique de concurrence soit bien représentée 
au Cabinet et dans les comités interministériels dans des domaines 
comme les politiques industrielles, les boycottages commerciaux, 
les politiques tarifaires (par exemple, les négociations du GATT), 
les questions de réglementation (par exemple, les communications, 

55. Ces activités relèvent presque exclusivement du bureau du 
directeur. 
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le transport, l'agriculture), les droits de propriété indus-
trielle et les questions relatives aux multinationales, y 
compris l'Agence d'examen de l'investissement étranger (depuis 
avril 1974); tenter, depuis 1970 (ce qui a partiellement 
réussi), d'introduire de nouvelles lois relativement à la 
politique de concurrence du Canada 56 ; collaborer avec des orga-
nismes internationaux, en particulier l'O.C.D.E. et, à un 
degré moindre, la C.N.U.C.E.D., pour favoriser l'adoption de 
normes uniformes contre les trusts, coordonner les politiques 
contre les trusts et pour échanger des renseignements 57 . Nous 
ne tenterons pas de quantifier ces extrants ou d'analyser leur 
efficacité au chapitre V à cause du manque de données et d'une 
méthode adéquate. 

4.2.11 Extrant : résumé  

Au tableau 4-10, nous présentons un résumé, par période 
et volume, des huit extrants de la politique de concurrence qu'il 
est facile de quantifier et des personnes et des organismes 
responsables de chacun des huit extrants. En général, les extrants 
peuvent être divisés en trois catégories : les enquêtes de 
recherche; les demandes de contrôle; tous les autres extrants 
se rapportent directement à la découverte et à la poursuite des 
prétendues violations de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions. Comme il ressort clairement du tableau, la respon-
sabilité des extrants, à part les demandes de contrôle et les 
enquêtes préliminaires, engage un organisme autre que le bureau 
du directeur. Il ne faudrait donc pas oublier ce facteur en 
évaluant l'efficience et l'efficacité. Finalement, le tableau 
montre des volumes très différents selon l'extrant : à partir 
de deux causes portant sur des recours spéciaux jusqu'à plus de 
2000 enquêtes préliminaires. Au cours de la période à l'étude, 
les poursuites ont affiché une hausse régulière par rapport à 
des changements mineurs pour la plupart des autres extrants, 
sauf les rapports de la Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce ne se soi.dant pas par des poursuites qui ont accusé 
une baisse subite. A la section 4.4, nous aborderons la question 
du mode de pondération de ces extrants. 

56. Cette question est étudiée à la section 3.7 

57. Le Rapport annuel du directeur énumère les développements 
dans ce domaine de façon continue. 



TABLEAU 4-10  

Résumé des extrants de la politique de concurrence du Canada, regroupés par période: 1960-1961 - 1974-1975 

Volume d'extrant 

Extrant 	 Groupes et organismes 	 1960-1961 - 	1965-1966 - 	1970-1971 - 	1960-1961 - 
responsables a 	 1964-1965 	1969-1970 	1974-1975 	1974-1975  

Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 

Poursuites 	 Directeur, C.P.R.C., procureur 	 17 	18,7 	26 	28,6 	48 	52,7 	91 	100 
général, tribunaux 

Recours spéciaux 	 Directeur, C.P.R.C., procureur 	 0 	- 	2 	100 	0 	_ 	2 	100 
général, ministre des Finances 
et tribunaux 

Cas soumis au procureur 	Directeur, C.P.R.C., procureur 	 0 	- 	0 	- 	15 	100 	15 	100 
général non suivi de 	 général 
poursuites 

Rapport de la C.P.R.C. 	Directeur, C.P.R.C., procureur 	 12 	63,2 	4 	21,1 	3 	15,8 	19 	100 
non suivi de poursuites 	général 

Enquêtes interrompues 	 Directeur, C.P.R.C., ministre 	 77 	30,3 	82 	32,3 	95 	37,4 	254 	100 

Enquêtes préliminaires 	 Directeur 	 803 	36,2 	508 	22,9 	905 	41,0 	2 	216 	100 

Enquêtes de recherche 	 Directeur, C.P.R.C. 	 3 	60,0 	1 	20,0 	1 	20,0 	5 	100 

Demandes de contrôle 	 Directeur 	 317 	35,2 	259 	28,8 	324 	36,0 	900 	100 

a. Pour des détails supplémentaires, voir le chapitre III. 

SOURCE: Les tableaux 4-1 à 4-9 et le texte. 
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4.3 Intrants 

4.3.1 Introduction  

Les intrants de la politique de concurrence peuvent 
être divisés en dépenses publiques et en dépenses privées. 
Les dépenses publiques concernent les frais de main-d'oeuvre, 
de déplacements, de transcription des actes des tribunaux, 
d'experts-conseils et d'administration que doivent débourser 
le directeur, la Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce, le procureur général et, finalement, les tribunaux. 
Les dépenses privées s'appliquent aux coûts imposés au monde 
des affaires parce qu'une enquête est instituée et des pour-
suites sont intentées. Ces coûts comprennent les frais relatifs 
aux questionnaires à remplir, aux comparutions à des audiences 
et devant les tribunaux et à l'interruption, par des enquêtes, 
du cours normal des affaires. 

Idéalement, toutes ces dépenses devraient être ajustées 
en fonction des modifications apportées à la qualité des intrants 
et des indices des prix des divers intrants. Les dépenses qui 
en résulteraient correspondraient ainsi aux ressources "réelles" 
ou "véritables" utilisées. Pour la période à l'étude, les 
seules données dont on dispose de façon régulière et continue 
concernent le personnel du bureau du directeur 58 . On mesure 
donc, à la section 4.4 ci-après, la productivité de la main-
d'oeuvre et non pas la productivité de l'ensemble des facteurs 
(c.-à-d. de tous les intrants). evidemment cette façon de faire 
ne tient pas compte de certains intrants importants du secteur 
privé et, à un degré moindre, du secteur public. Dans ces 
circonstances, on suppose que ces intrants manquants sont 

58. Toutefois, certains autres coûts fragmentaires sont dispo-
nibles. Pour ce qui est des coûts juridiques de nature 
publique, voir Stanbury (1976, tableau 3, p. 623-625; 
tableau 4, p. 626). 
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proportionnels 59 aux données sur la main-d'oeuvre du bureau 
du directeur de sorte que les tendances de la productivité 
enregistrées à la section 4.4 ne sont pas modifiées à cause 
de ces omissions. 

4.3.2 Estimations de la main-d'oeuvre du bureau du 
directeur  

L'estimation de la main-d'oeuvre du bureau du directeur 
fait appel à certains ajustements et à certaines hypothèses pour 
dériver un ensemble uniforme de données numériques qui tiennent 
compte des changements organisationnels et de l'évolution du 
système d'information de gestion. En fait, à cause de ces 
changements, plusieurs séries de statistiques sur la main-
d'oeuvre sont dérivées et présentées au tableau 4-11. Dans le 
reste de la présente section, nous analyserons les problèmes 
et les hypothèses faisant partie de ce tableau. 

59. c.-a-d. un pourcentage fixe, non pas variable. Il est 
impossible de vérifier directement cet énoncé à la fois  
pour les dépenses privées et publiques. Toutefois, les 
données limitées dont on dispose pour les dépenses 
publiques sont généralement conformes à l'hypothèse. 
Le budget annuel du gouvernement donne en détail diverses 
dépenses du bureau du directeur. Les salaires (c.-à-d. 
l'équivalent, en dollars, des années-personnes totales 
utilisées ci-après) ont augmenté de façon significative, 
passant de 51,7% de toutes les dépenses en 1955-1956 à 
76,0% en 1968-1969. Cependant, cette hausse relative 
est due, pour une bonne part, à la réduction d'un poste 
intitulé "Frais et dépenses d'avocats-conseils" qui sont 
passés de 32,8% en 1955-1956 à 14,1% en 1968-1969. 
Cette baisse découle de ce que les services juridiques 
ont été fournis directement par le ministère de la 
Justice plutôt que par des avocats de l'extérieur, comme 
il a été dit à la section 3.4.1 ci-haut. Il est difficile 
de faire des comparaisons avec les années ultérieures à 
cause des modifications apportées au calcul du budget des 
dépenses. 



TABLEAU 4-11  

Le personnel du bureau du directeur des enquêtes 
et recherches, Loi relative aux enquêtes sur les coalitions: 1955-1956 - 1974-1975 

Période 	 Nombre 	Personnel 	Publicité 	Publicité 	Avocats: 	Avocats: 	Personnel 	Nombre total 

	

total 	de soutien 	trompeuse: 	trompeuse: 	agents 	personnel 	total 	d'agents 
d'agents 	 agents 	personnel 	 de soutien 	révisé 	révisé 

de soutien  

Numéro de colonne 	 1 	 2 	 3 	 4 	 5 	 6 	 7 	 8 

1955-1956 	 16 	 25 	 0 	 0 	 2 	 3 	 41 	 16 

1956-1957 	 16 	 28 	 0 	 0 	 2 	 4 	 44 	 16 
1957-1958 	 16 	 30 	 0 	 0 	 2 	 4 	 46 	 16 
1958-1959 	 17 	 28 	 0 	 0 	 2 	 3 	 45 	 17 
1959-1960 	 17 	 28 	 0 	 0 	 2 	 3 	 45 	 17 
1960-1961 	 20 	 31 	 0 	 0 	 2 	 3 	 51 	 20 
1961-1962 	 21 	 31 	 0 	 0 	 2 	 3 	 52 	 21 
1962-1963 • 	 22 	 30 	 0 	 0 	 2 	 3 	 52 	 22 
1963-1964 	 25 	 34 	 0 	 0 	 2 	 3 	 59 	 25 
1964-1965 	 23 	 36 	 0 	 0 	 2 	 3 	 59 	 23 
1965-1966 	 26 	 37 	 0 	 0 	 3 	 4 	 63 	 .26 
1966-1967 	 30 	 47 	 2 	 3 	 3(2) 	 5 	 70 	 26 
1967-1968 	 44 	 46 	 2 	 2 	 4(4) 	 4 	 82 	 38 
1968-1969 	 48 	 44 	 4 	 4 	 4(5) 	 4 	 79 	 39 
1969-1970 	 50 	 40 	 5 	 4 	 4 	 3 	 88 	 49 
1970-1971 	 73 	 55 	 10 	 8 	 6 	 5 	 121 	 69 
1971-1972 	 100 	 62 	 16 	 10 	 8 	 5 	 147 	 92 
1972-1973 	 100 	 82 	 24 	 20 	 7 	 6 	 151 	 83 
1973-1974 	 117 	 67 	 29 	 17 	 8 	 5 	 151 	 96 
1974-1975 	 122 	 58 	 31 	 15 	 9 	 4 	 147 	 100 

Remarque:  La dérivation des chiffres et leur signification sont expliquées dans le texte. 

Source: 	Rapports annuels (divers numéros); annuaire téléphonique du gouvernement du Canada (divers numéros); 
documentation interne du bureau du directeur. 
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Dans les premières colonnes du tableau 4-11, nous 
présentons le nombre total d'agents 60  et le nombre total des 
membres du personnel de soutien employés par le bureau du 
directeur tels qu'ils apparaissent dans le Rapport annuel du 
directeur. Ces totaux souffrent de trois lacunes. D'abord, 
les membres du personnel qui s'occupent de la publicité trom-
peuse sont inclus. Deuxièmement, jusqu'en 1969-1970, la 
Direction du contentieux faisait partie du bureau du directeur 
et nous l'avons donc incluse dans ces totaux. Troisièmement, 
le personnel temporaire, notamment les étudiants employés durant 
l'été et les experts-conseils, est exclus. Aux colonnes 3 et 

nous avons tenté de tenir compte de la publicité trompeuse. 
A la troisième colonne, figure le nombre véritable d'agents qui 
s'occupent de la publicité trompeuse, tel qu'il apparaît dans 
l'annuaire téléphonique du gouvernement 61 , tandis qu'à la 
quatrième colonne, nous avons estimé le personnel de soutien 
qui s'occupe de la publicité trompeuse, en supposant qu'à la 
direction de la publicité trompeuse le rapport entre le personnel 
de soutien et l'ensemble du personnel est le même que dans les 
autres composantes du bureau du directeur. Le nombre réel 
d'avocats qui étudient des plaintes antitrust apparaît à la 
colonne 5 pour la période 1955-1956 à 1966-1967. Toutefois, pour 
la période 1967-1968 à 1974-1975, nous avons estimé le personnel 
juridique en supposant que le rapport moyen entre les avocats et 
l'ensemble des agents au cours de la période de six ans allant 
de 1960-1961 à 1965-1966 était le même entre 1967-1968 et 
1974_1975 62 . Nous avons estimé le rapport entre le personnel 

60. Ce chiffre comprend les membres du personnel de la Direction 
de la recherche qui sont classés dans la catégorie des 
économistes. 

61. Ces chiffres sont également conformes à des sources internes 
du bureau du directeur. 

62. Bien que le nombre véritable d'avocats soit disponible 
pour 1967-1968 à 1969-1970, il inclut les avocats affectés 
à la publicité trompeuse. Signalons que ces derniers 
étaient au nombre de 2 en 1966-1967, de 4 en 1967-1968 et 
de 5 en 1968-1969. Ils ont été retranché de l'estimation 
des totaux révisés des colonnes 7 et 8. A la colonne 5 du 
tableau 4-12, ces nombres sont entre parenthèses. 
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de soutien et les avocats (colonne 6) en utilisant la même 
méthode que pour le personnel de soutien affecté à la publicité 
trompeuse. Finalement, à la colonne 7, nous présentons le 
nombre révisé de personnes à l'emploi du bureau du directeur 
(c.-à-d. les agents et le personnel de soutien), en excluant 
les membres du personnel affectés à la publicité trompeuse63 , 
mais en incluant le personnel juridique, tandis qu'à la colonne 
8, nous présentons le nombre total d'agents (y compris les 
avocats), exception faite des agents affectés à la publicité 
trompeuse. De façon plus formelle: Colonne 7= 1 2 5 6-3-4 
tandis que Colonne 8= 1 5-3. 

Le personnel du bureau du directeur a augmenté consi-
dérablement au cours de la période 1955-1956 64  à 1974-1975, 
comme il ressort des chiffres suivants, regroupés en moyennes 
quinquennales. 

Nombre moyen 
annuel révisé 
de membres du 
personnel (1)  

Nombre moyen 
annuel révisé 
d'agents 
(2) 

Période (2)/(1) 

	

1955-1956-1959-1960 	 44,2 	 16,2 	 36,7 

	

1960-1961-1964-1965 	 54,6 	 22,2 	 40,7 

	

1965-1966-1969-1970 	 76,4 	 35,6 	 46,6 

	

1970-1971-1974-1975 	143,4 	 88,0 	 61,4 

Par exemple, entre 1960-1961 à 1964-1965 et 1970-1971 à 1974-1975, 
la moyenne annuelle de l'ensemble du personnel est passée de 54,6 
à 143,4 soit une hausse de 145,0%, tandis que les chiffres cor-
respondants pour les agents se situaient respectivement à 22,2, 
88,0 et 260,4%. Cette augmentation beaucoup plus considérable 
du nombre des agents se traduit dans le pourcentage accru des 
membres de l'ensemble du personnel qui sont des agents, comme le 
montre le dernier tableau, ce qui laisse supposer que le bureau 
du directeur a réalisé certaines économies d'administration et de 
frais généraux au cours de sa croissance. 

63. Voir le renvoi précédent. 

64. La raison pour laquelle nous avons utilisé les données de 
1955-1956 à 1959-1960 deviendra évidente à la prochaine 
section. 
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Lorsqu'on évalue la qualité du personnel du bureau 
du directeur, le taux de roulement des agents est un indicateur 
utile. Plus le taux de roulement des agents est élevé, plus 
il faut consacrer des ressources à former de nouveaux agents 
aux méthodes d'enquête et de poursuite. De plus, des dossiers 
sont transférés d'un agent à un autre, ce qui retarde encore 
plus le traitement de la cause. On présente, au tableau 4-12, 
des indices de roulement moyens sur des périodes de cinq ans. 
Les deux indices présentés dans ce tableau ne diffèrent que par 
leur dénominateur: l'indice A repose sur la colonne 1 du 
tableau 4-11 et l'indice B repose sur la colonne 8 du tableau 
4-11. Il s'agissait de tenir compte du fait qu'il se peut que 
quelques membres du personnel affecté à la publicité trompeuse 
n'aient pas été éliminés du numérateur qui était le même pour 
l'indice A et pour l'indice B (c.-à-d. le nombre d'agents, y 
compris les avocats, qui ont quitté le bureau du directeur au 
cours d'une année donnée). Les indices varient d'une valeur de 
0 lorsque aucun agent ne quitte son emploi à une valeur de 100 
lorsque tous les agents quittent leur emploi. Le tableau montre 
qu'en utilisant l'indice A ou l'indice B, le roulement a très 
peu changé au cours de la période 1955-1956 à 1974-1975, de 
sorte qu'il n'est pas nécessaire de modifier les statistiques 
sur la main-d'oeuvre présentées au tableau 4-11. 

Pour déterminer si ces indices de roulement sont trop 
élevés ou trop faibles, l'idéal serait d'avoir recours aux 
indices de roulement d'organismes de même dimension dont les 
fonctions seraient d'une nature et d'une qualité semblables à 
celles du bureau du directeur. Toutefois, aucun organisme com-
parable n'était disponible. Nous présentons plutôt, au tableau 
4-13, les indices de roulement de la Fonction publique du Canada, 
la seule source de données disponible et pratique. Puisque les 
indices de roulement présentés dans ce tableau se rapportent à 
tous les employés de la Fonction publique fédérale, pris en tant 
que groupe, les indices ne tiennent pas compte des mutations 
d'un ministère à un autre ou d'un organisme à un autre. Par 
conséquent, toutes choses étant égales par ailleurs, si le bureau 
du directeur était un organisme gouvernemental typique, les 
indices de roulement du tableau 4-12 seraient supérieurs à ceux 
du tableau 4-13 d'une quantité indéterminée (équivalente aux 
mutations d'un organisme à un autre ou d'un ministère à un autre 
pour lesquelles des données ne sont actuellement pas disponibles). 
Comme on pouvait s'y attendre, les indices de roulement au bureau 
du directeur sont ordinairement plus élevés que ceux de l'ensemble 
de la Fonction publique. Toutefois, la différence a diminué 
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TABLEAU 4-12 

Roulement des agents employés par le bureau du 
directeur des enquêtes et recherches, Loi relative 

aux enquêtes sur les coalitions, 1955-1956 - 1974-1975 

Période 	 Indice de 	Indice de 
roulement A 	roulement B 

1955-1956 - 1959-1960 	 14,7 	 14,7 

1960-1961 - 	1964-1965 	 14,8 	 14,8 

1965-1966 - 	1969-1970 	 14,6 	 16,4 

1970-1971 - 	1974-1975 	 12,0 	 13,8 

1955-1956 - 	1974-1975 	 12,7 	 14,7 

Remarque: Par définition, le roulement, exprimé en pourcentage, 
est le nombre d'agents (y compris les avocats) qui 
quittent le bureau du directeur au cours d'une année 
financière donnée, divisé par la moyenne du nombre 
total d'agents en poste au début et à la fin de l'année 
financière. Pour l'indice A, on utilise le nombre total 
d'agents de la colonne 1 du tableau 4-11 et pour 
l'indice B, celui de la colonne 8 du tableau 4-11. 
Nous ne connaissons pas le taux de roulement des 
avocats après 1968-1969. Puisque aucun roulement 
déclaré n'existait pour les avocats au cours de la 
période 1955-1956 à 1968-1969, on a supposé un taux 
de roulement égal à zéro pour 1969-1970 à 1974-1975. 
Nous avons tenté d'exclure les membres du personnel 
affecté à la publicité trompeuse et nous croyons 
avoir assez bien réussi. L'indice A a été utilisé 
pour mesurer la sensibilité des résultats puisque 
le dénominateur comprend des membres du personnel 
affecté à la publicité trompeuse. Les chiffres du 
tableau ont trait à cet indice dont on a calculé 
la moyenne au cours de diverses périodes. 

Le tableau 4-11, l'annuaire téléphonique du 
gouvernement du Canada (divers numéros), la 
documentation interne du bureau du directeur. 

Source: 
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TABLEAU 4-13 

Roulement dans la Fonction publique fédérale a  du Canada : 
1963-1964 - 1974-1975 

a. Comprend les employés à temps plein et les employés 
nommés pour une période déterminée aux termes de la 
Loi sur l'emploi dans la Fonction publique. 

b. La source des données enregistre le nombre d'employés 
en septembre d'une année donnée. En supposant que 
le nombre d'employés croit à un rythme uniforme au 
cours d'une année financière se terminant le 31 mars, 
le total de septembre équivaut au nombre moyen d'em-
ployés au début et à la fin de l'année financière. 
Le chiffre de septembre est donc identique au déno-
minateur utilisé pour les indices de roulement du 
tableau 4-12. Le nombre de départs (c.-à-d. le nombre 
de personnes qui cessent de travailler dans la Fonc-
tion publique) semblerait porter sur l'année se 
terminant le 31 mars. L'indice de roulement, au cours 
d'une année donnée, est ce dernier chiffre, divisé par 
le nombre total d'employés de la Fonction publique en 
septembre et exprimé en pourcentage. Le tableau porte 
sur cet indice annuel dont on a calculé la moyenne au 
cours de diverses périodes. 

c. Pour les années antérieures, on ne dispose pas de 
données à partir desquelles on pourrait calculer 
l'indice. 

Source: Divers Rapports annuels de la Commission de la 
Fonction publique du Canada et de la Commission 
du service civil du Canada. 
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considérablement, passant d'environ 5 points de pourcentage 
au cours de la période 1965-1966 à 1969-1970 pour disparaître 
presque complètement au cours de la période 1970-1971 à 1974- 
1975. Donc, d'après ces comparaisons, bien sr grossières, des 
indices de roulement, il semble que le roulement au bureau du 
directeur a diminué par rapport à celui de l'ensemble de la 
Fonction publique, de sorte qu'au début des années 70, il était 
probablement inférieur au taux de roulement moyen d'un organisme 
ou d'un ministère du gouvernement. 

Bien que le roulement ait pu être constant, le taux de 
croissance du bureau du directeur ne l'a pas été. Au cours 
des deux périodes 1955-1956 à 1959-1960 et 1960-1961 à 1964- 
1965, l'augmentation du nombre total révisé d'employés ou du 
nombre total révisé d'agents (les colonnes 7 et 8 du tableau 4-12) 
a été modérée, soit moins de 16%. Toutefois, pour les périodes 
1965-1966 à 1969-1970 et 1970-1971 à 1974-1975, la croissance 
globale (c.-à-d. à la fin de la période par rapport à l'année 
initiale) était beaucoup plus élevée, en particulier pour le 
nombre total révisé d'agents qui a augmenté de 26 à 49 ou de 
88,5% entre 1965-1966 et 1969-1970. Une proportion considérable 
des ressources du bureau du directeur a donc été affectée à la 
formation des nouveaux membres du personnel, qui sont surtout 
des diplômés universitaires récents en économie et en adminis-
tration des affaires 65 . 

Il est difficile de redresser les années-personnes 
totales présentées au tableau 4-11 pour tenir compte du nombre 
considérable de nouvelles recrues dont on a déjà parlé. On 
Pourrait prétendre que la compétence de l'agent moyen en matière 
de politique de concurrence peut avoir diminué, toutes choses 
étant égales par ailleurs, au cours de la dernière partie de la 
Période par rapport à la première partie. Les statistiques 
sur la main-d'oeuvre doivent donc être corrigées à la baisse. 
Toutefois, certains membres du bureau du directeur affirment que, 
d'après leur expérience, les nouvelles recrues deviennent pro-
ductives beaucoup plus rapidement si elles ont d'abord reçu une 
formation spécialisée dans le domaine de l'organisation indus-
trielle. Ce critère de sélection des nouvelles recrues était en 

65. D'après une observation fortuite, puisque l'auteur était 
un de ces employés en 1969-1970. Cela donne une population 
beaucoup plus jeune pour le bureau du directeur que pour 
les autres organismes qui font partie de Consommation et 
Corporations Canada. Voir Consommation et Corporations 
Canada (1978). 
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vigueur au moment du recrutement massif. Il se peut que ce 
critère ait neutralisé, jusqu'à un certain point la baisse 
de compétence à court terme que l'on pourrait soupçonner. 
Puisque aucun redressement n'a été effectué, il se peut que 
les chiffres réels sur la main-d'oeuvre, utilisés pour estimer 
le rendement, renferment une erreur systématique par excès; 
il est donc possible que les indices du rendement renferment 
une erreur systématique par défaut au cours des périodes 
1965-1966 à 1969-1970 et 1970-1971 à 1974-1975. 

4.4 La mesure de l'efficience  

4.4.1 Introduction  

Dans la présente section, nous tenterons de mesurer 
l'efficience de l'application et de l'exécution de la politique 
de concurrence au Canada. Nous aurons recours à certaines 
mesures qui analysent*Pefficience d'organismes particuliers, 
comme le bureau du directeur, ainsi que de tous les organismes 
pris globalement. Selon une définition plutôt mécanique, la 
mesure de l'efficience est un rapport entre les extrants et les 
intrants. Le volume des extrants et des intrants a été présenté 
dans les deux sections précédentes (c.-à-d. 4.2 et 4.3). Il ne 
resterait donc, semble-t-il, qu'a appliquer la division pour 
estimer l'efficience. Toutefois, avant de passer à cette opéra-
tion, il faut résoudre deux problèmes : la spécification des 
intrants et le rapport chronologique qui existe entre les intrants 
et les extrants, d'une part; et, d'autre part, une façon de 
combiner les extrants disparates décrits à la section 4.2 en un 
seul tout. Ces deux problèmes sont analysés aux sections 4.4.2 
et 4.4.3 respectivement. Deux façons de mesurer la productivité 
sont présentées aux sections 4.4.4 et 4.4.5. 

4.4.2 Problèmes de mesure : rapport chronologique entre  
les intrants et les extrants  

Pour mesurer l'efficience, il faut mettre en rapport 
les extrants et le groupe d'intrants qui ont contribué à leur 
production. Ce rapport pose un problème en ce sens que les 
années-hommes employées en (disons) 1960-1961 - 1964-1965 
engendrent certains extrants immédiats (c.-à-d. des demandes 
de contrôle et des enquêtes préliminaires) et une série d'extrants 
intermédiaires et incomplets, comme les 100 000 documents saisis 
aux termes de l'article 10 de la Loi, ou un sommaire de la preuve 
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ou un exposé de la preuve à moitié remplis. Il se peut que 
ces extrants incomplets ne soient consignés comme des extrants 
finals qu'après quelques années. Par exemple, dans une affaire 
de complot, il s'écoule, en moyenne, environ six années et 
demie entre l'ouverture du dossier et le règlement final de la 
cause. Par conséquent, les intrants employés au cours de la 
période t(où t est un intervalle de cinq ans comme 1960-1961 - 
1964-1965) devraient être rattachés à certains extrants de la 
période t et à certains extrants de la période t 1 (où t 1 se 
rapporte à la période de cinq ans suivante, soit 1965-1966 - 
1969-1970). Bien que ce soit quelque peu arbitraire, nous 
avons adopté les conventions suivantes pour la chronologie: 
les intrants de la période t sont rattachés aux demandes de 
contrôle, aux enquêtes préliminaires et aux enquêtes interrom-
pues réglés au cours de la période t, aux poursuites, aux recours 
Spéciaux, aux référés au procureur général qui ne se soldent pas 
par des poursuites, aux rapports de la Commission sur les pra-
tiques restrictives du commerce qui ne se soldent pas par des 
Poursuites et aux enquêtes de recherche réglés au cours de la 
période t 1 66 . 

Les intrants sont mesurés en fonction du nombre 
d'années-personnes inscrites au tableau 4-11. Pour une période 
de cinq ans, on obtient les intrants totaux en additionnant le 
nombre total révisé des membres du personnel ou des agents 
inscrits pour chacune des années qui forment cette période. 
Comme on l'a déjà fait remarquer, on n'a pu tenir compte du taux 
de croissance considérable du personnel du bureau du directeur 
vers la fin des années 60 et au début des années 70, ni de la 
variabilité du capital humain du personnel du bureau du direc-
teur. Cependant, on a tout de même tenté d'en tenir compte en 
mesurant l'efficience au moyen du nombre total révisé d'employés 
et du nombre total révisé d'agents (les colonnes 7 et 8 respec-
tivement du tableau 4-12). Il se peut que le fort taux de 
croissance relevé au bureau du directeur ait pour effet d'imposer 
une erreur systématique par défaut à la mesure de l'efficience 
au cours des périodes 1965-1966 - 1969-1970 et 1970-1971 - 
1974-1975. 

66. Si le lecteur croit qu'une autre répartition entre t et t 1 
est plus convenable, les données qui lui sont présentées 
ici lui permettent d'estimer ses propres indices de produc- 
tivité. De toute façon, dans l'étude des indices de pro-
ductivité qui suit, nous .tenterons de mesurer la sensibilité 
des résultats par rapport à la répartition des extrants 
entre t et t 1. 
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4.4.3 Problèmes de mesure : pondération des extrants  

Comme il a été établi à la première section du présent 
chapitre, les divers extrants de la politique de concurrence 
peuvent avoir des répercussions très variables sur la concur-
rence. C'est alors qu'apparaît le problème suivant : comment 
cumuler ces extrants disparates pour donner le nombre unique 
qu'il faut établir comme indice global d'extrant pour analyser 
la productivité? Évidemment, pour résoudre ce problème, il 
faut attribuer des coefficients de pondération à chacun des 
extrants. Pour la plupart des extrants de l'économie, c'est 
facile à faire puisqu'on suppose que les prix relatifs repré-
sentent l'évaluation accordée par la société à une pomme par 
rapport à une orange. Toutefois, lorsqu'il s'agit de la poli-
tique de concurrence, le problème n'est pas aussi facile à 
résoudre puisque les monopoles, les complots ou le maintien du 
prix de revente ne sont pas des réalités marchandes67. 

En l'absence d'un tel ensemble de prix commerciaux, 
nous avons choisi d'attribuer des coefficients de pondération 
aux extrants de la politique de concurrence en fonction du 
critère suivant : dans quelle mesure l'extrant x permet-il 
d'améliorer et de maintenir le milieu concurrentiel? Malheureu-
sement, les données disponibles sur les extrants ne permettent 
pas d'élaborer une méthode satisfaisante visant à déterminer 
scientifiquement (c.-à-d. objectivement) un groupe de coeffi-
cients de pondération. Nous avons donc eu recours à un petit 
groupe d'uexperts" auxquels on a demandé leur évaluation des 
divers extrants. C'est une application de la technique Delphi. 
La méthode et les résultats de l'épreuve sont décrits et analysés 
en détail à l'annexe B ci-après. 

67. Dans certains domaines, toutefois, les droits de produire 
et de devenir membre d'une industrie sont vendus et 
achetés : les contingents de lait, les permis de taxi, les 
contingents d'oeufs, les contingents de fromages importés 
et les contingents d'importation de tissus et de vêtements 
pour ne nommer que quelques exemples récents au Canada. 
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Concernant les résultats présentés à l'annexe B, 
signalons deux points qui peuvent faciliter l'interprétation 
des indices de productivité estimés et analysés aux sections 
4.4.4 et 4.4.5 ci-après. D'abord, le nombre d'extrants qu'on 
a demandé au groupe d'experts de coter était plus exhaustif 
que la liste des extrants présentés au tableau récapitulatif 
4-10 ci-dessus: les poursuites ont été divisées en quatre 
catégories: une action ordinaire se soldant par une condamna-
tion; une action ordinaire se soldant par un acquittement; une 
ordonnance d'interdiction en vertu de l'article 30(2) accordée 
par le tribunal; une ordonnance d'interdiction en vertu de 
l'article 30(2) refusée par le tribunal. Les recours spéciaux 
ont également été divisés en "gains" et "pertes". Le terme 
"gain" se rapporte à une situation où la Couronne obtient une 
condamnation ou une ordonnance d'interdiction en vertu de 
l'article 30(2) contre une ou plusieurs entreprises. Ainsi, le 
nombre d'extrants passe du nombre de huit qui apparaît au 
tableau 4-10 au nombre de douze. Deuxièmement, le groupe 
d'experts auxquels on a demandé d'attribuer des coefficients 
de pondération aux divers extrants étudiés dans le présent 
chapitre se composait exclusivement de fonctionnaires anciens 
et actuels du bureau du directeur des enquêtes et recherches 68 . 

Nous présentons, au tableau 4-14, l'évolution de 
l'extrant global de la politique de concurrence, implicite dans 
le système de pondération de chaque membre du groupe d'experts 
susmentionné, sauf "G" qui n'a pas attribué de pondération par 
manque de temps. On estime6 9 le niveau de l'extrant en fonction 

68. On n'a pu déceler aucun biais, systématique ou autre, dans 
les coefficients de pondération attribués par le groupe 
d'experts. Toutefois, si le lecteur croit qu'il existe 
un tel biais, les renseignements que renferment l'annexe B 
et le présent chapitre devraient lui permettre de le corriger. 

69. Le niveau est estimé en multipliant le coefficient de pondé-
ration attribué, par chaque répondant, à chaque extrant 
particulier par le volume de l'extrant pour cette année et 
en additionnant ensuite les coefficients de pondération 
des 12 extrants pour dériver l'extrant global pour le groupe 
de coefficients de pondération de ce répondant particulier. 
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Tableau 4-14  

Evolution de l'extrant global de la politique 
de concurrence au Canada :1960-1961 - 1974-1975  

Application du système de pondération des répondants 

Période 	 A 	B 	 C 	 D 	E 	 F 	 H 

	

1960-1961 - 1964-1965 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 

1965-1966 - 1969-1970 68,8
b  

	

80,2 	79,9 	72,1 	79,7 	 74,9 	76,5 

	

1970-1971 - 1974-1975 	123,4 	118,3 	108,1 	116,1 	112,5 	116,0 	117,1 

a. Dans le processus d'estimation de l'extrant global, un problème s'est présenté 
parce que trois actions ordinaires étaient en cours. Pour les besoins de ce 
tableau, on a supposé que la Couronne a eu gain de cause dans les trois cas. 
Cette hypothèse ne modifie aucunement les résultats du tableau. Par exemple, 
l'indice du répondant A pour 1970-1971 - 1974-1975 devient 122,2 au lieu de 
123,4. 

b. Dans le système de pondération du répondant E, aucun coefficient de pondération 
n'a été attribué à un recours spécial fructueux ou infructueux, ce qui n'a posé 
aucun problème puisqu'il n'y avait aucun recours spécial infructueux. Toute-
fois, deux recours spéciaux fructueux ont été inclus en 1965-1966 - 1969-1970. 
Si le répondant avait attribué un coefficient de pondération de 0, l'indice 
aurait été égal à 68,6 et s'il avait attribué un coefficient de pondération 
maximal de 10, l'indice aurait été de 68,9. L'indice 68,8 est la médiane. 

Remarque  : Les réponses de D et F concordent avec les commentaires formulés par 
l'auteur dans le texte relativement à un ensemble approprié de 
coefficients de pondération. 

Voir dans la méthode utilisée pour estimer l'évolution de l'extrant. 

Source  : Les tableaux 4-3 et 4-11 ci-dessus et le tableau B-1 ci-après. 
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des coefficients de pondération de chaque répondant pour les 
trois périodes de cinq ans que comprend la période 1960-1961 
à 1974-1975. L'évolution de l'extrant est dérivée en fixant 
l'extrant de la période 1960-1961 - 1964-1965 à 100 et en 
évaluant, par rapport à cette période de référence 70 , l'extrant 
de 1964-1965 - 1969-1970 et de 1970-1971 - 1974-1975. On se 
contente d'enregistrer les niveaux d'extrant puisqu'il serait 
inutile et sans signification de les inclure. 

L'évolution de l'extrant enregistrée au tableau 4-14 
en appliquant les coefficients de pondération de chacun des 
sept répondants est généralement la même : pour les sept 
répondants, l'extrant subit une baisse entre 1960-1961 - 
1964-1965 et 1965-1966 - 1969-1970, baisse qui varie de -31,2% 
à -19,8%, soit une moyenne de 24%; tous les répondants notent 
une augmentation entre 1965-1966 - 1969-1970 et 1970-1971 - 
1974-1975 qui porte l'extrant au-dessus du niveau enregistré 
au cours de la période de référence. L'augmentation varie 
entre 63,5% et 48,1%, pour une hausse moyenne de 52,7%. Donc, 
bien que l'évolution globale de l'extrant ait été la même d'après 
tous les répondants, l'amplitude du changement signalée par les 
répondants affiche une différence considérable. 

La plus grande ressemblance entre l'évolution de 
l'extrant global et celle des douze extrants particuliers, 
étudiée au début du présent chapitre, concerne les demandes de 
contrôle et les enquêtes préliminaires, les deux affichant une 
réduction et une augmentation subséquente. La plupart des 
autres extrants particuliers de la politique de concurrence 
accusaient une hausse continue au cours de la période 1960-1961 - 
1974-1975. Par conséquent, les répondants qui ont attribué un 
coefficient de pondération relativement élevé aux demandes de 
contrôle et aux enquêtes préliminaires auraient enregistré la 
réduction la plus considérable et, à un degré moindre, l'augmen-
tation subséquente la plus forte. (Les répondants C et E 
appartiennent à cette catégorie). Par ailleurs, le répondant A 

70. Par exemple, l'évolution de l'extrant de 1965-1966 - 
1969-1970 par rapport à la période de référence est égale 
à: (niveau de l'extrant en 1965-1966 - 1969-1970 / niveau 
de l'extrant pour 1960-1961 - 1964-1965) x 100. 
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qui a attribué le plus faible coefficient de pondération aux 
enquêtes préliminaires et aux demandes de contrôle, mais le 
maximum à une action ordinaire fructueuse, à une ordonnance 
d'interdiction en vertu de l'article 30(2) et aux recours 
spéciaux, enregistrait la réduction la plus faible entre 
1960-1961 - 1964-1965 et 1965-1966 - 1969-1970 et l'augmenta-
tion la plus élevée de l'extrant entre 1960-1961 - 1964-1965 
et 1970-1971 - 1974-1975. Donc, si ceux qui sont chargés de 
l'application et de l'exécution de la politique de concurrence 
peuvent s'entendre sur un ensemble de coefficients de pondéra- 
tion et faire preuve de discernement en planifiant les extrants 
(et, peut-être plus exactement, les résultats), l'extrant 
global pourrait être porté au maximum. Toutefois, comme le 
montre l'annexe B, les systèmes de pondération varient quelque 
peu entre le répondant E (plus grande importance accordée aux 
rapports de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce qui ne se soldent pas par des poursuites, aux enquêtes 
préliminaires, aux enquêtes de recherche et aux demandes de 
contrôle que les autres répondants) et le répondant A (grande 
importance accordée aux condamnations devant les tribunaux et 
coefficients de pondération relativement faibles accordés â 
toutes les autres procédures, sauf les enquêtes de recherche). 
De plus, comme on le montrera ci-après, on fait effectivement 
preuve de discernement, compte tenu de certaines contraintes 
très importantes 71 . En d'autres termes, mesurer et planifier 
l'extrant global de la politique de concurrence du Canada n'est 
pas, il va de soi, une tâche facile et simple. 

Dans l'estimation de l'extrant global ou d'ensemble 
du tableau 4-14, il n'a pas été tenu compte de la répartition 
des infractions entre, disons, des actions et des enquêtes 
interrompues. Dans le présent chapitre, les infractions ont 
été divisées en quatre catégories: complot; maintien du prix 
de revente ou refus de vendre; fusion ou monopole; discrimina-
tion en matière de prix 72 . 	l'annexe B, on trouvera les 
coefficients de pondération que le groupe d'experts susmentionné 

71. Cette question est étudiée en profondeur au chapitre VI. 

72. En plus d'une cinquième catégorie portant le nom "infrac-
tions multiples" (c.-à-d. une combinaison de deux de ces 
catégories juridiques ou plus). 
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a attribué à ces quatre catégories d'infraction. D'après les 
résultats, les réponses des experts concordent assez bien : 
complot et fusion ou monopole ont toujours reçu un coefficient 
de pondération élevé, mais la discrimination en matière de 
prix et le maintien du prix de revente ou le refus de vendre 
ont reçu un coefficient de pondération beaucoup moins élevé. 
(Pour de plus amples renseignements, voir le tableau B-2 ci-
après). Bien que les coefficients de pondération affichent de 
telles différences, il ne serait pas nécessaire de rectifier 
l'évolution de l'extrant du tableau 4-14 si la composition des 
infractions, par extrant particulier, était uniforme; mais ce 
n'est pas le cas. Par exemple, les demandes de contrôle sont 
dominées par la discrimination en matière de prix (46,4%) et 
par le complot (32,0%) 73 , tandis que les poursuites 74  portent 
surtout sur des complots (45,1%) et le maintien du prix de 
revente ou le refus de vendre (39,6%). Malgré la différence 
entre les coefficients de pondération relatifs attribués par les 
répondants aux diverses catégories d'infractions et l'importance 
variable de ces catégories à l'intérieur d'un groupe donné 
d'extrants, nous n'avons pas tenté de rectifier l'évolution 
de l'extrant présentée au tableau 4-14, puisqu'aucune méthode 
pratique de rectification n'était disponible. Toutefois, cette 
imperfection a peu d'importance si l'on est prêt à formuler 
l'hypothèse suivante qui n'est pas sans fondement : la différence 
d'importance entre, disons, une action en justice et une enquête 

73. Pour d'autres détails, voir le tableau 4-9 ci-dessus. Les 
pourcentages portent sur la période 1960-1961 à 1974-1975. 

74. Comprennent les poursuites ordinaires qui se soldent par 
une condamnation ou par un acquittement ainsi que les 
ordonnances d'interdiction en vertu de l'article 30(2) 
accordées ou refusées. Tous les pourcentages portent sur 
la période 1960-1961 à 1974-1975. Pour d'autres détails, 
voir le tableau ci-haut. 
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préliminaire est si considérable compte tenu du fait que l'action 
peut être une affaire de complot et l'enquête préliminaire une 
affaire de discrimination en matière de prix qu'on peut ne pas 
tenir compte de cette dernière différence en estimant l'évolu-
tion de l'extrant présentée au tableau 4-14. 

Un dernier point est à signaler pour interpréter les 
résultats du tableau 4-14. Pour pondérer nos extrants par 
rapport à d'autres, nous avons demandé au groupe d'experts 
d'utiliser une échelle 0 - 10, une onzième catégorie s'appelant 
"Incapable d'attribuer une pondération". L'évolution de l'extrant 
consignée au tableau 4-14 reflète les réponses de l'échelle 
0 - 10. Toutefois, le répondant B était d'avis que l'échelle 
0 - 10 était trop limitative; en effet, il croyait 

qu'en général, une action est beaucoup plus que 
dix fois plus importante qu'une enquête prélimi-
naire. D'après lui, le tableau (le tableau 1 de 
la pièce B-1).serait plus acceptable s'il couvrait 
20 catégories allant des enquêtes préliminaires, qui 
recevraient le coefficient de 1, aux poursuites 
fructueuses, qui recevraient un coefficient de 20. 

Nous avons donc demandé à ce répondant de pondérer les divers 
extrants de la politique de concurrence sur une échelle 0 - 20. 
Voici comment se présenterait, d'après ce répondant, l'évolution 
de l'extrant sur une échelle 0 - 20 et sur une échelle 0 - 10 : 

Période 	 Échelle  
0-10 	 0-20  

	

1960-1961 - 1964-1965 	100 	 100 

	

1965-1966 - 1969-1970 	 79,9 	 83,9 

	

1970-1971 - 1974-1975 	118,3 	 125,6 

Comme on peut facilement le constater, l'évolution de l'extrant 
est passablement le même que le répondant B pondère les extrants 
de la politique de concurrence sur une échelle 0 - 10 ou sur 
une échelle 0 - 20. Toutefois, l'application de l'échelle 
0 - 20 entraîne pour l'évolution de l'extrant, des valeurs 
régulièrement plus élevées que l'application de l'échelle 
0 - 10. Cette différence s'explique par le fait que le répon-
dant B double les coefficients de pondération attribués à une 
ordonnance d'interdiction en vertu de l'article 30(2) qui a été 
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accordée (8 par rapport à 15) et à une action ordinaire suivie 
d'une condamnation (10 par rapport à 20) qui, conjointement, 
affichaient une tendance prononcée à la hausse au cours de la 
période 1960-1961 à 1974-1975, sans modifier le coefficient 
de pondération absolu attribué aux enquêtes préliminaires (1), 
aux enquêtes interrompues (2) et aux demandes de contrôle (2). 
Cette insensibilité et cette robustesse de l'évolution et de 
l'amplitude des changements de l'extrant au cours de la 
période 1960-1961 à 1974-1975 par rapport à l'échelle selon 
laquelle les extrants sont pondérés (c.-à-d. 0 - 10 et 0 - 20) 
permettent d'avoir une confiance encore plus grande dans 
l'évolution de l'extrant enregistrée au tableau 4-14. 

4.4.4 Quelques indices partiels de productivité  

La mesure de la productivité est des plus classiques 
lorsqu'on est en présence d'un intrant fixe et d'un extrant 
homogène, qui sont tous deux faciles à estimer. Il ne se pose 
alors aucun problème relativement à la pondération exacte de 
l'extrant : il n'y a qu'un seul extrant. L'analyse que nous 
poursuivons depuis le début du présent chapitre prouve que ce 
type de situation ne s'applique pas à l'ensemble de la politique 
de concurrence. Toutefois, ce n'est pas le cas lorsque notre 
attention se porte sur les organismes particuliers chargés 
d'appliquer et d'exécuter la Loi, en particulier le directeur 
et le procureur général. Par conséquent, une méthode de mesure 
de la productivité nous permet d'étudier ces deux organismes 
qui tentent de choisir une sorte d'extrant fixe 75 . Nous devons 
considérer ces indices comme tels à titre d'indices partiels 
et provisoires. 

On considère que l'extrant fixe du directeur est un 
précis ou un exposé de la preuve 76  qui, comme on l'a démontré 
au chapitre III, peuvent aboutir à plusieurs extrants, comme 
une action en justice ou un rapport de la Commission sur les 
pratiques restrictives du commerce qui ne se solde pas par des 
poursuites. Il s'agit, bien sûr, d'une méthode heuristique 
puisqu'elle ne tient pas compte de certains extrants du bureau 

75. Signalons que c'est la méthode de mesure préconisée par 
le Conseil du Trésor (1974, p. 19-23). 

76. On se rend compte qu'ils ne sont pas exactement équivalents. 
Les deux recours spéciaux sont inclus. 
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du directeur comme les demandes de contrôle et les enquêtes 
préliminaires. Dans ce contexte, il est préférable de 
considérer ces extrants comme des intrants du processus visant 
à déceler les infractions à la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions. 

Le volume des précis et des exposés de la preuve forme 
le numérateur de l'indice du directeur tandis que le dénomina-
teur est, soit le nombre total révisé des membres du personnel, 
soit le nombre total révisé des agents. Comme dans le cas de 
l'extrant, et pour les raisons que nous avons expliquées au 
chapitre II, ce qui nous intéresse pour le moment, c'est 
l'évolution de la productivité, non pas le niveau. Nous donnons 
donc à la période de référence la valeur de 100 et nous mesurons 
la productivité, au cours des périodes subséquentes, en fonction 
de la période de référence. Nous présentons, au tableau 4-15, 
l'indice du directeur de deux façons: d'abord, tout précis 
ou tout exposé de la preuve est traité comme une unité pour 
dériver le numérateur de l'indice de productivité 77  (l'indice 
non pondéré du directeur); chaque précis et chaque exposé de 
la preuve porte sur une infraction particulière aux termes de 
la Loi. Nous avons demandé au groupe d'experts dont nous avons 
parlé à la section précédente (c.-à-d. 4.4.3) d'attribuer un 
coefficient de pondération à chaque infraction, en maintenant 
l'extrant constant 78 . La deuxième méthode d'estimation de 
l'indice du directeur consiste donc, pour chaque répondant, à 
multiplier la catégorie d'infraction sur laquelle porte le 
précis ou l'exposé de la preuve par le coefficient de pondéra-
tion attribué, par le répondant,à cette catégorie d'infraction 

77. Par conséquent, le numérateur de l'indice est formé du 
nombre total des précis et des exposés de la preuve du 
directeur au cours de la période t 1, tandis que le déno-
minateur est le nombre total révisé des années-personnes 
(les membres du personnel ou les agents) utilisées pendant 
la période t. Nous étudions, à la section 4.4.2 ci-haut, 
la raison du décalage. 

78. On trouvera des détails complets à l'annexe B ci-après. 
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(l'indice pondéré du directeur). Nous arrivons alors à une 
série d'estimations de l'indice pondéré du directeur, une 
pour chaque répondant. Plutôt que d'étaler ces huit indices, 
nous présentons au tableau 4-15, les valeurs maximale, 
minimale et moyenne de l'évolution. 

Les indices non pondéré et pondéré du directeur sont 
tous deux exprimés en prenant comme dénominateur de l'indice 
de productivité, le nombre total révisé des agents et le 
nombre total révisé des membres du personnel. En utilisant 
le nombre total des membres du personnel, on surestime les 
ressources affectées à la politique de concurrence puisqu'un 
agent chargé des coalitions reçoit le même coefficient de 
pondération qu'une dactylo, tandis qu'en utilisant le nombre 
total des agents, on sous-estime ce nombre parce que les 
travailleurs auxiliaires sont exclus. L'évolution "véritable" 
de la productivité se situera donc entre la tendance des agents 
et celle du nombre total des membres du personnel. Finalement, 
Puisque le taux de croissance du nombre total révisé des années-
hommes des agents était fortement supérieur à celui du nombre 
total révisé d'années-personnes pour l'ensemble du personnel, 
l'évolution de la productivité déclarée sera toujours plus 
faible pour les indices estimés en utilisant comme dénominateur 
le nombre total révisé d'années-personnes pour les agents. 
C'est ce que confirment les résultats du tableau 4-15. 

L'évolution de la productivité présentée au tableau 
4-15 pour l'indice non pondéré du directeur, après une première 
diminution (10 à 20%) entre 1955-1956 - 1959-1960 et 1960-1961 - 
1964-1965, a affiché une augmentation substantielle (de 28,7 
à 47,5%) entre 1960-1961 - 1964-1965 et 1965-1966 - 1969-1970, 
dépassant le niveau de productivité de la période de référence. 
Ce résultat se trouve vrai, qu'on utilise comme dénominateur 
dans l'indice de productivité le nombre total révisé d'années-
personnes pour les membres du personnel ou le nombre total 
révisé d'années-personnes pour les agents. Donc, pour ce qui 
est du nombre de précis ou d'exposés de la preuve produits par 
année-personne, le bureau du directeur a enregistré une augmen- 
tation considérable entre 1955-1956 - 1959-1960 et 1964-1965 - 
1969-1970, malgré une baisse initiale. 



TABLEAU 4-15  

Mesures de l'évolution de la productivité de l'application et de 
l'exécution de la politique de concurrence au Canada: 1955-1956 - 1969-1970  

Non pondéré 	 Pondéréa  

Indice de 	
b 	

Nombre total 	 Nombre total 	 Nombre total 	 Nombre total 
, productivite 	 révisé des 	 révisé des 	 révisé des 	 révisé des 

membres du 	 agents 	 membres du 	 agents 
personnel 	 (années-personnes) c 	personnel 	 (années-personnes) c  
(années-personnes) c 	 (années-personnes) c  

Indice du directeur  

1955-1956 - 1959-1960 	100,0 	 100,0 	 100,0 	 100,0 

1960-1961 - 1964-1965 	 89,3 	 81,5 	 102,5 	 93,5 
(91,9-128,4) 	 (83,8-117,2) 

1965-1966 - 1969-1970 	131,7 	 104,9 	 135,2 	 107,7 
(120,4-158,0) 	 (95,9-125,8) 

Indice du directeur et 
du procureur générald  

1955-1956 - 1959-1960 	100,0 	 100,0 	 100,0 	 100,0 

1960-1961 - 1964-1965 	126,5 	 115,4 	 144,9 	 132,2 
(134,3-161,9) 	 (122,6-147,8) 

1965-1966 - 1969-1970
d 	

130,1 	 103,6 	 119,5 	 95,2 
(110,7-126,0) 	 (88,2-100,4) 



a. Un précis ou un exposé de la preuve (indice du directeur) et, dans certains cas, une action fructueuse 
(indice du directeur et du procureur général) ont été insérés dans la catégorie d'infraction intitulée 
"Infractions multiples" dans les données soumises plus tôt dans le présent chapitre. Toutefois, le 
groupe d'experts (voir le tableau B-2 ci-après) n'ont attribué des coefficients de pondération qu'à 
quatre catégories d'infraction: complot, maintien du prix de revente ou refus de vendre, discrimina-
tion en matière de prix et fusion ou monopole. Dans l'estimation des indices pondérés de productivité, 
une infraction multiple a été attribuée à une de ces quatre catégories d'infraction selon l'infraction 
multiple à laquelle les experts ont attribué le coefficient de pondération le plus élevé. Par exemple, 
si l'infraction multiple comprenait le maintien du prix de revente ou du refus de vendre et de la 
discrimination en matière de prix, elle serait classée avec la première des deux infractions constitutives. 

Il existe un indice pondéré du directeur et un indice pondéré du directeur et du procureur général pour 
chacun des huit experts qui ont attribué des coefficients de pondération aux quatre catégories 
d'infraction. (Voir le tableau B-2 ci-après pour d'autres détails.) Plutôt que de les exposer tous 
les huit, nous présentons, dans le tableau, la tendance moyenne et, entre parenthèses, les tendances 
minimale et maximale. 

b. Voir le texte pour la définition. 

c. Se rapporte au dénominateur de l'indice de productivité. 

d. En estimant cet indice pour 1965-1966 - 1969-1970, nous avons supposé que les trois actions en justice 
qui, au moment de la rédaction du document, n'avaient pas encore été résolues se sont toutes soldées 
par des victoires de la Couronne. Toutefois, si nous formulons l'hypothèse contraire (c.-à-d. que la 
Couronne les a perdues toutes les trois), alors 130,1 passe à 119,3, 103,6 à 95,0, 110,7 à 102,8, 
126,0 à 114,7, 88,2 à 81,1 et, finalement, 100,4 à 91,3. 

Source:  Les tableaux 4-3, 4-4, 4-5, 4-10 et 4-11 ci-haut et le tableau B-2 ci-après. 
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Cette réduction s'explique facilement en ayant 
recours à deux facteurs. D'abord, les modifications de 1960, 
qui ont fait augmenter le nombre d'enquêtes préliminaires et 
de demandes de contrôle79  ont eu comme conséquence qu'un bon 
nombre de ressources ont probablement été transférées vers 
ces activités au détriment de la production de précis ou 
d'exposés de la preuve. Deuxièmement, on a assisté, en 1960, 
à l'arrivée d'un nouveau directeur, Monsieur D.H.W. Henry, 
qui, du moins au début de son mandat, accordait une grande 
importance au programme de bons procédés; c'est probablement 
pourquoi des ressources moindres ont été affectées aux précis 
et aux exposés de la preuve 80 . 

Les résultats obtenus par l'application de l'indice 
pondéré du directeur révèlent une image un peu différente de 
l'évolution de la productivité. Dans ce cas, la productivité, 
au lieu de baisser entre 1955-1956 - 1959-1960 et 1960-1961 - 
1964-1965, est très peu modifiée. La différence entre l'indice 
pondéré et l'indice non pondéré du directeur s'explique de la 
façon suivante : le nombre de précis et d'exposés de la preuve 
entre 1955-1956 - 1959-1960 et 1960-1961 - 1964-1965 a légère- 
ment augmenté, soit de 10,3% 81 , mais la composition de ces précis 
et de ces exposés est passée d'infractions dont les coefficients 
de pondération étaient relativement faibles à des infractions 
à coefficients de pondération plus élevés. Par exemple, les 

79. Bien qu'on n'ait rassemblé aucun renseignement sur les 
demandes de contrôle avant 1960-1961, des données étaient 
disponibles pour les enquêtes préliminaires. Ces données 
montraient que ces enquêtes sont passées de 525 en 1955- 
1956 - 1959-1960 à 803 en 1960-1961 - 1964-1965. 

80. Pour de plus amples renseignements sur le programme de 
bons procédés, voir 4.2.9. 

81. Le nombre de précis et d'exposés produits par les ressources 
affectées à cette tâche en 1955-1956 - 1959-1960 est con-
sidéré comme étant le nombre produit au cours de la période 
suivante de cinq ans, soit 1960-1961 - 1964-1965. Signalons 
que les précis et les exposés portent la même date que les 
tableaux qui servent de source au tableau 4-15. 
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deux catégories d'infraction ayant reçu les coefficients de 
pondération les plus élevés sont intervenues pour 58,6% 
de tous les précis et exposés de la preuve en 1955-1956 - 
1959-1960, mais pour 68,8% en 1960-1961 - 1964-1965. Bien 
que le pourcentage dont rendent compte ces catégories 
d'infraction est passé à 54,5% en 1965-1966 - 1969-1970, la 
tendance générale à la hausse des précis et des exposés de la 
Preuve (qui ont plus que doublé) était suffisante pour 
entraîner une augmentation de la productivité mesurée par 
l'indice pondéré et l'indice non pondéré du directeur. La 
différence entre l'indice non pondéré et l'indice pondéré du 
directeur montre qu'une pondération exacte de l'extrant peut 
modifier considérablement les résultats et porte à croire que 
ces systèmes devraient être utilisés dans la mesure du possible. 

Certaines activités de la politique de concurrence 
relèvent à la fois du bureau du directeur et du procureur 
général du Canada. Parmi ces activités, la plus importante 
est une action fructueuse 82 , comme l'a déterminé le groupe 
d'experts dont les opinions sont présentées à l'annexe B 
ci-après. Donc, l'indice du directeur et du procureur général 
Porte sur l'évolution du nombre d'actions fructueuses par 
année-homme de travail. Comme dans le cas de l'indice du 
directeur, nous présentons un indice non pondéré et un indice 
pondéré de l'évolution de la productivité pour le nombre total 
révisé des membres du personnel (années-personnes) et pour le 
nombre total révisé d'agents (années-personnes). Les tendances 
correspondantes sont présentées au tableau 4-15. 

L'indice pondéré et l'indice non pondéré du directeur 
et du procureur général affichent tous les deux une augmenta-
tion de la productivité entre 1955-1956 - 1959-1960 et 1960- 
1961 - 1964-1965 et une baisse subséquente en 1965-1966 - 
1969-1970 (sauf pour les années-personnes du nombre total 
révisé non pondéré des membres du personnel) pour atteindre 
un niveau supérieur à la productivité de l'année de référence 
(sauf pour le nombre total révisé pondéré moyen des années-
personnes d'agents). Toutefois, la hausse et la diminution 
subséquente étaient plus considérables pour l'indice pondéré 
que pour l'indice non pondéré du directeur et du procureur 

82. Pour cet indice, une action fructueuse comprend une ordon-
nance d'interdiction en vertu de l'article 30(2), une 
action ordinaire et les deux recours spéciaux. 
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général. Cette différence peut s'expliquer par le déplacement 
considérable, relevé entre 1955-1956 - 1959-1960 et 1960-1961 - 
1964-1965, de la catégorie de poursuites fructueuses concernant 
des infractions à coefficients de pondération faibles à la 
catégorie des infractions à coefficients de pondération 
beaucoup plus élevés et par une réduction subséquente de 
l'importance des infractions à coefficients de pondération 
élevés en 1965-1966 - 1969-1970. Par exemple, le pourcentage 
des poursuites fructueuses portant sur la fusion ou le monopole 
et le complot, les deux catégories d'infraction ayant obtenu 
les scores les plus élevés, était de 50%, de 72% et de 41.7% 
respectivement. Enfin, si l'on examine l'évolution globale 
de l'indice (pondéré ou non pondéré) du directeur et du 
procureur général, la baisse de la productivité en 1965-1966 - 
1969-1970, par rapport à 1960-1961 - 1964-1965, reflète, en 
partie, le pourcentage croissant des poursuites qui ont été 
infructueuses, soit 10% par rapport à 27%, au cours de ces deux 
périodes, respectivement. Ce changement est analysé de façon 
plus approfondie à la section 5.3.2 ci-après. 

Bref, l'indice du directeur a porté sur la productivité 
d'un extrant intermédiaire de la politique de concurrence 
(c.-à-d. un précis ou un exposé de la preuve) qui est un extrant 
final du bureau du directeur, mais un intrant du procureur 
général ou de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce. Par contre, l'indice du directeur et du procureur 
général s'est concentré sur un extrant final de la politique 
de concurrence (c.-à-d. une action fructueuse) qui est un extrant 83  
conjoint du bureau du directeur et du procureur général du Canada • 
Voici ce qu'on peut déduire de ces indices : 

Le bureau du directeur des enquêtes et recherches a 
nettement maintenu et peut-être accru considérablement, 
au cours de la période 1955-1956 - 1959-1960 à 
1965-1966 - 1969-1970, le niveau d'extrant des précis 
et des exposés de la preuve par année-personne par 
rapport à la période de référence. Donc, malgré une 
croissance importante du bureau du directeur et du 
nombre d'enquêtes, la productivité, contrairement aux 
prévisions, n'a pas diminué. Des déductions semblables 
relatives à l'évolution de la productivité se trouvent 
également vraies pour l'indice du directeur et du 
procureur général. 

83. Et, à un degré beaucoup moindre évidemment, la Commission 
sur les pratiques restrictives du commerce. 

1 ) 
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2) 	Le sens de l'évolution de la productivité de l'indice 
du directeur et de l'indice du directeur et du procu-
reur général est identique, qu'on tienne compte ou 
non de la nature ou de l'importance relative de 
l'infraction aux termes de la Loi. Toutefois, on 
relève des différences importantes pour ce qui est 
de l'amplitude du changement, comme, par exemple, 
entre la modification de l'indice du directeur en 
1960-1961 - 1964-1965 et la modification de l'indice 
du directeur et du procureur général de 1960-1961 - 
1964-1965 à 1965-1966 - 1969-1970. Donc, en analysant 
un extrant donné 84 , il est important de tenir compte de 
la nature des infractionssur lesquelles porte cet 
extrant. 

4.4.5 Une mesure de productivité mieux accomplie  

Les activités de la politique de concurrence ont été 
décrites, analysées et classées dans un ensemble d'extrants 
allant des poursuites fructueuses à une enquête interrompue. 
Toutefois, on n'a estimé l'évolution de la productivité que 
pour deux extrants importants 85  qui sont associés aux deux 
Plus importants organismes 86  dont relèvent l'administration et 
l'application de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 
Dans la présente section, on estime l'évolution de la produc-
tivité de tous les extrants quantifiables, pris globalement, 
de la politique de concurrence. Il s'agit d'une sorte d'indice 
total ou global de la productivité de la politique de concurrence. 

84. Nous reconnaissons que l'indice du directeur et du procureur 
général combine des extrants qui sont envisagés séparément 
dans le système de pondération utilisé à la section suivante 
et au début du présent chapitre. Néanmoins, comme nous 
l'avons déjà fait remarquer, il faut formuler certaines 
hypothèses heuristiques, sinon nous ne pourrons estimer 
aucun indice de productivité à partir des données disponibles 
actuellement. 

85. Contrairement à tous les autres extrants dont il est ici 
question, l'un d'entre eux, un précis ou un exposé de la 
preuve, est un extrant intermédiaire, non pas final. 

86. Le directeur et le procureur général. 
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Chacun des experts dont on a parlé à la section 4.4.3 
ci-dessus avait la responsabilité d'attribuer son propre 
ensemble de coefficients de pondération aux 12 extrants de 
la politique de concurrence 8 /. Ces coefficients sont traités 
comme des prix dans une analyse classique de la productivité. 
Les quantités nécessaires pour mesurer l'extrant global de la 
politique de concurrence et les intrants servant de dénominateur 
à l'indice de productivité ont déjà été décrits dans le présent 
chapitre. L'évolution de la productivité de toutes les acti-
vités de la politique de concurrence (ou l'extrant global) est 
inscrite au tableau 4-16. Puisqu'aucune paire de répondants 
n'avait le même système de pondération, une évolution distincte 
est présentée pour chaque répondant. L'évolution de la produc-
tivité est présentée en utilisant comme dénominateur le nombre 
total révisé des années-personnes des membres du personnel et 
des agents. Tel que noté ci-haut, l'évolution "réelle" de la 
productivité se situe entre l'évolution obtenue en utilisant 
ces deux dénominateurs, et c'est le nombre total révisé des 
agents qui établit la plus basse limite. 

Lorsqu'on envisage la productivité de la politique 
de concurrence dans son ensemble, le tableau 4-16 montre 
qu'indépendamment des répondants dont les coefficients de 
pondération et les simulacres de prix sont appliqués, l'évolu-
tion est uniforme et claire au cours de la période 1955-1956 à 
1969-1970 : une augmentation considérable de la productivité 
de 1955-1956 - 1959-1960 à 1960-1961 - 1964-1965 se situant, en 
moyenne, entre 16,3% (nombre total révisé d'années-personnes 
des agents) et 27,4 (nombre total révisé d'années-personnes des 
membres du personnel); une baisse subséquente de la productivité 
en 1965-1966 - 1969-1970 jusqu'à un niveau se situant, en 
moyenne, entre 0,73 (nombre total révisé d'années-personnes 
des membres du personnel) et 0,58 (nombre total révisé d'années-
personnes des agents) du niveau enregistré au cours de la 

87. Voir au tableau B-1 les 12 extrants et le système de 
pondération de chaque répondant. 
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période de contrôle, 1955-1956 - 1959-1960
88

. Une telle évo-
lution de la productivité soulève plusieurs questions qu'il 
faut maintenant étudier. D'abord, il faut expliquer ces modi-
fications dramatiques de la productivité. En fait, une 
personne qui mettrait en doute le bien-fondé de la notion de 
la mesure de la productivité d'un gouvernement dans des opéra-
tions de type non répétitif comme la politique de concurrence 
pourrait considérer que la baisse de l'indice de productivité 
de 127,4 à 73,4 au cours de deux périodes de cinq ans est une 
confirmation de son scepticisme à moins, évidemment, qu'on lui 

88. Ces résultats reflètent la pondération des 12 extrants pour 
estimer le numérateur de l'indice de la productivité par 
les répondants sur une échelle 0-10. Comme nous l'avons 
déjà signalé, le répondant B était d'avis qu'une échelle 
0-20 était plus appropriée. Le fait d'appliquer cet 
ensemble de coefficients de pondération ne modifie cepen-
dant pas de façon significative l'évolution de la produc-
tivité du répondant B par rapport à celle du tableau 4-17. 
En utilisant l'échelle 0-20, nous obtenons les chiffres 
suivants: 

Période 

Nombre total 
révisé d'années-
personnes des 
membres du 
personnel 

Nombre total 
révisé d'années-
personnes des 
agents 

1955-1956 - 1959-1960 
1960-1961 - 1964-1965 
1965-1966 - 1969-1970 

100 
119,1 
81,7 

100 
108,7 
65,0 

Par rapport à l'échelle 0-10, la principale différence se 
situe dans l'augmentation et dans la réduction subséquente 
de la productivité qui sont inférieures en utilisant 
l'échelle 0-20. 



TABLEAU 4-16  

Evolution de la productivité a  pour toutes les activités de 
la politique de concurrence au Canada: 1955-1956 - 1969-1970 

Période 	 Application du système de pondération 	 Moyenne 
répondants 

A 	 B 	 C 	 D 	 E 	 F 	 H 

1955-1956 - 1959-1960  

Nombre total révisé 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 

des membres du personnel 
(années-personnes )b 

Nombre total révisé 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 	100,0 

des agents 
(années-hommes)

b 

1960-1961 - 1964-1965  

Nombre total révisé 	118,7 	124,6 	136,3 	125,9 	128,4 2 	131,3 	126,8 	127,4 

des membres du 
personnel b 
(année-personnes) 

 

Nombre total révisé 	108,3 	113,7 	124,3 	114,9 	117,2c 	119,8 	115,7 	116,3 

des agents 
(années-personnes) b 

1965-1966 - 1969-1970
d 

Nombre total révisé 	75,4 	77,2 	71,7 	75,4 	65,3 	74,6 	74,5 	73,4 

des membres du peronnel 
(années-personnes) °  

Nombre total révisé 	60,0 	61,4 	57,1 	60,1 	52,0 	59,4 	59,3 	58,5 
des agents 
(années-personnes )b 
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a. L'indice de productivité d'une période donnée de cinq ans met en rapport les intrants 
utilisés au cours de cette période (c.-à-d. le nombre total révisé des membres du 
personnel ou le nombre total révisé des agents) avec le volume des enquêtes préliminaires, 
des enquêtes interrompues et des demandes de contrôle enregistré au cours de cette période 
de cinq ans et avec le volume des poursuites, des recours spéciaux, des rapports de la 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce qui ne se soldent pas par des 
poursuites, des cas soumis au procureur général qui ne se soldent pas par des poursuites 
et des enquêtes de recherche enregistré au cours de la période suivante de cinq ans. (Ce 
décalage est analysé à la section 4.4.3 ci-haut.) Au cours de la période 1955-1956 - 
1959-1960, aucune donnée n'a été présentée pour le volume des enquêtes préliminaires, des 
enquêtes interrompues et des demandes de contrôle. Le nombre des enquêtes préliminaires, 
525, provenait de la source qu'on a utilisée pour dériver les nombres inscrits au tableau 
4-7 ci-haut; il est donc conforme à cette série. Cependant, dans le cas des demandes de 
contrôle et des enquêtes interrompues, on a dû se contenter d'estimations approximatives qui, 
dans les deux cas, ont probablement abouti à un léger biais par excès. Les enquêtes inter-
rompues ont augmenté de 6,49% entre 1960-1961 - 1964-1965 - 1969-1970 et de 15,85% entre 
1964-1965 - 1969-1970 et 1970-1971 - 1974-1975. On suppose, dans le cas présent, que le 
plus faible de ces deux pourcentages s'appliquait au taux de croissance des enquêtes inter-
rompues entre 1955-1956 - 1959-1960 et 1960-1961 - 1964-1965, d'où un nombre estimatif de 
72 enquêtes interrompues en 1955-1956 - 1959-1960. On a estimé de façon approximative le 
nombre des demandes de contrôle en prenant le rapport du nombre total révisé des membres du 
personnel (années-personnes) de 1955-1956 - 1959-1960 et de celui de 1964-1965 - 1969-1970 et 
en le multipliant par le nombre de demandes de contrôle enregistré en 1964-1965 - 1969-1970. 
On obtient alors le résultat de 150. On n'a pas choisi la période 1960-1961 - 1964-1965 
parce que le programme de bons procédés est entré en vigueur au cours de cette période et 
que le volume est, par conséquent, susceptible d'être trop 'élevé' par rapport à une année 
'normale'. Dans le rapport, on a utilisé le nombre total des membres du personnel plutôt 
que le nombre total des agents parce qu'on obtenait ainsi un rapport plus élevé qui ne 
gonflait pas l'évolution de la productivité sans ajouter un biais par défaut au rapport 
extrant/intrant de la période de référence. 

b. Se rapporte au dénominateur de l'indice de productivité. 

c. Dans le système de pondération du répondant E, aucun coefficient de pondération n'a été 
attribué à un recours spécial fructueux ou infructueux. Puisque l'ensemble de la période 
ne comprenait aucun recours spécial, cela n'a posé aucun problème. Toutefois, deux 
recours spéciaux fructueux faisaient partie du numérateur en 1960-1961 - 1964-1965. Dans 
l'estimation de l'évolution de la productivité du répondant E, on a supposé un coefficient de 
pondération de 5 pour un recours spécial fructueux. Si l'on avait un coefficient de pondération 
de 0 ou 10, l'évolution de la productivité pour 1960-1961 - 1964-1965 n'aurait pas été modifiée 
de façon significative. (Par exemple, si on utilise un coefficient de pondération de 0, l'évo-
lution de la productivité du nombre total révisé des agents (années-personnes) passe de 128,4 
à 128,2.) 

d. Dans l'estimation de l'évolution de la productivité pour 1965-1966 - 1969-1970, on a 
supposé que trois actions en instance au moment de la rédaction du document se sont 
toutes soldées par des victoires de la Couronne. Toutefois, si l'on formule l'hypothèse 
contraire (c.-à-d. que la Couronne a perdu les trois causes), l'évolution de la produc-
tivité est très peu modifiée. Par exemple, si on utilise le répondant B à titre 
d'exemple, le nombre total révisé des membres du personnel (années-personnes) passe de 
77,2 à 76,2 et le nombre total révisé des agents (années-personnes) passe de 61,4 à 60,6. 
Pour ce qui est du répondant E, dont l'évolution de la productivité affichait la réduction 
la plus considérable entre 1955-1956 - 1959-1960 et 1965-1966 - 1969-1970, le nombre total 
révisé des membres du personnel (années-personnes), en 1965-1966 - 1969-1970, passe de 
65,3 à 65,2 et le nombre total révisé des agents (années-personnes) passe de 52,0 à 51,9. 

Source:  Les tableaux 4-3, 4-4, 4-5, 4-6, 4-7, 4-9, 4-10 et 4-11 ci-dessus, le tableau 8-2 
ci-après et la documentation du bureau du directeur. 
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fournisse une explication convenable 89 . Pour ce qui est de 
la deuxième question, elle porte sur la disparité de l'évolu-
tion observée entre l'indice du directeur et celui du direc- 
teur et du procureur général (qui affichaient une augmentation 
de la productivité de 1955-1956 - 1959-1960 à 1965-1966 - 
1969-1970) et l'évolution enregistrée au tableau 4-16 pour tous 
les extrants de la politique de concurrence qui ont baissé 
considérablement au cours de la même période. Ces deux questions 
seront étudiées simultanément. 

L'écart entre l'évolution de la productivité du tableau 
4-15 et celle du tableau 4-16 s'explique surtout par le fait que 
l'indice du directeur et l'indice du directeur et du procureur 
général ne tiennent pas compte des demandes de contrôle et des 
enquêtes préliminaires tandis que l'indice de la productivité 
reflétant toutes les activités de la politique de concurrence 
en tient compte. C'est également ce qui explique les modifica-
tions considérables, relatives à la productivité, de l'indice 
reflétant toutes les activités de la politique de concurrence. 
Il est vrai que les systèmes de pondération des répondants du 
groupe d'experts attribuaient un coefficient de pondération 
faible aux enquêtes préliminaires et un coefficient de pondéra-
tion un peu plus élevé à une demande de contrôle 90 . Bien que, 
dans l'ensemble, les coefficients de pondération attribués à 
ces extrants n'étaient pas élevés, leur volume était si consi-
dérable par rapport à tout autre extrant auquel les répondants 
ont attribué des coefficients de pondération sur l'échelle 0-10 
qu'ils ont eu une influence très importante sur l'extrant total 
de la politique de concurrence 91  et, par conséquent, sur l'évolu-
tion de la productivité. Par exemple, le volume de ces deux 
extrants et des poursuites ordinaires fructueuses qui ont mani-
festement enregistré un coefficient de pondération de 10 était 
le suivant : 

89. L'indice du directeur et l'indice du directeur et du procureur 
général affichaient des modifications importantes de la pro-
ductivité; bien que leur amplitude ait été différente, ces 
indices n'avaient trait qu'à certains des extrants de la 
politique de concurrence. L'indice du tableau 4-16 porte 
sur tous les extrants de la politique de concurrence et on 
devrait s'attendre, à priori, que les changements apportés 
à la productivité soient plus graduels. 

90. Pour de plus amples renseignements, voir le tableau B-1 
de l'annexe B ci-après. 

91. Si l'on prend le répondant H comme exemple, les demandes de 
contrôle et les enquêtes préliminaires intervenaient toujours 
pour 70% ou plus de l'extrant total. 
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Extrant résultant 

Poursuites 
Ressources employées au Demandes de Enquêtes 	ordinaires 
cours de la période 	contrôle 	préliminaires fructueuses  

1955-1956 - 1959-1960 
1960-1961 - 1964-1965 
1965-1966 - 1969-1970 

On peut mesurer la sensibilité de l'évolution de la 
productivité de toutes les activités de la politique de concur-
rence relativement aux demandes de contrôle et aux enquêtes 
préliminaires en estimant l'indice de productivité du répondant 
H92  pour 1965-1966 - 1969-1970 à partir d'une hypothèse, soit 
que le volume des enquêtes préliminaires et des demandes de 
contrôle soit demeuré au même niveau qu'en 1960-1961 - 1964- 
1965. On a obtenu les résultats suivants: 97,1 (nombre total 
révisé d'années-personnes des membres du personnel) au lieu 
de 74,1 et 77,3 (nombre total révisé d'années-personnes des 
agents) au lieu de 59,3. Par contre, on pourrait mesurer la 
sensibilité de l'évolution présentée par le répondant H en 
excluant les demandes de contrôle et les enquêtes préliminaires; 
on obtient alors les données suivantes : 

Période 

1955-1956 - 1959-1960 
1960-1961 - 1964-1965 
1965-1966 - 1969-1970 

Nombre total 
révisé d'années-
personnes des 
agents 

100 
82,3 
75,8 

Nombre total 
révisé d'années-
personnes des 
membres du personnel  

100 
90,1 
92,0 

92. On a choisi le répondant H parce que, dans son cas, comme 
il ressort du tableau 4-16, l'évolution de la productivité 
s'approchait le plus de la moyenne. Cette remarque 
s'applique également au renvoi précédent. 



Le tableau fait état d'une modification beaucoup plus graduelle 
de la productivité que celle qu'on relève lorsque les enquêtes 
préliminaires et les demandes de contrôle sont incluses dans le 
numérateur de la mesure de la productivité. Une telle évolution 
est beaucoup plus conforme aux attentes a priori, la réduction 
correspondant à l'arrivée de nouveaux agents et de nouveaux 
membres du personnel vers la fin des années 60 et au début des 
années 70, ce qui, comme on l'a déjà signalé, est susceptible 
d'introduire une erreur systématique par défaut dans la mesure 
de la productivité. De plus, la catégorie "Autres" était 
probablement plus importante au cours de la période 1965-1966 - 
1969-1970 à cause du nouveau bill sur la concurrence dont les 
préparatifs se sont amorcés après la publication, en 1969, du 
Rapport provisoire sur la politique de concurrence du Conseil 
économique du Canada et de la croissance des comités interminis-
tériels avec l'arrivée au pouvoir, en 1968, de l'équipe Trudeau. 
Il ne faut pas oublier non plus que le programme d'enseignement 
des langues, mis sur pied à la fin des années 60 et au début 
des années 70 a exigé de la part de plusieurs membres du personnel 
du bureau du directeur occupant des postes responsables, qu'ils 
détournent leur attention des enquêtes et des recherches pour 
l'accorder à l'apprentissage du français. Finalement, les 
poursuites, en particulier celles qui se rapportent à des 
affaires de complot, sont devenues plus complexes. On consacre 
donc plus de ressources à un extrant donné à cause d'un changement 
qualitatif 93 . La différence importante que l'on relève dans 
l'évolution de la productivité selon qu'on inclut ou qu'on exclut 
les demandes de contrôle et les enquêtes préliminaires nous porte 
à croire qu'à tout le moins, on devrait estimer la productivité 
de toutes les activités en incluant et en excluant ces deux 
extrants. 

Bref, une augmentation considérable apparaît de 1955- 
1956 - 1959-1960 à 1960-1961 - 1964-1965 et une diminution 
beaucoup plus prononcée au cours de la période suivante de cinq 
ans lorsqu'on utilise un indice de la productivité reflétant 
toutes les activités 94  de la politique de concurrence. Cette 

93. Pour d'autres détails, voir les pages 5-16 et 5-21 ci-après. 

94. La catégorie "Toutes les activités" porte sur les 12 
activités quantifiables auxquelles le groupe d'experts 
a attribué des coefficients de pondération au tableau B-1 
ci-dessous. 
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évolution de la productivité s'est manifestée à cause de 
l'augmentation considérable des demandes de contrôle et des 
enquêtes préliminaires au cours de la période 1960-1961 - 
1964-1965, et de la baisse de ces activités par la suite. 
Ce résultat découle de deux facteurs : les modifications 
apportées, en 1960, à la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions,  surtout celles qui portent sur la discrimination 
en matière de prix, et l'assouplissement, par l'introduction 
de mesures de défense, de l'ancienne interdiction absolue du 
maintien du prix de revente; le lancement du programme de bons 
procédés en 1960 par le nouveau directeur, M. D.H.W. Henry. 
La baisse observée en 1965-1966 - 1969-1970 n'était pas attri-
buable au fait que le bureau du directeur se montrait peu 
accueillant aux demandes de contrôle et aux enquêtes prélimi-
naires, mais plutôt au fait que les enquêtes préliminaires 
et les demandes de contrôle augmentent toujours lorsque l'on 
modifie la loi. Par exemple, en 1970-1971 - 1974-1975, le nombre 
de demandes de contrôle et d'enquêtes préliminaires, comme le 
montre le tableau 4-10, était de beaucoup supérieur au nombre 
de 1965-1966 - 1969-1970, ce qui correspond, à n'en pas douter, 
à l'introduction du bill C-256 en 1971 et de ses versions subsé-
quentes 95 . Il est donc très probable que si l'on estimait 
la productivité de toutes les activités de la politique de 
concurrence pour 1970-1971 - 1974-1975, on remarquerait une aug-
mentation considérable de la productivité par rapport à la période 
1965-1966 - 1969-1970. 

Un indice qui reflète d'abord des tentatives élaborées 
dans le but de modifier la législation portant sur la politique 
de concurrence pose certains problèmes d'interprétation. On 
a donc tenté d'exclure cette influence. Il s'ensuit que la 
mesure de productivité a baissé entre 1955-1956 - 1959-1960 et 
1960-1961 - 1964-1965, pour ensuite demeurer stable ou baisser 
légèrement. Ici, plusieurs facteurs entrent en ligne de compte: 
l'augmentation du personnel du bureau du directeur dans les 
dernières années 60 et les premières années 70; l'enseignement 
des langues officielles; une attitude de plus en plus compliquée 
Chez les individus qui enfreignent réellement la Loi ou sont 
capables de le faire. 

95. On remarque également, dans une catégorie apparentée aux 
enquêtes préliminaires, que le nombre de dossiers ouverts 
après la réception de plaintes ou des enquêtes portant sur 
des plaintes a augmenté au•cours de la période allant des 
modifications de 1952 à l'entrée en vigueur de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions.  (Pour d'autres 
détails, voir le Rapport annuel 1959-1960,  p. 28). 



Deux avenues de recherche future se dégagent pour 
mesurer la productivité des extrants de la politique de 
concurrence. D'abord, il faut tenter d'éliminer l'influence 
des changements législatifs qui suscitent des enquêtes préli-
minaires et des demandes de contrôle. On peut considérer que 
cette démarche est analogue à l'élaboration d'un taux de 
chômage désaisonnalisé et d'un indice des prix à la consommation. 
Cette tâche ne sera probablement pas de tout repos et elle peut 
rendre nécessaire d'analyser des plaintes particulières, ce qui 
peut être d'un coût prohibitif. Deuxièmement, ce qui est plus 
important et sûrement plus réalisable, il faudrait accorder une 
attention spéciale à de meilleures mesures de la productivité 
des extrants auxquels le directeur affecte la plupart de ses 
ressources et qui sont susceptibles d'agir le plus sur le milieu 
concurrentiel. Les exemples les plus évidents sont les pour-
suites ordinaires fructueuses et les ordonnances d'interdiction 
en vertu de l'article 30(2). 

4.5 Perspectives d'avenir de la mesure de la productivité  
de la politique de concurrence  

Plusieurs changements sont entrés en vigueur au cours 
de la première étape ou ont été proposés au cours de la deuxième 
étape; ces changements sont susceptibles d'aboutir à de nouveaux 
extrants, à une nouvelle formulation des anciens extrants et à 
la nature et à la portée des catégories d'infraction relevant 
d'un extrant donné96. Par exemple, dans le cadre de la première 
étape, on peut facilement déterminer au moins deux nouveaux 
"extrants" importants: des démarches du directeur auprès des 
tribunaux et des organismes investis d'un pouvoir de réglementa-
tion; des pratiques sujettes à révision devant la Commission sur 
les pratiques restrictives du commerce. Il se peut que, grâce 
aux modifications proposées à la deuxième étape, de nouvelles 
infractions, comme la monopolisation conjointe, soient définies 
et que les catégories d'infraction actuelles, comme la fusion, 
soient remaniées. La politique de concurrence ne sera plus 
exclusivement l'application publique d'une loi criminelle, 
mais plutôt l'application conjointe,publique et privée, d'une 
loi à composantes civiles et criminelles. Lorsque ces changements 

96. Pour de plus amples renseignements, voir l'annexe D ci-après. 
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entreront en vigueur, probablement pas avant le début des 
années 80, la matrice des extrants et des catégories d'infrac-
tion aura probablement plus d'envergure que la matrice douze 
sur quatre 9 7 qu'on a élaborée dans le présent chapitre et qui 
sert à mesurer la productivité entre 1955-1956 et 1969-1970. 
Autrement dit, la mesure de la productivité est susceptible 
de se compliquer, non pas de se simplifier. 

Toutefois, tout n'est pas négatif. Du côté positif 98  , 
l'élément principal est la création, en 1976-1977, d'un système 
permettant de mesurer l'affectation, en jours-personnes, des 
agents à des enquêtes menées par le bureau du directeur. Les 
agents doivent rendre compte, tous les mois, de la répartition 
de leur temps en fonction des enquêtes auxquelles ils ont pris 
part. Les résultats sont classés tous les trois mois et 
présentés aux cadres supérieurs e Le système porte le nom 
officiel de Régime trimestriel de rapport sur les projets. Un 
tel système devrait fournir au chercheur futur un bien meilleur 
lien entre les intrants employés au cours d'une période donnée 
et les extrants qui en résultent que les indices de productivité 
élaborés dans le présent chapitre. La mesure de la productivité 
devrait en être améliorée. Néanmoins, compte tenu du fait que le 
Régime trimestriel de rapport sur les projets a vu le jour en 
1976-1977 et que le laps de temps moyen qui s'écoulait, entre 
1960-1961 et 1974-1975, du début à la fin d'une poursuite ordinaire 
était de 68,8 mois 99 , l'année 1980-1981 ou 1981-1982 sera la date 
la plus rapprochée où commenceront à apparaître, dans le domaine 
de la politique de concurrence du Canada, des indices de produc-
tivité beaucoup plus fiables que ceux qui ont été présentés dans 
le présent chapitre- 00 . 

97. Cinq si l'on inclut la catégorie intitulée "Infractions 
multiples". 

98. Beaucoup moins importante est la disparition d'un extrant : 
un rapport de la Commission sur les pratiques restrictives 
du commerce qui ne se solde pas par des poursuites. 

99. Voir le tableau 5-3 ci-après. 

100. Toutefois, les indices de productivité n'auront trait qu'aux 
extrants qui existaient à la première étape. Il faudra 
attendre quelques années encore avant de pouvoir inclure 
les extrants de la deuxième étape. 





CHAPITRE V 

EFFICACITÉ DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 
DU CANADA: de 1960-1961 à 1974-1975  

5.1 Introduction  

L'efficacité de la politique de concurrence correspond 
au niveau auquel les objectifs sont atteints. Comme nous le 
soulignons au début du chapitre IV, la politique de concurrence 
a pour but principal d'assurer la répartition efficace des 
ressources par l'intermédiaire de marchés concurrentiels. Sur 
les plans théorique et empirique, il existe diverses manières 
de mesurer l'efficacité de la politique de concurrence. Elles 
font l'objet de la section 5.2. Les deux sections subséquentes 
fournissent une description détaillée de l'efficacité des 
enquêtes et des poursuites, d'une part, et du Programme de 
bons procédés, d'autre part. La dernière section, soit 5.5, 
est réservée à l'étude des changements et des modifications 
apportés aux mesures de l'efficacité présentées, en fonction des 
modifications récentes de la législation relative à la concurrence. 

5.2 Démarches relatives à la mesure de l'efficacité de la  
politique de concurrence  

L'efficacité peut être déterminée de façon relativement 
directe, du moins, en théorie. Pour ce faire, il faut tenir 
Plusieurs éléments d'information ou données. Premièrement, il 
faut établir une série généralement acceptée d'indices de la 
répartition optimale des ressources, sur le plan tant statique 
que dynamique. Ces indices engloberaient le lien qui existe 
entre le coût marginal et le prix, le degré d'évolution technique 
et d'efficience et le rapport entre les coûts supportés sur le 
Plan privé et sur le plan social'. Deuxièmement, il faut préci-
ser la valeur des indices dans les conditions suivantes : i) 
présence d'une politique de concurrence telle qu'elle a existé 
de 1960-1961 à 1974-1975; ii) absence d'une politique de 
concurrence de 1960-1961 à 1974-1975 ou de tout autre mécanisme 
social destiné à la réalisation du même objectif; iii) existence 
d'une répartition optimale des ressources en vue d'une efficience 

1. Ces questions sont étudiées dans Ferguson et Gould (1975, 
p. 452 à 477) et Scherer (1970, p. 37 et 38). 



maximale. Une comparaison des conditions i) et ii) révèle 
l'efficacité de la politique de concurrence lorsqu'il s'agit 
d'assurer une meilleure répartition des ressources, tandis 
qu'un parallèle des conditions i) et iii) démontre ce qu'il 
reste à faire pour que les ressources soient réparties de la 
façon la plus efficiente. Malheureusement, diverses raisons 
ne permettent pas d'obtenir le type d'expérience contrôlée 
requise pour créer les conditions ii) et iii); comme ces raisons 
sont, pour la plupart, évidentes, il est inutile de s'y attarder. 
Il va sans dire qu'aucune étude antérieure n'a tenté une telle 
expérience. 

En l'absence de telles données sur la conjoncture 
économique dans diverses circonstances, tant hypothétiques que 
réelles, les chercheurs ont tenté de mesurer l'efficacité de la 
politique de concurrence d'une façon beaucoup plus restreinte. 
La méthodologie utilisée consiste à comparer diverses caracté-
ristiques des industries qui ont fait l'objet de la mise en 
vigueur de la politique de concurrence (e.g., une poursuite) 
et celles d'industries formant un échantillon de contrôle et à 
l'égard desquelles aucune mesure de ce genre n'a été prise ou 
enregistrée. La comparaison des deux séries d'observations 
permet de tirer des conclusions sur l'effet ou l'incidence de 
la politique de concurrence. Cette méthodologie n'a été retenue 
que dans un nombre très restreint d'études portant sur l'exécu-
tion de la législation antitrust au Canada, aux États-Unis ou au 
Royaume-Uni. Toutes ces études seront citées afin que le lecteur 
puisse se familiariser avec les diverses méthodes utilisées par 
les chercheurs pour évaluer l'efficacité de la politique de 
concurrence. 

Au Canada, Skeoch (1971) a examiné les conséquences 
de l'abolition, en 1952, du maintien du prix de revente. La 
critique traditionnelle que l'on formule à l'égard de ce 
maintien est l'existence possible de marges bénéficiaires 
gonflées, résultant de facteurs tels que la prédominance d'une 
forme de concurrence fondée sur d'autres éléments que les prix 
et la protection dont bénéficient les commerçants inefficaces 
en raison de l'absence de mesures destinées à inciter la 
création de formes moins coûteuses de vente au détail et de 
distribution 2 . L'élimination du maintien du prix de revente 
devrait donc donner lieu à une diminution des marges bénéficiaires 

2. Pour plus de détails sur cette question, et d'autres, consul- 
ter Scherer (1970, p. 512 à 515) ainsi que les auteurs qui 
y sont cités. 
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des biens ayant fait l'objet de ce maintien avant 1952, 
comparativement aux marges bénéficiaires obtenues pour les 
produits qui n'ont pas été assujettis à de telles mesures. 
Cette conclusion est celle de Skeoch (1971, p. 25) : les 
marges bénéficiaires brutes réalisées dans les branches du 
commerce où l'on pratiquait le maintien du prix de revente 
n'avaient augmenté que de 1% environ (entre 1950-1951 et 1956- 
1957), tandis que dans les branches du commerce où le prix de 
revente n'était pas maintenu, les marges avaient augmenté de 
quelque 10%. Les répercussions de l'abolition prononcée en 
1952 semblent s'être estompées en 1956-1957 étant donné qu'entre 
1956-1957 et 1964-1966, le niveau des marges était analogue 
(environ 4%) pour les deux échantillons; ce parallèle porte à 
croire que les deux catégories ont réagi de la même façon aux 
tendances prédominantes du marché (Skeoch, 1971, p. 259) 3 . 

3. De 1956-1957 à 1964-1965, la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions  a été modifiée afin de fournir des mesures préven-
tives contre les personnes ou les entreprises accusées de 
maintien du prix de revente. (Pour de plus amples détails, 
consulter Rosenbluth et Thorburn, 1963, chapitre 8, p. 84 à 
95). Cependant, ce n'est qu'au moment de la diffusion d'une 
décision de la Cour suprême du Canada, en 1968, que la très 
faible incidence de ces mesures, sur le plan pratique, a été 
démontrée. (Consulter le Rapport annuel  de 1968-1969, p. 61). 
Dans l'intervalle, la Sunbeam Corporation (Canada) Ltd. avait 
réétabli le maintien du prix de revente pour certains appareils 
électriques: cireuses, poêlons et rasoirs électriques. Il 
est donc intéressant d'observer les variations des marges 
bénéficiaires des magasins de postes de radio et d'appareils 
électriques... 

les marges sont tombées de 27,8%, en 1951-1952, à 25,62%, 
en 1956-1957; cette chute a été suivie d'une hausse 
vertigineuse et les marges, d'environ 18%, sont passées 
à 30,16% en 1964-1966. Cela nous porte à croire que les 
mesures adoptées en 1960, qui ont donné lieu à une perte, 
ont également joué un rôle important dans cette augmenta-
tion. Si ce type de commerce était exclu des calculs, 
les marges bénéficiaires des branches de commerce qui 
avaient recours au maintien du prix de revente n'affi-
cheraient qu'une hausse moyenne d'environ 1,6% entre 
1956-1957 et 1964-1966. 	(Skeoch, 1971, p. 259). 

Outre la Sunbeam Corporation (Canada) Ltd., certains fabricants 
d'appareils électriques, dont la Phillips Electronics Industries 
Ltd. et la Phillips Appliances Ltd. ont été reconnus coupables 
du maintien du prix de revente durant la période subséquente 
aux modifications de 1960. Consulter le document du ministère 
de la Consommation et des Corporations du Canada (1973, p. 42B) 
et Magnasonic Canada Ltd. (op. cit.,  p. 68B). (L'infraction 
commise par Magnasonic Canada Ltd. avait trait aux appareils 
stéréophoniques). 



Aucune autre étude n'a tenté de déterminer les conséquences 
directes de l'application de l'exécution de la politique de 
concurrence au Canada et ce, vraisemblablement, en raison de 
deux facteurs. Premièrement, de telles études exigent un 
effort souvent considérable comme le démontrent certaines 
études effectuées au Royaume-Uni, indiquées ci-après, et, 
deuxièmement, les données requises pour certains examens ne 
sont pas disponibles ou n'existent que depuis quelque temps (par 
exemple, aucunes données sur la concentration n'ont été publiées 
au Canada entre 1948 et 1971). 

Au Royaume-Uni, Swann et autres (1974) ont approfondi 
le travail déjà accompli par Heath (1961) pour tenter d'évaluer 
l'Efficacité de la loi de 1956 dite Restrictive Trade Practices  
Act. Cette loi prohibait intrinsèquement toute entente de nature 
restrictive à moins qu'il ne soit possible de prouver le carac-
tère avantageux de ladite entente (il y avait plusieurs "condi-
tions" ou critères) qui, dans l'ensemble, l'emportait sur les 
aspects de l'entente présumés être nuisibles à la concurrence. 
Voici ces conditions. 

La restriction est jugée raisonnablement nécessaire 
pour protéger le public contre les dangers que 
peuvent présenter la consommation, l'installation 
ou l'utilisation des produits en question. L'élimi- 
nation de la restriction priverait le public, à 
titre de consommateur ou d'usager de quelques pro- 
duits que ce soit, d'autres avantages précis et 
appréciables dont il bénéficie à l'heure actuelle 
ou dont il pourrait vraisemblablement bénéficier. 
Compte tenu des conditions qui existent déjà ou qui 
sont raisonnablement prévisibles, la suppression 
de la restriction pourrait vraisemblablement avoir 
des répercussions défavorables, à la fois graves et 
durables, sur le niveau général de chômage dans une 
région où les activités commerciales ou industrielles 
faisant l'objet de l'entente sont très intenses. 
(Swann et autres, 1974, p. 65 et 66). 

Le travail de pondération incombe à un tribunal particulier dit 
"Restrictive Practices Court" qui est composé de personnes 
qualifiées en raison de leurs connaissances ou de leur expérience 
dans les secteurs de l'industrie, du commerce ou des affaires 
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publiques, ainsi que de juges de la cour de haute instance. 
(Swann et autres, 1974, p. 67.) Le tribunal a eu tendance 
à annuler ces ententes mais il semblerait qu'un nombre beaucoup 
plus grand de ces ententes aient été abandonnées sans recours 
au tribuna1 4 . 

Swann et autres (1974, p. 145) ont choisi un échan-
tillon de 40 industries dont les ententes ont été soit acceptées, 
soit rejetées, soit abandonnées sans aucun recours au tribuna1 5 . 
Etant donné l'importance et la diversité de l'échantillon, Swann 
et autres (1974, p. 145) ont jugé que leurs constatations 
étaient, de façon générale, représentatives des événements 
survenus de 1956 à 1971. 

Pour déterminer les répercussions de la loi 6  de 1956 
sur la répartition des ressources, les auteurs ont retenu trois 
critères :l'efficacité statique, l'efficacité X et l'efficacité 
dynamique. En se fondant sur l'échantillon de 40 industries, 
ils ont tiré les conclusions suivantes : 

... il semble clair que la loi de 1956 a eu une 
incidence importante sur la répartition des res-
sources et que cette incidence a été presque entiè-
rement favorable. C'est uniquement dans le cas d'un 
nombre très restreint d'industries, surtout celles 
dont les ententes ont été entérinées par le tribunal, 
qu'on peut affirmer que la loi a été nettement 
dépassée sur le plan des trois types d'efficacité... 
(Swann et autres, 1974, p. 193). 

4. Swann et autres, 1974, p. 156. 

5. En vertu de la loi de 1956, toutes les ententes devaient 
être enregistrées par le greffier des ententes commerciales 
restrictives qui les soumettait ensuite au tribunal. Ce-
pendant, lorsqu'une entente particulière était rejetée, il 
arrivait quelquefois que nombre d'ententes semblables 
étaient abandonnées (c'est-à-dire rayées du registre). 

6. Le processus d'évaluation correspondait à une étude de cas 
pour chaque industrie. Les 40 industries qui composaient 
l'échantillon ont été divisées en deux catégories :18 
études de cas principaux et 22 études de cas secondaires. 



Il nexiste aucune étude comparable des complots au Canada et 
aux Etats-Unis7. 

Néanmoins, l'analyse effectuée par le groupe dit 
"Federal Trade Commission"  (1969, p. 135-138) au sujet du 
complot, d'ailleurs réussi, entourant l'établissement du prix 
du pain dans l'état du Washington, de 1954 à 1964, est révé-
latrice tant sur le plan de l'importance de la hausse de prix 
que sur celui de son absorption dans les coûts plus élevés. 
Avant 1954, le prix du pain à Seattle (Washington) se rappro-
chait du prix moyen aux Etats-Unis. Toutefois, les prix de 
Seattle ont affiché une hausse considérable à compter du milieu 
de l'année 1954 et, de 1955 à 1964, ces prix dépassaient, en 
moyenne, de 15 à 20% le prix moyen à l'échelle nationale (Federal  
Trade Commission,  États-Unis, 1969, p. 136). Le manque de 
concurrence au niveau des prix a donné lieu à une concurrence 
fondée sur d'autres facteurs, de sorte que "les frais de vente 
des boulangers-grossistes de Seattle dépassaient d'environ 40%, 
en moyenne, ceux des boulangers des autres villes" (Federal  
Trade Commission,  États-Unis, 1969, p. 138). Ainsi, les hausses 
de prix ont entraîné un gaspillage économique sous forme de coûts 
excessifs plutôt qu'une redistribution du revenu des consomma-
teurs aux producteurs. 

En ce qui concerne les États-Unis, Stigler (1966) a 
tenté d'évaluer l'efficacité de la législation antitrust en 
formulant la question suivante : "le test fondamental de 
l'efficacité de nos politiques destinées à éviter la formation 
de monopoles et la forte concentration consiste sans doute à 
savoir si la concentration des industries américaines est moins 
grande qu'elle ne le serait en d'autres circonstances" (Stigler, 
1966, p. 262). La démarche utilisée pour répondre à la question 
est tripartite : une comparaison de la concentration observée 
dans sept industries 8  américaines assujetties à des lois anti-
trust avec la concentration existante dans des industries 
correspondantes du Royaume-Uni qui, selon Stigler (1966, p. 263), 

7. Aux Etats-Unis, toutefois, d'autres aspects des complots 
ont été étudiés, notamment les circonstances dans lesquelles 
ils ont lieu. (Consulter, par exemple, Hay et Kelly, 1974). 

8. Les industries de l'automobile, du ciment, du tabac (ciga-
rettes), de verre à vitre, de savon, d'acier et de pneus. 
(Consulter Stigler, 1966, p. 230 et 231). Les comparaisons 
portent surtout sur la période 1890-1900 ainsi que sur les 
années 50 et le début des années 60. 

n 
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"ne sont soumises à aucune politique publique visant à empêcher 
la concentration du pouvoir"; un examen de l'incidence des 
modifications apportées à la loi dite "Clayton Act" 9  touchant 
la lutte contre les fusions; une comparaison des modes de con-
centration dans les industries régies par une législation 
antitrust avec les modes de concentration relevés dans les 
industries non assujetties à une telle législation 10 . Selon 
les examens effectués, Stigler (1966, p. 270) a conclu que la 
loi dite "Sherman Act"  semble n'avoir eu qu'une incidence très 
modeste sur la diminution de la concentration, tandis que les 
modifications apportées en 1950 en vue de lutter contre les 
fusions ont eu un effet défavorable très marqué sur les 
concentrations horizontales de grandes sociétésll. Stigler a 

9. Stigler (1966, tableaux 21 et 22, p. 266) signale qu'il y a 
eu une diminution importante de la proportion des concen-
trations horizontales lorsque la Loi a été modifiée. 

10. Les résultats n'ont pas été concluants étant donné que les 
industries non assujetties à une législation antitrust 
étaient souvent réglementées et qu'elles ont probablement 
des caractéristiques économiques qui les distinguent des 
industries soumises à une législation de ce genre et non 
réglementées. 	(Stigler, 1966, p. 266). 

11. Mueller (1967) a également évalué l'efficacité de l'exécution 
des modifications de 1950 touchant la lutte contre les fusions, 
au cours des seize premières années; il a examiné à la fois 
les tendances générales relatives aux fusions et les consé-
quences, sur le plan de la concurrence, pour cinq industries 
(chaussures, acier, produits laitiers, vente d'aliments au 
détail et ciment). La conclusion de Mueller (1967, p. 37) 
est analogue à celle de Stigler : "lorsque l'exécution est 
évaluée en fonction de ses conséquences, elle a dans une 
large mesure, une incidence fondamentalement favorable à 
la concurrence sur l'organisation et le rendement de l'éco-
nomie". Mueller (1978, p. 89) a ensuite fait une étude 
portant sur une période de 27 ans; sa conclusion se formule, 
en substance, en ces termes: "bien que les événements de la 
dernière décennie n'aient pas modifié mon opinion générale 
sur l'importance de la loi, il est maintenant évident que 
cette loi a été entièrement efficace pour les seules concen-
trations horizontales et qu'elle n'a été que partiellement 
efficace dans le cas des concentrations verticales". 
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également évalué l'efficacité du "Sherman Act" au niveau de son 
incidence sur les complots visant à restreindre le commerce. 
Certaines formes de collusion sont, a priori, très efficace 
du point de vue du conspirateur (par exemple, un organisme 
commun de vente par rapport à un "parallélisme conscient"). 
Cependant, la forme de collusion la plus efficace est plus 
facile à déceler et peut plus aisément faire l'objet d'une 
action en justice. Les preuves relatives à un échantillon 
d'environ 30 poursuites sont conformes à cette prévision. 
Stigler (1966, p. 271) conclut donc que "la loi dite "Sherman  
Act" a limité le recours aux formes de collusion les plus 
efficaces et partant, en a réduit le nombre et les effets". 

Une troisième démarche permettant d'évaluer l'effica-
cité de la concurrence consiste non pas à examiner l'incidence 
directe de la législation, comme l'ont fait Skeoch (1971) Stigler 
(1966) ainsi que Swann (1974), mais plutôt à recourir à une 
méthode indirecte comme variable instrumentale de la méthode 
directe. —r.i—aérTlîrche indirecte est la suivante : l'objectif 
de la politique de concurrence est d'amener une meilleure répar-
tition des ressources par l'intermédiaire de marchés concurren-
tiels. Au Canada, le mécanisme qui permet d'obtenir un marché 
concurrentiel est le respect de la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions. Par conséquent, plus les dispositions de la 
Loi sont respectées, plus les conditions sont propices à la 
concurrence et plus la répartition des ressources est efficace. 
La méthode indirecte vise à évaluer l'efficacité de la politique 
de concurrence par la mise au point d'indicateurs du respect des 
diverses lois régissant les politiques de concurrence. Il 
faudrait aussi prévoir une évaluation de l'efficacité de chaque 
disposition de la législation. Ainsi, presque toutes les entre-
prises se conforment aux dispositions de la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions en ce qui a trait aux fusions mais, 
à toutes fins pratiques, ces dispositions sont inutiles. En 
outre, l'entreprise qui arrive à jouer le rôle de leader en 
matière de prix, sans qu'il y ait collusion, ne contrevient pas 
à la Loi, mais son influence peut être tout aussi efficace que 
la collusion qui, elle, constitue une infraction. (Consulter 
l'annexe C pour de plus amples détails.) 

Cette démarche est très répandue aux Etats-Unis; c'est 
là qu'on trouve le meilleur exemple de cet exercice dans le 
travail de pionnier de Posner (1970). Au Canada, les études 
de Goff et Reasons (1978, p. 77 à 115) et de Rosenbluth et 
Thorburn (1963, p. 57 à 83) sont des exemples plus ou moins 
analogues de cette méthode. La démarche de Rosenbluth et 
Thorburn, par exemple, consiste à diviser les activités de lutte 

n 
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contre les coalitions en deux catégories. La première est 
celle des activités à caractère monopolistique qui ont été 
efficacement contrecarrées par l'application et l'exécution 
de la Loi. Les auteurs signalent 21 exemples relevés entre 
1952 et 1960, qui représentaient $36,60 de chaque tranche de 
$1 000 de PNB en 1956. (Consulter Rosenbluth et Thorburn, 
1963, tableaux VI A, VI B et VI C, p. 60 et 61). Dans leur 
étude, Rosenbluth et Thorburn estiment habituellement qu'une 
action en justice fructueuse constitue un indice acceptable 
de la suppression d'activités à caractère monopolistique 12 . 
La seconde catégorie englobe les activités de nature monopo- 
listique qui n'ont pas fait l'objet d'une intervention appropriée 
de la part ni du directeur des enquêtes et recherches, ni du 
ministère de la Justice ni des tribunaux 13 . Ces activités ont 
été réparties comme suit : rapports présentés à leur sujet par 
la Commission sur les pratiques restrictives du commerce, sans 
qu'une mesure efficace ne soit prise; enquêtes abandonnées selon 
les données du rapport annuel du Directeur; industries témoignant 
d'une force concentration et de pratiques commerciales qui de 

12. Il reste à savoir si une période de huit ans permet de 
juger si une action en justice fructueuse constitue un 
moyen efficace de dissuader l'entreprise de toute récidive, 
compte tenu des données fournies plus loin dans le tableau 
5.3 qui indiquent qu'entre 1960-1961 et 1974-1975, l'inter-
valle moyen entre l'ouverture d'un dossier et le jugement 
définitif d'un tribunal était de 77,2 mois dans le cas 
d'un complot et de 54,1 mois dans celui d'un refus de 
vendre et (ou) du maintien du prix de revente. Rosenbluth 
et Thorburn (1963, tableau VI A, p. 60) citent le domaine 
des ponceaux métalliques comme exemple d'une activité de 
nature monopolistique qui a été efficacement contrecarrée; 
toutefois, ce sont en grande partie les mêmes sociétés qui 
ont de nouveau été jugées coupables de la même infraction. 
(Consulter le Rapport annuel de 1959-1960,  p. 13 et celui 
de 1974-1975,  p. 25). 

13. Consulter Rosenbluth et Thorburn (1963, tableaux VII A, 
VII B, VII C. p. 61 à 63). 



l'avis des auteurs, devraient faire l'objet d'une enquête. 
Ces industries représentent $209,10 de chaque tranche de 
$1 000 de PNB en 1956, soit un montant beaucoup plus élevé 
que dans le cas des activités contrecarrées. Ces résultats 
ne sont pas surprenants compte tenu du fait que les ressources 
du directeur étaient plutôt restreintes de 1952 à 1960 (moins 
de 20 employés) et que la majeure partie ($169) du montant de 
$209,10 par tranche de $1000 de PNB était attribuable aux 
industries fortement concentrées dont les politiques commer-
ciales devraient faire l'objet d'une enquête. Les conclusions 
de Goff et Reasons (1977) sont énoncées plus loin. Aucune 
étude comparable à celles des États-Unis ou du Canada n'a été 
effectuée à l'égard du Royaume-Uni. Toutefois, cette situation 
peut découler du fait que ces auteurs n'abordent pas la politique 
de concurrence sous l'angle du droit criminel. 

Une quatrième démarche visant l'évaluation de la 
politique de concurrence peut être désignée sous l'application 
de la méthode de "l'empirisme non structuré" ou de "l'observateur 
renseigné". Elle consiste à examiner tous les renseignements 
disponibles sur la mise au point de la législation, la juris-
prudence, le nombre de poursuites intentées, l'attitude du 
gouvernement à l'égard de la politique de concurrence et l'impor-
tance du budget affecté à l'application et à l'exécution de la 
législation relative à la concurrence. L'évaluation de la poli-
tique de concurrence est donc fondée sur ces données. Stigler 
(1966, p. 259) a formulé des observations au sujet de cette 
démarche et de certaines de ses conséquences. 

Nombre d'étudiants se sont penchés sur cette question 
et l'on peut trouver dans la documentation sur le 
sujet diverses estimations des répercussions de notre 
législation antitrust. Ces estimations ont invaria-
blement été faites dans le cadre d'une seule démarche. 
Le théoricien examine l'historique de notre politique 
et, selon sa connaissance de notre économie, et peut- 
être d'autres économies, il tire une conclusion 
sommaire. Le faible de ce processus est que le lien 
entre la vérification des faits et la conclusion 
n'est pas explicite, de sorte que différents théori-
ciens arrivent à des conclusions divergentes. Toute-
fois, la caractéristique fondamentale d'un processus 
d'évaluation devrait être le fait qu'il peut être 
utilisé par des personnes différentes et donner des 
résultats semblables. Les évaluations n'auront pas 
tendance à s'améliorer tant qu'un tel processus 
existera, et le travail de chaque personne continuera 
d'être dissocié du travail des autres. 
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Comme aux États-Unis, la plupart des études portant sur la 
politique canadienne de concurrence se fondent sur la méthode 
de "l'empirisme non structuré" ou de "l'observateur renseigné". 

Ces quatre méthodes d'évaluation de l'efficacité de 
la politique de concurrence ne doivent pas être considérées 
comme incompatibles mais plutôt être jugées complémentaires. 
Chaque démarche, à l'exception possible de la quatrième, porte 
sur un aspect différent de la politique de concurrence et 
permet de répondre à des questions distinctes. La première 
méthode fournit un aperçu global de l'efficacité de la politique 
de concurrence sur le plan macroéconomique, tandis que les 
deuxième et troisième fournissent des évaluations plutôt 
microéconomiques de l'efficacité. Par exemple, alors que la 
troisième démarche pourrait indiquer que les entreprises se 
conforment à la loi, la deuxième pourrait révéler que d'autres 
modifications doivent être apportées à la loi pour assurer une 
répartition plus efficace des ressources. Par conséquent, toute 
étude globale de l'efficacité de la politique de concurrence 
doit être fondée sur ces trois démarches. Toutefois, dans la 
présente étude, nous avons d'abord recours à la troisième 
démarche pour mesurer l'efficacité. L'étude n'est peut-être 
pas aussi vaste qu'elle pourrait l'être mais elle fournit au 
moins un point de départ pour l'évaluation de l'efficacité de 
la législation 14 . 

5.3 Efficacité : enquête et poursuites  

5.3.1 Introduction  

Dans la présente section, nous établissons quatre 
ensembles d'indicateurs ou de mesures de l'efficacité de la 
politique canadienne de concurrence. Ces ensembles ont trait 

14. Comme le laisse entendre l'explication précédente, le recours 
à la première démarche n'est pas pratique et l'utilité d'une 
autre étude fondée sur la méthode de "l'empirisme non 
structuré" n'est pas certaine. En d'autres termes, la 
troisième démarche a été choisie en vue d'obtenir des 
données plus "scientifiques" destinées à l'évaluation de 
l'efficacité de la politique de concurrence. Dans le cas de 
problèmes ou de difficultés reconnus, les recommandations 
formulées en vue d'améliorer l'efficacité s'appuieront donc 
sur des données plus sûres. L'utilisation de la deuxième 
démarche est écartée en raison même des contraintes existantes 
en matière de temps et de ressources. Toutefois, il est 
possible que la troisième méthode soulève des questions qui 
pourraient faire l'objet d'une étude fondée sur la deuxième 
méthode. 
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au processus d'enquête, aux poursuites intentées et au respect 
ultérieur de la loi. Ils portent également sur l'efficacité 
du processus de sélection des causes justifiant l'institution 
de poursuites, la durée des causes, la détection des infrac-
tions, les peines et les recours, ainsi que sur la portée des 
activités d'exécution sur le plan économique. La signification 
et l'utilité de chaque indicateur seront étudiées, ainsi que 
l'évolution des divers indicateurs de 1960-1961 à 1974-1975. 

5.3.2 Sélection des causes 

La présente section porte principalement sur la qualité 
des décisions prises par deux des organismes chargés de l'appli-
cation et de l'exécution de la politique de concurrence, soit : 
le Bureau du directeur des enquêtes et recherches et celui du 
procureur général du Canada 15 . L'efficacité de la répartition 
des ressources affectées par le gouvernement à la lutte contre 
les coalitions est fonction directe de l'à-propos des décisions 
prises en la matière. Plus l'efficacité est grande, plus il 
est vraisemblable que les entreprises se conformeront aux dispo-
sitions de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 
toutes choses étant égales par ailleurs. 

Le premier indicateur est le pourcentage de toutes les 
enquêtes officielles ouvertes par le directeur qui sont, par la 
suite, soit déférées directement au procureur général du Canada, 
soit soumises à la Commission des pratiques restrictives du 
commerce. Cet indicateur varie entre un minimum de zéro et un 
maximum de 100. Plus sa valeur est élevée, plus la répartition 
des ressources du Bureau du directeur est efficace. Il indique 
la nature des recherches effectuées avant qu'une enquête ne 
devienne officielle (c.-à-d. que le directeur "a des raisons de 
croire"), ainsi que la qualité du jugement rendu par les personnes 
qui décident de mener une enquête. Cet indicateur est ci-après 
désigné "indice d'enquête". 

15. Les deux autres organismes, la Commission des pratiques 
restrictives du commerce et le pouvoir judiciaire, ne jouent 
aucun rôle sur le plan de la sélection; leurs principales 
fonctions consistent à évaluer les documents soumis par le 
directeur et le procureur général respectivement. 
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Le deuxième indicateur est le pourcentage de toutes 
les poursuites, intentées par le procureur général, qui ont 
été fructueuses. Comme l'indicateur précédent, il varie entre 
un minimum de 0 et un maximum de 100. Il révèle l'optique du 
pouvoir judiciaire à l'égard des causes choisies par le procu-
reur général ainsi que l'originalité, la qualité du plaidoyer 
et la compétence de l'avocat. Plus la valeur de l'indicateur 
est élevée, plus le choix et la préparation des causes ont 
été judicieux, y compris l'apport du ministère de la Justice. 
Ce deuxième indicateur est ci-après désigné "indice des pour-
suites". 

Le tableau 5-1 fournit des données sur l'indice 
d'enquête et sur celui des poursuites, selon le type d'infrac-
tion, pour trois périodes de cinq ans. Nous avons choisi des 
périodes de cinq années parce que le nombre d'enquêtes et de 
poursuites au cours d'une année donnée est trop faible pour 
qu'on puisse en tirer des conclusions valables 16 . Les 
infractions ont été classées en catégories en raison des 
travaux préliminaires qui ont attaché aux indices des valeurs 
différentes selon le type d'infraction. Lorsqu'il s'agit 
d'interpréter les données du tableau 5-1, il convient de souli-
gner qu'aucun niveau optimal des indices dits d'enquête et des 
poursuites, tenant compte des facteurs tels que les degrés 
divers de facilité de détection, les problèmes liés à l'accumu-
lation de preuves et la valeur des précédents, n'a été estimé 
en vue d'une comparaison avec les valeurs enregistrées des 
indices. Par conséquent, en l'absence de données externes 
supplémentaires, une certaine prudence s'impose lorsqu'il s'agit 
de tirer des conclusions catégoriques d'après les données du 
tableau 5-1. 

16. Le nombre inscrit entre parenthèses dans le tableau 5-1 
désigne le nombre d'enquêtes et de poursuites. 



TABLEAU 5-1  

Sélection des causes en vue d'une action en justice ou d'une 
enquête, en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les  

coalitions, par catégorie et par période, de 1960-1961 à 1974-1975 

	

CATÉGORIES 	D'INFRACTIONS 

Période 	 Total 	 Complot 	 Maintien du prix 	Fusion et (ou) 	Discrimination 	Infractions 
de revente et (ou) 	monopole 	 en matière de 	multiples 
refus de vendre 	 prixc  

1960-1961 - 1964-1965  

Indice d'enquêtea 	 27,4 	(106) 	40,9 	(22) 	69,2 	(13) 	 26,7 	(15) 	9,7 	(31) 	16,0 	(25) 

Indice des poursuites
b 	

94,1 	(17) 	100 	(7) 	88,9 	(9) 	 - 	(0) 	- 	(0) 	100 	(1) 

1965-1966 - 1969-1970  

Indice d'enquête 	 28,1 	(114) 	55,9 	(34) 	47,1 	(17) 	 2,4 	(42) 	50,0 	(4) 	11,8 	(17) 

Indice des poursuites 	89,3 	(28) 	93,8 	(16) 	100 	(7) 	 100 	(1) 	0,0 	(2) 	100 	(2) 

1970-1971 - 1974-1975  

	

;
6 	2 	30,8 	(13) 	26,9 	(26) Indice d'enquête 	 41,0 	(161) 	51,1 	(45) 	50,0 	(48) 	 27 	(9) 

Indice des poursuites 	73,3 	(45) 	58,8 	(17) 	89,5 	(19) 	 75,0 	(4) 	50,0 	(2) 	66,7 	(3) 

1960-1961 - 1974-1975  

Indice d'enquête 	 33,3 	(381) 	50,5 	(101) 	52,6 	(78) 	 15,1 	(86) 	20,8 	(48) 	19,1 	(68) 

Indice des poursuites 	82,2 	(90) 	80,0 	(40) 	91,4 	(35) 	 80,0 	(5) 	25,0 	(4) 	83,3 	(6) 

a. L'indice d'enquête correspond au pourcentage d'enquêtes officielles qui ont été soumises, directement ou par l'intermédiaire de 
la Commission des pratiques restrictives du commerce, au procureur général. 

b. L'indice des poursuites correspond au pourcentage de toutes les poursuites intentées et qui se sont avérées fructueuses. Il convient 
de signaler que pour les fins de l'établissement de cet indice, les deux causes liées à des recours spéciaux (consulter la sous-
section 4.2.3 de cette étude) ont été inclus dans les cas de poursuites. Par conséquent, le total est de 90 et non de 88. 

c. La discrimination en matière de prix comprend les prix abusifs, les prix déraisonnablement bas, les remises discriminatoires à des 
fins publicitaires ainsi que les prix discriminatoires. 

d. Consulter les tableaux utilisés comme source de données pour les infractions multiples. 

Remarque: Consulter les tableaux dont ont été tirées les données pour connaître les dates. Les nombres inscrits entre parenthèses 
désignent le nombre total de poursuites ou d'enquêtes officielles. 

Source: 	Tableaux 4-1, 4-3, 4-4, 4-5 et 4-6. 
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Indice d'enquête.  Dans l'ensemble, le tableau 5-1 
indique que, pour ce qui est de l'indice d'enquête, le nombre 
d'enquêtes officielles, établi à 106 entre 1960-1961 et 
1964-1965, est passé à 161 entre 1970-1971 et 1974-1975, 
accusant ainsi une hausse de 52%. (Les nombres inscrits 
entre parenthèses dans le tableau 5-1 désignent le nombre total 
d'enquêtes formelles). Toutes choses étant égales par ailleurs, 
lorsque le nombre d'enquêtes augmente et que, par conséquent, on 
examine davantage de causes d'importance secondaire, la valeur 
de l'indice d'enquête devrait diminuer. Cependant, en dépit du 
volume croissant d'enquêtes, les données du tableau 5-1 révèlent 
que l'indice d'enquête a affiché une hausse, passant de 27,4% à 
41% entre la période allant de 1960-1961 à 1964-1965 et la 
période allant de 1970-1971 à 1974-1975. Pour ce qui a trait 
aux catégories d'infractions, on peut constater que l'indice 
d'enquête atteint un niveau maximal dans les deux principaux 
domaines d'enquête, soit le maintien du prix de revente et les 
complots. Par ailleurs, l'indice d'enquête est beaucoup plus 
faible dans le cas de fusions et (ou) des monopoles, de même 
que dans celui des prix discriminatoires et le moins élevé est 
celui qui touche les fusions et (ou) les monopoles; en effet, 
il s'est établi à 2,4% de 1965-1966 à 1969-1970. Ces faibles 
valeurs ne sont pas surprenantes compte tenu de la jurisprudence 
dans les causes relatives à la bière et au sucre  et des problèmes 
que pose l'exécution des modifications de 1960 touchant les prix 
discriminatoires. Plus étonnant, à première vue, est le nombre 
élevé d'enquêtes officielles qui ont été menées entre 1965-1966 
et 1969-1970 relativement à des fusions et (ou) à des monopoles, 
alors que les possibilités d'intenter une action en justice qui 
serait fructueuse étaient très faibles. Ce phénomène peut, 
toutefois, être expliqué par un énoncé que faisait le directeur 
des enquêtes et recherches dans son Rapport annuel  de 1965-1966, 
SOUS la rubrique "Le point de vue du Directeur sur la Loi 
relative aux fusions". 

"Les années précédentes, on présentait dans le 
rapport annuel les opinions de la Commission des 
pratiques restrictives du commerce en rapport 
avec les dispositions concernant les fusions dans 
la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 
telles qu'exprimées dans le rapport concernant 
les contenants d'expédition en carton, de façon 
à permettre à ladite Commission de faire connaître 
son opinion sur l'état de la Loi. On a pu remar- 
quer dans le passé que des opinions divergentes 
sur l'application des dispositions relatives aux 
fusions persistèrent. Les avocats des compagnies 
sont dans bien des cas d'avis que, à la suite des 
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acquittements survenus dans deux causes impor-
tantes de fusion, celles de la Bière et du 
Sucre de l'Ouest, pour réussir â-établir l'illé-
galité d'une fusion, la Couronne doit prouver 
que la fusion a résulté en un véritable monopole 
dans l'industrie concernée. Le Directeur, pour 
sa part, ne considère pas encore cette question 
comme réglée." 

X X X 

"Le Directeur, en tant que responsable de la 
bonne administration de la Loi, se doit de 
considérer les questions de cette nature (c.-à-d. 
les fusions). Il doit aussi être prêt à envi- 
sager les situations qui, à la suite de l'inter-
prétation des statuts, pourraient vraisemblablement 
amener soit les cours d'appel, soit la Cour suprême 
du Canada à clarifier la situation" 	(Rapport 
annuel de 1965-1966, pp. 22-25). 

En d'autres termes, le directeur a refusé d'accepter que les 
causes relatives à la Bière et au Sucre constituent le règlement 
définitif de la question des fusions au Canada17 ; c'est unique-
ment à la Cour suprême du Canada que cette tache incombe et elle 

17. Par contre, la décision du procureur général d'abandonner la 
cause touchant les salaisons de viande peut porter à croire 
que le gouvernement de l'époque avait considéré le jugement 
rendu dans les causes relatives au Sucre et à la Bière comme 
une interprétation définitive de la -IFT-en matière de fusions. 
En commentant un premier jet de la présente étude, un fonc-
tionnaire supérieur a fait remarquer "que la baisse de 
l'indice à 2,4 (dans le tableau 5-1) découle des décisions 
rendues au cours des cinq années précédentes à l'effet de ne 
pas entreprendre d'enquêtes en raison de l'attitude du gouver -
nement de l'époque (conservateur) qui refusait d'interjeter 
appel des causes relatives au Sucre et à la Bière et de pour-
suivre la cause touchant les salaisons de viande." En 
d'autres termes, l'interprétation des causes touchant le 
Sucre et la Bière donnait lieu à des divergences d'opinion 
entre l'autorité sur le plan politique (le gouvernement en 
place) et le directeur. Le document de Jones, 1975, contient 
une analyse de la politique relative aux fusions; pour de 
plus amples détails sur les causes touchant la Bière et le 
Sucre, consulter l'Annexe C ci-après. 

.n 
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a fait connaître son interprétation de la législation relative 
aux fusions lorsqu'elle a rendu son jugement dans l'affaire 
K.C. Irving, en 1977 18 . Contrairement aux fusions et (ou) aux 
monopoles, et après une vague initiale d'enquêtes sur la discri-
mination en matière de prix qui découlait probablement des 
modifications apportées en 1960, la fréquence des enquêtes a 
diminué lorsqu'il a été constaté qu'en vertu de cette disposition, 
il était difficile, sinon impossible, d'obtenir une condamnation. 

En définitive, l'indice d'enquête laisse à entendre que 
le directeur a amélioré sa répartition des ressources, avec le 
temps, au moyen d'une sélection plus judicieuse des causes 19 , 

18. Dans l'ensemble, ce jugement adoptait l'optique retenue, 
dans les causes touchant le Sucre et la Bière, à l'égard 
de la loi relative aux fusions. Cette (171 -Eion est analysée 
dans Reschenthaler et Stanbury, 1977, ainsi que dans les 
sections C.4 et C.5 de l'annexe C. 

19. Il est supposé que des normes uniformes ont été utilisées 
pour l'ensemble de la période, mais il a été impossible de 
procéder à une vérification indépendante. Toutefois, le 
poste de directeur a été occupé par la même personne durant 
la période de référence et nombre de postes de niveau 
supérieur étaient occupés par les mêmes gens. Un moyen 
indirect de vérifier la qualité consiste à établir le 
rapport qui existe entre les causes soumises, directement 
ou indirectement, et celles qui ont donné lieu à des 
poursuites. De 1960-1961 à 1974-1975, une tendance à la 
hausse a été observée et elle porte à croire que le direc-
teur n'a pas soumis un très grand nombre de causes d'impor-
tance secondaire, de sorte qu'il est peu probable que la 
hausse de l'indice des enquêtes soit faussée. 
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l'exception évidente étant le très grand nombre d'enquêtes 
menées sur les fusions (surtout vers le milieu et la fin des 
années 60) alors qu'il y avait très peu de chance que les 
causes soumises au procureur général s'avèrent un succès, 
en raison des décisions rendues au début des années 60, dans 
les causes touchant la Bière  et le Sucre, ainsi que de la 
décision de ne pas intenter de poursuites relativement à la 
cause des salaisons de viande, en dépit d'une forte recommanda-
tion ou en ce sens de la Commission des pratiques restrictives 
du commercen. Cependant, cette attitude découlait d'une 
décision qui était bien fondée en matière de politique et qui 
semblait viser un double objectif: révéler le grand nombre de 
fusions (beaucoup d'entre elles avaient une incidence défavo-
rable sur la concurrence) qui ne s'inséraient pas dans le champ 
d'application de la législation existante régissant la concur-
rence et, compte tenu de l'interprétation des décisions prises 
dans le cas de la Bière  et du Sucre,  trouver une cause qui 
serait suffisamment bien fondée pour donner lieu à une inter-
prétation plus "souple" des dispositions de la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions  qui portent sur les fusions. 

Indice des poursuites.  Comme le dévoilent les données 
relatives aux enquêtes officielles, le nombre des poursuites 
a considérablement augmenté de 1960-1961 à 1974-1975; de 17, 
durant la première période de cinq ans, ce nombre est passé 
à 45 pendant la dernière période d'une même durée; la hausse 
observée est de 164,7%. (Les nombres inscrits entre parenthèses 
dans le tableau 5-1 désignent le nombre total de poursuites). 
Toutes choses étant égales par ailleurs, il a été supposé, de 
nouveau, que la valeur de l'indice des poursuites déclinerait 
avec le temps. Les données du tableau 5-1 indiquent que, con-
trairement à l'indice d'enquête, l'indice des poursuites fléchit 
de 94,1% durant la période 1960-1961 - 1964-1965 à 73,3% de 
1970-1971 à 1974-1975. Cependant, en raison du faible nombre 
absolu de poursuites, ce fléchissement ne peut être entièrement 
expliqué par l'augmentation des cas marginaux. Par exemple, les 
causes touchant le maintien du prix de revente sont passées de 

20. Consulter les documents de la Commission des pratiques 
restrictives du commerce, 1961, (pp. 428-430). 
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9 à 19 au cours de la période en question, mais l'indice des 
poursuites est demeuré virtuellement le même, soit nettement 
plus de 80%. Si l'on considère chacune des poursuites, l'indice 
demeure très élevé dans le cas du maintien du prix de revente 
(88% ou plus), tandis que l'indice des poursuites lié à la 
discrimination en matière de prix affiche une baisse remarquable 
et, de 100%, il tombe à 58,8%. Tel que prévu, l'indice des 
poursuites pour discrimination en matière de prix est typique-
ment bas, tandis que dans le cas des fusions et (ou) des mono-
poles, l'indice est élevé et témoigne du nombre restreint de 
causes (5) soumises et d'un choix soigné de quelques affaires 
susceptibles de se solder par une réussite. 

Bref, il semblerait que le processus de sélection du 
procureur général ait perdu de son efficacité avec les années. 
Ce phénomène traduit, dans une large mesure, la baisse du nombre 
de poursuites fructueuses en matière de complot, étant donné 
que, de 1970-1971 à 1974-1975 l'indice global des poursuites 
aurait été de 88,9% au lieu de 73,3%, si les poursuites intentées 
avaient donné le résultat escompté. Un agent supérieur du 
Bureau du directeur a tenté d'expliquer l'échec de la Couronne 
dans sept poursuites données 21  en ces termes: 

mon avis, la diminution du nombre de poursuites 
intentées pour complot qui se sont avérées une 
réussite révèle une faille du processus de sélec-
tion au niveau de l'efficacité. La comparaison 
des machinations entreprises nous permet de cons-
tater qu'avec le temps, les complots deviennent 
clandestins lorsque la loi est rigoureusement 
exécutée. Par conséquent, un nombre de plus en 
plus grand de ces causes constituent des complots 
par inférence. (Dans ces cas, il est beaucoup 
plus difficile d'obtenir une condamnation). 

21. Les sept causes en question sont les suivantes : l'assurance-
incendie en Nouvelle-Ecosse (consulter le Rapport annuel de  
1976-1977,  p. 33 et celui de 1977-1978,  pp. 16-19); 
l'aluminium tréfilé, à Montréal (consulter le Rapport annuel  
de  1976-1977,  p. 20); les gaz utilisés à des fins médicales, 
!Montréal, (Rapport annuel de 1974-1975, p. 26); les formules 
d'affaires, en Ontario (Rapport annuel de 1976-1977,  p. 29); 
les pesticides (Rapport annuel de 1974-1975,  p. 25); le 
ciment, en Ontario (Rapport annuel de 1973-1974, p. 26); 
le lait, à Sudbury (Rapport annuel de 1973-1974,  p. 28). 
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Cette explication vaut pour plusieurs des poursuites qui ont 
été intentées pour complot par la Couronne et qui se sont 
avérées infructueuses 22 . Pour expliquer les autres échecs, 
il semble opportun de recourir à une gamme de motifs spéciaux. 
Il y aurait lieu d'examiner soigneusement les données relatives 
aux poursuites intentées pour complot par la Couronne, afin de 
déterminer si les résultats obtenus de 1970-1971 à 1974-1975 
témoignent d'une simple distorsion ou sont le reflet d'une 
tendance; si c'était le cas, il faudrait affecter des ressources 23  
à la tache de déterminer le problème et de proposer des solutions • 

La présente section nous a permis d'observer comment 
deux indices, relativement faciles à établir, peuvent être uti-
lisés pour tirer des conclusions sur l'efficience et l'efficacité 
de la répartition des ressources affectées à la conduite des 
enquêtes et à la prise d'actions en justice en vertu de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions.  Ces indices ont ég7.11e-
ment permis de soulever des questions et de faire ressortir 
certaines décisions prises en matière de politique. Par consé-
quent, ils sont vraisemblablement des instruments utiles à ceux 
qui sont chargés de l'application et de l'exécution de la poli-
tique de concurrence. Cependant, pour un organisme de gouverne-
ment central qui ne participe pas au processus, l'utilisation 
de ces indices en vue de contrôler le rendement du directeur et 
du procureur général peut poser un problème d'importance 24 . 

22. Le problème des complots par inférence est aussi désigné par 
l'expression "parallélisme conscient". Cette question est 
étudiée dans Stanbury et Reschenthaler (1977) qui examinent 
deux des sept causes précitées, à savoir les causes se 
rapportant au ciment en Ontario (p. 631 et 632) et à 
l'aluminium refoulé à Montréal (p. 658 à 665). 

23. Ainsi, dans le cas des complots par inférence, une des solu-
tions proposées consisterait à modifier la législation 
actuelle. Cette modification fait partie des Propositions  
(deuxième étape) . Pour de plus amples détails, consulter 
Stanbury et Reschenthaler (1977, p. 689 à 691). 

24. L'organisme central dont il s'agit est le Conseil du Trésor. 
Pour de plus amples détails, consulter le chapitre II. 
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L'organisme en question doit connaître et comprendre à fond 
l'application et l'exécution de la politique de concurrence 
ainsi que les difficultés que posent pareilles interventions. 
Le défaut d'une telle intelligence peut avoir une incidence 
défavorable sur le rendement des organismes faisant l'objet 
du contrôle. Ainsi, si l'organisme de contrôle décide que 
l'indice des poursuites doit atteindre, supposons, 0,95, il 
est alors moins probable que les causes d'importance plus 
secondaire 25 , pouvant être nécessaires pour préciser la teneur 
de la loi ou démontrer que cette dernière doit être modifiée, 
fassent l'objet de poursuites devant les tribunaux. Lorsque 
l'indice est fixé à 0,95, la sélection des causes devient 
beaucoup plus conservatrice. Au moment de fixer des normes 
ou des objectifs, les responsables du contrôle doivent alors 
prendre soin de tenir compte de toute réaction éventuelle des 
technocrates. Ces observations valent également à l'égard des 
mesures énoncées dans les trois prochaines sections. 

5.3.3 Détection des infractions  

Lorsqu'une entreprise ou un groupe d'entreprises 
transgressent la Loi, par exemple par voie de complot ou de 
refus de vendre, il est alors supposé qu'elles en tirent des 
avantages (du simple fait de leur recours à de telles activités) 
et que la société subit une perte lorsque le mécanisme commer-
cial de répartition des ressources ne fonctionne pas aussi bien 
qu'il le ferait dans d'autres circonstances. Toutes choses 
étant égales par ailleurs, plus tôt est décelée une infraction, 
moins grande est la perte subie par la société et plus forte 
est l'incitation des entreprises à ne pas enfreindre la loi, 
étant donné que la détection plus rapide d'une infraction en 
réduit les gains escomptés 26 . 

25. Ces causes sont dites d'importance secondaire parce qu'il 
est peu probable qu'elles justifient une condamnation. 

26. Cependant, cette inférence dépend étroitement du mécanisme 
même du système de peines. Si les peines imposées par les 
tribunaux sont directement liées à la durée de l'infraction, 
les avantages tirés de l'infraction peuvent être amoindris 
par une détection plus rapide et la peine (amende) sera 
réduite en conséquence. De l'avis général, les peines impo-
sées par les tribunaux sont si faibles, par rapport aux 
avantages dont l'accusé peut éventuellement bénéficier, que 
même s'il y a un lien quelconque entre la durée de l'infrac-
tion et la peine imposée, il est peu probable que ce facteur 
réussisse à neutraliser les avantages pouvant résulter d'une 
infraction à la Loi. Consulter Stanbury (1977) pour une 
analyse des facteurs qui déterminent les peines et les recours. 
La durée de l'infraction n'est pas un élément prédominant. 
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Au niveau de la célérité, la détection d'une infraction 
est évaluée en fonction de la date à laquelle le directeur des 
enquêtes et recherches exerce pour la première fois ses pouvoirs 
officiels. Le début de l'infraction est établi par l'examen 
de la dénonciation faite étant donné que cette dernière indique 
la période durant laquelle l'infraction est censée avoir été 
commise 27 . Le début de cette période est retenu comme variable 
instrumentale du début de l'infraction. L'écart entre les deux 
dates, exprimé en mois, correspond dans la présente recherche 
à la période de l'indice de détection. Cet indice et la période 
totale durant laquelle l'infraction s'est produite, selon la 
dénonciation faite dans l'accusation, figurent dans le tableau 
5-2, par période et type d'infraction. Le tableau indique 
uniquement les poursuites, que la Couronne ait obtenu ou non une 
condamnation. 

Il a été prévu a priori que la période de détection 
diminuerait avec le temps et ce, pour diverses raisons. 
Premièrement, il est probable que les avantages et l'esprit 
de collaboration suscités par le rôle des associations commer-
ciales, avant la Seconde Guerre mondiale, en matière de détermi-
nation des prix et de répartition des commandes se sont pour-
suivis durant l'après-guerre. Cependant, la croissance économique 
au cours des années 50 a vraisemblablement atténué, dans nombre 
d'industries, l'incitation à recourir à des ententes et à des 
mesures restrictives. La période de détection des infractions 

27. Cette affirmation exige quelques précisions, notamment 
lorsqu'il s'agit de cas de maintien du prix de revente et 
(ou) de refus de vendre où l'infraction peut avoir été 
commise dans trois ou quatre provinces différentes à divers 
moments. Comme, de toute évidence, l'utilité d'intenter 
quatre poursuites est incertaine, les deux ou trois infrac-
tions les plus probantes commises dans une province peuvent 
être retenues pour constituer l'objet de poursuites. Les 
infractions de ce genre peuvent avoir eu lieu plusieurs mois 
après les causes non retenues. Toutefois, il n'y a aucune 
raison de supposer que la méthode de sélection des causes 
qui feront l'objet de poursuites fausse systématiquement les 
indices présentés dans le tableau 5-2. 



TABLEAU 5-2 

Détection des infractions a  à la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions,  de 1960-196 1 à 1974-1975 

	

CATÉGORIES 	D'INFRACTIONS 

Période 	 Total 	 Complot 	 Maintien du prix 	Fusion et (ou) 	Discrimination 	Infractions 
de revente et (ou) 	monopole 	 en matière de 	multiples 
refus de vendre 	 prixc  

Périodes exprimées en mois 
(les nombres inscrits entre parenthèses désignent le nombre d'éléments par case) 

1960-1961 - 1974-1975  

Durée de l'infractionb 	27,1 	(17) 	43,7 	(7) 	15,6 	(9) 	 - 	(0) 	- 	(0) 	14,0 	(1) 

Période de détectionc 	26,5 	(16) 	38,0 	(7) 	17,8 	(8)
d 	 - 	(0) 	- 	(0) 	16,0 	(1) 

1965-1966 - 1969-1970  

Durée de l'infraction
b 	59,9 	(26) 	80,3 	(16) 	20,6 	(7) 	120,0 	(1) 	4,5 	(2) 	 - 	(0) 

Période de détectionc 	54,0 	(25) 	70,2 	(15)
d 	

31,9 	(7) 	 64,0 	(1) 	4,5 	(2) 	 - 	(0) 

1970-1971 - 1974-1975  

Durée de l'infraction
b 	59,5 	(48) 	91,7 	(18) 	12,6 	(20) 	 148,3 	(4) 	11,0 	(2) 	84,3 	(4) 

Période de détectionc 	53,4 	(46) 	80,0 	(18) 	15,3 	(18)
d 	126,8 	(4) 	7,5 	(2) 	50,8 	(4) 

1960-1961 - 1974-1975  

Durée de l'infractionb 	53,6 	(91) 	79,1 	(41) 	14,9 	(36) 	 142,6 	(5) 	7,8 	(4) 	70,2 	(5) 

Période de détectionc 	48,6 	(87) 	69,3 	(40) 	19,4 	(33) 	 114,2 	(5) 	6,0 	(4) 	43,8 	(5) 

a. Désignent les poursuites dont les dates correspondent à celles qui sont énoncées dans la dénonciation. 

b. Durée totale de l'infraction selon la dénonciation faite dans l'accusation. 

c. Intervalle entre la date à laquelle le directeur a exercé ses pouvoirs officiels et celle du début de l'infraction. 

d. Aucun pouvoir officiel n'a été exercé dans certaines poursuites de sorte que le nombre d'éléments par case correspond non 
plus à la durée de l'infraction mais à la période de détection. 

e. La discrimination en matière de prix comprend les prix abusifs, les prix déraisonnablement bas, les remises discriminatoires 
à des fins publicitaires ainsi que les prix discriminatoires. 

SOURCE:  Données tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.K. Gorecki et W.T. Stanbury. Pour de plus 
amples détails, consulter l'annexe A. 
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qui ont été dénoncées au début des années 60 est donc proba-
blement beaucoup plus longue que celle des infractions dénoncées 
dans les années 70. Deuxièmement, au fur et à mesure que le 
nombre de poursuites augmente, plus de causes d'importance 
secondaire devraient être décelées. Dans ces cas, la transgres-
sion est probablement intermittente étant donné que l'infraction 
peut être interrompue. Dans le tableau 5-2, où il y a un long 
intervalle (soit un an ou plus), la date retenue pour le début 
de la période de détection correspond au début de la dernière 
période à l'égard de laquelle une accusation a été formulée 28 . 
Troisièmement, des entreprises ont quelquefois été accusées de 
la même infraction, à des occasions différentes durant l'après-
guerre (par exemple, les raffineries de sucre de l'est du 
Canada). La première fois, la date de début de la période de 
détection n'est pas précisée mais il est possible de la déter-
miner lors de la deuxième accusation en raison de l'existence 
de la première. Dans quelques causes, ce phénomène a sans 
doute tendance à abréger progressivement la période de détection. 
En raison de ces trois facteurs, la période de détection devrait 
commencer à raccourcir. 

Selon les données du tableau 5-2, les valeurs observées 
de l'indice de la période de détection, dans les cas de maintien 
du prix de revente et (ou) de refus de vendre relevés entre 
1960-1961 et 1974-1975, correspondent de façon générale à la 
prévision exprimée a priori.  Durant les deux premières périodes 
où le nombre de poursuites a été relativement faible, soit de 
1960-1961 à 1964-1965 et de 1965-1966 à 1969-1970, l'indice de 
la période de détection affiche une hausse sensible. Cependant, 
au cours de la dernière période, il y a une augmentation 
substantielle du nombre de causes tandis que la période de 
détection raccourcit pour s'établir à 15,3 mois. Par ailleurs, 
il est surprenant de constater qu'en dépit d'un accroissement 
du nombre de causes, la durée de la période de détection des 
cas de complot fait plus que doubler durant la période; établie 
à 38 mois entre 1960-1961 et 1964-1965, elle s'étend à 80,8 mois 

28. Ce phénomène n'a pas été fréquent et, habituellement, il 
s'agissait de cas de maintien du prix de revente et (ou) 
de refus de vendre. 
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de 1969-1970 à 1974-1975 29
. Le nombre d'éléments par case, 

pour les causes qui restent, est trop faible pour justifier 
des inférences quelle qu'en soit la nature. 

Bref, l'indice de la période de détection porte à 
croire que l'efficacité de la politique de concurrence s'est 
affermie dans les cas de maintien du prix de revente et (ou) 
de refus de vendre, mais qu'elle s'est sensiblement affaiblie 
dans les affaires de complots. L'une des explications propo-
sées par deux agents supérieurs du Bureau du directeur, pour 
ce qui est de la durée prolongée de la période de détection 
des complots (dont témoigne l'indice), a trait à la difficulté 
croissante que pose la détection et au manque de documents 
probants. Le premier fonctionnaire a fait observer que "cette 
durée accrue de la période démontre que les complots sont 
maintenant clandestins" tandis que le second affirme 

que les complots sont aujourd'hui, pour la plupart, 
beaucoup plus complexes qu'il y a 20 ou 25 ans. 
Même s'il fallait alors s'astreindre à dépouiller 
un amas de documents pour reconstituer les éléments 
probants d'un complot, la matière ne manquait pas 
comme le démontre les affaires "Western Bread", 

29. En raison de la taille relativement réduite des échantillons, 
certains pourraient prétendre que quelques observations 
extrêmes pourraient fortement influer sur les résultats. 
Pour vérifier cette éventualité, les deux plus grandes 
valeurs de l'indice au cours de la période de détection 
allant de 1960-1961 à 1964-1965 et les quatre plus grandes 
valeurs de l'indice pour la période 1969-1970 - 1974-1975 
ont été omises. La valeur moyenne de l'indice de la 
période de détection a ensuite été réévaluée pour ces deux 
périodes. Bien qu'elles témoignent d'une chute, les 
moyennes obtenues n'ont aucunement modifié les conclusions 
tirées dans le texte. Ainsi, l'indice est passé de 21,2 
à 47,2 dans les cas de complots et de 14,3 à 10,8 dans ceux 
de maintien du prix de revente et (ou) de refus de vendre. 
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"Flat Glass" et "Fine Papers". Par contre, la récente 
cause ayant trait au ciment en Colombie-Britannique 
était presque entièrement fondée sur des dépositions 
oralesJO. 

Ces explications cadrent avec les résultats d'un examen récent 
de causes relatives à des complots, lequel examen portait sur 
l'apparition de complots par inférence ou le recours au 
"parallélisme conscient" 31 . Bien que l'indice de la période 
de détection des complots ait augmenté de 1960-1961 à 1974- 
1975, cette hausse peut témoigner, ironiquement, de la réussite 
des activités plus efficaces entreprises dans le passé pour 
lutter contre les complots; ces initiatives ont obligé les 
conspirateurs virtuels à faire preuve de plus de prudence de 
façon à tenir ainsi secrète leur infraction pour une période 32 
plus longue que ce n'aurait été le cas dans d'autres circonstances• 

30. Ce fonctionnaire fournit également une explication à la 
baisse de l'indice de la période de détection, dans les cas 
de maintien du prix de revente et de refus de vendre; ses 
observations se résument comme suit : 

il est difficile de maintenir le prix de revente 
à une grande échelle sans avoir recours à une 
correspondance (interne ou externe); en outre, 
à mon avis, les personnes qui portent plainte sont 
plus disposées 'à se manifester et à être iden-
tifiées'. 

Contrairement aux complots, le maintien du prix de revente 
et (ou) le refus de vendre exigent habituellement la 
complicité d'une personne réticente (soit le fabricant ou 
un détaillant récalcitrant) qui, par le fait même, est 
fortement encline à dénoncer l'affaire au directeur. 

31. Consulter Stanbury et Reschenthaler (1977) pour de plus 
amples détails et une analyse de cette question. 

32. Cet exemple d'interprétation de l'indice de la période de 
détection des complots démontre à quel point il faut être 
prudent dans l'interprétation de tels indices. Il fait 
donc ressortir le point établi, à la fin de la section 
précédente, à l'égard de la sélection des causes. 
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5.3.4 Durée de l'enquête, de l'évaluation et des poursuites 33  

Le temps 34 qu'il faut au directeur pour mener une enquête, 
à la Commission sur les pratiques restrictives du commerce pour 
évaluer l'exposé de la preuve, au procureur général pour déter-
miner s'il y a lieu d'intenter des poursuites et, enfin, aux 
tribunaux pour rendre un jugement définitif, peut avoir une 
incidence très importante sur l'efficacité de l'application et 
de l'exécution de la politique de concurrence. Plus rapidement 
sont franchies ces étapes, plus efficace se révèle la Loi rela-
tive aux enquêtes sur les coalitions et ce, pour au moins cinq 
raisons. Premièrement, le nombre de plaintes augmentera du fait 
que la rapidité du processus incite davantage les intéressés à 
formuler leurs plaintes. Selon deux observateurs américains, 

... la plainte est fonction de son accueil: si 
elle ne suscite aucune réaction ni aucun intérêt, 
elle est formulée de façon intermittente. Par 
contre, s'il y a espoir que des mesures seront 
prises, les plaintes se multiplient et ne tardent 
pas à être déposées. 

(Hamilton et Till, 1940, p. 36) 

Comme le démontre le chapitre VI, les poursuites intentées en 
vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions résul-
tent principalement de plaintes déposées surtout par des hommes 
d'affaires. Deuxièmement, la durée d'un processus est importante 
parce que, toutes choses étant égales par ailleurs, plus un 
processus est long, plus le coût de la cause est élevé. La preuve 
peut devenir périmée et les recherches supplémentaires qui 

33. Dans cette sous-section, l'évaluation se limite aux tendances 
observées de 1960-1961 à 1974-1975. L'ouvrage de Gorecki et 
Stanbury (1979a) contient une perspective à plus long terme 
fondée sur la comparaison de la période allant de 1960-1961 
à 1974-1975 avec deux périodes antérieures, soit de 1923- 
1924 à 1939-1940 et de 1946-1947 à 1953-1954. 

34. Le temps (soit le nombre d'années-personnes) consacré à 
l'enquête, à l'évaluation et aux poursuites revêt également 
de l'importance. Dans le chapitre IV qui précède, nous 
avons tenté de quantifier ce facteur. 
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s'imposent alors accroissent l'insatisfaction des responsables 
de l'enquête 35 . Troisièmement, l'intervalle entre la détection 
d'une infraction, l'enquête et la formulation d'une opinion 
juridique par le ministère de la Justice peut être tellement 
long qu'aucune action en justice n'est intentée. Ainsi, dans 36  
une affaire de maintien du prix de revente, le retard excessif 
du ministère de la Justice, à Toronto, à rendre sa décision a 
donné lieu à l'abandon des poursuites projetées et à deux 
autres occasions, notamment dans une affaire de complot et 
une affaire de maintien du prix de revente, toutes deux fondées 
sur des dépositions orales des témoins, l'aptitude de ces 
derniers à se rappeler les faits a été mise en doute en raison 
même d'un tel retard 37 . Quatrièmement, lorsque les intervalles 

35. Une conséquence importante de ces recherches multiples est 
de susciter l'antipathie des hommes d'affaires qui peuvent 
alors tenter de restreindre les pouvoirs du directeur en 
matière de recherches, etc. 

36. Note de service du sous-directeur (service juridique) 
adressée au directeur le 17 mars 1975. Le résumé de la 
preuve a été transmis au ministère de la Justice, à Toronto, 
en février 1973 et ce dernier a fait connaître son opinion 
en avril 1974. (Il convient de signaler que le directeur 
du bureau des services juridiques, à Toronto, s'est excusé 
de ce "retard excessif".) 

37. Cette affirmation est fondée sur un examen des preuves con-
tenues dans les dossiers du Bureau du directeur. Dans un 
des cas, le retard a été souligné dans le Rapport annuel  
du directeur, en ces termes: une des raisons importantes 
de cette décision (celle de ne pas intenter de poursuites) 
a été le fait que la déposition orale de l'un des principaux 
témoins au cours de l'enquête n'a pu être réitérée exacte-
ment dans les mêmes termes. (Rapport annuel de 1972-1973, 
p. 41 et 42). 	Les enquêtes portaient sur les piles pour 
appareils auditifs, les appareils stéréophoniques et les 
téléviseurs. Elles ont toutes eu lieu de 1970-1971 à 
1974-1975. 
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sont prolongés, la preuve déposée devant le tribunal est 
"défraîchie", "vieille" ou "périmée" ce qui amènera vraisem-
blablement le juge à infliger une peine plus faible 38 , la 
Couronne devant se contenter d'une ordonnance d'interdiction 
en vertu du paragraphe 30(2) au lieu de poursuites normales39 
et, dans certains cas, de l'acquittement de l'accusé. C'est 
surtout dans les cas de complots par inférence et de certaines 
formes subtiles de maintien du prix de revente que l'acquitte-
ment de l'accusé est prononcé; tenant peu de pièces probantes 
dans ce type d'affaire, la Couronne doit donc compter principa-
lement sur des dépositions orales. Etant donné qu'au fil du 
temps la mémoire s'émousse ou que les souvenirs s'embrouillent, 
il est beaucoup plus facile à la défense de gagner sa cause 40 . 

38. Consulter par exemple, R. v. William E. Coutts Company  
Limited  (1969) 52 C.P.R. 21 (première instance); R. v. 
Phillips Appliances Ltd.  (1969) 52 C.P.R. 30  (première 
instance) : 41 (jugement). Dans le premier de ces deux 
cas, le juge a fait observer, en partie, (et en substance) 
ce qui suit : 

Compte tenu du fait que l'infraction citée 
dans le troisième chef d'accusation est "vieille" 
selon les termes de l'avocat, j'en conclus en ce 
qui concerne les autres chefs d'accusation qu'il 
ne s'agit pas d'une pratique courante. J'estime 
qu'une amende de $500 payable au plus tard le 
ler novembre 1966 constitue une peine convenable 
et je condamne par conséquent l'accusé de ce chef. 

39. Consulter, par exemple, Gorecki et Stanbury (1979) pour 
de plus amples renseignements sur l'affaire Safeway. 

40. Cela semble être le cas. Voir la Reine C. Aluminium du  
Canada Limitée  (1976), 29 C.P.R. (2d) 183. Pour de plus 
amples renseignements, consulter Stanbury et Reschenthaler, 
1977, p. 658 à 665. 
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Cinquièmement, des délais importants peuvent donner lieu à des 
recours non appropriés, notamment dans les cas de fusions ou 
de maintien du prix de revente. Lorsqu'il s'agit de fusions, 
le dessaisissement constitue parfois un recours convenable. 
Cependant, après un certain temps, les entreprises absorbées 
et les entreprises survivantes ne deviennent plus qu'une seule 
entité 41 . La dissociation des entreprises entraînerait donc 
vraisemblablement des coûts très élevés qu'un juge hésiterait 
à appuyer 42 . Dans les cas de maintien du prix de revente, le 
fabricant ou le grossiste qui refuse de fournir le produit 
peut éventuellement pousser à la faillite ceux qui réduisent les 

41. Ces observations portent sur les concentrations horizontales 
et sont moins valables dans le cas des fusions par conglo-
mérats. 

42. Dans l'enquête relative aux salaisons, il a été signalé que 
la société Canada Packers Limited avait absorbé, en 1955, 
les sociétés Wilsil Limited et Calgary Packers Limited, soit 
d'importants concurrents au Québec et dans l'ouest du Canada 
respectivement. Le rapport de la Commission des pratiques 
restrictives du commerce, déposé le 3 août 1961, contenait 
la recommandation suivante : 

"Dans les circonstances, la Commission recommande 
que l'on s'enquière de la possibilité d'obtenir 
une ordonnance d'un tribunal en vertu de l'article 
31(2) (subséquemment désigné 30(2)) de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions, en vue 
de dissoudre la fusion de la Calgary Packers Limited  
et de la Wilsil Limited  avec la Canada Packers.  S'il 
est établi qu'un tel recours est impossible, la 
Commission recommande que soit étudiée la possibilité 
d'obtenir une ordonnance d'un tribunal en vertu de 
l'article 31(2) en vue d'interdire à la Canada Packers  
toutes autres acquisitions qui seraient de nature à 
amoindrir la concurrence dans l'industrie de la 
salaison." (Rapport  de la Commission, 1961d, p. 430.) 
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prix, de sorte que tout recours serait probablement moins 
inefficace 43 . Pour ces raisons, le facteur temps constitue 
vraisemblablement un élément déterminant dans l'évaluation 
de l'efficacité de la politique de concurrence. 

Les diverses étapes du processus d'enquête, d'éva-
luation et de poursuites ont été expliquées et analysées en 
détail au chapitre III. Pour qu'il soit plus facile d'analyser 
le temps accordé à un processus, nous avons relevé un nombre 
restreint de périodes dont voici les plus importantes : 

Tl: le temps qui s'écoule entre l'ouverture d'un dossier, lors 
de la réception d'une plainte, et le moment où il est 
décidé de mener une enquête officielle (ce qui est réputé 
l'exercice d'un pouvoir officiel); 

T2: l'intervalle entre la décision de mener une enquête 
officielle et l'envoi du résumé de la preuve au procureur 
général (T2AG) ou de l'exposé de la preuve à la Commission 
des pratiques restrictives du commerce (T2RC); 

T3: le temps écoulé entre la réception de l'exposé de la 
preuve par la Commission des pratiques restrictives du 
commerce et la publication du rapport de cette Commission; 

T4: la période entre la date de la réception, par le procureur 
général, du résumé de la preuve fourni par le directeur 
(T4DIR) ou du rapport de la Commission et la date de la 
dénonciation (T4RC); 

T5: l'intervalle entre la dénonciation et le prononcé du juge-
ment définitif; le jugement définitif désigne celui qui 
est rendu par la plus haute instance judiciaire saisie de 
l'affaire (enquête préliminaire, tribunal de première 
instance, Cour d'appel, Cour suprême); 

43. C'est là l'avis du directeur en ce qui concerne l'utilisation 
des prix abusifs, de façon générale. Voici sa déclaration 
à cet égard. 

Même si l'on s'efforce sans cesse d'accélérer les 
enquêtes de cette nature, il se peut que le temps 
requis pour les parachever et prendre action contre 
les transgresseurs devant les tribunaux ne permette 
pas d'aider ces plaignants à régler leur problème 
immédiat. (Rapport annuel de 1970-1971,  p. 10.) 
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T6 : le temps écoulé entre l'ouverture du dossier et le 
prononcé du jugement définitif. 

Les périodes Ti à T6 désignent les diverses phases que comporte 
le processus d'enquête et de poursuites lorsque ce dernier 
relève de différentes personnes; en l'occurrence, l'établisse-
ment de périodes distinctes est justifié. Le rapport entre 
les intervalles et les fonctions est le suivant 44  : 

Ti, T2 : Directeur des enquêtes et recherches 
T3 : Commission des pratiques restrictives du commerce 
T4 : Procureur général 
T5 : Pouvoir judiciaire 
T6 : Directeur, Commission, procureur général, pouvoir 

judiciaire, défendeurs 

La figure 3-3 présentée à la page 3-43 du chapitre III est une 
description schématique du processus d'enquête et de poursuites. 
Tous les intervalles sont exprimés en mois. 

Nous supposons a priori  que les périodes critiques 
d'une poursuite se prolongeront vraisemblablement et ce, pour 
deux raisons. Premièrement, au fur et à mesure que le volume 
des poursuites augmentera, un nombre croissant de causes d'im-
portance secondaire feront l'objet d'enquêtes mais du fait qu'il 
sera vraisemblablement plus difficile d'établir la preuve dans 
les causes de ce type, les travaux préparatoires demanderont 
plus de temps et plus d'efforts. Deuxièmement, comme il a été 
signalé au chapitre IV, l'arrivée de nouveaux employés inexpé-
rimentés diminuera probablement la production en raison du 
besoin de formation de ces derniers. Pour ce qui a trait à 
la durée des causes selon l'infraction, il faut s'attendre que, 
toutes choses étant égales par ailleurs, les causes de complots 
exigeront plus de temps que celles qui portent sur le maintien 
du prix de revente, étant donné que les complots touchent un 
plus grand nombre d'entreprises et que les données relatives à 
la part du marché doivent habituellement être rassemblées et 
soumises au tribunal. 

44. Il est évidemment reconnu que la principale responsabilité 
incombe à la personne ou à l'organisme précisés, mais les 
autres participants au processus influent habituellement 
sur la décision prise, comme l'indique explicitement le 
chapitre III. 
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Le tableau 5-3 indique les périodes critiques Ti à T6 
pour trois périodes de cinq ans, selon la catégorie d'infrac-
tions. Ces périodes critiques sont exprimées en moyennes et 
le nombre d'éléments par case est indiqué dans le tableau. 
De 1960-1961 à 1974-1975, l'action en justice moyenne a duré 
68,8 mois, ou environ 5,7 années, de l'ouverture du dossier, 
au moment où une plainte a été formulée, jusqu'au prononcé 
du jugement définitif (T6). Le nombre correspondant pour 
chacune des trois périodes quinquennales se situe autour de 
68,8 mois. Dans les cas d'infractions distinctes, dans 
l'ensemble, les poursuites les plus longues, par ordre décrois-
sant, ont été celles de la catégorie des "fusions et (ou) 
monopoles" (94,2 mois), les poursuites pour infractions multiples 
(90,8 mois), pour complot (77,2 mois), pour discrimination en 
matière de prix (59,5 mois) et pour maintien du prix de revente 
(54,1 mois). 

Le nombre trop peu élevé de poursuites par période 
et par infraction, pour chacune des périodes quinquennales 
ne permet pas de tirer des conclusions à l'égard des tendances 
de T6, sauf dans les cas de complot et de maintien du prix de 
revente. Dans les cas d'infraction liée à un complot, T6 
diminue quelque peu; la durée de 80,3 mois, enregistrée de 
1960-1961 à 1964-1965, tombe à 76 ou 77 mois dans chacune des 
deux autres périodes de cinq ans. La période exprimée par T6 
affiche une baisse beaucoup plus marquée dans les cas de 
maintien du prix de revente; de 63 mois entre 1960-1961 et 
1964-1965, elle n'est plus que de 48 mois entre 1970-1971 et 
1974-1975, accusant ainsi une baisse de 30%. Dans l'ensemble 
(T6), la durée d'une cause n'a pas varié de façon sensible si 
ce n'est dans les cas de maintien du prix de revente, où elle a 
accusé une forte baisse et, dans une moins grande mesure, dans 
les cas de complot. Compte tenu de la supposition a priori à 
l'égard d'une augmentation de la durée des causes de 1960-1961 
à 1974-1975, ces données démontrent probablement que, évaluées 
en fonction du temps utilisé, l'application et l'exécution de 
la politique de concurrence sont devenues plus efficaces. 

Selon l'analyse effectuée au chapitre III, le principal 
changement survenu relativement à l'importance des divers 
organismes responsables de l'application et de l'exécution de 
la Loi, changement auquel on peut attribuer la diminution du 
temps utilisé, est l'élimination progressive de la Commission 
des pratiques restrictives du commerce. Dans tous les cas 
relevés dans le tableau 5-3, la période représentée par T3 n'est 
pas négligeable. Si l'on considère l'ensemble de la période 
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allant de 1960-1961 à 1974-1975, les données relatives à T6, 
pour les causes transmises soit par l'intermédiaire de la 
Commission, soit directement au procureur général, sont les 
suivantes: 

T6 	Total 	Complot 	Maintien 	Fusion 	Discrimi- 	Infractions 
du prix de 	monopole 	nation en 	multiples 
revente/ 	 matière 
refus de 	 de prix 
vendre 	 _____-- 

bre 	 bre 	 bre 	 bre 	 bre bre 
moyenne n moyenne n moyenne n moyenne n moyenne n 

 
moyenne n 

Commission 89,6 	32 	84,5 	17 	91,1 	10 	114,0 	2 	67,5 	2 	157,0 	1  

Procureur 
général 	56,9 	56 	71,9 	23 	39,4 	25 	81,0 	3 	51,5 	2 	68,7 	3  

où "moyenne" désigne le temps moyen utilisé en mois et "n bren 

correspond au nombre de causes dans chaque case. Dans tous les 
cas, la durée représentée par T6 est nettement réduite pour les 
causes transmises directement au procureur général, c.-à-d. sans 
l'intermédiaire de la Commission. Cependant, cette différence 
est beaucoup plus marquée dans les causes relatives au maintien 
du prix de revente que dans celles qui ont trait à un complot. 
Ce facteur, ainsi que l'affaiblissement légèrement plus marqué 
de l'importance de la Commission dans les cas de maintien du prix 
de revente par rapport aux cas de complots 45 , explique dans une 

45. De 1960-1961 à 1964-1965, par exemple, 44,4% des causes 
relatives à un maintien du prix de revente ont été trans-
mises par l'intermédiaire de la Commission, tandis que de 
1970-1971 à 1974-1975, cette proportion n'était plus que 
de 10,5%. Les pourcentages correspondants pour les cas 
de complots ont été 71,4 et 17,6% respectivement. 
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de l'alinéa 18 (1) a), le directeur a effectivement cessé de 
transmettre à la Commission des exposés de la preuve, seules 
les causes transmises directement au procureur général, en 
vertu de l'article 15 de la Loi, sont retenues dans la présente 
étude. En l'occurrence, seuls le directeur, le procureur 
général et les tribunaux ont un rôle à jouer. L'importance 
relative de ces trois instances, de 1960-1961 à 1974-1975, 
peut s'exprimer ainsi: 

Disc  rimi- 
Maintien 	 nation en 
du prix 	Fusion/ 	matière 	Infractions 

Total 	Complot 	de revente monopole 	de prix 	multiples  

% mois 	% mois 	% mois 	% mois 	% mois 	% mois 

Directeur 
( Ti, T2) 	52,6 30,5 	56,2 41,2 	48,8 19,8 	45,2 36,6 	35,9 18,5 	50,8 41,6 

Procureur 
aénéral 
(T4) 24,5 14,2 	23,3 17,1 	26,6 10,8 	23,9 19,3 	32,0 16,5 	17,1 14,0 

Pouvoir  
j udiciaire 
(T5) ------.. 	 22,9 13,3 	20,1 14,7 	24,8 10,0 	30,9 25,0 	32,0 16,5 	32,1 26,3  

(,, Tnne les nombres inscrits sont des moyennes et correspondent aux causes soumises 
ectement au procureur général.) 

Quel que soit le cas, le directeur demeure 
l'instance la plus importante; son travail 
représente respectivement 56% et 49% du 
temps total requis pour le traitement des 
affaires de complot et de maintien du prix 
de revente, soit les deux catégories où le 
nombre de causes est considérable. Toute-
fois, l'apport de temps du procureur 
général et du pouvoir judiciaire est éga-
lement important. Dans les causes liées 
au maintien du prix de revente, par exemple, 
le travail du procureur général représente 
27% du temps total réquis par l'ensemble 
du processus et celui des tribunaux, 25%. 



TABLEAU 5-3 

b 
Périodes critiques a  des poursuites intentées en vertu 
de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 

selon la période et l'infraction, de 1960-1961 à 1974-1975 

CATEGORIES 	D'INFRACTIONS 

Période 	 Total 	 Complot 	 Maintien du prix 	Fusion et (ou) 	Discrimination 	Infractions 
de revente et (ou) 	monopole 	 en matière de 	multiples 
refus de vendre 	 prixc  

Moy. e 	Nbre 	May. 	Nbre 	May. 	Nbre 	Moy. 	Nbre 	Moy. 	Nbre 	May. 	Nbre 

1960-1961 - 1964-1965  

Ti 	 8,1 	17 	13,1 	7 	4,9 	9 	 - 	0 	 - 	0 	 2,0 	1 
T2 	 20,3 	17 	27,9 	7 	16,0 	9 	 - 	0 	 - 	0 	 6,0 	1 
T2AG 	 26,4 	7 	28,0 	2 	26,3 	4 	 - 	0 	 - 	0 	 6,0 	1 
T2RC 	 20,2 	10 	27,8 	5 	12,6 	5 	 - 	0 	 - 	0 	 - 	0 
13 	 12,0 	10 	16,8 	5 	7,2 	5 	 - 	0 	 - 	0 	 - 	0 
T4 	 16,5 	17 	15,7 	7 	18,0 	9 	 - 	0 	 - 	0 	 9,0 	1 
T4DIR 	 11,4 	7 	10,5 	2 	12,5 	4 	 - 	0 	 - 	0 	 9,0 	1 
T4RC 	 20,1 	10 	17,8 	5 	22,4 	5 	 - 	0 	 - 	0 	 - 	0 
T5 	 17,2 	17 	11,6 	7 	20,1 	9 	 - 	0 	 - 	0 	30,0 	1 
T6 	 69,2 	17 	80,3 	7 	63,0 	9 	 - 	0 	 - 	0 	47,0 	1 

1965-1966 - 1969-1970  

Ti 	 5,1 	26 	5,1 	16 	5,3 	7 	 8,0 	1 	3,0 	2 	 - 	0 
T2 	 29,5 	26 	33,4 	16 	22,7 	7 	 40,0 	1 	16,5 	2 	 - 	0 
T2AG 	 30,6 	11 	40,3 	7 	13,8 	4 	 - 	0 	 - 	0 	 - 	0 
T2RC 	 28,7 	15 	28,1 	9 	34,7 	3 	 40,0 	1 	16,5 	2 	 - 	0 
T3 	 12,9 	15 	12,7 	9 	9,3 	3 	 27,0 	1 	12,5 	2 	 - 	0 
T4 	 17,7 	26 	17,1 	16 	16,7 	7 	 11,0 	1 	30,0 	2 	 - 	0 
T4DIR 	 18,5 	11 	22,9 	7 	11,0 	4 	 - 	0 	 - 	0 	 - 	0 
T4RC 	 17,1 	15 	12,6 	9 	24,3 	3 	 11,0 	1 	30,0 	2 	 - 	0 
T5 	 12,8 	26 	13,7 	16 	10:7 	7 	 27,0 	1 	5,5 	2 	 - 	0 
T6 	 72,5 	26 	76,4 	16 	59,4 	7 	 113,0 	1 	67,5 	2 	 - 	0 

1970-1971 - 1974-1975
d 

Ti 	 8,9 	45 	8,9 	17 	5,6 	18 	 19,3 	4 	5 5 	2 	15,8 	4 
T2 	 23,0 	45 	29,9 	17 	14,9 	18 	 16,5 	4 	13,0 	2 	42,0 	4 
T2AG 	 21,2 	38 	29,6 	14 	13,9 	76 	 13,3 	3 	13,0 	2 	33,7 	3 
T2RC 	 33,3 	7 	31,3 	3 	23,0 	2 	 26,0 	1 	 - 	0 	67,0 	1 
T3 	 18,6 	7 	16,0 	3 	24,0 	2 	 18 	1 	 - 	0 	16,0 	1 
14 	 17,0 	48 	18,9 	18 	15,5 	20 	 30,5 	4 	16,5 	2 	15,8 	4 
T4DIR 	 13,5 	41 	15,3 	15 	10,3 	18 	 19,3 	3 	16,5 	2 	15,7 	3 
T4RC 	 45,0 	7 	37,0 	3 	62,0 	2 	 64,0 	1 	 - 	0 	16,0 	1 
T5 	 15,2 	45 	17,6 	17 	10,9 	19 	 18,8 	4 	16,5 	2 	23,7 	3 
16 	 66,5 	45 	76,8 	17 	48,0 	19 	 89,5 	4 	51,5 	2 	105,3 	3 

t 



(

f  Période totale 
1960-1961 - 1974-1975 

Ti 
T2 
T2AG 
T2RC 
T3 
T4 
T4DIR 
T4RC 
T5 
T6 

	

7,6 	88 	8,1 	40 	5,3 	34 

	

24,4 	88 	31,0 	40 	16,8 	34 

	

22,9 	56 	32,7 	23 	14,9 	24 

	

27,0 	32 	28,6 	17 	21,3 	10 

	

13,9 	32 	14,5 	17 	11,2 	10 

	

17,7 	91 	17,7 	41 	16,4 	36 

	

14,2 	59 	17,1 	24 	10,8 	26 

	

24,2 	32 	18,4 	17 	30,9 	10 

	

14,9 	88 	15,0 	40 	13,2 	35 

	

68,8 	88 	77,2 	40 	54,1 	35 

	

17,0 	5 

	

21,2 	5 

	

13,3 	3 

	

33,0 	2 

	

22,5 	2 

	

26,6 	5 

	

19,3 	3 

	

37,5 	2 

	

20,4 	5 

	

94,2 	5 

	

4,3 	4 

	

14,8 	4 

	

13,0 	2 

	

16,5 	2 

	

12,5 	2 

	

23,3 	4 

	

16,5 	2 

	

30,0 	2 

	

11,0 	4 

	

59,5 	4 

	

13,0 	5 

	

34,8 	5 

	

26,8 	4 

	

67,0 	1 

	

16,0 	1 

	

14,4 	5 

	

14,0 	4 

	

16,0 	1 

	

25,3 	4 

	

90,8 	4 

a. Consulter le texte précédent pour obtenir les définitions de Ti à T6. 

b. La date correspond à celle de la dénonciation. 

c. La discrimination en matière de prix comprend les prix abusifs, les prix déraisonnablement bas, les 
remises discriminatoires à des fins publicitaires ainsi que les prix discriminatoires. 

d. Dans cette période, aucun pouvoir officiel n'a été exerté dans trois cas et le jugement définitif sur 
trois causes est toujours inconnu. 

e. Moyenne ici est la moyenne calculée au mois. 

SOURCE:  Données tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.K. Gorecki et 
W.T. Stanbury. Pour de plus amples détails, consulter l'annexe A. 
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large mesure la réduction plus forte de T6 dans les affaires 
de maintien du prix de revente que dans celles qui ont trait 
à un complot46 . 

La possibilité d'une diminution accrue du facteur 
temps dépend étroitement de l'importance relative des divers 
éléments du mécanisme d'application et d'exécution (de la Loi) 
ainsi que de la possibilité de perfectionner ou de refondre 
le processus. 	tant donné que contrairement aux dispositions 

46. Le terme "poursuites" désigne des poursuites ordinaires et 
une ordonnance d'interdiction en vertu du paragraphe 30(2). 
De 1960-1961 à 1974-1975, l'importance relative d'une or-
donnance d'interdiction en vertu du paragraphe 30(2) s'est 
considérablement accrue dans les cas de complots (de 14,3% 
des poursuites de 1960-1961 à 1964-1975 à 35,3%, de 1970- 
1971 à 1974-1975), tandis que le phénomène inverse est 
observé dans les cas de maintien du prix de revente (33,3% 
de toutes les poursuites intentées de 1960-1961 à 1964- 
1965 par rapport à 15,8% de 1970-1971 à 1974-1975). Dans 
les causes relatives à un complot et ayant donné lieu à 
une ordonnance d'interdiction en vertu du paragraphe 30(2), 
la durée de T6 est plus longue que dans les poursuites 
ordinaires. Cette constatation vaut pour les trois périodes 
quinquennales, que la Commission soit intervenue ou non.) 
Par contre, la durée de T6 est habituellement plus courte 
lorsqu'il s'agit de causes de maintien du prix de revente 
ayant donné lieu à une ordonnance d'interdiction que dans 
le cas de poursuites ordinaires, sauf de 1970-1971 à 
1974-1975. Le fait que le recours à une ordonnance 
d'interdiction en vertu du paragraphe 30(2) a été plus 
fréquent dans les affaires de complots que dans les causes 
touchant le maintien du prix de revente est un facteur qui, 
dans une certaine mesure, atténue la diminution de T6 que 
laissait prévoir le non-recours à la Commission, à titre 
d'intermédiaire, dans les causes reliées aux complots. 
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La possibilité de réduire davantage le 
facteur temps semble donc très grande 
d'abord à l'égard du rôle joué par le 
directeur, et ensuite des fonctions du 
procureur général et du pouvoir judiciaire

47 . 

Les données tenues ne corroborent ni ne font entre-
voir la nécessité d'apporter des changements importants au 
mécanisme d'application et d'exécution de la politique de 
concurrence, en vue de réduire le temps consacré à ce 
processus. Des modifications en profondeur entraînent 
habituellement des coûts très élevés et il faut d'abord 
disposer de données probantes avant même d'étudier la possi-
bilité de mettre en oeuvre pareilles modifications. Par 
ailleurs, il est possible d'apporter certains changements 
d'importance secondaire qui peuvent quand même donner lieu 
à une réduction considérable du facteur temps. Premièrement, 
compte tenu d'une limite donnée en matière de ressources, le 

47. Cette conclusion demeure sensiblement la même lorsque 
les poursuites sont divisées en ordonnances d'inter-
diction en vertu du paragraphe 30(2) et en poursuites 
ordinaires. Dans les cas de maintien du prix de 
revente donnant lieu à une ordonnance d'interdiction 
en vertu du paragraphe précité, les fonctions du 
directeur, du procureur général et du pouvoir judi-
ciaire représentent respectivement 55,9%, 35,3% et 
8,8% du temps global requis par le processus. Les 
pourcentages correspondants dans les cas de poursuites 
ordinaires pour maintien du prix de revente sont 48,2%, 
25,5% et 26,3%. Le renforcement de l'importance rela-
tive du rôle du procureur général et l'affaiblissement 
du rôle joué par le pouvoir judiciaire, en matière 
d'ordonnance d'interdiction en vertu du paragraphe 
30(2), témoignent des négociations qui s'engagent entre 
l'avocat de la défense et l'avocat de la poursuite en 
vue de conclure une entente qui sera soumise au tribunal. 
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directeur pourrait restreindre le nombre d'enquêtes. En 
d'autres termes, il se pose un choix entre le volume 
d'enquêtes et la rapidité du traitement 48 . La récente mise 
en oeuvre d'un système de vérification qui permet de con-
signer le temps consacré aux enquêtes menées par le Bureau 
du directeur est une initiative valable 49 . En définitive, 
la responsabilité des compromis touchant le volume des 
enquêtes et le temps exigé par chacune incombe au directeur. 
Deuxièmement, le procureur général pourrait accorder une plus 
grande priorité aux causes qui relèvent de l'application de 
ia Loi en vue de limiter le temps requis pour leur traitement. 
A l'heure actuelle, il semblerait qu'on ne donne aux causes 
de ce genre qu'une très faible priorité. Dans des affaires 
de maintien du prix de revente, par exemple, l'intervalle 
entre l'exercice du premier pouvoir officiel et la présenta-
tion des causes au procureur général avait été de 14,9 mois, 
mais le procureur a mis presque autant de temps à porter des 
accusations (soit 10,8 mois) 50 . Cette période semble trop 
longue. 

48. Il convient de se rappeler que la réorganisation récente 
du Bureau du directeur a été conçue dans le but d'amé-
liorer l'efficacité et le rendement de ce dernier. 
Comme il est encore trop tôt pour se prononcer sur le 
succès de cette mesure, toute recommandation visant la 
modification des fonctions du directeur serait préma-
turée. Consulter le Rapport annuel de 1974-1975, 
p. 54 et 90. 

49. Pour de plus amples détails, consulter la section 4.5 
du chapitre IV. 

50. Il faut noter que ces comparaisons touchent uniquement 
les poursuites et non les résumés de la preuve transmis 
au procureur général qui n'ont pas donné lieu à une 
action en justice. 
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La troisième initiative possible consisterait à changer 
la répartition actuelle des attributions, entre le directeur et 
le procureur généra151. En ce moment, le procureur général n'est 
pas tellement incité à régler rapidement les causes préparées en 
vertu de la Loi, ces dernières étant peu nombreuses, souvent 
compliquées et moins prestigieuses que les causes portant sur les 
drogues et les narcotiques. Pour ces raisons, l'expérience dans 
ce domaine est très limitée, ce qui prolonge sans doute le 
retard 52 . Le problème qui se pose consiste donc à trouver le 
moyen de favoriser le traitement plus rapide des causes par le 
procureur général. Une solution qu'il y a lieu d'envisager 
sérieusement serait que le procureur général délègue au directeur 
la responsabilité de choisir et d'obtenir un conseiller juridique 
pour une affaire donnée. Le directeur serait donc clairement 
incité à accélérer le processus et pourrait également tenter de 
former un contentieux spécialisé en matière de politique de concur-
rence. Ce projet pourrait se concrétiser de plusieurs façons. 
Ainsi, le directeur, peut-être de concert avec le procureur 
général, pourrait engager des avocats à court terme, mais le choix 
pourrait également se faire parmi un groupe d'avocats; cette 
façon de faire ne pourrait qu'inciter les avocats en question à 
s'intéresser à la Loi. Le procureur général conserverait toute-
fois le droit exclusif de porter des accusations en vertu de la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 53 . 

51. Aucune proposition n'est formulée à l'égard de la diminution 
du temps utilisé au niveau du pouvoir judiciaire. 

52. Stanbury (1977a, p. 49) a formulé des observations analogues. 

53. La possibilité de confier au directeur, plutôt qu'au procureur 
général, la responsabilité d'intenter des poursuites a été 
envisagée, puis rejetée. De l'avis général des fonctionnaires 
supérieurs du Bureau du directeur et d'autres personnes, très 
au fait de la politique de concurrence, cette possibilité ne 
serait pas envisagée ni même prise au sérieux par les techno-
crates. C'est à un ministre directement comptable au Parle-
ment, et non à un fonctionnaire, que doit incomber le pouvoir 
d'intenter des poursuites. Il n'existe pas de motifs suffi-
samment valables pour justifier le fait que la politique de 
concurrence serait une exception à la règle sur le plan de 
l'application des lois par le gouvernement fédéral. 



- 218 - 

Dans un rapport présenté au ministère de la Consom-
mation et des Corporations au sujet des modifications pro-
posées à l'égard de l'Étape II, Skeoch et autres (1976, 
p. 318 et 319) ont "étudié la possibilité de confier au 
Directeur la charge délicate d'instituer des poursuites cri-
minelles, de choisir et d'informer lui-même l'avocat" 
(p. 318). Le fait de confier ces fonctions au directeur 
présente des avantages que les auteurs connaissent. 

Son (le directeur) Bureau connaît certainement 
à fond les faits et les preuves qui, dans bon 
nombre de cas, constituent des dossiers complexes 
et volumineux; il est également très au fait de la 
jurisprudence, condition indispensable à l'accom-
plissement des tâches prévues par la Loi. Le 
directeur ne transmet un cas au procureur général 
que si la preuve établit bien l'infraction. De 
plus, la période nécessaire pour enquêter et 
examiner le cas de façon appropriée est souvent 
très longue, et les autres délais que requiert le 
bureau du procureur général pour examiner une 
seconde fois la preuve peuvent sembler difficiles 
à justifier, sans compter la possibilité de frus-
tration et de tort de nature à démoraliser, si des 
jugements trop prudents sont prononcés dans un 
domaine juridique que le directeur a jugé devoir 
être étudié et clarifié devant les tribunaux à 
l'avantage de son programme d'application et d'uti-
lisation des ressources. Bref, des décisions trop 
prudentes ou inopportunes prises par le procureur 
général peuvent nuire à l'application efficace de la 
politique. (Skeoch et autres, 1976, p. 318.) 

Cependant, Skeoch et autres (1976, p. 319) rejettent la propo-
sition voulant que le directeur soit autorisé à informer 
l'avocat et à intenter des poursuites parce qu'une "poursuite 
criminelle est en elle-même une chose si grave qu'une vérifi-
cation indépendante des enquêteurs et des spécialistes en 
matière d'élaboration de politiques remplis d'enthousiasme 
pourrait en de rares occasions constituer une garantie utile." 
Cette conclusion n'est peut-être pas étonnante du fait que Skeoch 
et autres ont constaté qu'il fallait confier soit au directeur 
soit au procureur général le pouvoir exclusif d'engager et 
d'informer l'avocat ainsi que d'intenter des poursuites. Le 
compromis proposé ici, qui pourrait être inséré dans les modifi-
cations de l'Étape II, semblerait correspondre aux préoccupations 
de Skeoch et autres à l'égard de l'enthousiasme des enquêteurs 
et pourrait également accélérer les poursuites. 

• 
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Bref, de 1960-1961 à 1974-1975, l'intervalle entre 
l'ouverture d'un dossier et le jugement définitif prononcé 
sur la cause par un tribunal a été réduit considérablement 
pour ce qui est des cas de maintien du prix de revente, mais 
cette diminution est moins accentuée dans les cas de complot. 
Dans les autres catégories d'infractions, le nombre trop 
restreint d'éléments par case ne permettait pas de déterminer 
une tendance. La principale raison de la diminution de la 
période nécessaire au traitement d'une affaire a été l'élimi-
nation progressive du processus d'application et d'exécution 
de la Commission des pratiques restrictives du commerce, notam-
ment des fonctions de cette instance touchant l'évaluation des 
exposés de la preuve soumis par le directeur. Pour ce qui a 
trait aux autres mesures de nature à réduire la période de 
traitement, il est recommandé que le directeur soit chargé 
d'engager et d'informer les avocats. Le groupe ou l'ensemble 
d'avocats parmi lesquels le conseiller juridique est choisi 
pourrait être désigné conjointement par le directeur et le 
procureur général. 1 tous les autres plans, le procureur général 
conserve les pouvoirs exclusifs. 

5.3.5 Peines et recours  

Dans la présente étude, nous évaluons l'efficacité 
des peines et des recours imposés en vertu de la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions en comparant les peines et les 
recours recommandés par la Commission, le procureur général et le 
directeur des enquêtes et recherches 54 , ainsi que certaines 

54. Il est donc supposé, implicitement, que les peines et les 
recours recommandés par ces instances sont, dans un sens, 
de nature optimale. Il ne s'agit pas de déterminer si les 
autres peines ou recours, fondés sur des modèles établis au 
moyen de "critères économiques rationnels", tels que ceux de 
Stigler (1970) qui s'inspire du travail antérieur de Becker 
(1968), sont plus appropriés. Les instances chargées de 
décider des peines ou des recours pertinents ne se fondent 
que sur les recommandations qui leur ont été soumises par la 
Commission et le procureur général. Cependant, les modèles 
mis au point par Stigler (1970) sont utiles dans la mesure 
où ils constituent un guide pour l'exécution future de la Loi 
ainsi qu'un moyen de concevoir et de préciser les peines et 
les recours pertinents. Comme nous l'avons signalé, certaines 
mesures générales fondées sur des critères économiques sont 
étudiées ici. 
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mesures générales énoncées dans la documentation, avec les 
peines ou les recours réels. Lorsqu'il existe des divergences 
importantes entre les mesures réelles et les mesures recomman-
dées, nous tentons d'expliquer comment se produisent de tels 
écarts et, le cas échéant, nous proposons les changements qu'il 
y aurait lieu d'apporter au mécanisme d'application et d'exé-
cution. Dans certains cas, nous essayons de déterminer direc-
tement l'efficacité de la peine imposée. Chaque peine et chaque 
recours sont examinés de façon distincte. Cependant, les liens 
étroits qui peuvent exister sont relevés. 

a) Tarifs  

Depuis l'établissement de la politique nationale en 
1879 55 , le secteur canadien de la fabrication a fait l'objet 
d'une protection tarifaire considérable. Toutefois, le niveau 
global des tarifs a fléchi au cours des dernières années. 
Dans le secteur manufacturier, par exemple, les tarifs nominaux 
s'établissaient en moyenne à 13,6% en 1961, tandis qu'en 1970, 
ils n'étaient plus que de 10,3% 56 . Néanmoins, dans nombre 
d'industries du secteur manufacturier, les tarifs sont encore 
suffisamment élevés pour protéger efficacement les fabricants 
canadiens contre la concurrence étrangère et le fléchissement 
global dissimule une augmentation de la protection tarifaire 
à l'égard de certaines industries manufacturières 57 . 

Les tarifs, ainsi que la taille restreinte du marché, 
ont contribué à former un secteur canadien de fabrication 
caractérisé par la présence d'oligopoles, où les usines et les 
opérations de production sont souvent nettement inférieures 
aux niveaux requis pour réaliser des économies d'échelle. Les 
prix et les coûts ont donc tendance à être élevés et la pro-
ductivité à diminuer, par rapport à ce qu'ils sont aux 

55. Consulter Bliss (1974, pp. 95-113) et l'étude du Conseil 
économique du Canada (1975, pp. 1-8). 

56. Consulter l'étude du Conseil économique du Canada (1975, 
tableau 2-4, p. 15) pour de plus amples détails. Les tarifs 
réels fléchissent également durant cette période, passant 
de 22,5% à 16,4%. 

57. Consulter l'étude du Conseil économique (1975, tableau 
2-5, p. 15). 

, A 
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Etats-Unis 58  . Ces conditions observées pour un petit nombre 
d'industries favorisées et protégées sur le plan tarifaire 
facilitent la formation de monopoles et la coordination 
oligopolistique (tacites ou manifestes) mais nuisent à la 
création d'un milieu concurrentiel dynamique 59 . En fait, on 
prétend souvent que les tarifs sont à l'"origine des trusts". 

La politique de concurrence tient compte du fait que 
les tarifs peuvent constituer un élément d'importance non 
négligeable dans la trame de complots et l'organisation de 
monopoles, comme en fait état l'article 28 de la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions qui se lit comme suit : 

28. Chaque fois que, par suite ou en conséquence 
d'une enquête tenue sous le régime de la présente 
loi, ou par suite ou en conséquence d'un jugement 
de la Cour suprême ou de la Cour fédérale du Canada, 
ou de toute cour supérieure, ou cour de district ou 
de comté du Canada, le gouverneur en conseil est 
convaincu qu'il a existé au sujet d'un article quelque 
complot, association d'intérêts, accord, arrangement, 
fusion ou monopole en vue d'avantager indûment les 
fabricants ou marchands au détriment du public, et 
s'il apparaît au gouverneur en conseil que les droits 
de douane imposés sur cet article ou sur tout sem-
blable article favorisent présentement cette situation 
où se trouve le public, le gouverneur en conseil peut 
prescrire que cet article soit admis en franchise au 
Canada ou que les droits sur cet article soient abais-
sés jusqu'au montant ou taux qui, de l'avis du gouver-
neur en conseil, procurera au public le bénéfice d'une 
concurrence raisonnable. 

Une disposition de ce genre existe, sous une forme ou une autre, 
depuis 1897. Un certain nombre d'observations s'imposent à 
l'égard de l'article 28. En premier lieu, les réductions tari-
faires ne supposent pas nécessairement que la Couronne doive 

58. Pour une analyse de ces questions, consulter Bloch (1974), 
Eastman et Stykolt (1967) et Gorecki (1976a). 

59. Pour caractériser cette situation, Eastman et Stykolt 
utilisent l'expression "modèle d'oligopoles à forte pro-
tection tarifaire". 
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obtenir d'un tribunal une condamnation pour infraction à la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions.  Deuxièmement, 
le gouverneur en conseil a le pouvoir d'ordonner une baisse 
tarifaire. En pratique, le Bureau du directeur présente sa 
demande de baisse des tarifs, et les motifs à l'appui, au minis-
tère des Finances 60 . Cependant, la demande est habituellement 
étudiée par le cabinet et le ministre représente alors le 
directeur. Troisièmement, le gouverneur en conseil doit être 
convaincu qu'un tarif a favorisé indûment le fabricant ou le 
vendeur, au détriment du public, avant que la baisse demandée 
soit effectuée. Il est plus facile de répondre à cette norme 
que de satisfaire aux exigences stipulées dans les articles 
de la Loi relatifs aux complots, aux fusions et aux monopoles, 
c'est-à-dire de déterminer si la concurrence a été indûment 
réduite à l'encontre ou au détriment des consommateurs, des 
producteurs ou d'autres personnes. Les tarifs pourraient donc, 
du moins virtuellement, constituer un instrument important, entre 
autres, par lequel la politique de concurrence peut lutter contre 
les complots et les monopoles. 

L'un des principaux objectifs du rapport de la Commission 
des pratiques restrictives du commerce consiste à présenter des 
"recommandations sur l'application des recours prévus par la 
présente loi ou d'autres recours." (paragraphe 19(2)). Les 
observations contenues dans le Rapport MacQuarrie  (1952, p. 42) 
sur les tarifs et le rôle de la Commission sont plus poussées: 

La réduction ou même l'abolition du tarif douanier, 
à titre provisoire constituerait, dans certains cas 
de monopole, un recours très efficace, pourvu 
qu'une telle mesure soit envisagée sous son vrai jour 
et que soient élaborées des méthodes administratives 
propres à faciliter l'action gouvernementale. D'où 
notre proposition que la Commission envisage l'effi-
cacité éventuelle de ce recours chaque  fois qu'elle 
est saisie d'un cas et qu'elle fasse rapport de ses 
constatations à ce sujet. (souligné par l'auteur) 

60. Le Ministère est le principal responsable de la politique 
commerciale. 
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Bien que la Commission n'ait pas toujours mis cette proposition 
en pratique 61,  un certain nombre de rapports laissent néanmoins 
à entendre que des réductions de tarif seraient appropriées. 
Par conséquent, l'optique de la Commission, principalement axées 
sur l'incidence d'une recommandation particulière sur la concur-
rence 62 , peut être considérée comme un exemple convenable de 
ces cas où des rajustements tarifaires s'imposent. 

Le tableau 5-4 fournit une description des six cas à 
l'égard desquels de 1952 à 1975 63 , la Commission a recommandé 
une diminution de tarif, ou du moins, un examen sérieux de cette 
possibilité. En formulant ces recommandations, la Commission 
a tenu compte de l'incidence du tarif sur la viabilité économique 
de l'industrie. C'est probablement cette considération qui a 
amené la Commission à recommander de n'utiliser la réduction 
tarifaire qu'en dernier recours dans le cas des munitions. 

61. Dans nombre de cas, le tarif n'est pas pertinent, notamment 
lorsqu'il s'agit de maintien du prix de revente et de 
discrimination en matière de prix. Dans d'autres affaires, 
par contre, la réduction tarifaire a été envisagée comme une 
mesure au choix, mais cette possibilité a été rejetée. 
Consulter, par exemple, les rapports de la Commission (1966a, 
p. 95 et 1967b, p. 84). 

62. Consulter la sous-section 3.3.2 du chapitre III pour connaître 
le point de vue de la Commission au sujet de "l'intérêt 
public". 

63. En raison du nombre limité de fois où la Commission a recom-
mandé une diminution de tarif, tous les cas sont inclus. 
Après 1975, la Commission n'a proposé aucune réduction tari-
faire, bien qu'elle ait étudié la possibilité de le faire 
lors de l'enquête relative aux produits ophtalmologiques. 
(Consulter le rapport de la Commission, 1978, p. 247, pour 
de plus amples détails.) 



TABLEAU 5-4  

Rapports de la Commission des pratiques restrictives du commerce 
contenant des recommandations sur les baisses tarifaires: 

de 1952 à 1975 

Date du rapport 	Produit 	 Coefficient de 	Niveau du tarif
b 	

Infraction 	Recommandation touchant 	Mesure prise suivant la 
concentrationa 	 les tarifs 	 publication du rapport 

le 20 juin 1956 	Classes de carton 	50/4 en 1954 	Tarif de la 	Complot (Canada 	"Étudier la possibilité 	Aucune réduction tarifaire. 
pour bottes 	 nation la plus 	sauf C.-B., Sask , 	d'une baisse ou de la 	Condamnation pour complot. 

favorisée, 22% 	et Alb.) 	 suppression des droits 
de douane à l'importa-
tion si un degré conve-
nable de concurrence 
n'est pas rétabli." 

le 3 juillet 1958 	Oxyde de zinc 	94/2, 80/1 	Tarif de la 	Fusion, discri- 	"Étudier la possibilité 	Aucune réduction tarifaire, 
en 1956 	 nation la plus 	mination en 	de supprimer les droits 	aucune poursuite, aucun 

favorisée, 12,5% 	matière de prix 	de douane sur le zinc 	engagement de la part de 
(Canada) 	 raffiné." 	 l'industrie. 

le 3 février 1959 	Munitions 	 95/1 en 1958 	Tarif de la 	Monopole (Canada) 	"La Commission recom- 	Aucune réduction tarifaire 
nation la plus 	 mande que le maintien 	étant donné que la C.I.L. a 
favorisée, 22% 	 de la protection tari- 	informé le ministère des 

faire soit conditionnel 	Finances qu'elle était à 
à l'engagement de la 	réviser sa politique de 
société Canadian 	 distribution de façon à se 
Industries Ltd. (C.I.L.) 	conformer à la recommandation 
d'abandonner la politique de la Commission. 	Date 
restrictive de distri- 	d'entrée en vigueur: 	le ler  
bution qu'elle a suivie 	janvier 1961. 	(Remarque: 	la 
en limitant le nombre de 	C.I.L. a modifié sa politique 
comptes directs", 	 de vente à la suite d'une 

enquête semblable le 3 
septembre 1940.) 

le 3 février 1960 	Sucre 	 plus de 90 /3 	Protection tari- 	Complot (Est 	"Le tarif a une incidence Aucune réduction tarifaire. 
en 1954 	 faire réelle: 	du Canada) 	 nettement défavorable sur Trois raffineries de sucre 

$1,22/cwt, sucre 	 la concurrence. 	Cette 	reconnues coupables de 
raffiné 	 question devra être 	complot. 

étudiée lors des pro- 
chaines négociations 
commerciales." 

le 2 août 1962 	Carton-caissee 	81/4 en 1960 	Tarif de la 	Complot et 	 "Selon l'analyse effec- 	Aucune réduction tarifaire. 
nation la plus 	fusion (Canada) 	tuée, la Commission 	Condamnation pour complot. 
favorisée, 22% 	 conclut que le meilleur 	(Remarque: 	il y a eu une 
(haussé à 27% 	 moyen de rétablir la 	condamnation analogue en 1940.) 
en 1962) 	 concurrence dans ce 

domaine, afin que le 
public en tire des avan-
tages sous forme de 
prix réduits, serait 
de supprimer les droits 
de douane." 



le 14 janvier 
1971 

Lampes élec-
triques 

90-95/3 
en 1965 

Tarif de la 
nation la plus 
favorisée, 30% 

Complot, mono-
pole et maintien 
du prix de re-
vente (Canada) 

"Les droits de douane 
ont permis aux fabri-
cants canadiens de 
retarder la baisse des 
prix et même de les 
augmenter tandis qu'ils 
diminuent à l'étranger. 
L'on devrait examiner 
les droits de douane 
sur les lampes électri-
ques et étudier la 
possibilité de les 
réduire afin de promou-
voir la concurrence 
dans la vente des lampes 
aux usagers canadiens." 

Aucune réduction tarifaire. 
Condamnation pour complot. 
(Remarque: La principale 
participante au complot, la 
Compagnie Générale electrique 
Ltée, avait déjà été reconnue 
coupable de complot en 1955, 
dans une affaire de fil et de 
câble électriques). 

a. Ces données signifient: (dans le cas des lampes électriques, par exemple) de 90 à 95% de la consommation 
nationale peut être attribué aux trois plus grandes entreprises. La colonne intitulée "infraction" 
indique, entre parenthèses, la situation géographique du marché en question. 

b. Il existe une échelle de tarifs pour tout article, le tableau contient le tarif le plus pertinent. 

c. Le rapport portait à la fois sur le carton-caisse et le cartonnage pour expédition. Les recommandations 
relatives aux tarifs s'appliquent aux deux marchés. De nombreuses entreprises participaient aux deux 
marchés (concentration verticale). 

SOURCE: Rapport annuel de la Commission des pratiques restrictives du commerce (diverses années: 1956, 
1958a, 1959, 1960a, 1962a  et 1971) et Skeoch, 1966a, p. 97 à 145). 
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Cependant, il n'y a pas un seul cas où une recommandation de 
la Commission a donné lieu à une suppression ou réduction de 
tarif, et ce en dépit de la nature oligopolistique ou monopo-
listique des industries, d'infractions antérieures à la Loi 
dans plusieurs cas, du caractère national, et non régional, de 
la plupart des rapports 64 , et de preuves convaincantes que le 
tarif a été utilisé par l'industrie pour hausser les prix (ou 
pour garantir un complot ou un monopole) 65 . Habituellement, 
la Couronne intentait plutôt des poursuites ordinaires où, 
souvent, l'accusé plaidait coupable. En d'autres termes, les 
caractéristiques essentiellement structurales de l'industrie 
(c.-à-d. le tarif et la forte concentration), qui ont favorisé 
un comportement défavorable à la concurrence, sont demeurées 
les mêmes 66 . Il n'est donc pas étonnant de constater que les 
raffineries de sucre de l'Est du Canada ont de nouveau fait 
l'objet d'une poursuite intentée par la Couronne, le 31 mai 
1973 67 . Bref, l'efficacité du tarif comme recours ou peine est 
essentiellement nulle. 

64. En d'autres termes, une réduction tarifaire ne serait pas 
préjudiciables à une partie "innocente" du fait que le rapport 
de la Commission se serait adressé à tous les fabricants du 
Canada. Il convient de signaler que dans l'affaire du sucre, 
qui, dans le tableau 5-4, ne touche que les entreprises de 
l'Est du Canada, la Commission (1957) avait précédemment 
publié un rapport ayant trait aux raffineries de sucre de 
l'Ouest du Canada, et elle saisissait pleinement les conséquen-
ces de ses recommandations. (Le marché de l'Ouest du Canada 
était dominé par un monopole.) 

65. Consulter, par exemple, l'affaire des lampes électriques, 
(Commission des pratiques restrictives du commerce, 1971, 
pp. 70-74). 

66. Outre la réduction tarifaire, une autre mesure possible est 
la diminution du niveau de concentration, selon l'analyse de 
Bloch (1974). Au Canada, cependant, les juges qui ont rendu 
une ordonnance d'interdiction n'ont pas fait preuve d'autant 
d'ingéniosité que leurs homologues américains qui ont précisé 
des règles de conduite visant à diminuer le niveau de concen-
tration. (Consulter Baldwin, 1969, pour de plus amples 
détails.) 

67. Consulter le Rapport annuel de 1976-1977,  p. 30. 
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L'explication que nous fournissons ci-après au sujet 
de la faible utilisation du tarif n'a rien d'absolu; néanmoins, 
elle est jugée passablement valable. Il est utile d'examiner 
l'unique cas de réduction tarifaire ayant résulté d'une enquête 
sur un comportement défavorable à la concurrence. En 1902, 
le ministre des Finances, M. W.S. Fielding, a recommandé au 
gouverneur en conseil que les droits douaniers ad valorem de 
25% imposés sur les feuilles de papier journal soient abaissés 
à 15% (Ball, 1934, p. 15). Selon Ball (1934, p. 16), le motif 
fondamental de la réduction tarifaire était l'identité et le 
pouvoir du plaignant initial, la "Canadian Press Association", 
qui pouvait tirer parti d'une bonne organisation, de ressources 
considérables et des articles de ses membres pour donner à cette 
affaire plus que la publicité voulue 68 . Dans les six causes 
mentionnées dans le tableau 5-4, aucun organisme n'avait le 
pouvoir ni l'influence de la "Canadian Press Association" pour 
plaider la question et exercer des pressions en vue d'une 
réduction tarifaire, du moins si l'on en juge d'après les 
rapports de la Commission. Les seuls groupes capables d'exercer 
une certaine influence étaient ceux qui avaient bénéficié des 
niveaux tarifaires en vigueur et que touchaient les rapports de 
la Commission. Il semblerait, que l'influence de ces groupes 
d'intérêts favorables au statu quo aient eu plus de poids auprès 
du ministre des Finances ou du cabinet que les recommandations de 

68. Suite à la plainte déposée par la "Canadian Press Associa- 
tion", les commissaires ont publié un rapport dans lequel 
ils affirmaient que l'association d'intérêts des fabricants 
de papier relevait de l'article relatif aux complots du 
Code Criminel. La Loi relative aux enquêtes sur les coali-
tions n'est entrée en vigueur qu'en 1910. (Consulter Ball, 
1934, p. 14 et 15, pour de plus amples détails.) 
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la Commission ou les démarches du directeur 69 . Cette façon 
de constater l'inutilité du tarif en tant qu'instrument de 
la politique de concurrence concorde avec l'avis formulé par 
Caves (1975, p. 25) sur la structure tarifaire canadienne, 
soit "un modèle de groupes d'intérêts axé sur les facteurs 
qui déterminent les profits et les coûts de diverses industries 
qui se concertent pour garantir la protection tarifaire..." 

Sur le plan des recommandations en matière de politi-
que, l'utilisation efficace du tarif comme recours ou peine 
suppose la modification du mécanisme d'application et d'exécu-
tion de la politique de concurrence de façon à permettre de 
neutraliser l'influence des exploitants d'oligopoles protégés 

69. Un fonctionnaire supérieur du Bureau du directeur a proposé 
l'explication qui suit : 

Le problème associé aux recommandations en matière 
de tarif vient du fait que, normalement, le Canada 
n'est pas prêt à faire des concessions unilatérales 
sur les questions de tarif. Les recommandations 
formulées par la Commission sont habituellement 
inscrites sur la liste des questions qui seront 
étudiées dans le cadre des prochaines négociations 
tarifaires. 

Cependant, cette explication, qui aurait pu être valable 
si la Commission avait formulé des dizaines de recommanda- 
tions de réduction tarifaire, est plutôt spécieuse étant 
donné que ce n'est pas le cas. Les réductions tarifaires 
qui se produisent plusieurs années après les recommandations 
de la Commission, et qui s'insèrent dans les réductions 
tarifaires multinationales, ne seront vraisemblablement pas 
perçues par l'industrie comme une conséquence de recomman- 
dations antérieures. De faibles réductions tarifaires, 
notamment dans le cas des lampes électriques et du carton-
caisse (tableau 5-4), devraient renforcer la politique de 
concurrence et ne pas constituer pour le Canada un désa-
vantage important sur le plan des négociations commerciales 
multilatérales, où, de toute façon, sa puissance de négoce 
est faible si on la compare à celle de la CEE, du Japon et 
des Etats-Unis. 
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sur le plan tarifaire. La solution préconisée est la suivante : 
si la Commission des pratiques restrictives du commerce, ou 
l'instance qui la remplace à l'gtape II, soit la Commission de 
concurrence, a déterminé que le tarif doit être réduit ou 
supprimé, une requête doit être faite au ministre des Finances 
visant la réduction du tarif à moins que les entreprises inté-
ressées, devant se conformer à une ordonnance de justification, 
ne puissent justifier au cours d'auditions publiques le non-
respect de la recommandation de la Commission. Il serait 
peut-être bon aussi de procéder de façon plus ouverte en 
permettant à tout entrepreneur directement intéressé (grossiste 
ou détaillant) et à tout fournisseur que la restriction ne 
touche pas de se faire entendre. Ces auditions peuvent être 
tenues par le Ministre ou un représentant désigné. Cependant, 
la décision finale incombe au ministre des Finances. Il n'y a 
pas lieu de supposer que la Commission de concurrence aurait 
plus ou moins recours au tarif que ne le ferait la Commission 
des pratiques restrictives de commerce, soit six fois en 23 ans. 
Au Canada, l'existence des oligopoles protégés sur le plan tari-
faire n'est certes pas menacée. 

b) Amendes  

De 1952 à 1976, la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions stipulait que toute personne ou toute société/u 
déclarée coupable de complot, de maintien du prix de revente et 
(ou) de refus de vendre, de fusion et (ou) de monopole, ou 
encore de discrimination en matière de prix, était passible 
d'une amende, à la discrétion de la cour, sans préciser de 
montant maximal. Par contre, la Loi stipulait un montant maximal 
de $25 000 en 1951 et de un million de dollars à compter du ler 
janvier 1976, selon les modifications proposées à l'Etape I pour 
complot seulement. Pour évaluer l'efficacité des amendes imposées 
en vertu de la Loi, nous présentons trois modèles qui permettent 
de prédire le montant "approprié" et "optimal" des amendes. Une 
comparaison du niveau prévu avec le niveau réel est présentée 
sous forme de tableau (tableau 5-5) et, le cas échéant certains 
éléments explicatifs des écarts observés sont fournis. Enfin, 
des propositions relatives à la politique ultérieure sont formulées 
et une évaluation de l'amende maximale de un million de dollars, 
prévue en 1976, est présentée. 

70. Comme nous l'avons souligné à la section 3.5.3 du chapitre III, 
les accusations portées .  en vertu de la Loi visaient davantage 
des sociétés que des particuliers, de sorte que l'analyse des 
amendes ne contient pas d'exemples touchant les particuliers. 
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Le premier modèle quelque peu rudimentaire qui se 
rapporte au montant approprié des amendes est celui que propose 
la Couronne lorsque la sentence de l'accusé est prononcée. 
La Couronne formule de telles propositions depuis la fin des 
années soixante, comme le souligne Henry (1968c, p. 26, 
passage souligné par l'auteur). 

... que l'exécution de la législation en matière 
de lutte contre les coalitions se poursuit de la 
façon la plus rigoureuse possible, compte tenu 
des ressources à notre disposition. A ce niveau, 
le montant des amendes est important. Au dire de 
certains membres du milieu judiciaire, ces amendes 
ne représentent, somme toute, que les simples 
droits d'un permis. Aucune limite n'est établie 
à l'égard des amendes que peut imposer un tribunal. 
Il y a quelques années à peine, il n'était pas  de 
pratique courante pour la Couronne de demander que 
des amendes précises soient fixées mais tout récem-
ment, une nouvelle ligne de conduite a été adoptée. 
Lorsque la recommandation fournie par l'avocat de 
la Couronne a été étudiée, ce dernier est requis 
de proposer au tribunal un montant minimal d'amende 
si la cour l'invite à formuler une recommandation 
précise. 

En d'autres termes, la Couronne propose des amendes minimales 
uniquement  lorsque le tribunal l'invite à formuler une 
recommandation précise. Au cours des dernières années, la 
Couronne a proposé une échelle d'amendes. La Couronne ne 
semble pas avoir adopté de règle générale ou de principe global 
devant régir l'établissement du montant des amendes à être 
imposées, si ce n'est de préciser que l'amende devrait être plus 
élevée que les amendes fixées pour des infractions antérieures 
semblables 71 . Néanmoins, il est intéressant d'observer la réaction 
des juges à l'égard de la conception que se fait le procureur de 
la Couronne d'une amende appropriée. 

71. Cette observation est fondée sur des notes de service rela-
tives au jugement, rédigée par le Bureau du directeur et, à 
l'occasion, par le ministère de la Justice. Il convient de 
se rappeler que c'est au procureur général, et non pas au 
directeur, que reviennent le dernier mot et le pouvoir à 
l'égard de l'amende fixée par le tribunal. Même si des 
facteurs tels que la taille de l'entreprise, la durée de 
l'infraction et les condamnations antérieures entrent en 
jeu lorsqu'il s'agit de fixer une amende, aucun examen systé-
matique n'est effectué pour déterminer le meilleur moyen de 
rassembler ces divers facteurs en vue d'imposer l'amende 
appropriée. 
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Le deuxième modèle qui peut servir à déterminer le 
montant des amendes est celui que propose Ralph Nader dans 
le rapport du groupe de travail sur l'application de la légis-
lation antitrust aux etats-Unis et qui s'insère dans une série 
de recours pouvant être pris séparément ou globalement. La 
règle précise proposée par Green et autres  (1972, p. 175) se 
traduit à peu près en ces termes: 

Les amendes imposées aux entreprises devraient être 
relevées de façon à représenter jusqu'à 10% des 
recettes de vente des années pour lesquelles l'entre-
prise est accusée d'un délit. Une amende minimale de 
1% ou de $100 000, le plus élevé des deux montants 
étant retenu, serait imposée afin de restreindre 
dans une certaine mesure l'abus historique du pouvoir 
discrétionnaire des juges. L'amende minimale serait 
portée à 5% ou à $500 000 dans le cas d'une entre-
prise reconnue coupable d'un second délit dans une 
période de cinq ans. Si des sanctions financières 
d'importance sont incorporées dans le mécanisme 
d'exécution, la question des profits devrait constituer 
en elle-même un stimulant suffisant pour assurer 
l'auto-réglementation de toutes les entreprises. 

La règle susmentionnée ne précise toutefois pas clairement si le 
calcul du montant approprié des amendes devrait être fondé sur 
la totalité des recettes de vente de l'entreprise ou sur la seule 
partie des recettes en provenance du marché où il y a eu infrac-
tion. Deux raisons peuvent être invoquées à l'appui d'un calcul 
fondé unicpement sur la part des recettes qui proviennent de 
l'industrie ou du marché où il y a eu infraction donnant lieu 
à une condamnation. Premièrement, pour des raisons d'équité, 
il semblerait déraisonnable d'imposer la même amende à deux 
entreprises qui jouent exactement le même rôle sur le plan du 
complot, mais dont la taille de l'un, en raison de sa nature 
diversifiée, est vingt fois plus importante que celle de l'autre. 
Deuxièmement, sur le plan économique, le fait d'imposer la même 
amende à une entreprise très diversifiée, que ses activités de 
maintien du prix de revente, par exemple, aient lieu sur un 
marché ou sur vingt marchés, rend essentiellement nul le coiltil  
marginal, en amendes, à l'égard d'infractions supplémentaires'. 

72. Par contre, cette façon de faire accroît, au moins dans un 
marché, la probabilité de détection. 
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Par conséquent, la méthode adoptée ici consiste à appliquer la 
règle de Green uniquement à la part des recettes de vente de71  
l'entreprise qui proviennent du marché où le délit a eu lieu 

Le troisième modèle, ou règle, à adopter pour déterminer 
le montant des amendes est tiré de l'ouvrage d'envergure de 
Elzinga et Breit (1976, p. 134 et 135), des Etats-Unis 74 , dont 
la recommandation se traduit essentiellement en ces termes : 

nous proposons expressément que les infractions aux 
lois édictées contre les coalitions fassent l'objet 
d'une amende obligatoire correspondant à 25% des 
profits de l'entreprise, avant impôts, et ce pour 
chaque année d'activité nuisible à la concurrence. 
Ce chiffre de 25% ne doit pas être interprété comme 
une estimation des profits de l'entreprise attribua-
bles à l'infraction, ni comme une estimation du tort 
causé à la société suite à la mauvaise répartition qui 
découle d'activités de l'entreprise défavorables à la 
concurrence. Cette proposition vise non pas l'indemni-
sation mais plutôt la dissuasion. Le taux de 25% n'est 
pas absolu mais, à notre avis, il représente une amende 
qui permettrait de dissuader les entreprises de façon 
uniforme. Même l'entreprise relativement éloignée du 
siège social ne saurait échapper aux conséquences d'une 

73. L'application de la règle de Green à la totalité  des recettes 
de vente d'une entreprise pourrait engendrer des résultats 
qu'aucun gouvernement ne saurait appuyer, soit la faillite 
de grandes entreprises diversifiées. Supposons qu'une entre-
prise diversifiée est reconnue coupable de complot et de 
maintien du prix de revente sur deux marchés différents 
durant dix années; l'amende minimale serait alors fixée à 
40% des ventes courantes jusqu'à concurrence de 400%. (Nous 
supposons, pour faciliter la compréhension de l'exemple, que 
les ventes annuelles sont demeurées constantes durant les 
dix années.) 

74. Il y a lieu de s'interroger sur l'utilité, pour fixer le montant 
d'amendes appropriées, de recourir à des règles fondées sur 
l'expérience américaine. Toutefois, une comparaison des données 
de Stanbury (1976) avec celles de Green et autres (1972, p. 169 
à 1971) indique des ressemblances importantes, à ce chapitre, 
entre le Canada et les tats-Unis. 



- 233 - 

amende de cette envergure. Le fléchissement du 
prix des actions, les difficultés de plus en plus 
grandes de réunir des fonds et la probabilité 
accrue d'une offre d'achat visant une mainmise 
seraient les conséquences désagréables d'une telle 
amende. Par contre, l'amende de 25% ne semblerait 
pas encore assez élevée pour entraîner la faillite 
des entreprises coupables ni assez onéreuse pour 
soulever l'indignation chez la plupart des gens. 
Si, en dépit d'une telle amende, les faits révèlent 
que les responsables de la lutte contre les coalitions 
ne parviennent toujours pas à contrecarrer nombre 
d'infractions, le Congrès pourrait élever l'amende 
jusqu'à ce que les délits deviennent rares. 

Divers aspects de cette règle méritent d'être soulignés. Premiè-
rement, à l'encontre de la règle proposée par Green et autres, 
Elzinga et Breit estiment que l'amende fixée à 25% des profits 
devrait remplacer l'ensemble des peines et des recours actuels 
dont peuvent se pourvoir les secteurs public et privé aux Etats-
Unis 75 . Deuxièmement, Elzinga et Breit (1976) estiment que 
l'amende doit porter sur la totalité des profits d'une entreprise, 
même si une partie seulement des ventes sont attribuables à 
l'infraction. Compte tenu des problèmes que pose la répartition 
des profits de l'entreprise par activité, sur le plan pratique, 
le choix est plutôt limité et il est probablement préférable 
de calculer l'amende de 25% en fonction de la totalité des 
profits. Par ailleurs, pour les motifs que nous avons soulignés 
au paragraphe précédent, sur le plan de l'équité et de la per-
suasion, il n'est pas avantageux de fonder le calcul des amendes 
sur l'ensemble des caractéristiques d'une entreprise. Troisiè-
mement, les amendes fondées sur les profits peuvent avoir une 
incidence défavorable dans la mesure où les entreprises enfreignant 
la Loi seront incitées à déclarer des profits moins élevés ou, 
comme dans l'affaire du pain à Seattle (Wash.) énoncée à la section 
5.2 qui précède, à réduire ces profits en augmentant les coûts. 

75. En raison de l'introduction, au Canada, de poursuites en 
dommages-intérêts à caractère privé, intentées le ler 
janvier 1976, aux termes de l'Etape I, les peines et les 
recours établis aux États-Unis et au Canada sont plus 
comparables qu'ils ne l'étaient de 1960-1961 à 1974-1975. 
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Le calcul fondé sur les ventes ne présente aucun désavantage 
du genre 76 . Il y a lieu de tenir compte de ces aspects, 
notamment du premier, au moment de comparer les différentes 
règles de détermination d'amendes convenables. 

Le tableau 5-2 fournit des détails sur la durée de 
l'infraction, selon la dénonciation faite, dans tous les cas 
de poursuites enregistrées de 1960-1961 à 1974-1975, (pour-
suites ordinaires ou ordonnance d'interdiction en vertu du 
paragraphe 30(2), que l'action intentée ait été fructueuse 
ou non). Au moyen de ces données, il est possible d'estimer 
le montant des amendes pouvant être considérées optimales selon 
la règle de Green et celle d'Elzinga et Breit. De 1960-1961 
à 1974-1975, les amendes jugées appropriées pour toute entre-
prise distincte sont les suivantes/ 7 : 

76. Selon Elzinga et Breit (1976, p. 134), le principal désa-
vantage du calcul fondé sur les ventes est que 

cette amende aurait des conséquences disproportionnées 
sur certaines entreprises. Les entreprises dont le 
rapport profits - ventes est très faible seraient 
beaucoup plus touchées que celles dont le même rapport 
est élevé. En effet, une amende s'établissant entre 
1 et 5% du chiffre des ventes pourrait entraner la 
faillite d'une entreprise de détail dont la rotation 
des stocks est forte, mais elle pourrait facilement 
être supportée par nombre d'industries de fabrication. 

Le fait de fonder l'estimation du montant approprié des 
amendes sur la valeur ajoutée constituerait une façon, 
entre autres, d'éliminer cette objection. 

77. Ces données sont fournies principalement à des fins expli-
catives. Bien sûr, aucune amende n'est imposée lorsqu'il 
s'agit d'une ordonnance d'interdiction en vertu du para-
graphe 30(2). Cependant, les données demeurent pertinentes 
dans la mesure où une ordonnance d'interdiction en vertu du 
paragraphe susmentionné remplace des poursuites ordinaires. 
Il convient de se rappeler que quiconque ne se conforme pas 
à une ordonnance est passible d'une amende considérable ou 
d'une peine d'emprisonnement. 
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Maintien du 
prix de 	 Discrimi- 
revente/ 	 nation en 
refus de 	Fusion/ 	matière 	Infractions 

Total 	Complot 	vendre 	monopole 	de prix 	multiples  

Durée de 
l'infraction 
(en mois) 

53,6 	79,1 14,9 	 142,6 7,8 	70,2 

Règle de Green 
(% des ventes, 
min. - max.) 

Règle Elzinga-
Breit 
(% des profits 
avant impôts) 

4,5-44,7 	6,6-65,9 	1,2-12,4 	11,9-118,8 	0,7-6,5 	5,9-58,5 

111,7 	164,8 	31,0 	 297,1 	16,3 	146,3 

Pour ce qui est des deux catégories où l'on compte le plus grand 
nombre d'infractions, les amendes calculées en fonction des règles 
de Green et d'Elzinga-Breit sont beaucoup plus élevées dans les 
cas de complots que dans ceux de maintien du prix de revente. Ce 
résultat n'est pas étonnant en raison de la différence observée 
dans la durée des infractions notées à la première ligne. Des 
amendes correspondant à 164,8% des profits avant impôts ou à 
65,9% des ventes, telles qu'elles sont indiquées durant la période 
d'infraction, peuvent sembler élevées par rapport aux amendes 
actuelles, mais cette impression ne peut être confirmée, ou 
infirmée, que par une estimation en dollars. 

Dans le cas des complots 78 , le tableau 5-5 indique 
l'amende qui était exigée par le procureur de la Couronne, celle 

78. Un tableau semblable à l'égard des infractions liées au 
maintien du prix de revente et (ou) au refus de vendre révé-
lerait que les sociétés ont plaidé coupables et que le tribunal 
a imposé des amendes qui ont reçu l'assentiment tant du procu-
reur de la Couronne que de l'accusé. Ces amendes sont habi-
tuellement peu élevées en valeur absolue (soit moins de 
$25 000). Le tableau porte sur les complots en raison du 
plus grand nombre de dénégations de culpabilité et des 
contrastes observés, sur le plan des amendes, entre les causes 
où il y a eu aveu de culpabilité et celles où il a eu dénégation. 



TABLEAU 5-5  

Niveau des amendes imposées dans des poursuites  
choisiesa, pour complot, en vertu de la Loi relative  

aux enquêtes sur les coalitions, de 1967-1968 à 1976-1977  

RÈGLE DE GREEN 

Cause (date du 	 Plaidoyer de 	Infraction 	Amende imposée par le tribunal 	Amende minimale demandée par 	minimum
b 	

maximum 

jugement) 	 l'accusé 	(période, 	 le procureur de la Couronne 	(1% des ventes) 	(10% des ventes) 

région) 

Mandarines ° 	 Non coupable 	Complot 	 Amende totale de $98 500 pour 	Amende totale de $490 000, 	$500 000 au 	$5 millions 
(le 20 novembre 	 (1947-1964, 	dix sociétés, l'amende la plus 	la plus élevée atteignant 	total 	 au total 

1967) 	 Ouest du 	élevée atteignant $18 000 	 $75 000 

Canada) 

Revêtement de sol 	Coupable 	Complot 	 Amende totale de $20 000 pour 	Amende totale de $20 000 pour $90 000 au 	$900 000 au 
flexibled 	 (1960-1963, 	11 sociétés, l'amende la plus 	11 sociétés, l'amende la plus total 	 total 
(le 8 septembre 	 Toronto et la 	élevée atteignant $2 500 	 élevée atteignant $2 500 
1969) 	 banlieue) 

Lattage et plâtragee 	Coupable 	Complot 	 Amende totale de $75 000 pour 	Amende totale de $75 000 	$189 000 au 	$1,9 million 
(le 20 novembre 	 (1963-1966, 	11 sociétés, l'amende la plus 	pour 11 sociétés, l'amende 	total 	 au total 
1969) 	 Toronto et la 	élevée atteignant $10 000 	 la plus élevée atteignant 

banlieue) 	 $10 000 

f 
Béton préfabriqué 	Coupable 	Complot 	 Amende totale de $245 000 pour 	Amende totale de $245 000 	$467 000 au 	$4,6 millions 
(le 17 avril 1972) 	 (1961-1968, 	12 sociétés, l'amende la plus 	pour 12 sociétés, l'amende 	total 	 au total 

Toronto et la 	élevée atteignant $35 000 	 la plus élevée atteignant 
banlieue) 	 $35 000 

Vendeurs de bois 	Coupable 	Complot 	 Amende totale de $144 000 pour 	Amende totale de $144 000 	$600 000 au 	$6 millions au 
d'oeuvre à Toronto g 	 (1965-1968, 	13 sociétés, l'amende la plus 	pour 13 sociétés, l'amende 	totalh 	 totalh 

(le 26 juin 1974) 	 Ontario) 	élevée atteignant $25 000 	 la plus élevée atteignant 
$25 000 

Assurance-incendie' 	Non coupable 	Complot 	 Amende totale de $339 700 pour 	Amende totale de $8 235 000 	$700 000 au 	$6.7 millions 
(le 18 mai 1974) 	 (1960-1970, 	73 sociétés, l'amende la plus 	pour 73 sociétés, l'amende 	total 	 au total 

Nouvelle- 	élevée atteignant $15 000 	 la plus élevée atteignant 
cosse) 	 $200 000 

Ponceaux en métal) 	Non coupable 	Complot 	 Amende totale de $515 000 pour 	Amende totale de $620 000 	$2,5 millions 	$5 millions 
(le 19 septembre 	 (1962-1967, 	10 sociétés, l'amende la plus 	pour 10 sociétés, l'amende 	au totall 	 au total 
1974) 	 Ontario et 	élevée atteignant $125 000k 	 la plus élevée atteignant 

Québec) 	 $200 000 

Sucrem 	 Non coupable 	Complot 	 Amende totale de $2,5 millions 	Amende totale de $3 millions 	$27,3 millions 	$54,6 millions 
(le 19 septembre 	 (1960-1973, 	pour trois sociétés, chaque 	de dollars pour trois 	 au totaln 	 au total 
1975) 	 Est du Canada) 	société devant payer une 	 sociétés, chaque société 

amende de $750 000 	 devant payer une amende de 
$1 million 

Lampes électriques ° 	Non coupable 	Complot 	 Amende totale de $550 000 pour 	Amende totale de $2 millions 	$8,9 millions 	$29,5 millions 
(le 2 septembre 	 (1959-1967, 	trois sociétés ($300 000, 	 pour trois sociétés ($1 	au totalP 	 au total 
1976) 	 Canada) 	 $150 000 et $100 000) 	 million, $600 000 et 

$400 000) 



a. Il s'agit de poursuites choisies parce que le procureur de la Couronne n'a pas donné son avis quant à une amende minimale dans tous 
les cas, soit parce que le juge ne l'a pas demandé ou parce que les accusés ont été acquittés. La date indiquée pour les poursuites 
est celle où le jugement a été prononcé. 

b. Selon la règle de Green, l'amende minimale doit correspondre à 1% des ventes ou à $100 000, le plus élevé des deux montants étant 
retenu. Dans le tableau, seul le montant équivalant à 1% des vente: est indiqué. Le lecteur n'a qu'à multiplier le nombre de 
sociétés retenues coupables par $100 000 pour estimer l'amende minimale lorsque c'est ce montant qui s'appliquerait. 

c. Consulter le Rapport annuel de 1967-1968,  (p. 41). 

d. Consulter le Rapport annuel de 1969-1970,  (p. 47). 

e. Consulter le Rapport annuel de 1969-1970,  (p. 48). 

f. Consulter le Rapport annuel de 1971-1972,  (p. 22). 

g. Consulter le Rapport annuel de 1974-1975,  (p. 26). 

h. La région indiquée est l'Ontario mais le complot visait principalement l'agglomération urbaine de Toronto. Par conséquent, la règle 
de Green ne vaut que pour cette région. 

i. Consulter le Rapport annuel de 1974-1975,  (p. 27). La Couronne n'a pas eu gain de cause lors du procès mais elle a obtenu un jugement 
favorable en appel. (Consulter le Rapport annuel de 1975-1976,  (pp. 36-37).) Ainsi, les montants indiqués découlent du jugement prononcé 
lors de l'appel. Il convient de noter que la décision a fait l'objet d'un appel devant la Cour suprême du Canada qui a renversé la décision 
et a acquitté les accusés. (Consulter le Rapport annuel de 1977-1978,  (pp. 16-20).) 

j. Consulter le Rapport annuel de 1974-1975,  (p. 25). 

k. Les montants sont ceux qui ont été fixés par le tribunal de première instance. Lors de l'appel, le juge a apporté certaines modifications 
consistant à réduire l'amende à $447 000 pour 7 sociétés, l'amende la plus élevée étant de $125 000. Consulter le Rapport annuel de  
1975-1976,  (p. 36). 

1. Les sociétés impliquées avaient déjà plaidé coupable pour une infraction semblable en 1959, de sorte que l'amende minimale correspond à 
5% et non à 1% des ventes. 

m. Le tribunal de première instance a acquitté l'accusé. (Consulter le Rapport annuel de 1976-1977,  p. 30.) Le procureur de la Couronne a 
interjeté appel et a obtenu une condamnation. (Consulter le Rapport annuel de 1977-1978,  p. 46.) L'affaire est actuellement portée en 
appel devant la Cour suprême du Canada. Les montants indiqués au tableau ont été fixés par le juge de première instance après renvoi de 
l'affaire par la Cour d'appel. 

n. Tous les accusés ont été reconnus coupables d'une infraction semblable en 1963 de sorte que l'amende minimale est de 57 et non de 1%. 
(Consulter le Rapport annuel de 1962-1963,  p. 15.) 

o. Consulter le Rapport annuel de 1976-1977,  (pp. 32-33). 

p. Une des trois sociétés, la Compagnie Générale Électrique du Canada Limitée, avait été reconnue coupable d'un complot touchant le fil et le 
câble électrique. (Consulter le Rapport annuel de 1957-1958,  p. 18.) L'amende minimale est donc de 5% au lieu de 1% des ventes pour cette 
société. 

SOURCE: Rapports annuels (diverses années; données tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches, par P.E. Gorecki et W.T. Stanbury; 
jugements, et correspondance personnelle du responsable des causes au bureau du directeur). 
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qui a été imposée par le tribunal et, enfin, celle qui résul-
terait de l'application de la règle de Green79. La règle 
d'Elzinga-Breit n'a pu être utilisée en raison du manque 
général de données relatives aux profits. Les complots relevés 
dans le tableau 5-5 peuvent être divisés en deux catégories 
au moment d'examiner l'écart qui existe entre l'amende qui était 
exigée par le procureur de la Couronne et celle qui a été 
imposée par le tribunal. La première catégorie renferme les 
causes où l'accusé a plaidé coupable. Dans tous les cas, la 
Couronne a obtenu l'imposition de l'amende exigée, amende qui, 
de façon générale, était faible en valeur absolue (soit moins 
de $35 000 par société) 80 . Ce résultat témoigne des négocia-
tions engagées entre le procureur de la Couronne et l'accusé 
avant le procès. En effet, les accusés plaident coupables et, 
en contrepartie, ils se voient imposer une amende établie d'un 
commun accord 81 . La seconde catégorie est celle des causes où 

79. Il convient de noter que, lorsque l'entreprise est diversi-
fiée, la règle de Green s'applique uniquement aux ventes des 
sociétés sur les marchés visés par l'accusation et non à 
leurs ventes totales. Aucune limite de cinq ans n'est uti-
lisée pour l'estimation du montant des amendes dans des cas 
de récidive, comme le proposait Green. D'après le tableau 
5-5, il y a très peu d'affaires où ce critère est pertinent. 

80. Dans l'affaire des panneaux au plâtre (revêtement au placo-
plâtre) où le jugement a été prononcé le 3 mai 1978, mais 
qui ne fait pas partie de l'échantillon de 91 poursuites 
utilisé dans le cadre de la présente étude, l'accusé a 
plaidé coupable et l'amende exigée et imposée était nettement 
supérieure à $35 000, soit de $100 000 pour deux entreprises 
et de $75 000 pour la troisième. Consulter le Rapport annuel  
de 1977-1978, p. 51 et 52.) 

81. Devant le tribunal, le procureur de la Couronne demande qu'une 
amende du montant X soit fixée et l'accusé considère que ce 
montant est raisonnable dans les circonstances. Le juge 
impose alors à l'accusé une amende d'un montant X. Toutefois, 
il n'est pas certain que ce soit là le comportement du tri-
bunal. 
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les accusés plaident non coupables. Dans ces cas, le procureur 
exige une amende beaucoup plus élevée, en valeur absolue, mais 
l'amende imposée par le tribunal est toujours moins élevée. 
Néanmoins, cette amende demeure nettement supérieure à celles 
qui sont fixées lorsque l'accusé plaide coupable. Dans un 
exemple particulier, le tribunal a imposé une amende de $750 000 
à chacune des trois sociétés. La différence entre les amendes 
exigées par la Couronne lorsque l'accusé a plaidé coupable et 
celles qui l'ont été dans les cas de dénégation semble révéler 
la nature des complots 82  (taille, durée et lieu) où l'accusé 
a plaidé coupable83, plutôt que la nature des complots (de 
longue durée, à l'échelle régionale ou nationale) où il y a 
récidive et où les accusés ont nié leur culpabilité. En défi-
nitive, l'amende exigée par le procureur de la Couronne, qu'il 
y ait aveu ou dénégation de culpabilité, est habituellement 
inférieure d'au moins un tiers au montant minimal calculé selon 
la règle de Green. Il existe une exception frappante dans le 
domaine des assurances où l'amende de 8,2 millions exigée par 
la Couronne dépassait le montant maximal fixé selon la règle de 
Green. 

D'après les données du tableau 5-5, les amendes actuel-
lement imposées par les tribunaux sont lamentablement insuffi-
santes pour constituer un moyen efficace de dissuasion, dans la 
mesure où les amendes proposées par la Couronne et calculées selon 
la règle de Green sont optimales. Cette observation est confirmée 
par une étude qui a démontré que nombre de grandes entreprises 

82. Il convient de noter qu'il s'agit d'une inférence fondée 
sur les données du tableau 5-5 et non sur une documentation 
portant sur la politique du Bureau du directeur. 

83. L'affaire du revêtement de placoplâtre, qui a duré de 1966 
à 1974 dans l'Ouest du Canada, constitue une exception; 
mais comme il est souligné dans le renvoi n° 81, les pour-
suites ne font pas partie de l'échantillon de 1960-1961 à 
1974-1975. 
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canadiennes ont fait l'objet d'une enquête à plusieurs reprises 
entre 1952 et 1972 84 . Ainsi, dans le tableau 5-5, les affaires 
touchant les ponceaux en métal, le sucre et les lampes élec-
triques impliquaient des entreprises qui avaient déjà été 
reconnues coupables de complot. 

La faiblesse des amendes semble découler des attitudes 
de la société et de la façon dont cette dernière perçoit les 
infractions à la loi commises par les cadres des entreprises. 
Cette question est résumée dans Stanbury (1977, p. 608). 

Ces infractions à la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions, même si elles ont toujours constitué 
des actes criminels, sont rarement entachées de la 
honte que la société réserve à un crime moralement 
condamnable. La fixation des prix et le vol sont-ils 
analogues sur le plan moral? Il est évident que la 
plupart des gens ne voient aucun lien entre les deux. 
(passages soulignés par l'auteur) 

Cette attitude ou cette perception ont été démontrées concrète-
ment dans les poursuites récentes contre des sociétés et des 
directeurs accusés de fixer les prix et les contrats de dragage 
(truquage des offres). Le jugement condamnait cinq directeurs 
à des peines de deux à cinq ans et imposait des amendes totales 
de 6,7 millions de dollars, dont deux de 1 million 85 . Cependant, 
les personnes en question ont été accusées de fraude et non d'une 
infraction à la Loi. Si l'accusation avait été portée en vertu 
de la Loi, il est probable qu'aucun particulier n'aurait été 
accusé. Le chef d'accusation n'aurait impliqué que les sociétés 
qui, après avoir plaidé coupables, auraient accepté de payer une 
amende n'excédant pas $250 000 par société. 

84. Consulter Goff et Reasons (1978, p. 79 à 81). Il convient 
de souligner que, par l'expression "faire l'objet d'une 
enquête", Goff et Reasons désignent tous les cas où le 
directeur a soumis une affaire à la Commission des pratiques 
restrictives du commerce ou directement au procureur général. 

85. Consulter par exemple l'article du journal Gazette (1979, 
p. 1 et 2). 
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Compte tenu des constatations qui découlent du 
tableau 5-5 et de l'attitude publique précitée à l'égard des 
infractions, il y a lieu de formuler deux recommandations. 
Premièrement, l'amende maximale de 1 million de dollars, établie 
pour les complots selon les propositions de l'Aape I, devrait 
être abolie. De l'avis d'un fonctionnaire supérieur, l'amende 
maximale de 1 million visait à souligner aux tribunaux que le 
Parlement considère que cette infraction est grave. D'après 
le tableau 5-5, cette amende maximale de un million de dollars 
semble avoir permis d'atteindre cet objectif dans une certaine 
mesure86 . Cette amende maximale pourrait être remplacée, dans 
le cadre des modifications proposées à l'Étape II, par une 
amende calculée selon une règle comme celle de Green et qui 
devrait s'appliquer à toutes les catégories d'infractions. 
Deuxièmement, il faudrait étudier la possibilité d'établir une 
amende minimale en s'inspirant de la règle de Green. Cependant, 
cette dernière démarche ne va pas sans difficultés, et il faut 
en tenir compte avant de prendre une décision finale. Une 
entreprise indépendante peut parfois être forcée de participer 
à une infraction à la Loi. Dans un tel cas, la culpabilité de 
l'entreprise n'est pas mise en doute, mais le jugement peut 
tenir compte de la coercition. Il arrive également que les 
tribunaux tiennent compte, dans leur jugement, d'un plaidoyer de 

86. Dans une sentence non publiée (R. c. Atlantic Sugar Refineries  
Co. Ltd. et autres) qui a été prononcée le 6 octobre 1978 
à la Cour supérieure du Québec, le juge a formulé cette 
remarque en imposant l'amende. 

La Loi a été modifiée à nouveau en 1976 et le Parle-
ment a prolongé à cinq années la durée maximale de 
l'emprisonnement pour les particuliers et a fixé 
l'amende maximale à un million de dollars. Cette 
modification ne s'applique pas aux accusés actuels 
qui ont commis une infraction avant 1976, mais elle 
démontre à quel point un complot qui réduit indûment 
le commerce constitue un délit grave selon le Parle- 
ment, de sorte qu'elle est utile lorsqu'il s'agit 
de déterminer la somme qu'il convient d'imposer comme 
amende. 
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culpabilité qui élimine le besoin d'avoir recours à un procès 
long et coûteux. L'établissement d'une amende minimale 
permettrait de réduire la latitude des juges dans ces deux 
types de cas. La gravité des amendes n'importe que dans les 
poursuites ordinaires. S'il est estimé que l'application de la 
règle de Green en vue du calcul de l'amende minimale donne 
lieu à des amendes jugées trop élevées par le procureur général, 
les entreprises pourraient négocier avec le procureur de la 
Couronne pour que, en échange d'un plaidoyer de culpabilité, 
l'accusation porte sur un plus petit nombre d'années. Il serait 
aussi possible de recourir davantage aux ordonnances d'inter-
diction en vertu du paragraphe 30(2). Une telle façon de 
procéder pourrait donner lieu à la définition précise des acti-
vités d'une entreprise et au contrôle de son exploitation, 
mesures dont la mise en pratique serait très coûteuse et d'effi-
cacité douteuse. Par conséquent, les amendes minimales doivent 
être utilisées prudemment. 

c) Dissolution et dessaisissement  

Le paradigme traditionnel de l'organisation indus-
trielle est le modèle dit de structure-fonctionnement-rendement 
dont il est question, par exemple, dans Scherer (1970, p. 3 à 6). 
Le raisonnement qui sous-tend ce modèle est que les caractéris-
tiques structurelles d'une industrie, telles que le nombre et la 
taille relative des entreprises, la différenciation des produits 
et les barrières à l'entrée, déterminent, dans une large mesure, 
son rendement. Le rendement englobe le rapport entre les coûts 
et les prix, le niveau des coûts (rendement X et rendement 
technique) et l'évolution technique (recherche et développement). 
Au risque de trop simplifier la question, on peut dire que plus 
l'industrie est concernée et plus il y a d'entraves à l'entrée, 
plus il est vraisemblable que les prix seront supérieurs aux 
coûts, les coûts ne seront pas établis au niveau minimal et 
l'introduction de technologies nouvelles accusera un retard par 
rapport à l'industrie étrangère. Ce modèle a été vérifié par 
Jones et autres (1973) et McFetridge (1973) et, dans l'ensemble, 
leurs conclusions sont favorables. Il est généralement reconnu 
que l'industrie canadienne est fortement concentrée, tant en 
termes absolus que par rapport aux etats-Unis 87 . Ainsi, tout 
accroissement de la concentration qui n'est pas atténué par les 

87. Pour de plus amples détails, consulter l'étude du ministère 
de la Consommation et des Corporations du Canada (1971, 
tableau A-13, pp. 210-228). 
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économies d'échelle 88  influera nfluera probablement de façon négative 
sur le rendement. 

La Loi relative aux enquêtes sur les coalitions prévoit 
trois moyens de modifier la structure de l'industrie. Premiè-
rement, lors d'une condamnation pour fusion et (ou) monopole, 
le tribunal peut dissoudre la fusion et (ou) le monopole. 
Deuxièmement, le tribunal peut prononcer une ordonnance d'inter-
diction en vertu du paragraphe 30(2) ou au terme de poursuites 
ordinaires, précisant que les entreprises ne doivent faire 
aucune autre acquisition durant une période donnée, ou édictant 
des règles de conduite touchant l'exercice du pouvoir de monopole. 
Troisièmement, la Couronne peut présenter une demande d'injonc-
tion pour empêcher la fusion. Ces dispositions fournissent donc, 
virtuellement du moins, la possibilité de faire un examen ex post  
et ex ante des fusions et entourent de contraintes le comporte-
ment futur des monopoleurs ou des quasi-monopoleurs. 

De 1952 à 1975 89 , la Commission des pratiques restric-
tives du commerce a produit 16 rapports 90  étudiant la question 
des fusions et (ou) des monopoles. Toutefois, la Commission n'a 
recommandé le dessaisissement ou la dissolution, en guise de 

88. Consulter Gorecki (1976a, pp. 72-83) pour une analyse de 
la corrélation entre les économies d'échelle et la con-
centration. 

89. En raison de leur petit nombre, les cas antérieurs à 1960- 
1961 où la Commission a recommandé une dissolution ont été 
inclus pour que les données soient complètes. 

90. Consulter les rapports de la Commission des pratiques 
restrictives du commerce (1955, 1957, 1958a, 1958b, 1959, 
1960b, 1961d, 1962a, 1962b, 1962d, 1964b, 1965b, 1965d, 
1965e, 1966b, 1967b). Pour de plus amples détails, consulter 
les résumés fournis dans le document du ministère de la 
Consommation et des Corporations du Canada (1977, annexe B, 
pp. iB-72B), Skeoch (1966a, p. 117 à 145) ainsi que les 
Rapports annuels. Les rapports de la Commission (1962a, 
1962b et 1962c) pourraient tous avoir trait à la même 
enquête touchant les contenants d'expédition en carton. 
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mesure corrective, qu'a trois occasions 91 . Un usage aussi 
limité de la recommandation de dessaisissement est conforme 
aux propos de Elzinga et Breit (1976, p. 97 à 111) qui, à la 
suite d'un examen de la lutte contre les coalitions aux 
Etats-Unis englobant le dessaisissement et la dissolution, 
ont tiré ces conclusions: 

En dépit de pertes considérables sur le plan du 
bien-être qui découlent de la concentration du 
marché, les difficultés d'ordre économique, judi- 
ciaire et administratif qu'engendrent la disso-
lution ... nuisent à un usage plus répandu de 
cette mesure de lutte contre les coalitions. 
(p. 111) 

Les membres du comité rédacteur des modifications proposées à 
l'Etape II qui ont examiné la question des fusions et des 
monopoles ont tiré des conclusions analogues: 

Il peut y avoir des situations qui exigent la 
dissolution d'une société jouissant d'une position 
de force sur le marché (ou tout au moins l'élimi- 
nation (le dessaisissement de certains de ses 
éléments), comme nous le proposons, mais pour des 
raisons qui nous apparaissent fort probantes, cette 
politique est d'une utilité très limitée compara-
tivement à l'ensemble des mesures à adopter. 
(Skeoch et autres, 1976, p. 145.) 

Il nous semble donc que la Commission a fait un usage judicieux 
du dessaisissement comme mesure corrective. 

Le tableau 5-6 précise les occasions où la Commission 
a recommandé le dessaisissement ou la dissolution. Il n'existe 
pas de cas où la recommandation de la Commission a été mise en 
pratique à la suite de poursuites subséquentes intentées par la 
Couronne, étant donné que ces poursuites se sont soldées par un 
échec, qu'elles n'ont pas eu lieu ou que les entreprises visées 

91. Dans un rapport (1978, p. 250) traitant de recherches ou 
d'une enquête générale, la Commission a également recommandé 
un dessaisissement limité. Tous les exemples cités ici 
ont trait à des enquêtes menées en vertu des articles de 
la Loi relatifs aux fusions et (ou) aux monopoles. 



TABLEAU 5-6  

Rapports où la Commission sur les pratiques restrictives du commerce 
recommande la dissolution ou le dessaisissement, 1952 à 1975  

Produit 	 Date du rapport 	 Degré de concentration a 	Recommandation de la Commission 	Mesures prises 

Sucre (ouest du Canada) 	le 7 janvier 1957 	100/2 avant la fusion en 	La Commission estime qu'il ne 	La Couronne a intenté une action 
1955, 	 serait pas dans l'intérêt du 	ordinaire en vertu des disposi- 
100/1 après la fusion 	 public que la British 	 tions relatives aux fusions et 

Columbia Sugar Refining Company 	aux monopoles. 	Les accusés ont 
Limited  prenne une participation 	été acquittés par le tribunal 
ou le contrôle de la Manitoba 	de première instance le 8 août 
Sugar. 	Par conséquent, nous 	1960. 	La Couronne n'a pas 
sommes d'avis que la fusion 	interjeté appel. 
proposée doit être abandonnée. 

Salaison (Canada) 	 le 31 août 1961 	 En 1955, la société Canada 	Dans les circonstances, la Corn- 	Aucune mesure n'a été prise étant 
Packers Ltd.  a acquis les 	mission recommande d'étudier 	donné qu'il est peu probable que 
salaisons qui venaient au 	à fond la possibilité d'obtenir 	des poursuites se soldent par une 
quatrième et au dixième 	une ordonnance en vertu du 	condamnation. 
rang. 	53/3 avant 1955, 	paragraphe 31(2) de la Loi 
60/3 en 1959. 	 relative aux enquêtes sur les 

. 	 coalitions actuellement en 
vigueur, afin de dissoudre la 
fusion entre les sociétés 
Calgary Packers Limited  et 
Wilsil Limited,  d'une part, 
et la société Canada Packers, 
d'autre part. 

Tuyau souterrain en fonte 	le 10 octobre 1967 	La société Anthes est, sur le 	La Commission recommande que la 	La société Anthes s'est volon- 
(Prairies et C.-B.) 	 marché des Prairies, l'unique 	société Anthes se déssaisisse des 	tairement départie de la part 

grand fournisseur de tuyaux 	actions de la société Associated 	des actions de Associated (20%) 
souterrains en fonte et de 	qu'elle possède, 	 qu'elle possédait, à la suite de 
raccords. 	La prise par cette 	 la publication du Rapport. 	Le 
dernière, en mai 1963 et en 	 22 février 1973, une ordonnance 
décembre 1964, d'une parti- 	 d'interdiction a été prononcée en 
cipation de 20% dans la 	 vertu du paragraphe 30(2), en vue 
société Associated, assortie 	 d'interdire à Anthes d'acquérir 
d'un droit de représentation 	 le contrôle de Associated ou 
au conseil d'administration 	 d'acheter des actions de cette 
ont permis à Anthes de 	 société. 
pénétrer sur le marché de la 
Colombie-Britannique et 
d'éliminer la concurrence 
possible entre les deux 
sociétés en Colombie-
Britannique et dans les 
Prairies. 

a. Ces données signifient: (dans le cas du sucre, par exemple) les deux entreprises les plus importantes occupaient 100% du marché en 1955, 
avant la fusion, mais après celle-ci, une seule entreprise accaparait la totalité du marché. La région géographique en question est 
indiquée entre parenthèses dans la colonne des produits. 

SOURCE: Rapport annuel de 1970-1971 (p. 48), Rapport annuel de 1972-1973 (p. 50), document du ministère de la Consommation et des 
Corporations (1973, pp. 13B-1413, 44B-47B), Rapports de la Commission sur les pratiques restrictives du commerce (1957, 
1961e, 1967a) et Skeoch (1966, p. 124 et 136). 
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ont accepté la dissolution volontaire92  . Il y a également 
lieu de souligner que, dans les cas où la Commission n'a pas 
proposé le dessaisissement comme tel, mais s'en est tenue à 
recommander une ordonnance d'interdiction en vertu du para- 93 

 graphe 30(2) pour empêcher qu'il y ait d'autres acquisitions 
ou des réductions tarifaires, la tache de démêler les fusions 
étant trop difficile94 , la Couronne n'a pas pris de mesures 
d'ordre judiciaire ou autre 95  pour donner suite à la recomman-
dation. Des observations analogues peuvent être formulées à 
l'égard d'autres règles de conduite que la Commission a édictées 
à l'intention des entreprises qui étaient parties à des fusions 
et (ou) des monopoles96 . A toutes fins pratiques, les recomman-
dations de la Commission en matière de fusion et (ou) de monopole 
sont demeurées lettre morte tout comme les recommandations portant 
sur les tarifs douaniers. 

92. Pour ce qui est de la recommandation formulée dans le cas 
cité au renvoi précédent, il n'est pas prévu que la Couronne 
prendra d'autres mesures. Consulter Teasdale (1979). 

93. Consulter les rapports de la Commission (1955, p. 103; 
1958b, p. 79; 1961d, p. 430). Dans un de ces rapports 
(1958b), la Commission n'invoque pas explicitement le 
paragraphe 30(2); néanmoins, cette recommandation peut être 
interprétée ainsi dans le présent contexte. Dans le Rapport 
de 1955, la Commission signale que la Couronne n'a pas obtenu 
de condamnation dans l'affaire de la bière.  

94. Consulter le Rapport de la Commission (1962, p. 657) dont les 
données se retrouvent également dans les rapports (1962b, 
p. 14 et 1962d, pp. 8-19). 

95. Comme il est noté au point a) qui précède, dans le cas des 
tarifs, il s'agit de mesures prises par le ministère des 
Finances et le gouverneur en conseil et non de poursuites 
intentées par la Couronne. 

96. Consulter les rapports de la Commission (1958a, p. 137); 1959, 
p. 108; 1960b, p. 178). Le respect de toutes ces règles de 
conduite serait assuré par une ordonnance d'interdiction 
en vertu du paragraphe 30(2). (Il convient de noter que 
dans le Rapport  de la Commission (1958a, p. 138), on retrouve 
également une recommandation touchant la réduction tarifaire.) 
Dans deux cas, les entreprises se sont conformées volontaire-
ment aux recommandations de la Commission. (Consulter 
Skeoch, 1966a, p. 127 et 128, et 132, 133.) 
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Dans deux rapports particulièrement importants publiés 
au début des années 60 97 , la Commission a invoqué l'état de la 
jurisprudence relative aux fusions pour expliquer le peu d'effet 
de ses recommandations. Les décisions relatives à la bière et 
au sucre, rendues en 1960, sont les premières qui se rapportent 
à 

 
l'interprétation des dispositions de la Loi relatives aux 

fusions98 . Dans les deux cas, les accusés ont été acquittés 
et la décision n'a pas été portée en appel. Aux termes de la 
Loi, un projet de fusion constitue une infraction si "la 
concurrence... est ou semble devoir être réduite au détriment... 
du public..." (article 2). Selon la Commission ces deux décisions 
signifient: 

1. "qu'afin de prouver qu'une fusion a fonctionné ou 
est de nature à fonctionner au détriment ou à 
l'encontre des intérêts du public, il faut montrer 
qu'elle a pour effet réel ou possible l'élimination 
de la concurrence à toutes fins pratiques, c'est-à-
dire pratiquement un monopole, et 

2. que cet effet nuisible doit provenir de la fusion 
elle-même et non pas d'un quelconque accord colla-
téral ou de faits accessoires qui auraient pu survenir 
ou être amenés par la compagnie acheteuse sans aucun 
rapport avec la fusion." (Rapport de la Commission, 
1962a, p. 724-725.) 

La Commission estimait que si les décisions rendues dans l'affaire 
de la bière et dans celle du sucre avaient pour effet de trancher 
la queîTIUri des fusions, 

97. Consulter les rapports de la Commission (1961b et 1962) où 
l'on traite respectivement des salaisons et des contenants 
d'expédition en carton. 

98. Deux autres décisions avaient été rendues en 1933 et 1940. 
Consulter Reschenthaler et Stanbury (1977, p. 138 et 139) 
pour de plus amples renseignements. Consulter également la 
section C-4 de l'annexe C qui suit pour une analyse des 
affaires de la bière et du sucre. 
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"dorénavant, la Couronne aura beaucoup de diffi-
cultés à obtenir une condamnation dans une cause 
de fusion, sauf lorsque la fusion constitue un 
monopole complet ou presque complet de l'industrie 
comme résultat ou conséquence de ladite transac-
tion." (Rapport de la Commission, 1962a, p. 725.) 

Néanmoins, le sens exact des dispositions relatives aux fusions 
n'était toujours pas clair pour la Commission, mais ne changerait 
pas tant que "la Cour suprême du Canada ou une loi en donne une 
interprétation plus claire." (Rapport de la Commission, 1962a, 
p. 725.) Dans le Rapport annuel de 1965-1966  (p. 25), le direc-
teur des enquêtes et recherches a démontré qu'il partageait cet 
avis lorsqu'il a affirmé que certaines constatations "... servent 
à démontrer la nécessité pour la Cour suprême du Canada ou le 
législateur de clarifier la situation." 

Aussi étonnant que cela puisse paraître et en dépit du 
fait que le directeur et la Commission partageaient le même 
avis, clairement énoncé dans plusieurs rapports de la Commission 
ou celle-ci justifiait le besoin de préciser les dispositions 
relatives aux fusions9 9 , ce n'est qu'en 1976, dans l'affaire 
K.C. Irving, que la Cour suprême du Canada a enfin rendu une 
première décision dans une affaire de fusion100 . Le jugement 
était conforme à l'interprétation de la Commission dans les 
affaires de la bière et du sucre. Le manque d'efficacité des 
dispositions relatives aux Eigicins et, par conséquent, le fait 
que le dessaisissement et la dissolution n'ont pas été utilisés 
comme mesure corrective doivent donc être imputés au procureur 
général du Canada, qui détient le pouvoir ultime lorsqu'il s'agit 
d'intenter des poursuites en vertu de la Loi relative aux enquêtes  
sur les coalitions, ainsi qu'a la Cour suprême du Canada. Les 
premières mesures destinées à modifier les dispositions législa-
tives touchant les fusions remontent à 1966, au moment du mandat 

99. Par exemple, consulter les rapports de la Commission (1961d, 
1962a, 1966b, et 1967b). Dans une cause recensée dans le 
Rapport de la Commission (1966b), l'accusé a plaidé coupable 
de sorte que l'affaire est peu utile sur le plan de la 
jurisprudence. 

100. Consulter Reschenthaler et Stanbury (1977, p. 152 à 168) 
et la section C-4 de l'annexe C. 
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confié par le premier ministre au Conseil économique du Canada. 
Treize ans plus tard, les modifications proposées à l'Etape II 
n'ont toujours pas été adoptées. Si la modification des lois 
destinée à préciser les dispositions relatives aux fusions, 
ainsi que l'adoption de nouvelles lois se sont déroulées avec 
une lenteur excessive, cela témoigne d'un manque de volonté 
politique d'appliquer une politique de concurrence efficace au 
Canada. Stanbury (1977a) a suffisamment documenté les efforts 
visant à modifier la Loi pour justifier ces déclarations de 
portée générale1 01. 

d) Autres recours  

L'efficacité des trois autres peines et recours (à 
savoir, l'emprisonnement des particuliers, les ordonnances 
d'interdiction et la modification des brevets et des marques 
de commerce) n'est pas examinée ici parce qu'il n'existe aucun 
élément de comparaison permettant de faire une évaluation. 
Néanmoins, nous formulerons quelques observations à l'égard 
de chaque recours et nous donnerons quelques indications de leur 
incidence de 1960-1961 à 1974-1975 ainsi que des conséquences 
éventuelles des modifications prévues à l'Etape I et à l'Etape 

Aux termes de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions, une personne reconnue coupable de complot, de 
maintien du prix de revente, de refus de vendre, de discrimina-
tion en matière de prix ou de fusion et (ou) de monopole, est 
passable d'un emprisonnement d'au plus deux ans 102 . Toutefois, 
comme nous l'indiquons à la section 3.5.5 du chapitre III, les 
responsables de l'application de la politique de concurrence 
ont, de façon générale, porté des accusations contre les sociétés 
plutôt que les particuliers. Les quelques fois où des particuliers 
ont été accusés, la Couronne n'a pas exigé une peine d'emprison-
nement. Cependant, il appert que cette ligne de conduite pourra 
varier. Voici l'affirmation du directeur à ce sujet. 

101. Dans cette section, nous n'avons pas déterminé si les injonc-
tions peuvent constituer un moyen efficace de prévenir une 
fusion précise étant donné que, compte tenu du temps qu'exige 
la rédaction d'un rapport de la Commission, cette recomman-
dation ne relève nettement pas de la Commission. Quoi qu'il 
en soit, cette disposition de la Loi n'a jamais été invoquée. 

102. Une personne peut également se voir imposer une amende ou 
une ordonnance d'interdiction. 
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Antérieurement, seules les corporations et non 
leurs administrateurs ou cadres faisaient l'objet 
de poursuites... La politique actuelle consiste 
à recommander... que les administrateurs ou cadres 
coupables d'une infraction à la Loi soient condamnés 
à la prison aussi bien qu'a* des amendes. (Rapport  
annuel de 1975-1976,  p. 16) 103 . 

C'est au procureur général et non au directeur qu'il incombe 
de déterminer quelles causes feront l'objet d'une action en 
justice et quelles personnes seront accusées. Or, dans une 
affaire récente de complot, l'accusation a été portée contre un 
cadre supérieur 104 , ce qui laisserait entendre que le procureur 
général accorde une certaine importance aux points de vue du 
directeur 105 . 

Le recours à l'ordonnance d'interdiction, soit à la 
suite d'une condamnation, soit en vertu du paragraphe 30(2), 
ainsi que l'efficacité de cette mesure ont été examinés de 
façon exhaustive dans d'autres sections de cette étude. (Consul-
ter notamment la section 5.3.5 c) qui précède ainsi que la section 

103. Il est intéressant de noter que cette déclaration n'appa-
raissait pas dans le Rapport annuel suivant. 

104. Pour de plus amples détails, consulter le Rapport annuel de  
1976-1977,  (p. 34). 

105. Les ouvrages de Geis (1973) et Stanbury (1976, p. 607 à 
616) contiennent une analyse de la question de l'accusation 
des particuliers. Cependant, Elzinga et Breit (1976, p. 30 
à 43) ont étudié les cas où des particuliers ont été 
emprisonnés aux Etats-Unis et ils ont conclu que l'existence 
de cette sanction, entre autres moyens de lutter contre les 
coalitions, ne constitue pas un recours réaliste permettant 
de dissuader les sociétés de la perpétration d'actes cri-
minels (p. 43). 
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3.5.2 du chapitre III) 106 . L'efficacité de cette mesure est 
douteuse étant donné que dans certaines causes récentes, des 
entreprises qui devaient se conformer à une ordonnance 
d'interdiction ont à nouveau été reconnues coupables d'une 
infraction semblable 107 . 

Le recours portant sur les brevets et les marques de 
commerce n'a été utilisé que deux fois, comme on le signale 
à la section 4.2.3 du chapitre IV. Il y a également lieu de 
douter de l'efficacité de ce recours en raison du fait que le 
procès s'est éternisé (Gorecki et Stanbury, 1979b, p. 140). 

106. La section 3.5.2 qui précède traitait, entre autres, du 
respect par la Couronne des recommandations de la Commission 
touchant les ordonnances d'interdiction en vertu du para-
graphe 30(2), dans des poursuites intentées pour fusion et 
(ou) monopole. Une étude analogue portant sur les autres 
catégories d'infractions a donné les résultats suivants. 
Dans le cas du maintien du prix de revente et (ou) du refus 
de vendre (rapports de la Commission: 1960a, 1961e, 1961f, 
1962f) ainsi que des complots (rapports de la Commission: 
1960f, 1964c, 1964e, 1969), la Couronne s'est conformée à 
la recommandation de la Commission, de façon générale, et 
elle a réussi à obtenir une ordonnance d'interdiction, soit 
en vertu du paragraphe 30(2) soit à la suite d'une action en 
justice ordinaire. (Il convient de se rappeler que la 
Commission n'a pas le pouvoir de se prononcer pour ou contre 
une action ordinaire.) Pour ce qui est de la discrimination 
en matière de prix, la Couronne n'a intenté une action en 
justice qu'a trois occasions (rapports de la Commission: 
1961b, 1961c, 1962c) et elle a obtenu une condamnation 
suite à une action ordinaire. Par conséquent, aucune ordon-
nance d'interdiction n'a été décrétée. 

107. Il s'agit de l'affaire des ponceaux en métal et celle des 
lampes électriques. Consulter le Rapport annuel de 1970-  
1971  (pp.  53-56). 
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5.3.6 Portée économique de l'application de la politique  

Quelques observateurs 108 se sont interrogés sur l'effi-
cacité de l'application de la politique de concurrence en 
allégant que les mesures prises à cette fin visent: 

a) les infractions d'une importance locale plutôt que 
régionale ou nationale; 

b) les industries non concentrées plutôt que celles 
qui affichent une forte concentration; 

c) les petites et non les grandes entreprises. 

Ces trois énoncés reposent sur les données de l'étude de Rosenbluth 
et Thorburn (1963) qui se rapportait à la période de 1952 à 1960 
et qui est résumée à la section 5.2. L'énoncé a) est particulière-
ment bien étayé par l'étude de Goff et Reasons (1978, tableau 6.2, 
p. 82) qui démontre que, de 1952 à 1972 /  le nombre de jugements 
défavorables 109  aux grandes entreprises 110  a diminué tant en 
chiffres absolus que par rapport aux décisions rendues à l'égard 
de toutes les entreprises 111 . 

108. Consulter Goff et Reasons (1978, p. 78 et 79); Mitchell 
(1975, p. 175 et 1976); Rosenbluth et Thorburn (1963, p. 57 
à 79 et 99-100); Stykolt (1956, p. 42 et 43); Young (1974, 
p. 77 à 81). Il va sans dire que les énoncés sacrifient les 
nuances à la concision. 

109. L'expression "jugement défavorable à une société" n'est pas 
très claire parce que Goff et Reasons semblent mal comprendre 
le processus d'application de la politique énoncé au chapitre 
III. Toutefois, elle semble vouloir dire qu'un tribunal a 
condamné la société (soit en imposant une peine, soit en 
édictant une ordonnance d'interdiction en vertu du paragraphe 
30(2) et que la Commission, dans des rapports qui n'ont pas 
donné lieu à des poursuites, a jugé que les activités de la 
société allaient à l'encontre de l'intérêt public. 

110. Goff et Reasons (1978, p. 78) ne précisent pas s'il s'agit, 
des 100 ou des 200 plus grandes entreprises industrielles ou 
manufacturières. Compte tenu du fait qu'ils s'inspirent du 
Financial Post,  on peut conclure qu'il s'agit au moins des 
100 plus grandes entreprises. 

111. De 1952 à 1958, le nombre moyen de décisions défavorables 
à l'égard des sociétés était de 6,6 tandis que de 1966 à 
1972, il était de 2,7. La proportion de toutes les décisions 
rendues contre les grandes entreprises a diminué, passant de 
19,5 à 5,9 durant ces deux périodes. Nous avons utilisé le 
tableau 6,2 de Goff et Reasons (1978) parce qu'il ne comprend 
pas de données sur les infractions relatives à la publicité 
trompeuse. 
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Les questions soulevées par les énoncés a) à c) ont 
une incidence considérable, non seulement sur l'efficacité de 
l'application de la politique de concurrence, mais également 
sur le mode de répartition des ressources dans le bureau du 
directeur. Pour cette raison, nous tenterons de déterminer 
dans quelle mesure ces trois énoncés s'appliquent à la période 
en question, soit de 1960-1961 à 1974-1975. L'analyse sera 
limitée aux enquêtes qui, de l'avis du directeur, justifient 
une action en justice ou soulèvent des questions d'un grand 
intérêt pour le public, ainsi qu'aux poursuites, aux recours 
spéciaux, aux cas soumis au procureur général sans donner lieu 
à une action en justice, et aux rapports de la Commission qui 
n'ont pas donné lieu à des poursuites. Cette série d'enquêtes 
importantes, désignée ci-après sous l'appellation "enquêtes", 
a été choisie parce qu'elle correspond étroitement à celle qu'ont 
choisie Goff et Reasons (1978) et Rosenbluth et Thorburn (1963)112, 
et parce qu'elle correspond à l'orientation majeure de l'applica-
tion de la politique de concurrence. 

a) Portée locale plutôt que nationale  

Sur le plan géographique, la portée d'une enquête peut 
être de trois types 113 , à savoir: locale (habituellement dans 
une ville); régionale (une ou plusieurs provinces) et nationale 
(l'ensemble du pays) 114.  Au tableau 5-7, les enquêtes sont 

112. Il existe cependant quelques petites différences. Goff et 
Reasons n'ont pas inclus les cas soumis au procureur général 
qui n'ont pas donné lieu à une action en justice tandis que 
l'étude de Rosenbluth et Thorburn (1963, tableau VII B, 
p. 62) comprend un nombre donné d'enquêtes abandonnées. 

113. Les sources permettant de déterminer le marché géographique 
sont: pour les poursuites et les recours spéciaux, la 
dénonciation; pour les rapports de la Commission qui n'ont 
pas donné lieu à des poursuites, l'exposé de la preuve fourni 
à la Commission par le directeur qui y fait des allégations; 
pour les causes soumises au procureur général et qui n'ont 
pas donné lieu à des poursuites, l'exposé de la preuve du 
directeur qui y fait des allégations. 

114. La ventilation sur le plan local, régional et national, 
comme mesure de l'incidence économique des enquêtes, 
présente certaines lacunes qui sont énoncées à la page 4-7 
qui précède. 



TABLEAU 5-7  

Principales enquêtes a  menées en vertu de la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions, selon la période et  

le marché géographique, de 1960-1961 à 1974-1975  

CATÉGORIES 	D'INFRACTIONS 

Période et type de 	Total 	Moyenne 	Complot 	Maintien du prix 	Fusion/ 	Discrimination 	Infractions 

marché géographique 	 par année 	 de revente/refus 	monopole 	en matière de 	multiples 
de vendreb 	 prixc 

	

N° 	1960-1961 - 1964-1965 	N° 	% 	 N° 	% 	N° 	% 	 N° 	% 	N° 	% 	N 	% 

Local 	 14 	48,3 	2,8 	5 	55,5 	2 	22,2 	 3 	42,9 	3 	100,0 	1 	100,0 

Régional 	 6 	20,7 	1,2 	1 	11,1 	1 	11,1 	 4 	57,1 	0 	0,0 	0 	0,0 

National 	 9 	31,0 	1,8 	3 	33$3 	6 	66,6 	 0 	0,0 	0 	0,0 	0 	0,0  
$.- 

TOTAL 	 29 	100,0 	5,8 	9 	100,0 	9 	100,0 	 7 	100,0 	3 	100,0 	1 	100,0 

1965-1966 - 1969-1970  

Local 	 14 	43,8 	2,8 	9 	47,4 	4 	50,0 	 0 	0,0 	1 	50,0 	0 	0,0 

Régional 	 10 	31,3 	2,0 	8 	42,1 	1 	12,5 	 0 	0,0 	1 	50,0 	0 	0,0 
National 	 8 	25,0 	1,6 	2 	10,5 	3 	37,5 	 1 	100,0 	0 	0,0 	2 	100,0 

TOTAL 	 32 	100,0 	6,4 	19 	100,0 	8 	100,0 	 1 	100,0 	2 	100,0 	2 	100,0 

1970-1971 - 1974-1975  

Local 	 26 	40,0 	5,2 	9 	39,1 	11 	47,8 	 3 	37,5 	2 	50,0 	1 	14,3 
Régional 	 23 	35,4 	4,6 	11 	47,8 	5 	21,7 	 4 	50,0 	1 	25,0 	2 	28,6 
National 	 16 	24,6 	3,2 	 3 	13,0 	7 	30,4 	 1 	12,5 	1 	25,0 	4 	57,1  

TOTAL 	 65 	100,0 	13,0 	23 	100,0 	23 	100,0 	 8 	100,0 	4 	100,0 	7 	100,0 

1960-1961 - 1974-1975  

Local 	 54 	42,9 	3,6 	23 	45,1 	17 	42,5 	 6 	37,5 	6 	66,6 	2 	20,0 
Régional 	 39 	31,0 	2,6 	20 	39,2 	7 	17,5 	 8 	50,0 	2 	22,2 	2 	20,0 
National 	 33 	26,2 	2,2 	 8 	15,7 	16 	40,0 	 2 	12,5 	1 	11,1 	6 	60,0  

TOTAL 	126 	100,0 	8,4 	51 	100,0 	40 	100,0 	16 	100,0 	9 	100,0 	10 	100,0 

a. Désignent: les poursuites, les rapports de la Commission qui n'ont pas donné lieu à des poursuites, les recours spéciaux 
les cas soumis au procureur général qui n'ont pas donné lieu à des poursuites. Consulter les tableaux 4-2, 4-4 et 4-5 
qui précèdent pour plus de précisions sur la façon de déterminer la date. 

b. Il a été impossible de classer une des enquêtes sur le maintien du prix de revente, menée durant la période de 1970-1971 à 
1974-1975, dans l'un des trois marchés géographiques, de sorte que le nombre total est de 126 et non de 127. 

c. La discrimination en matière de prix comprend les prix abusifs, les prix déraisonnablement bas, les remises discriminatoires 
à des fins publicitaires ainsi que les prix discriminatoires. 

d. Consulter les tableaux 4-2, 4-4 et 4-5 qui précèdent pour obtenir plus de détails relatifs aux infractions multiples. Les 
deux recours spéciaux ont été classés dans la catégorie des infractions multiples. 

SOURCE: Les données sont tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.K. Gorecki et W.T. Stanbury. Pour 
de plus amples détails, consulter l'annexe A qui figure plus loin. 
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classées selon la période, le type d'infraction et le marché 
géographique. De 1960-1961 à 1974-1975, la proportion des 
enquêtes de portée locale était de 42,9% tandis que les 
enquêtes à caractère régional et national représentaient 
respectivement 31% et 26,2% de la totalité. La proportion 
des enquêtes d'ordre local, par rapport à la totalité, est 
passée de 48,3% de 1960-1961 à 1964-1965, à 40% de 1970-1971 
à 1974-1975. On peut observer une tendance analogue dans le 
cas des enquêtes portant sur des complots, mais l'importance 
relative des enquêtes d'ordre local sur le maintien du prix de 
revente et (ou) le refus de vendre s'accroît progressivement]- 15 . 

Bref, la proportion d'enquêtes à caractère local est 
d'une importance significative mais non absolue par rapport au 
nombre d'enquêtesllb. En outre, les données révèlent, dans 
7_7 7-1UMble du moins, un fléchissement de l'importance relative 
des enquêtes à caractère local. Il appert donc que l'énoncé 
a) se rapproche étroitement de la vérité, mais qu'il est néanmoins 
quelque peu exagéré 117 . 

h) Concentration  

La mesure de la concentration la plus usitée est le 
pourcentage de la production industrielle que représentent un 
petit nombre, habituellement quatre, des plus grandes entre- 
prises. Il s'agit du coefficient de concentration. Ce coefficient 
de quatre entreprises a été divisé en quatre catégories que Bain 
(1967, p. 124) décrit comme suit: 

115. Il convient de souligner que l'enquête sur une affaire de 
maintien du prix de revente et (ou) de refus de vendre traite 
habituellement de cas précis où une entreprise s'est livrée 
au maintien du prix de revente. Cependant, comme ces cas 
ne sont souvent que l'application d'une politique nationale, 
les enquêtes de cette nature sont rangées dans la catégorie 
nationale. 

116. Les enquêtes à caractère régional et national exigent vrai-
semblablement plus de ressources que les enquêtes de nature 
locale. Ainsi, le nombre inscrit au tableau 5-7 constitue 
probablement une surestimation, si l'on considère les 
ressources utilisées dans des enquêtes à caractère local en 
vue de l'application de la politique. 

117. Les auteurs cités précédemment au renvoi n °  109 n'ont pas 
présenté leurs données; il est donc impossible de les comparer 
à celles des tableaux 5-7 à 5-9. 
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75 à 100: 
50 à 75 : 
25 à 50 : 
0 à 25 : 

oligopole à très forte concentration 
oligopole à concentration moyenne 
oligopole à faible concentration 
atomicité. 

Dans les deux premières catégories, la concentration est dite 
"forte" et dans les deux dernières, elle est dite "faible". 

Au tableau 5-8, les enquêtes sont classées selon la 
période, le type d'infraction et le niveau de concentration 
dans le marché géographique correspondant à celui qui figure 
au tableau 5-7. De 1960-1961 à 1974-1975, 72,7% des enquêtes 
ont été menées dans des industries à forte concentration 118 . 
La proportion d'enquêtes menées dans des industries à forte 
concentration a affiché une chute entre la période de 1960-1961 
à 1964-1965 et celle de 1965-1966 à 1969-1970 et il n'y a eu 
presque aucune variation par la suite, tant par rapport au 
nombre total des enquêtes que par rapport aux enquêtes relatives 
aux complots. Compte tenu de la jurisprudence canadienne à ce 
sujet, il n'est pas étonnant de constater que les enquêtes rela-
tives aux fusions et (ou) aux monopoles se retrouvent uniquement 
dans la catégorie des industries à forte concentration. En outre, 
la validité de l'analyse touchant le maintien du prix de revente 
et (ou) le refus de vendre est douteuse en raison du manque de 
données à cet égard 119 . Par conséquent, l'énoncé portant que les 
responsables de l'exécution de la Loi s'intéressent davantage aux 
industries caractérisées par une faible concentration ne correspond 
pas aux faits: de 1960-1961 à 1974-1975, seulement une des quatre 
enquêtes menées touchait une industrie à faible concentration120 . 

118. Il s'agit des enquêtes pour lesquelles il y a des données. 

119. Si les données sont insuffisantes, c'est que celles qui ont 
trait à la concentration sont inutiles lorsqu'il s'agit 
d'obtenir une condamnation pour maintien du prix de revente 
ou refus de vendre. 

120. Si l'on compare les coefficients de concentration consignés 
au tableau 5-7, pour toutes les enquêtes, à ceux de 154 
industries manufacturières à trois chiffres, en 1965, on 
peut constater que les enquêtes sont axées, de façon dispro-
portionnée, sur les industries à forte concentration. En 
effet, 50% des 154 industries se trouvent dans la catégorie 
des entreprises à forte concentration. Consulter le document 
du ministère de la Consommation et des Corporations du Canada, 
1971, tableau 11-7, p. 23). 	Cependant, cette comparaison 
est plutôt grossière en raison des divergences relatives au 
temps, à la définition de l'industrie et au marché géographique. 



TABLEAU 5-8  

Principales enquêtes e  menées en vertu de la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions, selon la période et  
l'indice de concentration, de 1960-1961 à 1974-1975  

	

CATÉGORIES 	D'INFRACTIONS 

Période et coefficient 	Total 	Moyenne 	Complot 	Maintien du prix 	Fusion/ 	Discrimination 	Infractiogs 
de concentration b 	 par année 	 de revente/refus 	monopole 	en matière de 	multiples 

de vendre 	 prixc  

	

Nbre 	% 	 Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	% 	Nbre 	Z 	Nbre 	% 
1960-1961 - 1964-1965  

	

75-100 	 12 	57,1 	2 4 	3 	42,9 	0 	0,0 	6 	85,7 	3 	100,0 	0 	0,0 

	

50-75 	 6 	28,6 	1 2 	2 	28,6 	3 	75,0 	1 	14,3 	0 	0,0 	0 	0,0 

	

25-50 	 1 	4,8 	0 2 	1 	14,3 	0 	0,0 	0 	0,0 	0 	0,0 	0 	0,0 

	

0-25 	 2 	9,5 	0 4 	 1 	14,3 	1 	25,0 	0 	0,0 	0 	0,0 	0 	0,0  

	

TOTAL 	 21 	100,0 	4 2 	 7 	100,0 	4 	100,0 	 7 	100,0 	3 	100,0 	0 	0 , 0  

(aucune donnée) e 	(8) 	 (2) 	 (5) 	 (0) 	 (0) 	 (1) 

1965-1966 - 1969-1970  

	

75-100 	 9 	40,9 	1 8 	6 	35,3 	1 	33,3 	1 	100,0 	1 	100,0 	0 	_ 

	

50-75 	 6 	27,3 	1 2 	4 	23,5 	2 	66,7 	0 	0,0 	0 	0,0 	0 	- 

	

25-50 	 4 	18,2 	0 8 	4 	23,5 	0 	0,0 	0 	0,0 	0 	0,0 	0 	- 

	

0-25 	 3 	13,6 	0 6 	 3 	17,6 	0 	0,0 	0 	0,0 	0 	0,0 	0 	-  

	

TOTAL 	 22 	100,0 	4 4 	17 	100,0 	3 	100,0 	1 	100,0 	1 	100,0 	0 	- 

(aucune donnée) e 	(10) 	 (2) 	 (5) 	 (0) 	 (1) 	 (2) 

1970-1971 - 1974-1975  

	

75-100 	 27 	60,0 	5 4 	11 	52,4 	2 	28,6 	7 	87,5 	2 	66,6 	5 	83,3 

	

50-75 	 4 	8,9 	0 8 	2 	9,5 	0 	0,0 	1 	12,5 	1 	33,3 	0 	0,0 

	

25-50 	 7 	15,6 	1 4 	4 	19,0 	2 	28,6 	0 	0,0 	0 	0,0 	1 	16,7 

	

0-25 	 7 	15,6 	1 4 	4 	19,0 	3 	42,9 	0 	0,0 	0 	0,0 	0 	0  0 

	

TOTAL 	 45 	100,0 	9 0 	21 	100,0 	7 	100,0 	8 	100,0 	3 	100,0 	6 	100  0 

(aucune donnée) e 	(21) 	 (2) 	 (17) 	 (0) 	 (1) 	 (1) 

1960-1961 - 1974-1975  

	

75-100 	 48 	54,5 	3 2 	20 	44,4 	3 	21,4 	14 	87,5 	6 	85,7 	5 	83,3 

	

50-75 	 16 	18,2 	1 1 	8 	17,8 	5 	35,7 	2 	12,5 	1 	14,3 	0 	0,0 

	

25-50 	 12 	13,6 	0 8 	9 	20,0 	2 	14,3 	0 	0,0 	0 	0,0 	1 	16,7 

	

0-25 	 12 	13,6 	0 8 	8 	17,8 	4 	28,6 	 0 	0,0 	0 	0,0 	0 	0 0  

	

TOTAL 	 88 	100,0 	5 9 	45 	100,0 	14 	100,0 	16 	100,0 	7 	100,0 	6 	100,0  

(aucune donnée) e 	(39) 	 (6) 	 (27) 	 ( 0 ) 	 (2) 	 (4) 

a. Désignent: les poursuites; les rapports de la Commission qui n'ont pas donné lieu à des poursuites; les recours spéciaux; 
les cas soumis au procureur général qui n'ont pas donné lieu à des poursuites. Consulter les tableaux 4-2, 4-4 et 4-5 
pour plus de précisions sur la façon de déterminer les dates. 

b. Correspond au pourcentage de la production que représentent les quatre plus grandes entreprises, dans le marché géographique 
faisant l'objet de l'enquête. 

c. La discrimination en matière de prix comprend les prix abusifs, les prix déraisonnablement bas, les remises discriminatoires 
à des fins publicitaires ainsi que les prix discriminatoires. 

d. Consulter les tableaux 4-2, 4-4 et 4-5 qui précèdent pour obtenir plus de détails relatifs aux infractions multiples. Les 
deux recours spéciaux ont été insérés dans la catégorie des infractions multiples. 

e. Dans certains cas, il n'existait pas de données sur la concentration. Le nombre entre parenthèses désigne le nombre de fois 
où c'était le cas. 

SOURCE: Les données sont tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par P.R. Gorecki et W.T. Stanbury. Pour 
de plus amples détails, consulter l'annexe A qui se trouve ci-après. 
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C) Grandes ou petites entreprises  

Les données sur le rang et la raison sociale des plus 
grandes entreprises canadiennes sont rarissimes. Pour la 
période de 1960-1961 à 1974-1975, il n'existe que deux sources 
de données: le Financial Post, qui précise les 100 plus grandes 
entreprises et, plus récemment, les 200 principales entreprises 
à caractère industriel (celles dont plus de 50% des ventes 
proviennent de la fabrication, des services publics ou des 
services de transport); la revue Canadian Business, qui publie 
depuis le début des années 70 la liste des 200 plus grandes 
entreprises et, depuis 1975, la liste des 400 entreprises les 
plus importantes (dont les activités se déroulent principalement 
dans le secteur primaire ou dans le domaine de la fabrication, 
des services publics ou de la construction). Ces deux sources 
ne sont pas étroitement comparables et bien qu'elles se fondent 
toutes les deux sur des problèmes et des difficultés qui se 
posent, nous avons adopté la règle suivante, qui est quelque peu 
arbitraire: une entreprise est grande lorsqu'elle figure sur la 
liste des 400 plus grandes entreprises pour 1975 selon la revue 
Canadian Business, toutes les autres entreprises étant considérées 
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comme petites. En raison des problèmes 121 que pose cette 
démarche, les résultats doivent être considérés avec réserve. 

121. Il n'y avait aucune difficulté lorsque l'entreprise nommée 
dans le résumé ou l'exposé de la preuve du directeur, ou 
dans la dénonciation de la Couronne, faisait partie des 400 
plus grandes entreprises. (La plupart des grandes entre-
prises ayant fait l'objet d'une enquête menée par les res-
ponsables de l'application et de l'exécution de la Loi 
faisaient partie de cette catégorie.) Toutefois, un problème 
se pose lorsqu'il s'agit de déterminer si l'on doit considé-
rer comme prise en compte une entreprise faisant partie des 
400 premières entreprises et dont une filiale a fait l'objet 
d'une enquête. Pour régler ce problème, la démarche suivante 
a été adoptée. Premièrement, si la filiale a été acquise 
après la période durant laquelle l'infraction présumée a eu 
lieu, il est supposé que l'entreprise mère qui s'inscrit dans 
les 400 plus grandes entreprises n'a pas fait l'objet d'une 
enquête. Toutefois, à deux ou trois reprises, il aurait été 
justifié d'inclure la filiale dans la catégorie des 400 
plus grandes entreprises en raison des ventes qu'elle avait 
effectuées elle-même. (En 1975, par exemple, les ventes de 
la société Anthes Imperial Limited s'élevaient à $115 783 000, 
de sorte que cette entreprise se situait au 185e rang, mais 
elle n'a pas été incluse dans la liste des 400 plus grandes 
entreprises parce qu'elle était une filiale de la Molson 
Companies Limited. Pour de plus amples détails, consulter 
Hughes, 1976, et Perreault, 1976, p. 71.) Lorsque c'est le 
cas, la filiale est incluse dans la liste des 400 premières 
entreprises et constitue donc une grande entreprise qui a 
fait l'objet d'une enquête. Deuxièmement, si une filiale 
qui appartenait à une entreprise incluse dans la liste des 
400 plus grandes sociétés au cours de la période où l'infrac-
tion présumée aurait été commise, l'entreprise mère est 
considérée comme ayant fait l'objet d'une enquête. Ce 
phénomène s'est produit à quelques occasions. (Par exemple, 
la société Thompson Newspapers Limited était propriétaire 
de plusieurs quotidiens qui ont été impliqués dans des enquêtes 
relatives à la fusion ou au monopole de 1960-1961 à 1964-1965.) 
Il convient toutefois de signaler que, lorsque la filiale et 
l'entreprise mère font partie des 400 plus grandes entreprises, 
seule l'entreprise faisant réellement l'objet de l'enquête 
est indiquée au tableau 5-9. Cette façon de procéder permet 
d'éviter le double emploi ainsi que la surestimation des 
résultats. Au moyen de cette règle générale, il nous a donc 
été possible de dressei  la liste minimale des entreprises 
qui ont fait l'objet d'une enquête et qui figurent incontes-
tablement parmi les 400 plus grandes entreprises. 
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Le tableau 5-9 indique le pourcentage des enquêtes 
visant au moins une des 100 ou 400 plus grandes entreprises 
canadiennes, selon la période et la catégorie d'infraction. 
De 1960-1961 à 1974-1975, 20,8% des enquêtes touchaient une 
entreprise ou même plusieurs des 100 plus grandes entreprises, 
tandis que 39,2% des enquêtes visaient les sociétés classées 
dans les 400 premières. Aucune tendance générale ne se révèle 
clairement: le pourcentage d'enquêtes impliquant de grandes 
entreprises a fléchi entre la période de 1960-1961 à 1964-1965 
et celle de 1965-1966 à 1969-1970, puis a augmenté de 1970-1971 
à 1974-1975. On peut observer un phénomène semblable dans le 
cas des enquêtes relatives tant au complot qu'au maintien du 
prix de revente ou au refus de vendre, sauf que le pourcentage 
d'enquêtes relatives au complot qui impliquaient de grandes 
entreprises était plus élevé de 1970-1971 à 1974-1975 que de 
1960-1961 à 1964-1965. Il n'est pas étonnant de constater que 
les enquêtes en matière de fusion ou de monopole touchent 
habituellement les plus grandes entreprises. 

Bref, les enquêtes visant les grandes entreprises 
constituent une proportion importante du nombre  total d'enquêtes 
menées entre 1960-1961 à 1974-1975, soit 4 enquêtes sur 10. 
L'interprétation de ces résultats exige que l'on fasse deux 
mises en garde. Premièrement, les enquêtes en matière de complot, 
de fusion ou de monopole et d'infractions multiples sont plus 
longues 122  que celles qui touchent le maintien du prix de revente 
ou le refus de vendre, de sorte qu'elles nécessitent vraisembla-
blement plus de ressources et impliquent un plus grand nombre de 
grandes entreprises. Ainsi, la proportion établie, soit 4 enquêtes 
sur 10, sous-estime le pourcentage des ressources  affectées à 
des enquêtes touchant les plus grandes entreprises. Deuxièmement, 
la liste des 400 plus grandes entreprises énoncée dans la revue 
Canadian Business  exclut des entreprises importantes, par exemple, 
les sociétés K.C. Irvini Limited  et Hoffman-Laroche Limited,  qui 
ont fait l'objet d'enquetes (et de poursuites), étant donné qu'il 
s'agit de sociétés privées qui ne sont pas tenues, en vertu de la 
loi, de publier des bilans financiers annuels. Par conséquent, 
la généralisation énoncée au point c), selon laquelle les mesures 
prises pour exécuter la loi visent principalement les petites 
entreprises et non les grandes, nécessitera une analyse plus 
approfondie avant qu'une conclusion définitive ne puisse être 
tirée, bien que cette généralisation soit juste en bonne partie. 

122. Consulter le tableau 5-3 qui précède où il n'est question 
que de poursuites. Les poursuites représentent 71,7% des 
enquêtes. 



TABLEAU 5-9  

Principales enquêtesa  menées en vertu de la Loi relative  
aux enquêtes sur les coalitions, selon la période et la  

taille de l'entreprise, de 1960-1961 à 1974-1975  

CATÉGORIES 	D'INFRACTIONS 

Période et taille 	 Maintien du prix de 	Fusion/ 	 Discrimination en 	Infractions 
de l'entreprise 	 Total 	 Complot 	revente/refus de 	monopole 	 matière de prixb 	multiplesc 

vendre 

POURCENTAGE DES ENQUÊTES VISANT UNE DES 100 OU 400 PLUS GRANDES ENTREPRISES OU PLUSIEURS D'ENTRES ELLESd  

1960-1961 - 1964-1965  

100 premières 	 31,0 	(9/29) 	22,2 	(2/9) 	0,0 	(0/9) 	42,9 	(3/7) 	100,0 	(3/3) 	100,0 	(1/1) 
400 premières 	 51,7 	(15/29) 	33,3 	(3/9) 	33,3 	(3/9) 	71,4 	(5/7) 	100,0 	(3/3) 	100,0 	(1/1) 

1965-1966 - 1969-1970  

100 premières 	 15,6 	(5/32) 	10,5 	(2/19) 	12,5 	(1/8) 	0,0 	(0/1) 	0,0 	(0/2) 	100,0 	(2/2) 
400 premières 	 28,1 	(9/32) 	21,0 	(4/19) 	12,5 	(1/8) 	100,0 	(1/1) 	50,0 	(1/2) 	100,0 	(2/2) 

1970-1971 - 1974-1975  

100 premières 	 20,3 	(13/64) 	31,8 	(7/22) 	8,3 	(2/24) 	14,3 	(1/7) 	25,0 	(1/4) 	14,3 	(1/7) 
400 premières 	 39,1 	(25/64) 	45,5 	(10/22) 	25,0 	(6/24) 	57,1 	(4/7) 	50,0 	(2/4) 	42,9 	(3/7) 

1960-1961 - 1974-1975  

100 premières 	 20,8 	(26/125) 	22,0 	(11/50) 	7,3 	(3/41) 	26,7 	(4/15) 	44,4 	(4/9) 	40,0 	(4/10) 
400 premières 	 39,2 	(49/125) 	34,0 	(17/50) 	24,4 	(10/41) 	66,7 	(10/15) 	66,7 	(6/9) 	60,0 	(6/10) 

a. Désignent: les poursuites; les rapports de la C.P.R.C. qui n'ont pas donné lieu à des poursuites; les recours spéciaux; les 
causes soumises au procureur général qui n'ont pas donné lieu à des poursuites. Consulter les tableaux 4-2, 4-4 et 4-5 pour 
plus de précisions sur la façon de déterminer les dates. 

b. La discrimination en matière de prix comprend les prix abusifs, les prix déraisonnablement bas, les remises discriminatoires 
à des fins publicitaires ainsi que les prix discriminatoires. 

c. Consulter les tableaux 4-2, 4-4 et 4-5 qui précèdent pour obtenir plus de détails relatifs aux infractions multiples. Les 
deux recours spéciaux ont été insérés dans la catégorie des infractions multiples. 

d. Remarque: Lorsqu'une enquête vise plusieurs entreprises faisant partie des 400 plus grandes sociétés, seule celle qui 
occupe le rang le plus élevé est choisie. (Il est arrivé peu souvent qu'une enquête ait touché des entreprises classées dans 
les 100 premières et des entreprises classées entre le 101e et le 400e rang.) Les nombres entre parenthèses représentent 
le nombre d'enquêtes visant une des 100 ou 400 plus grandes entreprises, ou plusieurs d'entre elles, divisé par le nombre 
total d'enquêtes; l'échantillon est composé d'entreprises à caractère industriel et non commercial ou financier, qui sont 
classées selon leurs ventes en 1975. De 1970-1971 à 1974-1975, deux enquêtes visaient des entreprises des secteurs commercial 
et financier; celles-ci ne figurent donc pas au tableau. Par conséquent le nombre total d'enquêtes est de 125 et non de 127. 

SOURCE: Rapports annuels (diverses éditions); rapport du ministère de la Consommation et des Corporations Canada (1973, 
annexe B, pp. 1B-728 ); données tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches par MM. P.K. Gorecki et W.T. Stanbury, 
(consulter l'annexe A ci-après pour plus de détails); Hughes (1976); Rapports de la C.P.R.C. (diverses éditions). 
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Un autre moyen de présenter les données du tableau 
5-9 consiste à examiner le nombre de grandes entreprises 
faisant l'objet d'une enquête. Pour la période de 1960-1961 
à 1974-1975, les résultats que l'on obtient au moyen de cette 
démarche sont les suivants: 

Catégorie 
de grandes 
entreprises 

Nombre total 
d'entreprises 
faisant l'objet 
d'une enquête 

Nombre de fois 
où une entreprise 
a fait l'objet 
d'une enquête 

100 premières 	 24 	 34 
400 premières 	 56 	 72 

En d'autres termes, 24 des 100 plus grandes entreprises ont, en 
moyenne, fait l'objet d'une enquête 1,42 fois (soit 34/24) de 
1960-1961 à 1974-1975. Les résultats obtenus permettent de 
constater que, parmi les 400 premières entreprises, les enquêtes 
visent de façon disproportionnée les 100 plus grandes entre-
prises 123 . 

d) Vue d'ensemble  

Dans ce résumé, nous avons tenté d'examiner la validité 
des trois généralisations sur le type d'industrie et d'entreprise 
faisant l'objet d'enquêtes menées par les responsables de l'appli-
cation et de l'exécution de la Loi. Les critères énoncés dans 
ces généralisations sont les suivantes: infraction à caractère 
local plutôt que régional ou national; entreprises à faible et 
non à forte concentration; petites entreprises au lieu de grandes 
entreprises. Les données présentées ici et résumées dans les 
tableaux 5-7 à 5-9 permettent de constater que la première et, 
dans une moins grande mesure, la troisième généralisation sont 
justes en bonne partie, tandis que la deuxième ne correspond pas 
aux données existantes. Il y a lieu de signaler que la deuxième 
généralisation est fondée davantage sur des constatations 124  que 
sur un examen approfondi des données relatives à l'indice de 
concentration qui figurent au tableau 5-8. 

123. Il a été impossible de comparer les résultats obtenus avec 
ceux de Goff et Reasons (1978, tableau 6-2, p. 82) étant 
donné que ces auteurs ne précisent pas suffisamment les 
éléments sur lesquels ils se sont fondés pour faire leurs 
estimations. 

124. Consulter Mitchell (1975, p. 175) et Rosenbluth et Thorburn 
(1963, p. 99-100). 
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Dans une perspective plus générale, la question 
soulevée par l'analyse de la portée économique des mesures 
d'exécution de la Loi consiste à savoir quels sont les facteurs 
qui déterminent les caractéristiques des industries visées par 
les enquêtes. A ce sujet, deux facteurs semblent pertinents. 
Premièrement, les dispositions de la Loi relative aux enquêtes  
sur les coalitions qui touchent les fusions et les monopoles ont 
été interprétées par les tribunaux de manière telle qu'il est 
très onéreux d'obtenir une condamnation- 25 . Par conséquent, 
ces infractions dépassent, dans une grande mesure, le champ 
d'application des enquêtes. Certes, si la norme requise pour 
obtenir une condamnation était atténuée, compte tenu des critères 
de sélection du Bureau du directeur 126 , il y aurait accroisse-
ment du nombre d'enquêtes visant des grandes entreprises qui 
participent aux marchés nationaux. Deuxièmement, comme l'indique 
abondamment l'analyse faite au chapitre VI qui suit, la plupart 
des enquêtes menées par le Bureau du directeur sont la consé-
quence d'une plainte formulée habituellement par un homme 
d'affaires 127 . Cette façon de procéder témoigne de diverses 
contraintes à caractère juridique ou autre dont il est question 
au chapitre VI et qui, lorsqu'elles s'ajoutent au nombre restreint 
d'employés du Bureau du directeur, limitent sérieusement le type 
et l'importance des industries pouvant faire l'objet d'une 
enquête. Par conséquent, si les contraintes sont modifiées, 
le type d'industries visées par les enquêtes pourrait changer 
aussi. 

Enfin, on peut souligner que, étant donné les contraintes 
énoncées au chapitre VI, le processus d'exécution de la Loi 
révélé aux tableaux 5-7 à 5-9 est peut-être optimal, c'est-à-dire 
qu'il serait le plus favorable à l'accroissement de la concurrence 
compte tenu des ressources existantes. La mesure d'exécution de 

125. Consulter l'annexe C qui suit, ainsi que Reschenthaler 
et Thorburn (1977). 

126. Consulter les pages ci-après pour de plus amples détails. 

127. Consulter le tableau 6-1, ci-après. Noter que, dans ce 
tableau, les poursuites constituent une catégorie distincte 
et ne correspondent pas à la totalité des enquêtes comme 
c'est le cas dans les tableaux 5-7 à 5-9. 
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la Loi recommandée implicitement dans les ouvrages de critiques 
tels que Goff et Reasons (1978,  P.  89) et Mitchell (1975, 
p. 175-176), qui consiste à poursuivre de grandes entreprises 
participant aux marchés nationaux où la concentration est très 
forte, ne tient compte d'aucune analyse coûts-avantages. Dans 
une affaire locale de complot bien organisé et s'étendant sur 
plusieurs années, il est possible d'obtenir d'excellents résul-
tats, moyennant très peu de ressources, lorsque la preuve est 
bien établie. Par contre, les possibilités d'obtenir une 
condamnation sont beaucoup plus faibles dans le cas des oligo-
poles à l'échelle nationale étant donné que les causes de ce 
genre exigent des ressources considérables et que les preuves 
sont très difficiles à accumuler128. Il n'y a pas lieu de 
conclure pour autant qu'on ne doit pas mener d'enquêtes sur des 
oligopoles nationaux, mais plutôt qu'il faut tenir compte des 
contraintes relatives à la sélection des enquêtes ainsi que du 
milieu organisationnel dans lequel ces contraintes s'insèrent. 

5.3.7 Résumé 

Bref, les différents moyens de mesurer l'efficacité de 
la politique de concurrence ne permettent pas de déceler si 
l'efficacité s'accroît ou diminue. Par conséquent, toute 
évaluation globale de l'efficacité doit comporter, implicitement 
ou explicitement, une évaluation des divers indices d'efficacité 
exposés ici ainsi que de leur valeur relative de 1960-1961 à 
1974-1975. C'est probablement à cet égard que l'inefficacité 
des peines et des recours est la plus marquée. Il semble inutile 
que le directeur décèle les infractions plus rapidement et en 
plus grand nombre, que le procureur général obtienne des condam-
nations plus nombreuses par rapport au nombre de procès intentés 
ainsi qu'un plus grand nombre d'ordonnances d'interdiction en 
vertu du paragraphe 30(2), et que les causes soient instruites 
plus rapidement du point de vue administratif si les peines et 
les recours ne sont nettement pas appropriés. En dépit des mesures 
prises pour améliorer le mécanisme administratif, la politique 
de concurrence est donc, dans l'ensemble, nettement moins efficace 
qu'elle pourrait l'être compte tenu des peines et des recours 
prévus actuellement en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions. 

128. Consulter Stanbury et Reschenthaler (1977) sur la question 
du parallélisme conscient. 
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5.4 Efficacité,: programme de bons procédés  

Pour évaluer l'efficacité du Programme de bons 
procédés, qui est administré exclusivement par le directeur 
des enquêtes et recherches, nous visons, dans la présente 
partie de l'étude, à étudier la manière dont le programme 
influe sur les décisions des hommes d'affaires. Plus le 
programme est efficace, plus il est vraisemblable que l'homme 
d'affaires tiendra compte de l'opinion du directeur lorsque 
celle-ci sera en contradiction avec la ligne de conduite 
prévue de la société ou de l'association professionnelle. 
Il est également probable que l'homme d'affaires s'informera 
de l'opinion du directeur, toutes choses étant égales par 
ailleurs. 

L'élément fondamental d'observation est la demande 
de contrôle. Le directeur peut répondre à une telle demande 
de trois façons: approbation; désapprobation; aucune opinion. 
Ces trois réponses peuvent être précisées davantage. Lorsque 
le directeur approuve une ligne de conduite proposée par une 
entreprise ou une association professionnelle, son approbation 
peut être entière ou encore soumise à certaines conditions. 
L'approbation est conditionnelle 

... lorsqu'il est peu vraisemblable qu'une infrac-
tion soit commise, mais qu'il existe certains 
aspects qui, selon la Loi, peuvent donner lieu à 
des problèmes s'ils ne sont pas soigneusement 
éliminés. 	(Stevenson, 1977, p. 42-43). 

Le tableau 5-10 indique que, de 1960 à 1968 129 , 44,6% de toutes 
les demandes de contrôle ont été approuvées, tandis que de 
1968-1969 à 1975-1976, cette proportion est de 45,9% réparties 
ainsi: 64,1% des demandes ont fait l'objet d'une approbation,,, 
conditionnelle et 35,8% ont reçu une approbation sans réserve' . 

129. Les données ont été compilées en fonction de l'année civile 
et non de l'année financière. 

130. Avant 1968-1969, il n'existe aucune donnée sur la venti-
lation des approbations sans réserve et des approbations 
conditionnelles. 



TABLEAU 5-10  

RÉPONSES DU DIRECTEUR DES ENQUÊTES ET RECHERCHES AUX DEMANDES  
DE CONTRÔLEe, SELON L'INFRACTION, DE 1960b A 1974-1975  

Approbation 	 Désapprobation initiale 	 Opinion 

Catégorie d'infraction 	Total 	Entière 	Conditionnelle 	Total 	Infraction 	Plainte 	Demande 	Générale 	Autree 	Total 
possible 	possible 	revue et 

approuvée 

Demandes de contrôle 

Complot 
de 1960 à 1968 	 52 	n.a. 	n.a. 	 45 	n.a. 	n.a. 	n.a. 	 12 	6 	115 
de 1968-1969 à 1974-1975 	92 	26 	 66 	 54 	34 	 16 	 4 	 15 	25 	186 

Maintien du prix de revente 
et/ou refus de vendre 
de 1960 à 1968 	 24 	n.a. 	n.a. 	 15 	n.a. 	n.a. 	n.a. 	 8 	3 	50 
de 1978-1969 à 1974-1975 	22 	13 	 9 	 13 	 7 	 6 	 0 	 2 	3 	40 

Fusion et/ou monopole 
de 1964c à 1968 	 11 	n.a. 	n.a. 	 6 	n.a. 	n.a. 	n.a. 	 0 	4 	21 
de 1968-1969 à 1974-1975 	16 	6 	 10 	 6 	2 	 3 	 1 	 9 	12 	43 

Discrimination en 
matière de prixd 
de 1960 à 1968 	 138 	n.a. 	n.a. 	 99 	n.a. 	n.a. 	n.a. 	 60 	6 	303 
de 1968-1969 à 1974-1975 	67 	26 	 41 	 35 	14 	 21 	 0 	 23 	8 	133 

Autre
e 

de 1960 à 1968 	 4 	n.a. 	n.a. 	 9 	n.a. 	n.a. 	n.a. 	 9 	2 	24 
de 1968-1969 à 1974-1975 	1 	0 	 1 	 0 	0 	 0 	 0 	 6 	22 	29 

TOTAL 
de 	1960 à 1968 	 229 	n.a. 	n.a. 	 174 	n.a. 	n.a. 	n.a. 	 89 	21 	513 
de 1968-1969 à 1974-1975 	198 	71 	 127 	 108 	57 	 46 	 5 	 55 	70 	431 

a. Les demandes de contrôle portent la date où le dossier a été ouvert (c'est-à-dire la date à laquelle la demande a 
été reçue). 

b. Les données pour la période de 1960 à 1968 sont établies en fonction de l'année civile seulement. 

c. Il n'existe aucune donnée antérieure à 1964. 

d. La discrimination en matière de prix comprend les prix abusifs, les prix déraisonnablement bas, les remises 
discriminatoires à des fins publicitaires ainsi que les prix discriminatoires. 

e. Voir la définition dans le texte. 

sans objet: Il n'existe pas de données pour la période de 1960 à 1968. 

*REMARQUE:  Dans le tableau, il y a quelquefois double compte des demandes de contrôle formulées du l er  avril 1968 au 31 
décembre 1968. D'après le tableau 4-9, le maximum serait de 4,9%. 

SOURCE: 	Rapport annuel de 1968-1969  (tableau 6, page 20 ) et Stevenson (1977). 
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Stevenson répartit les réponses par lesquelles le 
directeur indique qu'il n'est pas d'accord avec la ligne de 
conduite proposée en deux catégories: premièrement, le 
directeur affirme qu'il a des "raisons de croire" que, selon 
la ligne de conduite proposée, une infraction a été commise; 
deuxièmement, le directeur prévoit que cette ligne de conduite 
pourrait donner lieu à des plaintes qui l'obligeraient à 
instituer une enquête (Stevenson, 1977, p. 43). Cette 
distinction est fondée sur le motif suivant: dans de nombreux 
cas, la formulation d'une plainte serait le seul moyen de porter 
à l'attention du directeur une infraction à la Loi (lorsqu'une 
personne n'est pas d'accord avec l'opinion exprimée par le 
directeur et qu'elle suit la ligne de conduite qu'elle s'était 
proposée); dans d'autres circonstances, par exemple la fusion, 
le directeur serait rapidement averti que l'entreprise a décidé 
de ne pas adopter la ligne de conduite prévue bien qu'il ait 
affirmé que la ligne de conduite lui donnerait des raisons de 
croire qu'une infraction serait commise. Initialement, le 
directeur peut ne pas être d'accord avec la ligne de conduite 
proposée, mais les sociétés peuvent modifier cette dernière afin 
qu'elle reçoive l'approbation du directeur. 

De 1960 à 1968, le directeur n'a pas approuvé initia-
lement 33,9% des demandes de contrôle formulées, tandis qu'entre 
1968-1969 et 1975-1976, cette proportion a diminué quelque peu, 
s'établissant à 25,1%. De 1968-1969 à 1975-1976, 52,7% des 
demandes qui n'ont pas été approuvées par le directeur pouvaient, 
selon lui, donner lieu à une infraction; dans 42,6% des cas, 
les lignes de conduite proposées pourraient vraisemblablement 
engendrer des plaintes menant à une enquête; et 4,6% des demandes 
ont d'abord reçu une réponse défavorable du directeur, mais elles 
ont été approuvées 131  à la suite d'une révision ultérieure. 

La dernière catégorie comprend les demandes de contrôle 
où le directeur ne s'est pas prononcé de façon précise sur la 
ligne de conduite proposée implicitement dans la demande, et ce, 
pour plusieurs raisons, à savoir; la demande de contrôle était 
présentée sous forme d'un examen général d'une disposition 
particulière de la Loi; les renseignements étaient insuffisants; 

131. Il n'existe pas de données analogues pour la période de 1960 
à 1968, sauf quelques exemples isolés qui seront signalés 
dans le texte. 
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les tribunaux étudiaient une ligne de conduite analogue ou 
la proposition n'était pas régie par la Loi (Stevenson, 1977, 
p. 43). De 1960 à 1968, 21,4% de toutes les demandes de 
contrôle n'ont suscité aucune opinion précise de la part du 
directeur alors que de 1968-1969 à 1974-1975, cette proportion 
a augmenté, s'établissant à 29%. 

Il convient de souligner que les termes "approbation" 
et "désapprobation" signifient que le directeur détermine, en 
se fondant sur les faits qui lui ont été présentés, s'il y a 
ou non lieu de mener une enquête. Si les circonstances changent 
ou si un nouveau directeur est nommé, il peut être nécessaire 
de soumettre l'opinion exprimée à un nouvel examen. D.H.W. Henry 
a toujours pris soin de donner cet avertissement aux parties qui 
demandaient des conseils touchant le Programme de bons procédés. 

Vous savez que la Loi ne me confère pas le pouvoir 
de me prononcer pour ou contre une ligne de con-
duite proposée. Je peux uniquement vous informer 
des mesures que je pourrais prendre ou ne pas 
prendre, conformément à la fonction qui m'est 
confiée à l'alinéa 8 b) de la Loi, si on me signale 
un jour certains fait. (Extrait de Stevenson, 1977, 
p. 40) 

Le tableau 5-10 révèle les différentes réponses du directeur 
tant sur le plan général que pour chaque disposition de la Loi. 
Il est particulièrement intéressant de noter la réaction des 
entreprises à une réponse initialement défavorable. Les entre-
prises ont essentiellement trois choix: présenter un projet 
révisé, suivre la ligne de conduite proposée ou laisser tomber 
cette ligne de conduite. Plus les entreprises ont recours au 
premier et au troisième choix, plus le Programme de bons 
procédés est efficace. 

Le tableau 5-10 indique que, dans cinq des 108 demandes 
de contrôle qui ont été formulées entre 1968-1969 et 1975-1976 
et qui ont d'abord suscité une réaction défavorable de la part 
du directeur, les intéressés ont présenté par la suite un pro-
gramme modifié qui était acceptable 132 . Cependant, aucune 

132. La catégorie dans laquelle ont été placés les projets 
révisés qui étaient inacceptables n'est pas précisée. 
Peut-être n'y en avait-il pas. 
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demande révisée n'a été présentée dans le cas du maintien du 
prix de revente ou du refus de vendre ainsi que de la discri-
mination en matière de prix et, en ce qui concerne les dispo-
sitions relatives à la fusion ou au monopole ainsi qu'au 
complot, il y a eu seulement une et quatre demandes respec-
tivement. Il n'existe pas de données semblables pour la période 
de 1960 à 1968, mais il semble qu'entre 9 et 21 propositions 
ont été révisées avec succès après avoir été jugées inacceptables. 
Donc de 1960 à 1975-1976, entre 14 et 26 projets ont été modi-
fiés, présentés à nouveau et approuvés parmi les 282 demandes 
que le directeur avait d'abord jugée inacceptables. 

La deuxième mesure qu'une entreprise peut prendre 
consiste à suivre la ligne de conduite proposée, ce qui amènera 
le directeur à mener une enquête. Stevenson ne traite pas de 
cette question, et les données pour la période de 1960 à 1968 
indiquent simplement ceci: 

... dans trois cas, les hommes d'affaires ont 
décidé de poursuivre leurs pratiques même si le 
directeur avait indiqué qu'il pourrait instituer 
des enquêtes s'il recevait des plaintes au sujet 
de ces questions. Deux de ces cas ont fait 
l'objet d'enquêtes officielles et le troisième 
est actuellement en cours d'examen." (Rapport  
annuel de 1968-1969,  p. 21) 

Une des raisons pour lesquelles il n'existe pas de données est 
que les dossiers compilés dans le cadre du Programme de bons 
procédés n'en contiennent pas. Nous savons cependant (consulter 
le chapitre VI) qu'entre 1960-1961 et 1974-1975, 31 dossiers 
ont été établis à la suite de plaintes relatives à une demande 
de contrôle, 38 enquêtes touchant la même question ont été dis-
continuées par le directeur au cours de la même période, et le 
procureur général du Canada a décidé de ne pas intenter une 
action en justice dans un cas qui lui a été soumis par le direc-
teur. Dans une cause, une action intentée a donné lieu à la 
condamnation d'un groupe d'entreprises qui n'avaient pas tenu 
compte de l'opinion du directeur (R. c. Armco et autres). Il 
semble donc que le directeur a été obligé, à 40 occasions au 
maximum, d'instituer une enquête après avoir exprimé une opinion 
défavorable lors d'une demande de contrôle 133 . 

133. Il s'agit nettement d'un nombre maximal étant donné que les 
propositions de fusion qui n'ont pas été approuvées par 
le directeur et ne se sont pas concrétisées font partie 
des 38 enquêtes. (Consulter, par exemple, le Rapport annuel  
de 1968-1969,  p. 50.) 
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Le troisième choix que peuvent faire les entreprises 
qui formulent une demande de contrôle consiste à abandonner 
tout simplement la ligne de conduite proposée lorsque le 
directeur les informe qu'il n'est pas d'accord. Il n'existe 
aucune donnée permettant de déterminer le nombre de fois où 
ce choix a été fait. Si on suppose qu'il y a eu, au total, 
282 demandes de contrôle jugées inacceptables entre 1960 et 
1974-1975, et qu'a peine 70 d'entre elles, au maximum, sont 
des exemples d'occasions où les entreprises ont adopté la 
première et la deuxième démarche, il peut donc être conclu que, 
dans le cas des quelque 280 demandes inacceptables qui restent, 
les hommes d'affaires ont probablement décidé d'abandonner la 
ligne de conduite proposée en raison de l'opinion défavorable 
qu'ils avaient reçue. Cette conclusion porte à croire que le 
programme a influé quelque peu sur les décisions prises par les 
hommes d'affaires qui s'informaient de l'opinion du directeur, 
et donc le programme a été efficace. Cependant, il ne faut pas 
considérer que cette conclusion est définitive étant donné que 
les dossiers du directeur révèlent qu'aucune mesure n'a été 
prise pour déterminer si la ligne de conduite proposée et jugée 
inacceptable par le directeur a réellement été adoptée. Cette 
observation n'est pas valable dans le cas des fusions puisque 
ces dernières sont de notoriété publique. En outre, une ligne 
de conduite prévue peut être abandonnée pour d'autres motifs 
que la désapprobation du directeur. Bref, les données existantes 
portent à croire que le Programme de bons procédés a eu une 
incidence qui se manifeste notamment sur le plan de la discri-
mination en matière de prix et des complots. Les conclusions 
touchant la discrimination en matière de prix correspondent aux 
remarques du directeur 134 . 

134. Consulter, par exemple, le Rapport annuel de 1967-1968  
(P. 58). 
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5.5 Faits nouveaux touchant la politique de concurrence et 
l'évaluation de l'efficacité 

Les mesures de l'efficacité qui ont été élaborées et 
mises en pratique pour la période de 1960-1961 à 1974-1975, 
dans le présent chapitre, peuvent servir, sous réserve d'y 
apporter les rectifications nécessaires au besoin, à déterminer 
l'efficacité des dernières modifications réelles ou des modi-
fications proposées à la loi en matière de cor--rrence de même 
qu'a son application et à son exécution. Les ..essources dont 
le bureau du directeur aura besoin pour évaluer l'efficacité 
seront vraisemblablement minimes 135 . Toutefois, l'observateur 
peut juger que les coûts d'une telle évaluation sont trop 
élevés 136 . Le directeur devrait donc étudier attentivement 
la possib8lité de publier l'information, par exemple, l'amende 
imposée, la durée de l'infraction, le marché géographique, 
l'indice de concentration et la date à laquelle l'enquête a 
commencé. Le Rapport annuel est manifestement le meilleur 
moyen de fournir ces renseignements. 

Il y a lieu de faire deux observations au sujet des 
modifications proposées à l'Etape I et à l'Etape II. Première-
ment, l'éventail de peines et de recours s'est élargi considé-
rablement en raison de l'avènement des actions en dommages-
intérêts intentées à titre personnel et des poursuites en recours 
collectif qui sont projetées. En d'autres termes, à la dissuasion 
que visait principalement le système de peines avant 1976, les 
modifications proposées aux Etapes I et II ajoutent une motiva-
tion supplémentaire, soit l'indemnisation. Le système qui résul-
tera de ces mesures sera très voisin de celui qui est actuelle-
ment en vigueur aux Etats-Unis. Il est instructif de constater 
que Elzinga et Breit (1976), les auteurs qui ont effectué 
l'examen le plus approfondi du système américain de peines et 
de recours, suggèrent de n'utiliser gu'une peine ou un recours 
unique, c'est-à-dire une amende fixe-i- 3 7. Voici, en résumé, leur 
raisonnement. 

135. Le responsable de la cause ou de l'enquête connaît la plupart 
des données. Il suffit de les rassembler, de façon systé-
matique à la fin de chaque enquête ou de chaque cause. 

136. Par exemple, il arrive souvent que l'amende exigée par la 
Couronne n'apparaisse pas dans le jugement, de sorte qu'il 
est nécessaire de se. renseigner directement auprès du 
procureur de la Couronne ou de l'avocat de la défense. 

137. Consulter la section 5.3.5 b) qui précède. 



- 272 - 

Au lieu d'avoir recours à une mesure à multi- 
ples facettes pour améliorer les résultats des 
poursuites en dommages-intérêts intentées à titre 
personnel, nous proposons un moyen plus simple 
d'éliminer les attitudes monopolistiques, soit une 
amende optimale sans indemnisation. Cette propo- 
sition respecte le fait que les lois anti-trust 
ressortissent plutôt au domaine des biens collectifs, 
mais elle tient compte du caractère réciproque des 
dommages qui découlent des monopoles. Elle permet 
également d'éviter les problèmes graves que soulèvent 
l'indemnisation équitable des parties lésées et se 
rattache aux faits nouveaux dans le domaine de 
l'économique de bien-être où le principe même de 
l'indemnisation est mis en doute pour des raisons 
d'efficacité. En outre, les coûts qui découlent des 
stimulants dénaturés et des renseignements faussés 
et le coût de l'indemnisation seraient éliminés. 
Ainsi, une amende est un moyen adroit et judicieux 
d'obtenir ce que toute une gamme de mesures ne réali-
serait au mieux que d'une façon imparfaite. Il est 
essentiel d'élaguer l'ensemble des peines anti-trust 
pour leur permettre de porter tous leurs fruits. 
(Elzinga et Breit, 1976, p. 152-153). 

Il ne faut pas croire qu'une telle situation n'existera pas au 
Canada. Par conséquent, il y a lieu de réfléchir au système 
de peines et de recours qui conviendrait dans le cadre des modi-
fications proposées à l'Etape II. Deuxièmement, les modifica-
tions de l'Etape I prévoyaient l'application de la politique 
de concurrence dans de nombreux secteurs très réglementés, 
notamment les professions libérales. Les conséquences et 
l'efficacité de ces modifications à l'égard des prix, des 
revenus, de la nature des services, de leur étendue ainsi que 
de l'accès à ces services, sont des questions qu'il faudra 
certainement examiner à l'avenir. 



CHAPITRE VI 

NATURE DES EXTRANTS ASSOCIÉS Â LA POLITIQUE DE CONCURRENCE:  
DISCRÉTIONNAIRE OU NON DISCIdTIONNAIRE  

6.1 	Introduction 

Dans la présente étude, les extrants "discrétion-
naires" sont définis comme étant les "extrants dont la nature, 
l'ampleur et le moment de production sont dans une large mesure 
déterminés par la direction" (Conseil du Trésor du Canada, 
1974a, p. 6), et les extrants "non discrétionnaires" comme 
les "extrants dont la nature, l'ampleur et le moment de produc-
tion sont dans une large mesure déterminés par la demande 
extérieure" (Conseil du Trésor du Canada, 1974a, p. 6). Dans 
son manuel technique sur la mesure de la performance, le Conseil 
du Trésor explique, dans les termes suivants, la différence qui 
existe entre ces deux types d'extrants: 

Lorsque le volume de production est dans une large 
mesure déterminé par la demande extérieure, le 
gestionnaire responsable des extrants a peu d'influ-
ence sur le volume à produire. Parmi les facteurs 
extérieurs, citons par exemple la taille de la 
population, les modifications législatives, la 
conjoncture économique etc.... 

Par contre, le gestionnaire responsable d'un extrant 
discrétionnaire peut influer sur le volume. Consi-
dérons par exemple les vérifications d'impôt sur 
le revenu. Bien que le principe même de ces véri-
fications ne soit pas discrétionnaire, le nombre des 
vérifications réellement effectuées est décidé de 
façon interne et, dans cette mesure, peut être 
considéré comme discrétionnaire. La définition des 
déterminants de volume, ainsi que le classement des 
extrants selon la nature de leurs déterminants, est 
importante parce qu'elle retentit sur la façon dont 
le volume de production peut être prévu et, partant, 
sur la détermination des besoins en ressources. 
(Conseil du Trésor du Canada, 1974a, p. 6). 

Cependant, comme le souligne le Conseil du Trésor du Canada 
(1974b, p. 6): "En tout état de cause, la situation est rare-
ment tranchée et il faut généralement décider du caractère 
dominant de la demande dans chaque cas". 
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En ce qui concerne la politique de concurrence, 
plusieurs éléments importants entrent en jeu lorsqu'il s'agit 
de déterminer si (disons) la décision d'intenter des pour-
suites ou de discontinuer l'enquête doit ou non être discré-
tionnaire. Le pouvoir discrétionnaire signifie que les 
ressources peuvent être canalisées en vue d'effectuer les 
enquêtes les plus susceptibles d'avoir une plus grande incidence 
(c.-à-d. une plus grande efficacité), qu'une planification à 
court et à moyen terme peut être entreprisel, et, sur un plan 
beaucoup plus général, que le directeur est apte à agir à titre 
de "régulateur" des pratiques commerciales. M. D.H.W. Henry, 
qui a été directeur de 1960 à 1973, était bien au fait de cette 
dernière répercussion d'une politique de concurrence dotée d'un 
caractère discrétionnaire important et rejetait fermement 
l'opinion voulant qu'une telle réglementation soit possible. 
A titre d'exemple, dans un discours prononcé devant les membres 
de l'Association des économistes de Montréal, l'ex-directeur 
déclarait: 

Il est très important que chacun de nous comprenne 
que la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
fait nécessairement partie du droit pénal du Canada. 
J'ai l'impression qu'un grand nombre des discussions 
des économistes au sujet du mode d'application de la 
Loi, de son efficacité, de l'équitabilité de ses 
dispositions et de la philosophie qu'elle reflète 
résultent de leur manque de compréhension ou d'accep-
tation de ce fait. Etant donné que cette Loi cons-
titue un élément du droit pénal, il devient néces-
saire, dans toute action en justice intentée au nom 
de la Couronne, de prouver la culpabilité au delà 
de tout doute raisonnable. ... 

Donc, M. le président, lorsque nous statuons sur la 
Loi contre les coalitions et la politique d'appli-
cation de cette loi, c'est là l'une des réalités 
que nous devons admettre. Je sais ce que cette 
situation peut représenter comme frustration pour 
l'économiste professionnel souhaitant sans doute une 
plus grande souplesse au niveau des mécanismes 
d'application de la Loi. On a formulé un certain 
nombre de théories sur l'opportunité de permettre à 

1. 	Il n'est évidemment pas nécessaire qu'il en soit ainsi. 
Si les extrants sont non discrétionnaires, mais systéma-
tiquement reliés à un ensemble de facteurs pouvant être 
prévus avec beaucoup d'exactitude, cela facilite nette-
ment la planification. 
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certaines industries de s'associer, de fusionner 
ou de recourir à d'autres moyens pour devenir 
plus concentrées ou plus rationalisées; on a 
également exprimé le voeu que les fonctionnaires 
chargés d'exécuter la Loi évaluent la situation 
économique avec plus de discernement, peut-être 
en adoptant une politique donnée en période de crise 
économique, et une autre de période de prospérité, 
c'est-à-dire une sorte de politique d'application 
à variations cycliques. 

A mon avis, et d'après ce que j'ai dit au sujet 
du droit pénal, il serait inadmissible que le 
directeur exerce un tel pouvoir discrétionnaire. 
La Loi rend coupable d'infraction tout homme 
d'affaires qui s'adonne à certaines activités parti-
culières et je ne crois pas que le directeur devrait 
s'ériger en régulateur de l'industrie en adoptant 
un comportement discrétionnaire à l'égard de ces 
infractions (qui, comme je l'ai mentionné, sont 
définies en termes généraux et destinées à être 
appliquées universellement) et décider, dans un cas 
qu'une activité tombant sous le coup de la Loi jus- 
tifie la tenue d'une enquête, et, dans un autre, 
s'il juge la situation économique différente, que 
l'infraction, quoique semblable, devrait échapper au 
filet de la loi. (Henry, 1961b, pp. 2-4.) 

Il est donc évident que la question des extrants discrétionnaires 
par rapport aux extrants non discrétionnaires peut avoir des 
répercussions très importantes sur la nature et la portée de la 
politique de concurrence. 

Afin de faciliter l'analyse du pouvoir discrétionnaire 
lorsqu'on situe la politique de concurrence par rapport aux 
divers extrants décrits dans le Chapitre IV, une double distinc-
tion est faite entre les enquêtes elles-mêmes 2 , qu'elles soient 
officielles ou préliminaires, et l'impact ou l'incidence de ces 
enquêtes. L'incidence d'une enquête est mesurée en fonction des 
cinq extrants possibles présentés au Chapitre IV: les enquêtes 

2. 	Nous ne considérons ici que les enquêtes concernant 
certaines violations définies de la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions. En vertu de l'article 47 
de la Loi, le directeur peut, de sa propre initiative, 
procéder à une enquête générale ou à des recherches. 
La section 4.2.8 du Chapitre IV traite plus amplement 
de ce sujet. 
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discontinuées, les poursuites, les recours spéciaux, les causes 
transmises directement au procureur général n'ayant pas donné 
lieu à des poursuites et les rapports de la C.P.R.C. n'ayant 
pas donné lieu à des poursuites 3 . En vertu de ces dispositions, 
le pouvoir discrétionnaire peut être analysé selon deux plans 
ou niveaux. Premièrement, on peut tenir compte de la latitude 
dont dispose le directeur pour décider quand et dans quelles 
circonstances une enquête doit être ouverte. Dans ce cas, le 
pouvoir discrétionnaire signifie que le choix des enquêtes peut 
être fondé sur divers critères et principes, par exemple à 
l'aide du modèle de perte de bien-être des économistes 4 . 
Deuxièmement, on peut aussi tenir compte de la latitude avec 
laquelle les divers organismes chargés d'appliquer et d'exécuter 
la politique de concurrence peuvent décider des mesures à 
prendre pour donner suite à l'enquête, en fonction des cinq 
extrants énumérés plus haut. Dans ce cas, le pouvoir discrétion-
naire désigne les possibilités de décision; par exemple, intenter 
des poursuites ou tenter d'obtenir des recours spéciaux. Le 
présent chapitre porte presque exclusivement sur le premier cas. 
Le deuxième est expliqué en détail dans le chapitre III, où les 
pouvoirs et les responsabilités de chacune des instances chargées 
de l'application et de l'exécution de la politique de concurrence 
sont analysés. 

6.2 Contraintes imposées dans le choix des enquêtes  

6.2.1 Contraintes d'ordre législatif: introduction  

Les contraintes d'ordre législatif imposées dans le 
choix des cas que le directeur peut déclarer sujets à une enquête 
s'exercent de trois façons bien distinctes. Tout d'abord, il 
faut chercher à évaluer les infractions précisées dans la loi, 
leur interprétation par le pouvoir judiciaire et la gamme des 
peines et recours disponibles. Ces divers facteurs déterminent 
les genres de causes où les poursuites judiciaires sont suscep-
tibles de réussir. Il existe un bon nombre de publications qui 
décrivent la nature de cette contrainte et son incidence sur la 
politique de concurrence 5 . Par exemple, en raison des décisions 

3. Dans cette analyse du degré de discrétion exercée, aucune 
mention n'est faite des autres extrants énumérés au 
Chapitre IV (par exemple, les enquêtes de recherche, le 
Programme de bons procédés et autres extrants). 

4. Voir, par exemple, l'article de Scherer (1970, p. 400 et 411). 

5. Consulter, par exemple, l'ouvrage de Gosse (1962), l'Annexe 
C de la présente étude et la bibliographie de la publication 
de Gorecki et Stanbury (1979a). 
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récentes des tribunaux 6 , le directeur est peu enclin à ouvrir 
une enquête concernant une fusion puisqu'il peut presque 
inévitablement s'attendre à une discontinuation. Comme il 
est mentionné à la section 2.3.2 du Chapitre II, il n'y a 
eu aucun changement important dans la législation relative à 
la politique de concurrence, ni dans la jurisprudence, au cours 
de la période de 1960-1961 à 1974-1975. En deuxième lieu, le 
texte de loi limite à certains secteurs de l'économie l'appli-
cation de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions.  De 
1960-1961 à 1974-1975, la Loi s'appliquait au secteur de la 
fabrication, des ressources, de la distribution et des transports 7 . 
Un problème de compétence se pose toutefois dans ces secteurs 
lorsqu'un organisme de réglementation fédéral ou provincial est 
autorisé, par exemple, à fixer les prix, à limiter l'entrée, à 
répartir les extrants, à empêcher les importations et à déter-
miner la nature des intrants liés aux activités de production 
qui constituaient vraiment des infractions aux termes de la Loi  
relative aux enquêtes sur les coalitions.  Un grand nombre 
d'offices de commercialisation de produits agricoles entrent dans 
cette catégorie 8 . Dans de tels cas, le directeur a adopté 
l'opinion établie par la jurisprudence voulant que la Loi "n'est 
pas applicable" lorsqu'une industrie est soumise à une réglemen-
tation imposée conformément "à une loi spéciale en vigueur" 
(Rapport annuel de 1966-1967,  p. 10) 9 . La troisième façon dont 
la Loi exerce ce genre de contrainte est en limitant le pouvoir 
discrétionnaire du directeur de faire enquête au sujet de cas 
où des infractions à la loi sont susceptibles d'avoir été commises, 

6. Pour de plus amples détails, voir Reschenthaler et Stanbury 
(1977). 

er 
7.

 
Depuis le 1 	janvier 1976, tous les autres services tombent 
sous l'application de la Loi. 

8. Voir, par exemple, l'article de Schwindt et Grudel (1977) 
sur la production et la commercialisation du lait en 
Colombie-Britannique. 

9. Cependant, il est à noter que seules les activités et les 
décisions du ressort de l'organisme de réglementation sont 
exemptes de l'application de la Loi relative aux enquêtes  
sur les coalitions.  Les autres décisions non réglementées 
sont soumises aux dispositions de la Loi. 
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en ce sens qu'elle oblige ce dernier à ouvrir une enquête 
ou encore à avoir des "raisons de croire" qu'une telle enquête 
est nécessaire. Le présent chapitre traite principalement 
de ce troisième type de contrainte et fait certaines observa-
tions au sujet du premier. Les deux premiers types de con-
traintes sont considérés ici comme étant largement attribuables 
à des facteurs extérieurs. 

6.2.2 Contraintes d'ordre législatif : façons d'instituer  
une enquête  

Il existe trois façons dont une enquête peut être 
instituée en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions. Il y a deux cas où la Loi ne laisse au directeur 
aucun autre choix que d'entreprendre une enquête. Cependant, 
la troisième possibilité énoncée dans la Loi semble lui laisser 
une certaine latitude pour décider s'il y a lieu ou non d'ouvrir 
une enquête. 

En vertu du paragraphe 7 1) de la Loi relative aux  
enquêtes sur les coalitions, le directeur est obligé d'entre-
prendre une enquête dans les cas où 

Six personnes résidant au Canada et âgées de 
dix-huit ans au moins qui sont d'avis qu'on a 
commis ou qu'on est sur le point de commettre 
une infraction ... peuvent demander au directeur 
d'instituer une enquête sur ce sujet. 

Les six personnes devraient faire une déclaration statutaire 
précisant la nature de la prétendue violation de la Loi et les 
noms des personnes ou entreprises responsables. Le deuxième 
cas où le directeur est précisément tenu de mener une enquête 
est le suivant: 

Chaque fois que le Ministre lui ordonne de déterminer 
au moyen d'une enquête si l'une quelconque des 
dispositions ... a été ou est sur le point d'être 
violée (Alinéa 8 c)) 

Le ministre dont il est question dans la Loi est le ministre 
responsable devant le Parlement de l'application de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions 10 . En somme, le 

10. 	Pour de plus amples détails, voir la section 3.2.1 du 
Chapitre III. 
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directeur est tenu d'ouvrir une enquête à la suite d'une 
décision politique officielle du ministre ou d'une demande 
présentée par six personnes et qui, contrairement au ministre, 
doivent fournir certains détails sur la prétendue infraction 
à la Loi. 

La disposition de la Loi qui accorde au directeur un 
certain pouvoir discrétionnaire dans le choix des cas qui 
pourraient nécessiter la tenue d'une enquête stipule que chaque 
fois 

qu'il a des raisons de croire que l'une quelconque 
des dispositions (de la Loi) a été ou est sur le 
point d'être violée (8 b)) 

une enquête "doit" être ouverte. Un ancien haut fonctionnaire 
a fait remarquer que cet article revêt de toute évidence un 
caractère obligatoirell. M. D.H.W. Henry partageait cette 
opinion, puisqu'il a déclaré: 

Si, à titre de directeur, j'ai des raisons de 
croire qu'on a commis ou qu'on est sur le point 
de commettre une infraction à la Loi, le Parlement 
m'oblige à ouvrir une enquête. Si je n'ai pas de 
raisons de croire que les activités d'une industrie 
constituent une infraction à la Loi, je ne suis pas 
autorisé à entreprendre une enquête contre cette 
industrie ou entreprise (sauf en ce qui concerne 
les enquêtes générales...). (Voir Henry, 1961b, 
p. 3). 

Le fonctionnaire en question a fait cette remarque après 
lecture d'une version antérieure de la présente étude. 
Un autre haut fonctionnaire a fait observer: 

Je soutiens qu'une grande latitude n'a été accordée 
que dans les cas de fusion, de monopole et de 
discrimination en matière de prix. Lorsque la loi 
est bien explicite, par exemple en ce qui concerne 
le complot et le maintien des prix, je ne crois 
pas que le directeur ait une grande latitude; il 
doit ouvrir une enquête chaque fois qu'une plainte 
lui donne des raisons de croire qu'il y a eu 
infraction. 

11. 
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Par conséquent, ces raisons de croire sont une condition à la 
fois essentielle et suffisante pour obliger la direction à 
ouvrir une enquête. Le degré de discrétion exercée est donc 
déterminé en fonction des "raisons de croire", expression qui 
est expliquée plus en détail ci-après. En d'autres termes, 
quels sont les motifs donnant des "raisons de croire" qu'une 
infraction a été ou est sur le point d'être commise? 

Durant la période de 1960-1961 à 1974-1975, la très 
grande majorité des enquêtes ont été entreprises par le 
directeur parce qu'il avait des "raisons de croire" qu'une 
infraction avait été commise ou était sur le point d'être 
commise. Aucune directive ministérielle n'a été reçue au cours 
de cette période et seulement 26 demandes d'enquête ont été 
déposées par des groupes de six personnes. Par contre /  le 
directeur a été à l'origine de plus de 2 000 enquêtes 12 . Le 
nombre relativement peu important de demandes d'enquête 
provenant du ministre ou des groupes de particuliers est facile 
à expliquer. Dans le cas d'une demande présentée par six 
personnes, une lettre ou une visite au directeur est un moyen 
aussi efficace et beaucoup moins coûteux de faire entreprendre 
une enquête, surtout si l'on tient compte du fait que le 
directeur doit ouvrir une enquête si la plainte lui donne des 
raisons de croire à une violation de la Loi- 3 . En outre, le 

12. Ce chiffre comprend les enquêtes préliminaires aussi bien 
que les enquêtes officielles. Pour de plus amples détails, 
voir les chapitres III et IV. 

13. Il est difficile d'établir des généralisations concernant 
les raisons ayant incité des groupes de six personnes à 
présenter une demande. Dans certains cas, il s'agissait 
sans doute d'une tentative pour attirer l'attention du 
public et presser le directeur à agir, vu que les requé-
rants avaient rendu leur plainte publique. (Voir, par 
exemple, le Rapport annuel de 1975-1976,  p. 34 et p. 41.) 
Dans d'autres cas, les requérants avaient déjà envoyé une 
lettre de plaintes et le directeur avait conclu qu'il 
n'avait aucune "raison de croire" à une infraction. La 
demande présentée par six personnes avait alors pour 
effet d'exercer une nouvelle pression sur le directeur. 
Dans ces cas, toutefois, la demande n'a pas été rendue 
publique. 
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ministre n'a aucune raison d'obliger le directeur à tenir 
une enquête à moins que ce dernier n'ait fait preuve de 
négligence dans l'exercice de ses fonctions 14 . A titre de 
moyens visant à faire entreprendre une enquête, les demandes 
présentées par des groupes de six personnes et les directives 
ministérielles peuvent donc essentiellement être considérées 
comme un contrôle exercé sur la conduite du directeur. Pour 
reprendre les termes de M. D.H.W. Henry: 

Par ces dispositions, le Parlement s'est assuré 
que si des membres du public ou du gouvernement 
estiment que le directeur ne remplit pas convena- 
blement ses fonctions dans un cas particulier 
d'infraction possible, on peut l'obliger à le 
faire. 	(Voir Henry, 1965, p. 6). 

Par conséquent, la plupart des enquêtes sont instituées par le 
directeur lorsqu'il a des "raisons de croire" qu'on a commis 
ou qu'on est sur le point de commettre une infraction et non 
pas sur la demande du ministre ou de groupes de six personnes. 

6.2.3 Origines des "raisons de croire  ..." 

La section précédente a montré que, ces dernières 
années, les contraintes d'ordre législatif ne limitaient pas 
nécessairement le pouvoir discrétionnaire du directeur dans 
la sélection des enquêtes, étant donné que la plupart d'entre 
elles ont été entreprises lorsque le directeur avait des 
"raisons de croire" qu'on avait commis ou qu'on était sur le 
point de commettre une infraction. Cela laisse supposer que 
le directeur avait assez de latitude pour décider des cas 
nécessitant une enquête. 

14. 	Bien que le directeur n'ait reçu aucune directive minis- 
térielle entre 1960-1961 et 1974-1975, il en a reçu une 
par la suite. Il s'agissait toutefois de circonstances 
exceptionnelles. L'enquête concernait un cartel inter-
national d'uranium auquel prenait part le gouvernement 
fédéral et, par conséquent, une enquête effectuée par 
le directeur aurait été très délicate sur le plan poli- 
tique. Pour plus de détails, consulter le Rapport  
annuel de 1977-1978,  p. 49). 
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Cependant, avant de tirer des conclusions ou de faire 
des déductions par trop générales, il importe d'examiner les 
motifs donnant au directeur des "raisons de croire" 15  qu'une 
infraction a pu ou pourrait être commise. A une extrémité 
de la gamme, le directeur peut s'en rapporter uniquement aux 
plaintes reçues de membres du public pour fonder ses "raisons 
de croire ...". D'autre part, il peut essayer d'étudier dans 
quelles circonstances les cas de complot (par exemple) sont 
susceptibles d'être décelés 1 6 et les poursuites susceptibles 
de réussir; les résultats de cette étude pouvant servir de 
base pour décider dans quels cas une enquête est justifiée. 
En ce qui concerne la première possibilité, il peut sembler 
que le directeur dispose de peu de latitude dans le choix des 
enquêtes 17  et qu'il agit simplement à titre d'instance chargée 
d'enquêter sur les griefs formulés par des hommes d'affaires, 
des consommateurs ou d'autres membres du public, alors que dans 
la seconde, il semble exercer un pouvoir discrétionnaire 
considérable, du fait qu'aucune plainte ne provoque l'enquête. 

15. Il est à noter que le directeur ne doit pas simplement 
s'en rapporter aux plaintes reçues, il doit quand même 
effectuer une enquête préliminaire afin de s'assurer 
qu'il a des "raisons de croire" qu'une infraction a été 
ou est sur le point d'être commise. 

16. Par exemple, Hay et Kelly (1974, p. 14-16) citent les 
conditions suivantes comme susceptibles de donner lieu 
à un complot: le nombre restreint de producteurs ou de 
concurrents, la concentration, l'homogénéité des pro-
duits, l'inélasticité de la demande, le cachetage des 
offres et la structure sociale de l'industrie. 

17. Le directeur peut peut-être exercer un pouvoir discré-
tionnaire lorsque les plaintes sont trop nombreuses par 
rapport aux ressources de son Bureau et qu'il lui est 
impossible d'instituer des enquêtes préliminaires pour 
toutes les plaintes. La section 6.2.5 contient d'autres 
explications à ce sujet. 
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Autrement dit, tant les plaintes que la situation de l'industrie 
peuvent donner au directeur des "raisons de croire" qu'une 
infraction a pu être commise, mais ce dernier exercerait un 
pouvoir discrétionnaire seulement lorsqu'il a recours à la 
deuxième méthode de sélection des enquêtes. L'importance rela-
tive des deux méthodes précitées dans le processus d'ouverture 
des enquêtes aidera vraisemblablement à découvrir d'autres 
contraintes liées au choix des causes et aux possibilités 
d'adopter diverses règles touchant la sélection des enquêtes. 

Diverses sources de renseignements s'offrent au 
directeur et lui fournissent les moyens de vérifier s'il a des 
raisons de croire qu'on a commis ou qu'on est sur le point de 
commettre une infraction. Ces moyens se classent en trois 
catégories: les plaintes, le Programme de bons procédés et 
l'initiative propre du directeur. Afin de déterminer l'impor-
tance relative de chaque source de renseignements donnant des 
raisons de croire à une infraction, nous avons fait l'examen 
des dossiers du Bureau du directeur pour la période de 1960- 
1961 à 1974-1975. Les résultats de cet examen sont présentés 
dans le tableau 6-1 et commentés ci-dessous. 

Le terme "plaintes" désigne les lettres, les appels 
téléphoniques et les visites personnelles au directeur, ayant 
pour but de dénoncer certaines prétendues violations à la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions ou de soulever des 
questions d'ordre général ayant rapport à des faits pouvant 
concerner la politique de concurrence. Le tableau 6-1 indique 
qu'environ 82,3% des enquêtes préliminaires instituées par le 
directeur parce qu'il avait des "raisons de croire ..." étaient 
fondées sur des plaintes 18 . Les pourcentages correspondants 
pour les enquêtes officielles et les poursuites s'élevaient à 
72,7% et 87,6% respectivement. Les plaintes se subdivisent en 
plusieurs catégories: les plaintes soumises par des hommes 
d'affaires, individuellement ou collectivement, par l'entremise 
d'une association; les plaintes déposées par des consommateurs; 
les plaintes reçues de fonctionnaires élus; et les plaintes 
provenant de ministères et organismes gouvernementaux. Les 

18. 	Les enquêtes préliminaires fondées sur des plaintes ont 
eu pour objet des cas de complot (27,7%), de maintien du 
prix de revente ou de refus de vendre (28,7%), de monopole 
(9,4%), de fusion (2,5%), de discrimination en matière 
de prix (16%),  d'infractions multiples (1,6%) et d'autres 
cas (14,1%). 
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données du tableau 6-1 montrent que les hommes d'affaires 
sont les principaux auteurs des plaintes suscitant des 
enquêtes préliminaires, des enquêtes officielles et des 
poursuites 19. L'importance relative des autres groupes varie 
toutefois entre ces trois catégories 20 . 

Le deuxième moyen d'instituer une enquête consiste à 
se fonder sur les recherches et les observations faites par le 
directeur. Le tableau 6-1 montre que le nombre d'enquêtes 
attribuables au directeur, suivies ou non de poursuites, est 
relativement faible. L'examen des dossiers a montré que les 
enquêtes dont le directeur est à l'origine n'étaient pas 
fondées sur une théorie a priori comme celle mentionnée plus 

19. Il est intéressant de noter que le même phénomène se 
produit en ce qui concerne la politique de concurrence 
aux Etats-Unis. Voici, par exemple, ce que Stone (1977, 
p. 64 et 65) a souligné à ce sujet: 

La plupart des faits dont s'occupe cet organisme 
c.-à-d. la  Federal Trade Commission sont portés à 
sa connaissance par ce que l'on désigne sous le 
terme ambigu de 'public'. Il est difficile d'indiquer 
exactement quel pourcentage d'entre eux lui sont 
soumis par le courrier; on a avancé un chiffre aussi 
élevé que 90% et presque toutes les personnes (dont 
moi-même) qui sont ou ont été associées à l'organisme 
reconnaissent que ce pourcentage est élevé et qu'il 
se situe probablement entre 80 et 90%. D'après mes 
constatations et celles d'autres observateurs, une 
forte proportion de ces plaintes semble provenir 
directement ou indirectement de concurrents ou 
d'autres hommes d'affaires lésés par la pratique 
faisant l'objet de la plainte. Le pourcentage des 
plaintes qui se soldent par des poursuites officielles 
est encore plus élevé. Cette tendance se manifeste 
également dans les cas de fraude et ce que l'organisme 
appelle des pratiques anti-monopolistiques. 

20. Pour de plus amples explications sur ces pourcentages, voir 
l'article de Gorecki et Stanbury (1979b). 
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TABLEAU 6-1  

Origine des "raisons de croire..." dans le cas des enquêtes 
et poursuites instituéesa au Canada en vertu 

de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions  
de 1960-1961 à 1974-1975 

Origines des 	 Enquêtes 
"raisons de croire..." 

Préliminaires
b 	 Officielles' 	Poursuites 

Nombre 	% 	 Nombre 	% 	 Nombre 

1. Plaintes 	 d 55  
- Hommes d'affaires 	1205 	51,98 	 197 	54,87 	 61,80 

- Associations 	 77 	3,32 	 18 	5,01 	 6 	6,74 

- Consommateurs 	 426 	18,38 	 12 	3,34 	 4 e 	4,49 

- Fonctionnaires 
élus f 	 47 	2,03 	 3 	0,84 	 1 	1,12 

- Ministères/organismes 
gouvernementauxg 	153 	6 60 	 31 	8 64 	12 h 	13 48 

SOUS-TOTAL 	 1908 	82,3 	 261 	72,16 	 78 	87,6 

2. Directeur des 
enquêtes et recherches 	132 	5,7 	 36 	10,01 	 7 	7,9 

3. Programme de bons 
procédés 	 28 	1,21 	 39 	10,9 	 0 	0,00 

4. Autres i 	 250 	10,8 	 23 	6,5 	 4 	4,5 

TOTAL 	 2318 	100,00 i 	 359 	100,00 i 	89 	100,00 i  

a. Ce tableau se rapporte aux enquêtes et aux poursuites instituées lorsque le 
directeur des enquêtes et recherches avait des "raisons de croire" qu'on 
avait commis ou qu'on était sur le point de commettre une infraction. En 
d'autres termes, il exclut les enquêtes instituées sur la demande de groupes 
de six personnes, ce dernier type d'enquête se chiffrant à un total de 20 au 
cours de la période de 1960-1961 à 1974-1975. 

b. Le chiffre 2 318 porte sur la période allant de 1961-1962 à 1974-1975. Pour 
un certain nombre d'enquêtes préliminaires effectuées au cours de 1960-1961, 
il a été impossible de déterminer l'origine des "raisons de croire...". Il 
n'y avait aucune raison a priori de supposer que les résultats obtenus pour 
1960-1961 étaient tellement différents de ceux obtenus pour la période de 
1961-1962 à 1974-1975. Les enquêtes préliminaires sont datées en fonction de 
l'ouverture du dossier. 

c. S'applique à toutes les enquêtes officielles, peu importe leur résultat: 
enquête discontinuée (datée en fonction de l'envoi de la lettre de 
discontinuation), enquête n'ayant pas donné lieu à des poursuites (datée 
en fonction du moment de la décision de ne pas intenter de poursuites) ou 
enquête ayant donné lieu à des poursuites (datée en fonction du moment où 
la dénonciation est faite). 

d. Il y a eu trois cas où, en plus d'un homme d'affaires, une autre personne a 
porté plainte: un autre homme d'affaires, un consommateur ou le directeur. 
Dansun autre cas, il y a eu un troisième plaignant, c'est-à-dire qu'une 
plainte a été déposée par un groupe de six personnes. 

e. Il y a eu un cas où une deuxième personne a porté plainte: un autre consom-
mateur. Dans un autre cas, il y a eu un troisième plaignant: il s'agissait 
également d'un consommateur. 

f. Il y a eu un cas où une seconde plainte a été portée par un organisme du 
gouvernement provincial. 

g. Y compris les fonctionnaires fédéraux, provinciaux ou municipaux, lorsque la 
plainte a été portée en leur qualité officielle. 

h. Ministères ou organismes des gouvernements fédéral, provinciaux ou municipaux 
(par exemple, les centres hospitaliers), à l'exclusion du Bureau du directeur 
des enquêtes et recherches. 

i. S'applique aux plaintes anonymes ou d'origine inconnue. 

j. A cause de l'arrondissement des chiffres, le total de 100 peut ne pas corres-
pondre à la somme des éléments. 

Remarque: L'article de Gorecki et Stanbury contient une ventilation plus détaillée 
de ce tableau (1979b, tableau 1, p. 183). 

Source: 	Données tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches, 
recueillies par MM. P.K. Gorecki et W.T. Stanbury. Pour de plus amples 
détails, voir l'annexe A. 
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haut relativement aux infractions concernant la fixation des 
prix. Le directeur fondait plutôt ses enquêtes sur un examen 
soigné de nouvelles publiées dans les journaux, de papiers 
de commerce et d'hebdomadaires financiers. La plus importante 
catégorie au chapitre des enquêtes entreprises par le directeur 
est celle touchant les cas de fusion 21 . 

Le directeur peut avoir recours à une troisième 
source de renseignements pouvant lui donner des "raisons de 
croire" qu'on a commis ou qu'on est sur le point de commettre 
une infraction: il s'agit du Programme de bons procédés. 
En vertu de ce Programme, comme nous l'avons déjà expliqué 
dans la section 4.2.9, les hommes d'affaires discutent offi-
cieusement avec le directeur et lui font part des méthodes ou 
stratégies qu'ils ont l'intention d'employer. Le directeur 
donne ensuite son opinion, à savoir s'il y a lieu d'effectuer 
une enquête d'après les renseignements dévoilés. Dans certains 
cas, les hommes d'affaires ne tiennent pas compte de l'avis 
défavorable du directeur et l'obligent à ouvrir une enquête. 
Cependant, comme moyen de décider s'il y a lieu d'ouvrir une 
enquête ou d'intenter des poursuites, le Programme de bons 
procédés a relativement peu d'importance. La plupart des 
enquêtes préliminaires effectuées en vertu de ce Programme ont 
trait à des cas de fusions (89,3%). 

En somme, bien que le directeur semble avoir beaucoup 
de latitude pour décider dans quels cas instituer une enquête, 
en vertu de la disposition de la loi indiquant qu'il peut 
ouvrir une enquête chaque fois qu'il a "des raisons de croire 

les témoignages cités dans la présente section laissent 
supposer que le directeur n'exerce peut-être pas ce pouvoir 
discrétionnaire. La plupart des enquêtes sont fondées sur des 
plaintes provenant d'hommes d'affaires relativement au fonction-
nement du système de concurrence. Par conséquent, on peut 
considérer que le directeur a pour principal rôle d'enquêter sur 
ces plaintes et, lorsque les preuves sont suffisantes, d'ouvrir 
une enquête et de recommander au procureur général d'intenter des 
poursuites. Afin de pouvoir cerner d'autres contraintes liées 
à la sélection des enquêtes, il est nécessaire d'expliquer un tel 
comportement de la part du directeur. C'est là l'objet de la 
prochaine section. 

21. Les enquêtes préliminaires instituées de la propre initia- 
tive du directeur ont eu pour objet des cas de complot 
(22,7%), de maintien du prix de revente ou de refus de 
vendre (20,5%), de monopole (2,3%), de fusion (28,8%), de 
discrimination en matière de prix (5,3%), d'infractions 
multiples (0,8%) et d'autres cas (19,7). 
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6.2.4 Contraintes d'ordre non législatif  

Le fait que le directeur se fonde principalement sur 
les plaintes provenant des hommes d'affaires pour trouver des 
"raisons de croire" qu'une infraction a pu être commise peut 
être attribué à deux facteurs ou contraintes: l'évolution de 
la jurisprudence canadienne, principalement en ce qui concerne 
les dispositions législatives s'appliquant aux fusions et aux 
monopoles; et la nécessité de donner suite aux plaintes. Ces 
facteurs ne doivent pas être considérés comme un ensemble de 
contraintes indépendantes car ils s'inscrivent plutôt dans une 
série d'observations interreliées qui forment un tout. 

Le directeur doit agir au reçu des plaintes qui lui 
sont formulées par un membre du public, qu'il s'agisse d'un 
homme d'affaires ou d'un consommateur. Il ne remplirait pas le 
mandat qui lui est conféré par la loi si, malgré une très forte 
preuve prima fade à l'effet qu'une infraction à la loi a été 
ou est sur le point d'être commise, il décidait de ne pas 
entreprendre d'enquête. S'il négligeait constamment de donner 
suite aux plaintes du public visant à faire instituer une enquête, 
il s'ensuivrait des conséquences qu'aucun fonctionnaire ne pour-
rait souhaiter. Tout d'abord, la quantité de plaintes déposées 
par des hommes d'affaires et des consommateurs relativement aux 
infractions serait susceptible de diminuer. A défaut d'une 
alternative touchant le choix des cas pouvant faire l'objet d'une 
enquête, l'extrant du Bureau du directeur (c.-à-d., en dernière 
analyse, les poursuites judiciaires) serait sujet à diminuer. 
On pourrait alors vraisemblablement remettre en question l'effi-
cience et l'importance du Bureau du directeur. En deuxième 
lieu, un plus grand nombre de demandes officielles d'enquête 
seraient présentées aussi bien par le Ministre que par des 
groupes de six personnes. Un ancien directeur a déjà insinué 
qu'un nombre élevé de telles demandes est un signe de réticence 
ou de manquement de la part du directeur 22 . En troisième lieu, 
on pourrait signaler au ministre que le directeur et ses fonc-
tionnaires ne remplissent pas leurs tâches et leurs fonctions 
d'une manière convenable ou correcte, ce qui pourrait entraîner 

22. Henry (1964, p. 7). Voir également les renvois 13 et 14 
du présent chapitre. 
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le renvoi du directeur ou des mesures législatives permettant 
au ministre d'exercer un plus grand contrôle sur l'adminis-
tration au jour le jour de la politique de concurrence 23 . 
Le directeur n'a donc aucune autre possibilité que de donner 
suite aux plaintes fondées sur des motifs raisonnables et 
plausibles de croire qu'une infraction à la Loi a été commise. 

Afin d'évaluer l'importance de cette contrainte, il est 
nécessaire d'obtenir des données sur l'origine des plaintes. Il 
importe particulièrement de savoir si un nombre remarquable de 
plaintes découlent d'un comportement du directeur. Au Canada, 
le nombre des plaintes est en rapport étroit avec les tentatives 
de modifier la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 24 

 ainsi qu'avec les procès et les poursuites, dont aucun ne peut 
être sensiblement 2 b modifié par le directeur. Cependant, on 
pourrait soutenir que certaines plaintes sont présentées par 
suite des efforts vigoureux du directeur en vue de favoriser 
l'application du Programme de bons procédés 26 . Néanmoins, ce 
raisonnement semble moins que satisfaisant, puisque le Programme 
a autant de chances d'engendrer des plaintes qu'il en a d'inciter 
les hommes d'affaires à entreprendre des activités n'allant pas 
à l'encontre de la Loi et entraînant, par conséquent, un moins 
grand nombre de plaintes. A priori, il est impossible de 
déterminer quelle est l'incidence la plus importante du Programme 
de bons procédés, par rapport aux plaintes engendrées. 

23. A l'heure actuelle, comme nous l'expliquons dans le Chapitre 
Il, le directeur décide dans quels cas il doit ouvrir une 
enquête, sans avoir à demander l'approbation du Ministre. 

24. Un examen du nombre de dossiers ouverts sur réception de 
plaintes dans l'après-guerre révèle, sur une base annuelle, 
des hausses considérables vers les années 1951-1952 à 
1960-1961 et 1970-1971 à 1971-1972, alors que d'importantes 
modifications législatives ont été adoptées ou étudiées par 
le Parlement. Pour obtenir des données sur le nombre de 
dossiers ouverts chaque année, voir les Rapports annuels du 
directeur. 

25. Sensiblement, dans le sens qu'aucune action ne pouvait être 
intentée devant les tribunaux, ni aucune tentative faite en 
vue de modifier les lois, en présence de lacunes évidentes. 

26. Le Programme de bons procédés est décrit et analysé dans la 
section 4.2.9 du Chapitre IV. 
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Bien que le directeur semble n'avoir d'autre possi-
bilité que de faire étudier les plaintes reçues du public, 
cela n'explique pas suffisamment pourquoi il se fonde surtout 
sur ces plaintes pour instituer une enquête. Par exemple, 
les fusions et les monopoles restreignant la concurrence sont 
des actes illégaux en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions 2 7. Le nombre de fusions susceptibles d'avoir des 
répercussions sur la politique de concurrence est vraisembla-
blement plus important au Canada qu'aux Etats-Unis, étant donné 
la taille moins grande des marchés et le degré généralement 
plus élevé de concentration industrielle28 . Des estimations 
résultant d'une étude montrent que, durant la période de 1945 
à 1961, de une sur cinq à une sur douze ou treize des fusions 
"auraient da être soumises au test de l'intérêt public" 29 . Les 
fusions importantes sont généralement annoncées dans les publi-
cations qui relèvent du Bureau du directeurn. De 1961-1962 à 
1974-1975, on a enregistré 4 226 fusions dans les industries 

27. Pour de plus amples détails, voir l'étude de Reschenthaler 
et Stanbury (1977) et la bibliographie qu'elle contient. 

28. Une comparaison des rapports de concentration aux Etats- 
Unis et au Canada est présentée dans la publication du 
ministère de la Consommation et des Corporations du Canada 
(1971, tableau A-73, pp. 210-227). 

29. Voir la publication du Conseil économique du Canada, 
(1969, p. 99). 

30. Le directeur publie des données annuelles sur le nombre de 
cas de fusion visés par la Loi. Voir le Rapport annuel de  
1976-1977 (p. 39). 	Il est à noter que, dans le Rap?ort  
annuel cité, les données sont établies d'après l'annee 
U-177=, alors que, dans le présent texte, elles sont fondées 
sur l'année financière se terminant le 31 mars. Pour con-
vertir les données d'une année civile en données d'une année 
financière, nous avons supposé que les fusions pour toute 
année civile étaient réparties également tout au long de 
cette année. 
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assujetties à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
(Voir Rapport annuel de 1976-1977,  p. 38). 

En supposant que un cinquième à un treizième des 
fusions "auraient dû être soumises au test de l'intérêt public", 
le directeur aurait donc dû être coupable d'au moins 31  14 à 
36,5% des 2 318 enquêtes préliminaires entreprises entre 1961-
1962 et 1974-1975, au lieu du pourcentage de moins de 6% enre-
gistré. Cet écart peut s'expliquer par la façon dont le pouvoir 
judiciaire interprète les dispositions relatives aux fusions, 
de sorte qu'il est presque impossible d'obtenir une déclaration 
de culpabilité à moins que les entreprises fusionnées accaparent 
plus de 90% du marché et soient coupables de certains actes 
préjudiciables aux consommateurs, aux producteurs ou autres 
membres du public 32 . Par conséquent, bien que le directeur 
soit le principal instigateur des enquêtes préliminaires liées 
à des cas de fusion33 , ce type d'enquête ne représente que 5,4% 
de toutes les enquêtes préliminaires effectuées. Comme le montre 
le tableau 4-7, la plupart des enquêtes préliminaires concernent 
respectivement les cas de complot, de maintien du prix de 
revente ou de refus de vendre et de discrimination en matière 
de prix. Dans ces cas, il n'est pas étonnant de constater que 
ce sont les hommes d'affaires qui sont susceptibles de posséder 
les renseignements pertinents et non le directeur. La plupart 
des "raisons de croire" qu'une infraction a été commise découlent 
donc des plaintes reçues. 

31. Nous précisons "au moins", parce que le directeur aurait 
probablement été responsable des enquêtes dans les cas 
autres que les cas de fusion. En fait, au cours de la 
période de 1961-1962 à 1974-1975, le directeur a ouvert 
des enquêtes préliminaires dans les cas suivants ainsi que 
dans les cas autres que les cas de fusion: complot (30), 
maintien du prix de revente/refus de vendre (27), monopole 
(3), discrimination en matière de prix (7), infractions 
multiples (1) et motifs inconnus (26). 

32. Pour de plus amples détails, voir l'analyse faite par 
Reschenthaler et Stanbury dans leur étude (1977) ainsi que 
les références y mentionnées. 

33. Sur les 125 enquêtes préliminaires liées à des cas de 
fusion durant la période allant de 1960-1961 à 1974-1975, 
le directeur n'intervient (directement ou par le biais 
du PrOgramme de bons procédés) que pour 50,4% d'entre elles. 



- 291 - 

6.2.5 Pouvoir discrétionnaire et ressources  

Les sections précédentes ont montré que, compte tenu 
des deux contraintes de nature externe imposées par le champ 
d'application économique restreint des lois relatives à la 
politique de concurrence et l'interprétation judiciaire des 
dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, 
le directeur s'est fondé principalement sur les plaintes comme 
base ou point de départ des enquêtes. Autrement dit, l'échan-
tillon des cas à partir duquel le directeur peut décider s'il y 
a lieu ou non d'instituer une enquête préliminaire ou officielle 
se compose en grande partie des plaintes qui lui sont adressées. 
Le directeur peut cependant exercer une certaine influence sur 
le nombre de ces plaintes, si lui et les membres de son Bureau 
paraissent en public, prononcent des discours, et accordent une 
Prompte attention aux plaintes reçues 34 . Aucun calcul systé-
matique n'a été fait pour déterminer si, grâce à ce genre 
d'activités, le directeur avait réussi à susciter un nombre 
considérable de plaintes. On sait cependant qu'il n'a élaboré 
aucune politique ou stratégie pour approuver la formulation de 
plaintes, et un examen des dossiers de son Bureau35  a en outre 
révélé l'existence de quelques cas seulement où il était 
directement36  à l'origine de la plainte. Le directeur semble 
donc jouer un rôle relativement peu important à cet égard. 

34. Bien qu'elles ne soient pas la responsabilité du directeur, 
les amendes et les autres peines imposées peuvent influer 
sur la décision des particuliers de porter plainte. 

35. Examen effectué lorsque nous avons rassemblé la plupart des 
données présentées par MM. Paul Gorecki et W.T. Stanbury 
dans la présente étude. 

36. C'est-à-dire que la lettre de plaintes faisait la mention 
d'un discours prononcé par le directeur ou d'une autre 
activité. 
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Bien que le directeur n'ait peut-être qu'une faible 
incidence sur l'échantillon à partir duquel sont choisies les 
enquêtes qu'il entreprend, il ne faut pas nécessairement en 
déduire qu'il n'exerce aucun pouvoir discrétionnaire dans la 
sélection des enquêtes. Le facteur pertinent à considérer 
est le rapport entre le nombre de plaintes (plus particulière-
ment les plaintes formelles) 37  et la quantité de ressources 
mises à la disposition du Bureau du directeur. Supposons qu'il 
existe une valeur optimale de ce rapport x38 , en vertu de 
laquelle le directeur peut, à sa propre satisfaction, mener de 
façon adéquate les enquêtes que justifie le nombre de plaintes 
reçues. Dès que ce rapport est dépassé de façon significative, 
le directeur a l'alternative suivante: décider de n'exercer 
aucun pouvoir discrétionnaire et procéder à l'étude de toutes 
les plaintes, réduisant par conséquent les ressources dépensées 
par unité de temps pour chaque cause, ou encore décider d'exercer 
un pouvoir discrétionnaire en accordant la priorité à certaines 
enquêtes plutôt qu'a d'autres. Il importe maintenant de se 
demander si ce rapport x a été dépassé et, dans l'affirmative, 
quelle a été la réaction du directeur? Il n'est pas facile de 
répondre à cette question et la réponse proposée ci-dessous est 
fondée sur trois sources de renseignements: l'expérience de 
l'auteur à titre d'agent chargé des enquêtes sur les coalitions 
en 1970-1971, les connaissances acquises dans l'examen des 
dossiers en vue de sélectionner les données servant de base à 
la présente étude, ainsi que l'opinion et l'expérience des hauts 
fonctionnaires faisant ou ayant fait partie du Bureau du directeur. 

Dans l'ensemble, ces éléments de preuve laissent forte-
ment entendre que le rapport entre les plaintes formelles et les 
ressources à la disposition du directeur est tel qu'il excède x 
d'une quantité suffisante pour permettre au directeur d'exercer 
un pouvoir discrétionnaire en déterminant la priorité des enquêtes. 

37. C'est-à-dire lorsque le directeur a "des raisons de croire" 
qu'une infraction a été ou est sur le point d'être commise. 

38. Il est évident que ce rapport est susceptible de varier en 
fonction de la taille et de l'organisation de l'entreprise 
et d'autres facteurs également. 
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Les preuves laissent également sous-entendre que, de fait, 
un pouvoir discrétionnaire est exercé. La question pertinente 
est à savoir par qui et de quelle façon il est exercé. Avant 
de poser cette question, il est nécessaire de donner les grandes 
lignes du processus de sélection des enquêtes. Le fonctionnaire 
chargé d'entamer les procédures d'enquête est l'économiste à 
l'emploi du Bureau du directeur. Des critères d'ordre juridique 
(par exemple, la preuve) permettent de décider s'il y a lieu 
d'engager des poursuites. Par conséquent, il ne semble pas 
déraisonnable de croire que des critères de nature économique 
ont aussi joué un rôle important dans l'exercice du pouvoir 
discrétionnaire par le Bureau du directeur. Toutefois, un 
examen des dossiers du directeur, depuis la fin des années 50 
jusqu'au début et au milieu des années 70, ne révèle que de 
rares exceptions où des critères et des données d'ordre écono-
mique ont influé sur la décision d'instituer une enquête et 
d'intenter des poursuites. Paradoxalement, il semblerait donc 
que les critères de nature économique soient peu intervenus 
dans le pouvoir discrétionnaire exercé par le directeur. 

L'idée qu'il n'y ait eu aucun critère de nature éco-
nomique a soulevé beaucoup de critiques de la part des fonc-
tionnaires du Bureau du directeur chargés de revoir la présente 
étude. Tous semblaient d'avis que de tels critères étaient 
entrés en ligne de compte, quoique de manière non officielle. 
Par exemple, un des fonctionnaires supérieurs, récemment engagé 
au Bureau du directeur, déclarait que, dans la sélection des 
cas, il avait pour politique d'évaluer l'apport de l'industrie 
au produit national brut. Un autre, ayant plus d'ancienneté, 
faisait observer que: 

La déclaration ... voulant que les dossiers révèlent 
une absence presque totale de critères et de données 
d'ordre économique dans la décision d'instituer une 
enquête ou d'intenter des poursuites ne tient aucun 
compte, je crois, de la longue expérience de certains 
des directeurs et des chefs de service 3 9 en cause. 
Quelques-uns au moins sont très renseignés au sujet 
de la performance relative des divers secteurs de 
l'économie et de la possibilité qu'a la loi anti-
trust d'améliorer la performance de l'un deux en 
particulier. Dans ces circonstances, il est relati-
vement simple d'accorder la priorité aux plaintes qui 
semblent favoriser le mieux une étude efficace d'un 
secteur prometteur. 

39. C'est-à-dire des fonctionnaires supérieurs du Bureau du 
directeur. 
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Un ancien fonctionnaire supérieur explique de la façon suivante, 
l'absence de méthode officielle pour déterminer la priorité 
des plaintes reçues: 40  

J'admets que nous (c.-à-d. les fonctionnaires du 
Bureau du directeur) avons rarement employé de 
méthode officielle ... en partie à cause du fait 
que, durant la période de 1970 à 1977, nous 
n'avions jamais de ressources disponibles pour 
seulement en élaborer une et obtenir les rensei-
gnements nécessaires à son établissement et, 
encore moins, à sa mise en oeuvre. 

En outre, il ne faut pas oublier que dans les années 1960-1961 
à 1974-1975, le Bureau du directeur comptait relativement peu 
de personnel. Il était donc beaucoup moins important d'élaborer 
un système officiel visant à faciliter la sélection des plaintes 
nécessitant davantage de ressources. Maintenant que le Bureau 
du directeur s'est grandement accru, il y a beaucoup plus de 
raisons de concevoir une méthode officielle d'aide à la sélec-
tion des cas. La présente étude s'inscrit dans un tel processus. 

6.3 Résumé et perspectives touchant l'exercice du pouvoir  
discrétionnaire  

Dans le présent chapitre, nous nous sommes efforcés 
d'examiner les contraintes d'ordre législatif ou non déter-
minant le degré de discrétion qu'exerce le directeur lorsqu'il 
décide quand il faut instituer une enquête. L'étude des 
contraintes d'ordre législatif a montré que le directeur avait, 
virtuellement du moins, beaucoup de latitude pour décider dans 
quels cas ouvrir une enquête. Cette constatation reflète la 
disposition de la loi qui permet au directeur d'entreprendre 
une enquête chaque fois qu'il a "des raisons de croire" qu'une 
infraction a été commise. L'examen des dossiers a révélé que 
la plupart des enquêtes ont été instituées à la demande du 
directeur. 

40. Encore une fois, ce commentaire a été reçu suite à la 
présentation d'une version antérieure de la présente 
étude. 
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Cependant, un examen des motifs ayant donné "des 
raisons de croire" qu'une infraction avait été commise, 
portant sur la période de 1960-1961 à 1974-1975, a montré 
que la plupart des enquêtes avaient été ouvertes à la suite 
de la réception d'une plainte d'un membre du public. Pour 
expliquer ces résultats on a fait mention de la jurisprudence 
relative aux fusions et de la difficulté pour le directeur de 
refuser de donner suite aux dénonciations faites par le public. 
Par conséquent, l'existence de motifs donnant "des raisons de 
croire" à la nécessité d'une enquête n'a jamais été pleinement 
exploitée puisque les enquêtes ont été principalement fondées 
sur des plaintes. 

Néanmoins, en dépit de ce fait, le nombre de plaintes 
reçues est suffisamment élevé par rapport aux ressources du 
Bureau du directeur pour qu'un pouvoir discrétionna,ire puisse 
être exercé en ce qui concerne la priorité à accorder aux diffé-
rents cas en fonction de considérations économiques rudimen-
taires. En d'autres termes, le pouvoir discrétionnaire existe 
bel et bien et a été exercé. Cela signifie que les études sur 
la mesure de la performance (du genre de celle-ci), qui iden-
tifient les extrants les plus susceptibles d'aider à atteindre 
les objectifs de la politique de concurrence, peuvent servir 
à orienter les ressources du Bureau du directeur vers les 
extrants ayant la plus grande incidence. Cette question revêtra 
vraisemblablement beaucoup d'importance dans l'avenir, compte Ai  
tenu des réductions des dépenses publiques annoncées récemment -- 

 et du pouvoir accordé au directeur en vertu des modifications 
de la première étape de décider lui-même quand s'adresser aux 
organismes de réglementation. 

La question qui ressort naturellement de la présente 
analyse et étude est de savoir s'il est possible de concevoir 
à peu de frais une méthode de classement des causes où le direc-
teur a "des raisons de croire" à une infraction, une méthode 
qui serait plus officielle que la façon aléatoire de procéder 
actuelle. L'objet de la présente partie est simplement d'exposer 
le genre de facteurs dont il faudrait tenir compte. Trois 
sous-ensembles de facteurs peuvent être retenus: les facteurs 
d'ordre économique, public et législatif. 

41. A la fin de l'année 1978, le gouvernement fédéral a annoncé 
une réduction, à compter du ler avril 1979, d'environ 10% 
des postes alloués au Bureau du directeur. 
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Le sous-ensemble des facteurs d'ordre économique 
pourrait comprendre la taille de l'industrie, son marché 
géographique (local, régional ou national), les changements 
qui se produisent dans l'industrie, à l'exclusion de l'enquête 
ou des poursuites dont elle fait l'objet, les recours dispo-
nibles (c.-à-d. l'amende, l'ordonnance d'interdiction, la 
réduction des droits de douane, la dépossession, la révocation 
ou le refus d'octroyer un permis de brevet) relativement au 
problème de concurrence concerné et à la perte de bien-être 
possible. Au Royaume-Uni, par exemple, le bureau désigné sous 
le nom d'Office of Fair Trading a conçu un "modèle" perfectionné 
afin de prévoir les cas d'activités monopolistiques devant être 
soumis pour enquête, recherches et présentation d'un rapport à 
la Monopolies and Mergers Commission 43 .  Dans le cadre d'une étude 
plus générale du problème de la planification de la politique de 
concurrence aux Etats-Unis, l'emploi de critères d'ordre écono- 44 

 mique s'est également là aussi vu accorder une grande attention . 

43. Une brève description du système utilisé au Royaume-Uni 
est présentée dans la publication d'Industrie et Commerce 
(1974). 

44. Il existe beaucoup de publications américaines sur la question 
de l'utilisation de critères d'ordre économique dans la pla-
nification et l'exécution de la politique de concurrence. 
Même si ces publications semblent dater au moins du milieu 
des années 50 (Grether, 1959, 1973), le débat sur le sujet a 
pris beaucoup d'ampleur dans les années 70. Les points 
particulièrement importants sont la façon de voir de la 
Federal Trade Commission, dont font état plusieurs notes de 
service et documents publiés. (Voir, par exemple, Federal  
Trade Commission, 1974 et 1975 et Mann et Meehan, 1973). 
Dans ces documents, on étudie l'applicabilité de l'analyse 
coûts-avantages aux méthodes d'exécution de la politique de 
concurrence. La Antitrust Division du département américain 
de la Justice procède également à des expériences sur l'emploi 
de critères d'ordre économique. La Antitrust Law and Eco-
nomics Review  (voir, par exemple, Scanlon, 1972) est une source 
de discussion générale très utile concernant l'application de 
la politique de concurrence aux Etats-Unis. 
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Le sous-ensemble des facteurs d'ordre public est 
beaucoup plus difficile à définir. On pourrait soutenir que 
si le Bureau du directeur choisissait les industries qui ont 
attiré beaucoup d'attention ou seraient susceptibles de le 
faire, alors, pour reprendre les termes d'un haut fonctionnaire : 

Le message pro-concurrentiel est disséminé par 
les organes d'information et les réseaux de 
communication politiques. Certains cas revêtent 
un caractère prioritaire, du fait que les questions 
qu'ils soulèvent sont très importantes sur le plan 
politique. Une personne cynique pourrait dire que 
l'indépendance du Bureau45  est compromise lorsque ses 
membres réagissent à de telles pressions, mais dans 
la mesure où  le Bureau exerce une influence de nature 
préventive et qu'il ne peut espérer réunir des preuves 
sur la majeure partie des pratiques restrictives 
existantes, je suis d'avis que la projection d'une 
image favorable aux yeux du public est l'un des 
aspects importants de son mandat. Par analogie, en 
se faisant représenter en public, le Bureau contribue 
à atteindre ses objectifs de la même façon que la 
police combat mieux le crime en parcourant les divers 
quartiers de la ville et en parrainant des clubs de 
jeunes qu'en effectuant des enquêtes criminelles. La 
présence du directeur ou des fonctionnaires supérieurs 
du Bureau à des congrès industriels, les discours 
qu'ils prononcent en public et les enquêtes officieuses 
qu'ils entreprennent, même lorsqu'il y a peu de motifs 
leur donnant des raisons de croire qu'une infraction 
a été ou est sur le point d'être commise, peuvent être 
une façon valable d'utiliser les ressources disponibles, 
à condition qu'un certain discernement soit exercé 
relativement aux circonstances particulières à chaque 
Cas. 

45. C'est-à-dire le Bureau du directeur dont le nom a récemment 
été changé pour celui de Bureau de la politique de concur-
rence. Cette note de service a été rédigée en avril 1978, 
suite à une version antérieure de la présente étude. 
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Il est évident que les rapports avec le public sont un facteur 
qui exige du jugement et une connaissance des questions d'actua-
lité. Ils ne peuvent se résumer à une série de chiffres. 

Le dernier ensemble de facteurs se rapporte aux con-
sidérations d'ordre juridique: par exemple, la qualité de la 
preuve, l'ordre de priorité, le nombre de fois (s'il y a lieu) 
où l'entreprise a fait l'objet d'une enquête ou de poursuites 
et les possibilités de réussite d'une action judiciaire, compte 
tenu de la jurisprudence en vigueur. Toute méthode officielle 
de sélection des enquêtes est susceptible de comprendre une 
combinaison complexe des facteurs d'ordre juridique, économique 
et public. M. Stykolt (1956, p. 42) a reconnu ce fait il y a 
un certain nombre d'années lorsqu'il a écrit : 

Il serait naff de réclamer l'utilisation pure et 
simple de critères économiques. L'institution 
d'enquêtes est, et doit être, l'exercice d'une 
activité qui relève du domaine de l'économie 
politique : il faut tenir compte des plaintes, 
aussi bien que des répercussions de la publicité. 

Dans ces circonstances, la façon la plus pratique de résoudre 
le problème de la sélection des enquêtes est d'établir une liste 
de contrôle des facteurs du genre de ceux susmentionnés, laquelle 
liste pourrait être soigneusement vérifiée avant l'ouverture 
d'une enquête. Pour donner une forme plus officielle à une telle 
méthode, des réunions pourraient être organisées tous les trois 
mois afin de discuter des enquêtes pouvant être entreprises à 
l'échelle du Bureau du directeur. 

En somme, des modèles complexes faisant intervenir une 
multitude de facteurs d'ordre juridique, économique et public, 
dont certains ne sont peut-être pas quantifiables (par exemple, 
la priorité) ne semblent pas pouvoir être utilisés pour la 
sélection des enquêtes. Il vaut mieux reconnaître que nous 
vivons dans un monde complexe et difficile et débuter par des 
choses simples. Il peut sembler peu impressionnant de commencer 
par établir une liste de contrôle des facteurs qui paraissent 
importants à priori, mais, les personnes chargées de prendre les 
décisions pourraient avoir au moins la chance d'analyser tous  
les facteurs pertinents et en arriver peut-être à de meilleures 
décisions. Le coût d'une telle mesure serait sans doute minime 
et, après l'expérimentation d'une telle méthode, il pourrait en 
découler un modèle mieux structuré. 



CHAPITRE VII 

RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS  

7.1 Introduction  

Ce dernier chapitre a pour objet de présenter un 
résumé des principales conclusions de l'étude (voir section 
7 .2) ainsi que des recommandations en vue d'améliorer 
l'efficience et l'efficacité avec lesquelles la politique 
de concurrence est appliquée et exécutée au Canada (voir 
section 7.3). Le second objectif important du présent 
chapitre est d'analyser la façon dont la mesure de la perfor-
mance peut être appliquée à la politique de concurrence (voir 
section 7.4). 

7.2 Résumé des principales conclusions 

7.2.1 Introduction  

La présente étude a porté sur l'application et 
l'exécution de la politique de concurrence au Canada au cours 
de la période comprise entre l'année 1960-1961 et l'année 
19 74-1975, quoique l'on y fait également mention des modifi-
cations apportées dans le cadre de l'Etape I qui sont entrées 
en vigueur le ler janvier 1976 et des modifications que l'on 
se propose d'apporter dans le cadre de l'Etape II. L'expression 
"Politique de concurrence", malgré son champ d'application très 
vaste, est considérée comme un synonyme des dispositions de la 
Loi relative aux ensuêtes sur les coalitions. L'étude s'est 
interessee aux quatre organismes responsables de l'application 
de la Loil: le directeur des enquêtes et recherches, la 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce (la 
C.P.R.C.), le procureur général, et le pouvoir judiciaire. 
Si l'on a décidé de faire porter l'étude sur ces quatre orga-
nismes, c'est que chacun d'eux joue un rôle important dans le 
processus des enquêtes, des évaluations et des poursuites. 
Omettre un seul de ces organismes, c'était n'offrir qu'une 
image très partielle de la politique de concurrence. 

On n'a cependant pas tenu compte des dispositions de la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions qui touchent 
la publicité trompeuse. 

1. 



- 300 - 

On peut se faire une idée des activités de ces orga-
nismes d'exécution au cours de la période allant de 1960-1961 
à 1974-1975 à l'aide des chiffres qui suivent. Le directeur 
des enquêtes et recherches a répondu à 900 demandes concer-
nant le respect de la politique, a entrepris cinq enquêtes 
de recherche, a institué 2 581 enquêtes préliminaires dont 
381 ont mené à des enquêtes officielles et, enfin, a rédigé 
127 résumés de la preuve (soumis directement au procureur 
général) ou exposés de la preuve (envoyés à la C.P.R.C.). La 
C.P.R.C. a préparé et fait publier 51 rapports au sujet de 
prétendues infractions soumises à son attention par le directeur 
ainsi que trois études de recherche. Le procureur général du 
Canada s'est vu soumettre 127 cas et a décidé d'intenter des 
poursuites judiciaires en cour dans 93 de ces cas (69 poursuites 
ordinaires, 22 ordonnances d'interdiction en vertu du para-
graphe 30(2) et deux recours spéciaux). La Couronne a presque 
toujours réussi à obtenir une déclaration de culpabilité, 
habituellement à la suite d'un aveu de la part de la partie 
en cause. 

Le principal changement dans l'importance relative 
des divers rouages de l'application et de l'exécution de la 
politique de concurrence a été la réduction du rôle de la 
C.P.R.C., puisque le directeur ne lui fait plus parvenir les 
exposés de la preuve, mais envoie plutôt directement un résumé 
de la preuve au procureur général. Toutefois, les nouvelles 
fonctions confiées à la C.P.R.C. dans le cadre des modifica- 
tions de l'Etape I devraient contribuer à accroître l'importance 
de la Commission. L'objet de la présente étude a été d'évaluer 
l'efficience et l'efficacité de ces diverses activités. 

7.2.2 Productivité 

Pour les mesures de l'efficience de la politique 
de concurrence, neuf extrants distincts ont été identifiés: 
les poursuites; les recours spéciaux; les cas soumis au procu-
reur général n'ayant pas donné lieu à des poursuites; les 
enquêtes discontinuées; les enquêtes préliminaires; les 
enquêtes de recherche; les demandes de contrôle; et la caté-
gorie "autres", comprenant l'activité internationale et la 
représentation interministérielle et parlementaire. Des 
données sur l'importance de ces extrants ont été présentées 
pour les huit premières catégories, aucune donnée n'étant 
disponible pour la catégorie "autres". Les intrants ont été 
mesurés en fonction du nombre d'années-hommes du Bureau du 
directeur puisque aucune donnée correspondante n'était dispo-
nible dans le cas du procureur général du Canada ou du pouvoir 
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judiciaire. Par conséquent, les mesures de l'efficience ont 
trait à la productivité de la main-d'oeuvre et non à celle 
du facteur global (c.-à-d. l'ensemble des intrants). La 
taille du Bureau du directeur s'est accrue considérablement 
au cours de la période de 1960-1961 à 1974-1975, puisque 
l'effectif comptait 51 personnes en 1960-1961 et 147 en 
1974-1975. Cette croissance n'a cependant pas suivi un 
mouvement régulier, car elle s'est concentrée dans la dernière 
partie de la période. Le taux de renouvellement est pour sa 
part demeuré constant pendant toute la période. 

Diverses mesures de productivité ont été élaborées 
et évaluées pour trois périodes de cinq ans. En raison du 
nombre restreint d'observations, il a fallu recourir à des 
périodes quinquennales plutôt qu'à des données annuelles. 
L'accent a principalement été mis sur la tendance au chapitre 
de la productivité, et non sur son niveau absolu, étant donné 
qu'il n'existait aucun critère ni aucune norme de comparaison 
absolue. En vue d'évaluer l'importance relative des différents 
extrants de la politique de concurrence 2  et donc d'en tirer 
un chiffre pour "l'extrant total", on a demandé à un groupe 
de sept "experts" d'attribuer des coefficients de pondération 
OU prix virtuels. L'évaluation des indices de productivité 
a donné lieu à plusieurs problèmes, y compris le fait que 
l'augmentation des ressources dans la période t n'a pas entraîné 
d'extrant défini avant la période t + 1. Pour cette raison 
et d'autres qui sont énoncées au chapitre IV, les indices de 
productivité devraient être considérés comme des approximations. 

2. 	Remarque: plusieurs de ces huit extrants ont été subdi- 
visés aux fins du présent exercice, de sorte que le 
nombre réel de catégories devant être pondérées s'est 
élevé à 12. A titre d'exemple, les poursuites ont été 
réparties selon qu'il s'agissait de poursuites ordinaires 
ou d'ordonnances d'interdiction aux termes du paragraphe 
30(2) de la Loi. Chacune de ces catégories a été 
subdivisée à son tour en causes gagnées et perdues. 
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La productivité globale ou totale de la politique 
de concurrence, après avoir enregistré une hausse entre 
la première et la deuxième des périodes quinquennales, a 
par la suite diminué jusqu'à un niveau très inférieur à celui 
de la période de référence. Peu importe lequel des coefficients 
de pondération des sept experts a servi à déterminer le numé-
rateur de l'indice de productivité (c. -à -d. l'extrant total), 
on parvient à une telle conclusion. Cette tendance est en 
grande partie attribuable à deux facteurs: le premier, la 
tendance à la baisse prévue dans la productivité mesurée, en 
raison de l'augmentation du personnel à former à la fin des 
années 60 et au début des années 70; le deuxième, d'une impor-
tance encore plus grande, la hausse et la baisse subséquente 
du nombre de demandes de contrôle et d'enquêtes préliminaires. 
Ce phénomène est attribuable au lancement du Programme de 
bons procédés qui a fait suite aux modifications de 1960. 

Un indice qui ne fait que refléter les tentatives de 
modifier la législation par rapport à la politique de concur-
rence pose des problèmes d'interprétation. On a donc essayé 
d'exclure cette influence, ce qui a entraîné une diminution 
de la productivité mesurée pour la période de 1955-1956/1959- 
1960 et celle de 1960 - 1961/1964 -1965 et qui est demeurée ainsi 
ou a baissé légèrement. Cet ensemble repose sur divers fac-
teurs, dont l'augmentation du personnel du bureau du direc-
teur à la fin des années 60 et au début des années 70, la 
formation au bilinguisme, une sophistication plus prononcée 
chez les individus qui enfreignent réellement la Loi ou qui 
sont sur le point de le faire. 

7.2.3 Efficacité 

En ce qui concerne l'efficacité, on a évalué cinq 
ensembles de mesures relatives aux enquêtes et aux poursuites: 
la sélection des causes; la détection des infractions; la 
durée des causes; les peines et recours. Enfin, on a tenté 
d'évaluer l'efficacité du Programme de bons procédés. 

Sélection des causes. Comme dans le cas de la 
mesure de la productivité dont il a été question dans la 
section précédente, l'accent est mis sur les tendances plutôt 
que sur les valeurs absolues des indices mesurés. La sélec-
tion des causes a été analysée tant du point de vue du 
directeur que de celui du procureur général, et cette analyse 
a donné des résultats opposés. Dans le cas du directeur, la 
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sélection des causes, mesurée en fonction du pourcentage du 
nombre total d'enquêtes officielles ayant été soumises à 
l'attention du procureur général (soit directement, soit par 
l'intermédiaire de la C.P.R.C.) est passé de 27,4% pour la 
période de 1960-1961 à 1964-1965 à 41% pour la période de 
1970-1971 à 1974-1975. En d'autres termes, le directeur a 
été mieux en mesure de déterminer les cas dont la preuve était 
suffisante pour appuyer ses attentes a priori (conformément 
aux "raisons de croire" énoncées dans la Loi) et qui, par 
conséquent, justifiaient un recours au procureur général, soit 
directement, soit par l'entremise de la C.P.R.C. Cependant, 
dans le cas du procureur général, la sélection des causes, 
qui est mesurée en fonction du pourcentage des causes où les 
procédures judiciaires ont été couronnées de succès, a affiché 
une baisse marquée, passant de 94,1% pour la période de 
1960-1961 à 1964-1965 à 73,3% pour la période de 1970-1971 
à 1974-1975. Ce déclin reflète une augmentation du nombre de 
cas de complot où les intimés ont été acquittés. Ces cas 
relevaient principalement du délicat domaine du "parallélisme 
intentionnel"; la baisse est donc attribuable au fait que le 
procureur général tentait de sonder et d'étendre les limites 
des dispositions relatives au complot, et non pas à des fai-
blesses d'ordre administratif. 

Détection des infractions. La rapidité avec laquelle 
une infraction est détectée accroit d'autant l'efficacité de 
l'application et de l'exécution de la politique de concurrence. 
La période de détection se mesure par l'écart entre le moment 
Où l'infraction a débuté (qui est précisé dans la dénonciation 
faite)3 et le moment où l'infraction a été découverte ou 
détectée par le directeur (le recours au premier pouvoir 
officiel). Entre les années 1960-1961 et 1974-1975, la durée 
de la période de détection a presque doublé: elle était de 
26,5 mois de 1960-1961 à 1964-1965, de 54 mois de 1965-1966 
à 1969-1970 et de 53,4 mois de 1970-1971 à 1974-1975. Cette 
augmentation globale tient principalement à ce que la période 
de détection des complots est passée de 38 mois au cours de la 
période de 1960-1961 à 1964-1965 à 80,8 mois au cours de la 
période de 1970-1971 à 1974-1975. Dans le cas des causes 
relatives au maintien des prix de revente ou au refus de 
vendre, la durée de la période de détection a au contraire 
affiché une légère baisse à la même époque. La période de 

3. 	En d'autres termes, l'indice est évalué pour les cas de 
poursuites seulement, -que la Couronne ait ou non gagné 
les causes. 
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détection des causes de complot s'est allongée à cause des 
efforts qui ont été déployés par le passé en vue de faire 
respecter la Loi et qui ont poussé davantage les parties aux 
complots à masquer leurs activités. 

Durée des causes. L'espace de temps qui s'écoule 
entre le moment où les organismes responsables de l'application 
et de l'exécution de la politique de concurrence reçoivent une 
plainte et le règlement final de cette cause en cour 4  peut 
exercer un effet considérable sur l'efficacité. Des périodes 
de règlement plus courtes ont pour effet d'accroître le nombre 
de plaintes déposées, les plaignants étant davantage poussés 
à porter plainte s'ils sont assurés d'une action rapide. De 
plus, les chances de réussite en cour de la Couronne, qu'il 
s'agisse de toucher l'amende exigée ou d'obtenir une ordonnance 
d'interdiction, ou même une déclaration de culpabilité, 
décroissent à mesure que la cause gagne en longueur; la preuve 
devient périmée, l'effet s'estompe. Entre les années 1960-1961 
et 1974-1975, il y a eu très peu de changements au niveau de 
la période de règlement totale: elle s'élevait en moyenne à 
69,2 mois pour 1960-1961 à 1964-1965; 72,5 mois pour 1965-1966 
à 1969-1970; et 66,5 mois pour 1970-1971 à 1974-1975. Toute- 
fois, ces données cachent une réduction marquée de la période 
de règlement des cas de maintien des prix de revente ou de 
refus de vendre qui est passée de 63 mois pour 1960-1961 à 
1964-1965 à 48 mois pour 1970-1971 à 1974-1975. Par conséquent, 
par rapport à la durée totale de règlement d'une cause, l'effi-
cacité est demeurée la même dans l'ensemble, à l'exception de 
celle liée aux cas de maintien des prix de revente ou de refus 
de vendre qui a affiché une hausse substantielle. 

4. 	Seules les poursuites sont envisagées. 
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Peines et recours. La méthode utilisée pour évaluer 
l'efficacité des peines et recours a consisté à comparer les 
Peines et recours "optimaux" avec ceux que les cours ou le 
gouverneur en conseil ont réellement imposés. On a essayé 
d'expliquer tout écart susceptible de se produire. L'accent 
a été mis sur trois types de peines et recours: les amendes, 
l'abaissement des droits de douane et le dessaisissement ou 
la dissolution des fusions ou monopoles. Aucun abaissement 
des droits de douane ou dessaisissement (dissolution) n'a eu 
lieu à la suite des activités de mise en application de la 
Loi des divers organismes administratifs, même si de telles 
mesures auraient dû être prises selon les prévisions. Enfin, 
il n'est jamais arrivé que le niveau des amendes exigées par la 
Couronne ait reçu l'appui de la cour, sauf dans les cas où la 
Partie accusée avait plaidé coupable (en échange d'un aveu de 
culpabilité, une entente au sujet de l'amende intervenait entre 
la défense et la Couronne). Sans aucune exception, le niveau 
des amendes n'a jamais atteint 1% des ventes réalisées au cours 
de chacune des années de l'infraction. Néanmoins, le niveau 
des amendes s'est accru récemment, du moins en termes absolus. 
On peut expliquer le manque d'efficacité que traduit l'écart 
entre les peines ou recours "optimaux" et ceux qui ont été 
réellement imposés en se rappelant que, d'une part, les avanta-
ges de la politique de concurrence ressortent plutôt au domaine 
des biens collectifs et que, d'autre part, les "coûts" retombent 
sur des entreprises oligopolistiques qui sont en mesure d'exercer 
les pressions et l'influence nécessaires pour empêcher des 
réductions des droits de douane ou des procédures de dissolution. 

Portée des activités de mise en application sur le  
plan économique. Les critiques de la façon dont la politique 
de concurrence est appliquée et exécutée ont soutenu que les 
entreprises visées par de telles enquêtes présentent les 
caractéristiques suivantes: les infractions commises sont de 
nature locale, et non régionale ou nationale; ces industries 
ne sont pas concentrées; il s'agit de petites et non de grandes 
entreprises. S'il est vrai que la première, et, dans une moins 
grande mesure, la troisième de ces généralisations contiennent 
des éléments de vérité, la deuxième ne correspond pas au tableau 
des activités de mise en application pour la période allant de 
19 60-1961 à 1974-1975. En effet, ces activités ont porté à la 
fois sur l'ensemble des décisions prises jusqu'ici au sujet 
des dispositions de la Loi qui portent sur les fusions et les 
monopoles et sur les contraintes juridiques et non juridiques 
analysées au chapitre VI. 
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Programme de bons procédés. Il est particulièrement 
difficile d'évaluer ce programme en raison des lacunes au 
chapitre des données disponibles. On peut toutefois tenter 
de tirer certaines conclusions. En particulier, le programme 
a permis au public d'être mieux informé au sujet des disposi-
tions et de la nature de la politique de concurrence, ce qui 
a sans doute contribué à la formulation d'un certain nombre de 
plaintes et a incité les hommes d'affaires à adopter une con-
duite conforme aux dispositions de la Loi. Si l'on tient 
compte du nombre de demandes de contrôle présentées au direc-
teur, on voit que le Programme de bons procédés a eu un 
certain effet, particulièrement dans les secteurs de la 
discrimination en matière de prix et des complots. 

Donc, en résumé, les mesures de l'efficacité de la 
politique de concurrence ne permettent pas d'indiquer si, en 
règle générale, l'efficacité est à la hausse ou à la baisse. 
Par conséquent, tout jugement global de l'efficacité doit 
comprendre, implicitement ou explicitement, une évaluation 
des divers indices de l'efficacité élaborés dans la présente 
étude et de leur valeur relative au cours de la période allant 
de 1960-1961 à 1974-1975. Dans cette optique, le manque 
d'efficacité des peines et des recours est sans doute le 
problème le plus important. Il semble peu logique que le 
directeur essaie de détecter les infractions plus rapidement 
et à une fréquence accrue, que le procureur général essaie 
d'accroître le pourcentage des causes portées en cour donnant 
lieu à une déclaration de culpabilité et que la machine adminis-
trative essaie de régler les causes plus rapidement, si, comme 
on l'a montré au chapitre V, les peines et les recours 
s'avèrent inadéquats. Par conséquent, dans l'ensemble, malgré 
certaines améliorations apportées à la machine administrative, 
l'efficacité de la politique de concurrence est bien inférieure 
à ce qu'elle pourrait être en raison des peines et des recours 
imposés aux termes de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions. 

7.2.4 Pouvoir discrétionnaire du directeur  

On a étudié le pouvoir discrétionnaire du directeur 
des enquêtes et recherches en vue de déterminer dans quelles 
circonstances une enquête pouvait être menée, à la suite de 
l'examen des contraintes tant juridiques que non juridiques. 
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L'objet de cette étude était d'évaluer dans quelle mesure 
des critères économiques pouvaient être utilisés pour la 
sélection des enquêtes. L'examen des contraintes juridiques 
a révélé que le directeur avait, du moins virtuellement, 
une grande latitude pour décider des cas nécessitant la tenue 
d'une enquête. Cette disposition était conforme à la dispo-
sition de la Loi autorisant le directeur à faire entreprendre 
une enquête chaque fois qu'il a des "raisons de croire" qu'une 
infraction a été commise. L'examen des données disponibles 
a révélé que la plupart des enquêtes avaient été entreprises 
à la demande du directeur. 

Toutefois, lorsqu'on a étudié le fondement des 
:raisons de croire" énoncées pendant la période de 1960-1961 
a 1974-1975, on a constaté que la plupart des enquêtes avaient 
débuté au reçu d'une plainte de la part d'un membre du public. 
Ce phénomène a été expliqué en fonction de la jurisprudence 
relative aux fusions et de la difficulté pour le directeur de 
refuser d'intervenir à la suite d'une dénonciation reçue du 
Public. Par conséquent, on n'a jamais entièrement tiré parti 
de l'existence des "raisons de croire" pour faire entreprendre 
une enquête parce qu'on s'attendait plutôt que les plaintes 
Joueraient ce rôle. 

Néanmoins, malgré cet accent mis sur les plaintes, le 
volume des causes soumises au Bureau du directeur est suffisam-
ment important par rapport aux ressources disponibles pour 
qu'un pouvoir discrétionnaire puisse être exercé quant à la 
priorité accordée aux causes en vertu de considérations 
économiques plus élémentaires. En d'autres termes, ce pouvoir 
discrétionnaire existe et a été utilisé. C'est dire que le 
directeur peut avoir recours à des critères économiques pour 
la sélection des enquêtes, quoique de façon limitée. 

7 .3 Résumé des recommandations  

Un certain nombre de recommandations ont été formulées 
dans le cadre de cette étude. L'objet de la présente partie 
est de résumer les plus importantes. Les raisons qui ont donné 
lieu à ces recommandations sont exposées dans le corps de 
l'étude. Il importe de souligner que, même si l'examen de la 
Politique de concurrence qui a été entrepris ici porte sur la 
Période de 1960-1961 à 1974-1975, les recommandations s'appuient 
Pour leur part sur les modifications de 1976 de l'etape I et 
les réformes proposées dans le cadre de l'tape II. 
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Amendes. Le maximum de un million de dollars, qui 
a été fixé7i71-7rtu des modifications de l'Etape I à titre 
d'amende exigée dans les cas de complot, devrait être aboli 
et remplacé par un taux plus élevé. On recommande dans le 
présent document de fixer cette amende à 10% des ventes de 
l'entreprise pour chacune des années de l'infraction, pour au 
moins une année. On devrait également envisager sérieusement 
d'établir une amende minimale, représentant par exemple 1% 
des ventes de l'entreprise. L'amende minimale présente toute-
fois un certain nombre de faiblesses et n'est donc proposée 
qu'a titre de suggestion. Les amendes tant minimales que 
maximales s'appliqueraient à toutes les catégories d'infrac-
tions prévues aux termes de la Loi. Seules les ventes que 
l'entreprise a réalisées dans le marché visé par les poursuites 
devraient être incluses (en d'autres termes, dans le cas d'une 
entreprise diversifiée, on n'utiliserait pas l'ensemble  des 
ventes de cette entreprise pour déterminer le montant approprié 
de l'amende maximale). Les ventes signifieraient celles 
effectuées au cours de la période de l'infraction et non les 
ventes actuelles multipliées par la durée de l'infraction. 
Une telle mesure inciterait à une mise en application plus rapide. 

Droits de douane.  La responsabilité de décider si un 
droit de douane devrait être réduit en vertu des dispositions 
existantes de la Loi et des modifications proposées dans le cadre 
de l'Etape II incombe au gouverneur en conseil (c.-à-d. le 
gouvernement du jour). Le changement que l'on recommande est 
le suivant: à la suite d'une décision visant à faire réduire ou 
éliminer un droit de douane par la C.P.R.C. (ou le tribunal 
spécialisé qui succédera à cette Commission en vertu des modi-
fications proposées de l'Etape II), le ministre des Finances 
serait tenu de mettre en oeuvre la réduction tarifaire, sauf si 
les entreprises à l'égard desquelles une ordonnance de justifi-
cation a été rendue, sont en mesure de faire valoir une opinion 
différente de celle de la Commission lors d'une audience publi-
que. Il serait peut-être désirable de procurer à tout entre-
preneur (grossiste ou détaillant) ayant un intérêt direct à 
l'affaire ainsi qu'aux fournisseurs qui ne sont pas compris 
dans la restriction, l'occasion de se faire entendre. 

Pouvoir de donner mandat au procureur de la Couronne. 
Il faudrait revoir les dispositions relatives aux poursuites 
criminelles 5 , qui demeurent essentiellement inchangées en vertu 

5. 	Evidemment, en ce qui concerne les dispositions des Étapes 
I et II qui touchent le droit civil, le directeur a le 
pouvoir de s'en référer à la C.P.R.C. (ou à l'organisme 
qui lui succédera) de sa propre autorité, ainsi que de 
donner mandat au procureur de la Couronne. 
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des Étapes I et II par rapport à ce qu'elles étaient entre 
les années 1960-1961 et 1974-1975. A l'heure actuelle, le 
procureur général a la responsabilité et le pouvoir exclusifs: 
a) d'entamer des poursuites juridiques en vertu de la Loi; 
b) de nommer le procureur de la Couronne et de lui donner 
mandat. Le procureur général devrait déléguer au directeur 
le pouvoir de nommer le procureur de la Couronne et de lui 
donner mandat6 . Le procureur général du Canada conserverait 
le droit d'entamer des poursuites. Un groupe d'avocats parmi 
lesquels choisir un conseiller juridique pourrait être désigné 
conjointement par le directeur et le procureur général. 

Lignes directrices concernant les changements à  
apporter dans l'application et l'exécution de la politique de  
concurrence. Les changements de responsabilité recommandés 
dans les deux rubriques précédentes s'inspirent d'une règle 
générale de nature empirique qui devrait inciter les techno-
crates à envisager des changements dans le jeu administratif 
de la politique de concurrence: la réduction des responsabi-
lités et pouvoirs du gouverneur en conseil (c.-à-d. le gouver-
nement du jour) et du procureur général. Comme on l'a déjà 
montré, ces deux institutions particulières ont considérablement 
nui à l'application efficiente et efficace de la politique de 
concurrence quant aux droits de douane et au pouvoir de donner 
mandat au procureur de la Couronne respectivement. Ce phénomène 
peut être attribué en partie au fait que ces deux institutions 
sont soumises aux pressions de groupes qui pourraient subir 
les conséquences néfastes d'une réduction tarifaire, d'un 
dessaisissement ou d'une action en justice. Il semble que ces 
pressions pourraient aussi s'accroître en vertu des Etapes I 
et II qui prévoient respectivement des actions individuelles 
en dommages - intérêts et des actions en recours collectif, toutes 
deux ne pouvant vraisemblablement être intentées qu'après une 
action publique réussie. Par conséquent, si l'on confiait une 
certaine part des responsabilités liées à de telles décisions au 
directeur et à la C.P.R.C. (ou au tribunal spécialisé qui lui 
succédera en vertu des modifications de l'Étape II), le gou-
vernement du jour et le procureur général pourraient neutraliser 
de telles influences et s'en prémunir, du moins en partie. 

6. 	Une possibilité, qui a fait ses preuves en Colombie- 
Britannique, consisterait à laisser au directeur le soin 
de nommer les avocats et de leur donner mandat, ceux-ci 
étant cependant rémunérés par le procureur général. 
(Pour plus de détails, voir Neilson, 1977, p. 174). 
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Sélection des enquêtes par le directeur. Il ne 
semble pas possible d'utiliser, dans le cadre de la sélection 
des enquêtes, des modèles complexes faisant intervenir une 
multitude de facteurs liés au domaine juridique, au domaine 
économique et au bien public, dont certains, comme la priorité, 
peuvent ne pas être quantifiables. Il vaut mieux reconnaître 
que nous vivons dans un monde complexe et difficile et débuter 
par des choses simples. Il peut sembler peu impressionnant 
de commencer par établir une liste de contrôle des facteurs 
qui semblent importants a priori, mais les décisionnaires 
pourraient avoir au moins la chance d'analyser tous les 
facteurs pertinents et en arriver peut-être à de meilleures 
décisions. Le coût d'une telle mesure serait sans doute 
minime. Après avoir mis une telle méthode à l'essai pendant 
un certain temps, il pourrait en découler un modèle mieux 
structuré. 

Améliorations au chapitre de la productivité. La 
présente étude ne comprend aucune recommandation particulière 
pour l'amélioration de la productivité. Toutefois, les recom-
mandations formulées sous la rubrique "pouvoir de donner mandat 
au procureur de la Couronne" pourraient contribuer à atténuer 
le double emploi entre les services du Bureau du directeur et 
du Bureau du procureur général et éviter tout retard inutile 
dans le règlement des causes comme cela a été le cas jusqu'à 
présent. Comme le directeur aurait le pouvoir d'embaucher le 
procureur de la Couronne et de lui donner mandat, les avocats 
employés par le procureur général seraient davantage incités 
à fournir des services adéquats puisque le directeur aurait 
la possibilité de recourir au secteur privé. D'un point de vue 
plus général, les responsabilités accrues qui incomberaient 
au Bureau du directeur si les présentes recommandations étaient 
mises en oeuvre pourraient sans aucun doute pousser davantage 
le personnel à produire en raison du sens plus marqué de 
participation et d'engagement qui pourrait facilement en découler. 

Les recommandations susmentionnées sont mises de l'avant 
à titre de simple ensemble de propositions visant à accroître 
l'efficacité et l'efficience de l'application et de l'exécution 
de la politique de concurrence au Canada. Ces propositions 
sont faites en fonction d'une évaluation et d'un examen minu-
tieux de la preuve. Leur réalisation ne demande aucune réorga-
nisation majeure des organismes visés, mais seulement un léger 
réaménagement des responsabilités entre les divers éléments du 
mécanisme administratif. 
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7.4 Application de la mesure de la performance à la politique 
de concurrence 

Avant d'essayer d'évaluer la possibilité d'appliquer 
la mesure de la performance dans l'optique de la présente étude, 
deux mises en garde importantes s'imposent. Premièrement, 
la présente étude a été réalisée sur une base ex post et non 
ex ante. En d'autres termes, le comportement et les décisions 
des organismes responsables de l'application et de l'exécution 
de la politique de concurrence n'ont pas été influencés par les 
mesures de l'efficience et de l'efficacité qui y sont présentées. 
N'importe lequel de ces ensembles de mesures qui serait conçu 
et mis en place aujourd'hui, en vue de permettre au gouvernement 
de répartir les ressources, pourrait influer sur le comportement 
du directeur et du procureur général, mais probablement pas sur 
celui de la C.P.R.C. et du pouvoir judiciaire. De toute évi-
dence, il ne devrait pas en être autrement. Toutefois, un 
ensemble de mesures mal conçu ou partiel pourrait facilement 
causer plus de tort que de bien. Il suffit de ne citer qu'un 
exemple pour comprendre. Un des indicateurs de l'efficacité 
qui a été utilisé dans la présente étude est le pourcentage 
d'enquêtes officielles menées par le directeur qui ont abouti 
devant la C.P.R.C. ou le procureur général. Plus ce pourcentage 
est élevé, plus la méthode de sélection utilisée par le directeur 
est efficace. Cependant, l'application non judicieuse de ce 
critère pourrait entraîner une politique "excessivement" prudente 
en matière de sélection des causes. Il pourrait arriver que 
l'on décide uniquement d'entreprendre les enquêtes qui présentent 
toutes les chances de réussite, ou encore qu'un nombre trop 
élevé d'enquêtes soient soumises au procureur général, ce qui 
accroîtrait les frictions entre le directeur et le procureur 
général. Par conséquent, les mesures proposées devraient être 
mises en oeuvre de façon à étudier l'incidence des indicateurs 
les uns par rapport aux autres. Il semble donc très peu probable 
qu'une seule mesure puisse révéler la productivité ou l'efficacité 
globale. 

Deuxièmement, la période sur laquelle la mesure de la 
performance a porté, soit de 1960-1961 à 1974-1975, a été rela-
tivement stable tant du point de vue du cadre institutionnel 
que de la portée de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 
Un certain nombre de changements non marginaux sont cependant 
survenus récemment dans ces deux domaines. A titre d'exemple, 
la Loi s'étend maintenant à l'ensemble des services, puisqu'un 
tribunal spécialisé, remplaçant la C.P.R.C. en vertu des 
modifications de retape II, aura le pouvoir de rendre jugement 
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dans les domaines relevant de sa compétence 7 et auxquels, en 
vertu des mêmes modifications, on propose d'ajouter les fusions, 
les accords de spécialisation et les monopoles. Jusqu'à ce que 
des jugements définitifs soient prononcés dans ces domaines, les 
nouvelles enquêtes et les nouvelles causes exigeront des ressour-
ces plus considérables que les enquêtes et les causes concernant 
des articles de la Loi dont l'interprétation a été clairement 
établie. Le Bureau du directeur a été complètement réorganisé. 
Par conséquent, il semble particulièrement difficile d'appliquer 
la mesure de la performance en ce moment et tout résultat 
devrait être interprété avec le plus grand soin. 

D'un point de vue plus général, la présente étude a 
montré qu'il existe une différence considérable entre le moment 
où les ressources sont dépensées et le moment où l'extrant 
final apparaît. Par exemple, une action en justice relative 
à une fusion ou à un monopole dure en moyenne presque huit ans, 
à compter de l'ouverture du dossier au reçu d'une plainte 
jusqu'au jugement final rendu par le pouvoir judiciaire. Par 
conséquent, les intrants dépensés actuellement donnent des 
extrants mesurables plusieurs années plus tard. Cette étude 
a également montré que le nombre d'extrants produits annuelle-
ment par quelques-uns des éléments les plus importants comme 
les poursuites, groupées par catégorie d'infraction, est plutôt 
restreint (c.-à-d. 10). C'est pourquoi il est évidemment 
très difficile de faire des généralisations au sujet de l'effi-
cience et de l'efficacité de la politique de concurrence sur 
une base annuelle. Une des façons de contourner le problème 
consiste à utiliser des moyennes réparties sur cinq ans. 

En résumé, nombre des mesures de l'efficience et de 
l'efficacité de l'application et de l'exécution de la politique 
de concurrence qui ont été élaborées dans la présente étude pour 
la période comprise entre 1960-1961 et 1974-1975 peuvent être 
appliquées aux activités actuelles et futures entreprises dans le 
cadre de la politique de concurrence. Toutefois, l'interprétation 
de ces indices ne se fera vraisemblablement pas sans difficulté 
dans les années qui viennent en raison d'un certain nombre de 
changements non marginaux qui sont soit proposés en vertu des 
modifications de l'Etape II ou encore mis en oeuvre depuis le 
ler janvier 1976 en vertu des modifications de l'Etape I. 

7. 	En vertu des modifications de l'Étape I, la C.P.R.C. a le 
pouvoir de rendre jugement sur les questions relevant de 
sa compétence. 
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Ces mesures sembleraient très utiles pour soulever des questions 
au sujet de l'efficience et de l'efficacité de la politique 
de concurrence, sans nécessairement y répondre. Enfin, en tant 
que méthode de répartition des ressources, la mesure de la 
performance semblerait utile à plus long terme, par exemple sur 
une période de trois à cinq ans, à cause de la faible moyenne 
annuelle d'extrants et de l'intervalle entre la dépense des 
intrants et l'arrivée des extrants correspondants. 





ANNEXE A 

COLLECTE ET SÉLECTION DE DONNÉES SUR 
LA POLITIQUE DE CONCURRENCE 

A.1 Introduction 

La note de source qui figure au bas de la plupart des 
tableaux présentés dans la présente étude se lit en partie comme 
suit: "Données tirées des dossiers du directeur des enquêtes 
et recherches recueillies par MM. P.K. Gorecki et W.T. Stanbury'." 
L'objet de la présente annexe est de fournir certains détails au 
sujet des données elles-mêmes et de la méthode utilisée pour leur 
collecte. La section A.2 contient une description du mode 
d'organisation et de sélection des données alors que la section 
A.3 porte sur les diverses bases de données. 

Plusieurs personnes ont fourni une aide inestimable 
pour la collecte des données. Madame Barbara Dench nous a 
dévoilé toutes les particularités du système de classement et 
nous a aidés à retrouver l'ensemble des dossiers correspondants 
aux enquêtes discontinuées 2  mentionnées dans le Rapport annuel  
du directeur. 

1. Le Bureau du directeur a lancé, à l'automne de 1975, un 
projet sur la répartition anti-trust des ressources auquel 
participaient MM. P. Gorecki et J. Whybrow. Au même moment, 
M. W.T. Stanbury de l'University of British Columbia est 
arrivé à Ottawa en vue d'effectuer une étude sur l'applica-
tion et l'exécution de la politique de concurrence au Canada 
pour le compte du Conseil canadien de recherches en consom-
mation. Afin de pouvoir terminer cette étude, M. W.T. Stanbury 
a demandé l'accès aux dossiers confidentiels du Bureau du 
directeur, permission qui lui a été accordée. Presque 
aussitôt, des discussions ont eu lieu entre MM. Gorecki, 
Stanbury et Whybrow, qui ont alors décidé de travailler 
conjointement à la création d'une base de données commune. 
Toutefois, avant même que cette tâche ne soit commencée, 
M. J. Whybrow,s'est vu confier un autre travail au sein 
du Bureau du directeur. 

2. Les enquêtes discontinuées sont habituellement citées dans 
le Rapport annuel de façon qu'il soit difficile, voire 
impossible, d'identifier le secteur et les entreprises 
concernées, et ce afin de respecter le caractère confidentiel 
du travail du directeur. 
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On doit beaucoup à M. Bruce Kendall, qui a cessé temporairement 
de s'occuper des activités d'exécution au Bureau du directeur 
pour transposer sous forme codifiée les renseignements prove-
nant des dossiers. Enfin, M. Jim Stator a bien voulu se charger 
d'enregistrer les données sur bande pour ordinateur. 

A.2 Mode d'organisation et de sélection de données  

Pour déterminer l'étendue des données recueillies au 
sujet des activités du Bureau du directeur, on a posé la question 
suivante : une fois qu'un dossier a été ouvert au reçu d'une 
plainte ou d'une déclaration signée par six citoyens, à la 
demande du Ministre ou sur l'ordre d'un membre du personnel du 
directeur, quels résultats peut avoir une telle mesure? Cinq 
résultats possibles ont été identifiés aux fins de la collecte 
des données : une enquête préliminaire; une enquête discon-
tinuée; un rapport de la Commission sur les pratiques restric-
tives du commerce qui, de l'avis du procureur général, ne 
justifie pas une action en justice; une cause soumise directe-
ment au procureur général par le directeur, qui ne donne 
cependant pas lieu à une action en justice; et une action en 
justice 3 . Au moment où l'on a commencé à recueillir les 
données, on s'est rendu compte que cette méthode était valable 
puisque l'accessibilité et la nature des données différaient 
systématiquement en fonction des divers résultats. Le reste de 
la présente annexe est en grande partie consacré à la description 
des données recueillies et réparties selon les cinq catégories 
susmentionnées. 

Il importe de souligner que les renseignements formulés 
dans la présente annexe ne s'appliquent pas à l'ensemble des 
activités du directeur des enquêtes et recherches se rapportant 
à l'application et à l'exécution de la politique de concurrence 

3. 	Un des problèmes est qu'il est souvent difficile de déter- 
miner si un résultat particulier (par exemple, l'enquête 
discontinuée X) s'inscrit dans la période choisie pour 
l'étude (c.-à-d. de 1960-1961 à 1974-1975). Ce problème 
ne se pose pas pour les enquêtes préliminaires, qui sont 
de très courte durée. Toutefois, dans le cas de la 
plupart des autres extrants, un intervalle considérable 
sépare le début et la fin de la procédure. On a choisi 
comme solution de dater le résultat en fonction du moment 
où une décision finale a été prise par le directeur ou le 
procureur général, les deux principaux hauts fonctionnaires 
responsables de l'application et de l'exécution de la 
politique. 
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au Canada4 . Les activités qui ont été omises s'inscrivent 
dans trois catégories. Premièrement, on a exclu les acti-
vités pour lesquelles il n'existe qu'un nombre restreint 
d'observations et qui ressortent toutes au domaine public. 
Les enquêtes de recherche appartiennent à cette catégorie. 
Deuxièmement, l'annexe ne tient pas compte des activités 
auxquelles d'autres chercheurs se sont attardés. h titre 
d'exemple, mentionnons l'étude de Charles Stevenson sur le 
Programme de bons procédés. Troisièmement les activités du 
directeur, notamment sa participation à des organismes inter-
nationaux (par exemple, l'O.C.D.E., et la C.N.U.C.E.D.) et à 
des comités interministériels, qui sont difficiles, sinon 
impo-sibles à quantifier, ne sont pas comprises. On voit donc 
que la base de données qui est présentée ici porte sur les 
activités du directeur des enquêtes et recherches qui concer-
nent directement l'application et l'exécution de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions 5 . 

A.3 Diverses bases de données 

A.3.1 Poursuites  

L'action en justice est définie comme une ordonnance 
d'interdiction aux termes du paragraphe 30(2) de la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions ou comme une action 
au criminel (qualifiée de poursuites ordinaires) intentée en 
vertu de la Loi. Dans les deux cas, l'accent est mis exclusi-
vement sur les dispositions de la Loi relatives aux complots, 
au maintien du prix de revente ou au refus de vendre, aux 
fusions ou aux monopoles et à la discrimination en matière de 
prix 6 . En d'autres termes, on ne fait aucune mention des 

4. 	Par rapport au tableau 4-11 ci-dessus, les résultats 
particuliers qui ne sont pas envisagés dans le cadre de 
la présente annexe sont les recours spéciaux, les 
enquêtes de recherche et les demandes de contrôle. 

5. Les recours spéciaux constituent la seule exception. 

6. La discrimination en matière de prix comprend les prix 
abusifs, les prix déraisonnablement bas, les remises 
discriminatoires à des fins publicitaires ainsi que les 
prix discriminatoires eux-mêmes. 
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dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions  
qui portent sur la publicité trompeuse. Ces remarques 
s'appliquent à toutes les données recueillies. Les recours 
spéciaux comme la révocation des brevets sont également exclus 
de la définition d'une action en justice. Une action est datée 
en fonction du moment où le dénonciation est déposée. Le 
tableau A-1 fournit une liste des 91 poursuites intentées au 
cours de la période comprise entre les années 1960-1961 et 
1974-1975. 

A.3.2 Rapports de la C.P.R.C.  n'ayant pas donné lieu à  
des poursuites  

Il s'agit des cas où, après publication d'un rapport 
de la C.P.R.C., le procureur général a décidé de ne pas 
intenter des poursuites (c.-à-d. des poursuites ordinaires ou 
une ordonnance d'interdiction aux termes du paragraphe 30(2)). 
Les rapports sont datés en fonction du moment où ils ont été 
publiés. De fait, il s'agit habituellement du moment où le 
procureur général décide de ne pas intenter de poursuites. 
Le tableau A-2 expose en détail les 19 cas qui, entre 
1960-1961 et 1974-1975, sont entrés dans cette catégorie. 

A.3.3 Causes soumises au procureur général n'ayant pas  
donné lieu à des poursuites  

Il s'agit des cas pour lesquels le directeur des 
enquêtes et recherches a fait parvenir directement au procureur 
général un résumé de la preuve, conformément au paragraphe 
15(1) de la Loi, et pour lesquels le procureur général a décidé 
qu'il n'était pas justifié d'intenter des poursuites. Ces 
causes sont datées en fonction du moment où le procureur général 
a pris une telle décision. Le tableau A-3 fournit des détails 
au sujet des 15 causes qui, au cours de la période de 1960-1961 
à 1974-1975, s'inscrivent dans cette catégorie. 

A.3.4 Enquêtes discontinuées  

Après avoir tenu une enquête, le directeur des enquêtes 
et recherches peut décider qu'il n'existe pas de motifs suffi-
sants, compte tenu des éléments de preuve recueillis, pour 
intenter des poursuites, ou encore que l'enquête ne soulève 
pas des questions et des problèmes qui doivent être portés à 
l'attention d'un public plus vaste par le biais d'un rapport 
de la C.P.R.C. Dans de tels cas, l'enquête est discontinuée 
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par l'envoi d'une lettre au ministre responsable de l'applica-
tion de la Loi devant le Parlement et, habituellement, à la 
C.P.R.C. Ces enquêtes sont désignées sous le nom d'enquêtes 
discontinuées. Elles sont datées en fonction du moment où 
une telle décision est prise. Il est possible de trouver la 
liste des enquêtes discontinuées dans les Rapports annuels du 
directeur relatifs aux années 1960-1961 à 1974-1975 7 . 

A.3.5 Enquêtes préliminaires  

Les enquêtes préliminaires désignent les brèves 
enquêtes entreprises pour déterminer si, après examen des 
renseignements directement accessibles, le directeur a des 
raisons de croire qu'une infraction a été ou est sur le point 
d'être commise. Ces enquêtes durent habituellement une semaine, 
deux au plus. Elles sont généralement entreprises à la suite 
d'une plainte déposée par un consommateur, un homme d'affaires, 
une association commerciale, un représentant élu, un organisme 
gouvernemental ou un ministère. Dans certains cas, elles 
mènent à une enquête officielle et, par la suite, à une action 
en justice. L'enquête préliminaire est datée en fonction de 
la date d'ouverture du dossier. Dans la présente annexe, on 
ne présente aucune donnée sur les 2581 enquêtes préliminaires  
menées au cours de la période de 1960-1961 à 1974-1975. 

7. 	Cependant, dans un nombre restreint de cas, on constate 
un écart entre les totaux figurant dans le Rapport annuel  
et ceux inscrits dans le tableau 4-6 de la page ci-dessus : 
5 pour 1960-1961 à 1964-1965; 5 pour 1965-1966 à 1969-1970; 
18 pour 1970-1971 à 1974-1975. En effet, plusieurs 
enquêtes discontinuées omises dans les Rapports annuels  
du directeur ont été insérées dans la presente étude. 
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(conformément au Rapport annuel) 

TABLEAU A-1  

Poursuites aux termes de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions :  
de 1960-1961 à 1974-1975  
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1 	1965/66, pp. 68-69 Skis 	 2 	1 	1 	10 	1 	0 	9 	2 
2 	1974/75,  P.  47 	Hartz Mountain Pet Supplies Limited 	 2 	2 	2 	6 	3 	0 	1 	3 
3 	1976/77, p. 23 	Fairmont Plating (Alta) Ltd. - Pare-chocs d'auto- 	2 	2 	4 	4 	1 	21 	1 	3 	I 

mobile rechromés 	 w 
4 	1975/76, p. 24 	Kito Canada Ltd. et Little Hoky Sales - 	 2 	2 	3 	6 	3 	0 	9 	3 	r.) 

Balayeuses à tapis (Kito Canada Ltd.)c 	 a 
 

5 	1974/75, p. 47 	Rubbermaid (Canada) Limited et C.E. Springer & 	2 	2 	2 	6 	1 	0 	9 	3 	i 
Company Limited - Articles ménagers (C.E. 
Springer & Company Limited)c 

6 	1976/77, p. 22 	Aluminium tréfilé - Montréal 	 2 	2 	4 	1 	3 	11 	1 	3 
7 	1969/70, p. 41 	Poursuite - Import Pool Car Consolidators - 	 2 	2 	3 	1 	2 	0 	1 	2 

Vancouver 
8 	1967/68, p. 37 	Poursuite - Matériaux de revêtement des routes - 	1 	2 	4 	1 	2 	0 	3 	2 

Ontario 
9 	1969/70, p. 40 	Poursuite - Produits phosphoreux et chlorate de 	1 	2 	2 	11 	3 	21 	1 	2 

sodium 
10 	1975/76, p. 23 	Acide sulfurique - Colombie-Britannique 	 2 	2 	4 	12 	2 	21, 11 	1 	3 
11 	1974/75, p. 45 	LePage's Limited - Enduits d'imperméabilisation 	2 	2 	2 	6 	1 	0 	9 	3 

et de scellement 
12 	1968/69, p. 39 	Poursuite - Plomberie - Montréal 	 1 	2 	2 	1 	2 	21 	4 	2 
13 	1968/69, p. 67 	Poursuite - Parfum (Lentheric) 	 2 	2 	2 	6 	3 	0 	9 	2 
14 	1968/69, pp. 41-42 Poursuite - Conserveries de viande - 	 2 	2 	2 	1 	1 	13 	1 	2 

Nouveau-Brunswick 
15 	1977/78,  P.  30 	Sucre - Est 	 2 	2 	5 	1 	2 	11 	1 	3 
16 	1967/68, p. 37 	Boîtes d'expédition en carton 	 1 	2 	2 	1 	3 	13 	1 	1 
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17 	1974/75, p. 47 	Rubbermaid (Canada) Limited et C.E. Springer & 
Company Limited - Articles ménagers. 
(Rubbermaid (Canada) Limited)c 	 2 	2 	2 	13 	3 	0 	9 	3 

18 	1974/75, p. 47 	Pfizer Company Limited - Fumigène pour le sol 	 2 	2 	2 	6 	2 	0 	9 	3 
19 	1977/78., p. 24 	H.D. Lee of Canada, Ltd. - Vêtements pour hommes 	2 	2 	5 	10 	3 	0 	3 	3 
20 	1968/69, p. 68 	Poursuite - Skis et bâtons de ski 	 2 	2 	2 	10 	3 	0 	9 	2 
21 	1971/72, pp. 22-23 Matériaux de construction - Toronto 	 2 	1 	1 	1 	1 	0 	3 	3 
22 	1969/70, P. 75 	Poursuite - Thomas Products Corporation Limited 	2 	2 	2 	6 	2 	0 	9 	3 
23 	1970/71, p. 65 	Poursuite - Herdt and Charton Inc. 	 2 	2 	2 	10 	1 	0 	9 	3 
24 	1975/76, p. 36 	Tuyaux métalliques pour ponceaux - Ontario et 	 1 	2 	3 	1 	2 	21 	1 3 

Québec 
25 	1971/72, p. 24 	Essence - Nouvelle-Ecosse 	 2 	1 	1 	1 	2 	0 	9 	3 
26 	1972/73, pp. 47-48 	Développement photographique - Guelph (Ontario) 	2 	1 	1 	4 	1 	0 	9 	3 
27 	1977/78, p. 31 	Hoffman - LaRoche Limitée - Médicaments 	 2 	2 	5 	14 	3 	0 	1 	3 
28 	1974/75, p. 26 	Bois de construction - Toronto 	 2 	2 	2 	1 	2 	0 	3 	3 
29 	1969/70, pp. 49-52 	Livres de langue française - Province de Québec 	2 	1 	1 	1 	2 	0 	2 	2 
30 	1971/72, p. 49 	Fourniture d'oeufs, Kingston et Collins Bay 	 1 	1 	1 	6 	1 	0 	2 	2 

(Ontario) 
31 	1970/71, pp. 48-49 	Monopole - Babies' Cotton Diapers - Région de 	 2 	1 	1 	3 	1 	0 	1 	3 

Montréal 
32 	1973/74, p. 47 	Lange Canada, Inc. - Saint-Jérôme (Québec) 	 2 	1 	1 	7 	1 	0 	3 	3 
33 	1966/67, p. 36 	Poursuite - Béton prémalaxé 	 1 	2 	2 	1 	1 	0 	1 2 
34 	1972/73, p. 31 	Tuyaux et raccords de chute en fonte 	 1 	1 	1 	11 	2 	21 	1 3 
35 	1974/75, p. 45 	Browning Arms Company of Canada Limited - Toronto - 	2 	2 	2 	6 	2 	0 	9 3 

Armes à feu 
36 	1969/70, p. 47 	Poursuite - Parquets élastiques 	 1 	2 	2 	1 	1 	0 	3 	2 
37 	1970/71, p. 52 	Poursuite - Médicaments d'ordonnance, C.-B. - 	 2 	2 	3 	1 	2 	0 	9 	2 

Vancouver 
38 	1971/72, p. 22 	Poursuite - Béton prémalaxé - Toronto 	 2 	2 	2 	1 	1 	0 	2 3 
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a c a rx u-cs 	zu F-4 wu I-40 a 

39 	1971/72, pp. 23-24 	Toitures et matériaux pour toitures - Vancouver 	2 	1 	1 	1 	1 	1 	3 	3 
40 	1973/74, p. 28 	Lait - Sudbury 	 2 	2 	7 	1 	1 	21 	1 	3 
41 	1976/77, pp. 32-33 	Lampes électriques standard 	 1 	2 	2 	12 	3 	12, 21 1 	3 
42 	1974/75, pp. 26-26 	Ciment - C.-B. 	 2 	2 	2 	1 	2 	11 	1 	3 
43 	1973/74, p. 26 	Ciment - Ontario 	 2 	2 	7 	1 	2 	11, 21 1 	3 
44 	1972/73, p. 38 	Parasiticides (Sherwin-Williams Company of 	 1 	1 	1 	16 	3 	21 	9 	3 

Canada Limited)c i 
45 	1972/73, p. 38 	Parasiticides (Chipman Chemicals Limited) c 	 1 	1 	1 	16 	2 	11 	9 	3 
46 	1974/75, p. 25 	Parasiticides (F.M.C. Machinery & Chemicals Ltd.) c 	1 	1 	6 	1 	2 	0 	9 	3 co 

tn .) 
47 	1976/77, p. 29 	Formules commerciales 	 1 	2 	4 	1 	2 	11, 23 1 	3 Kj  
48 	1976/77, pp. 34-35 	Journaux - Nouveau-Brunswick 	 2 	2 	4 	11 	2 	0 	1 	3 

I 
49 	1976/77, p. 33 	Assurance-incendie - Assurance immobilière - 	 2 	2 	4 	1 	2 	0 	4 	3 

Nouvelle-Ecosse 
50 	1974/75, p. 47 	Croydon Manufacturing Co. Limited - Manteaux 	 2 	2 	2 	7 	1 	0 	4 	3 
51 	1975/76, p. 27 	Pièces de carrosserie d'automobile - Terre-Neuve 	2 	2 	2 	1 	1 	0 	1 	3 
52 	1974/75, p. 26 	Gaz à usage médical - Montréal 	 2 	1 	4 	1 	3 	12, 22 1 	3 
53 	1973/74, p. 50 	Produits d'épicerie (au détail) - Calgary et 	 2 	1 	1 	3 	1 	0 	2 	3 

Edmonton (Alberta) 
54 	1964/65, pp. 16-20 	Poursuite - Aqueduc et système d'égouts (Ville 	1 	2 	2 	1 	1 	0 	9 	1 

de Duvernay) 
55 	1966/67, p. 64 	Poursuite - Laiterie de la région d'Ottawa 	 1 	2 	4 	5 	1 	0 	9 	2 
56 	1966/67, p. 41 	Poursuite - Transport de sable et de gravier 	 2 	2 	3 	1 	1 	0 	9 	1 

par camions - Brantford 
57 	1974/75, p. 46 	Black and Decker Manufacturing Company, Limited - 	2 	2 	2 	10 	1 	21 	9 	3 

Outils 
58 	1971/72, p. 24 	Huile à poêle - Salmon Arm, C.-B. 	 2 	1 	1 	1 	1 	0 	1 	3 
59 	1966/67, p. 35 	Poursuite - Pavage dans la ville de Hull 	 1 	2 	2 	1 	1 	0 	9 	2 
60 	1969/70, p. 46-47 	Produits laitiers - Montréal 	 1 	1 	1 	1 	1 	21 	3 	2 
61 	1967/68, p. 40 	Poursuite - Laminated Timbers 	 1 	2 	2 	1 	2 	0 	1 	2 
62 	1969/70, pp. 48-49 	Poursuite - Lattage et plâtrage 	 2 	2 	2 	1 	1 	0 	2 	2 
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63 	1974/75, p. 45 
64 	1972/73, pp. 67-68 
65 	1967/68, p. 83 
66 	1972/73, p. 67 
67 	1971/72, p. 49 
68 	1972/73, p. 68 
69 	1973/74, p. 27 
70 	1971/72, p. 49-50 
71 	1967/68, p. 40-41 
72 	1974/75, p. 46 

73 	1960/61, p. 39 
74 	1968/69, p. 69-70 

75 	1962/63, p. 43-44 
76 	1961/62, p. 15 
77 	1963/64, pp. 28-29 
78 	1965/66, p. 44 
79 	1966/67, pp. 39-40 

80 	1964/65, pp. 66-68 
81 	1968/69, p. 56 
82 	1968/69, p. 38 
83 	1968/69, p. 67 
84 	1967/68, p. 83 
85 	1967/68, p. 35 
86 	1965/66, p. 76 
87 	1963/64, pp. 64-65 

88 	1963/64, pp. 64-65 

2 	2 	2 	6 	1 	11 	9 
2 	2 	3 	6 	1 	0 	9 
2 	2 	3 	15 	1 	0 	9 
1 	2 	3 	6 	1 	0 	9 
2 	2 	7 	10 	2 	0 	4 
2 	2 	7 	6 	1 	0 	9 
2 	2 	2 	1 	1 	0 	4 
2 	2 	2 	6 	1 	21 	9 
2 	2 	3 	1 	3 	0 	1 
2 	2 	3 	6 	3 	0 	9 

1 	2 	4 	6 	1 	0 	4 
1 	2 	3 	6 	3 	21 	2 

2 	3 	10 	1 	0 	9 	1 
2 	3 	1 	1 	0 	1 	1 
2 	2 	1 	1 	0 	3 	1 
2 	2 	1 	3 	0 	1 	2 
2 	2 	1 	1 	0 	3 	2 

1 	1 	6 	2 	0 	9 	1 
2 	4 	4 	2 	21 	1 	2 
2 	2 	1 	2 	22 	2 	2 
2 	3 	6 	3 	21 	2 	1 
2 	2 	10 	3 	21 	2 	1 
2 	2 	1 	2 	11 	1 	1 
2 	3 	6 	3 	0 	9 	1 
1 	1 	10 	3 	0 	9 	1 

1 	1 	1 	10 	3 	0 	9 	1 
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3 
31  
3 (...) 
2 K.) 

3 

1 
1 

2 
1 
1 
1 
2 

2 
1 
1 
2 
2 
1 
1 
1 

TABLEAU A-1 (Suite)  

e 

	

on 	.e 	e 	 e 

	

C 	e 	9:, 	 o 
U) 

0 	 o 
-4:4 	 ..4 	 tr. 	Q.) w m 	 4.4 

Q) 	w  44 	G.) 4-) 	 .,-) 	U W W 	55  
P w fJ 	fi 	-H U 	.c 	C,-I‘OJ 	-0 P

'cu "CI ,-1 	M 	P M 	0. 	 fi M P  
'0 	 fJ 	0).i 	NW 0 	J0.  ,-1 	50 	'ii 
gi) 	55 	,-1 	0.0 LP 	.0 W 	W W W 	0 W 	0 
O p p 	 % W 	(i S) 	OU 	-HU 	-H 
o 05 	co 	4J H O 	0 	-0 	)4 
w 0 0 	\Q) cc) - 	

P ,0 
e e o C O  'W 

gl, 	u n. rx 	O'0 e, ... 	._,. 	, 
Petrofina Canada Ltd. - Essence 
Arrow Petroleums Limited - Windsor, Ontario 
Poursuite - Cartes de voeux 
Corning Glass Works of Canada Ltd. 
Poursuite - Mazda Motors of Canada Ltd. 
B.D. Wait Co. Limited 
Bière - propriétaires de tavernes - Québec 
Poursuite - Magnasonic Canada Limited 
Poursuite - Mandarines - Vancouver 
Kito Canada Ltd. and Little Koky Sales - 
Balayeuses à tapis (A.T. Radies)c 

Essence - Toronto 
Poursuite - Appareils électriques - Sunbeam 

Corporation (Canada) Limited 
Filtres à l'huile - Kralinator Limited 
Prix du charbon - Sault-Sainte-Marie 
Poursuite - Ceintures 
Poursuite - Crayons 
Poursuite - Fourniture d'articles de toile - 

Ile de Montréal 
Essence (Irving Oil) 
Poursuite - Lait évaporé 
Poursuite - Matériaux de plomberie en Alberta 
Poursuite - Rasoirs électriques (Philips) (Toronto) c  
Poursuite - Rasoirs électriques (Philips)  (Montréal)'  
Poursuite - Sucre (Est du Canada) 
Poursuite - Accessoires chirurgicaux 
Appareils photographiques et produits connexes 

(Arrow Photographic Equipment Limited) c  
Appareils photographiques et produits connexes 

(Garlick Films Ltd.)c 
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89 	1975/76, p. 24 	Glenayr-Knit Limited - Prêt-à-porter pour dames 	2 	2 	2 	10 	2 	0 	4 	3 
90 	1964/65, pp. 33-35 	Crème glacée - Vancouver 	 2 	1 	1 	1 	1 	21 	2 	1 
91 	1967/68, pp. 64-65 	Laine à tricoter de la compagnie Mary Maxim 	 1 	1 	1 	10 	3 	0 	2 	2 

a. Numéro utilisé à des fins de codage. 

b. Chaque poursuite a habituellement fait l'objet d'un certain nombre de mentions dans divers Rapports annuels  du directeur. 
La dernière est celle qui figure au tableau. 

c. Dans plusieurs cas, le même titre est donné à des poursuites différentes dans le Rapport annuel.  Le titre entre parenthèses 
précise de quelle poursuite il s'agit. 

d. 1 = via la C.P.R.C.; 2 = recours direct au procureur général. 

e. 1 = ordonnance d'interdiction conformément au paragraphe 30(2); 2 = action en justice ordinaire. 

f. 1 . la Couronne a obtenu une ordonnance d'interdiction; 2 = la Couronne a obtenu un verdict de culpabilité après un aveu de 
culpabilité; 3 = la Couronne a obtenu un verdict de culpabilité à l'issue d'un procès; 4 = toutes les entreprises ou tous 
les particuliers ont été acquittés; 5 . en cours de règlement au 31 mars 1978; 6 = les chefs d'accusation ont été retirés; 
7 = la Couronne a perdu au cours de l'audience préliminaire. (Remarque: verdict de culpabilité suppose que l'un ou plus 
des intimés a été reconnu coupable). 

g. 1 = complot; 2 = fusion; 3 = monopole; 4 = discrimination en matière de prix; 5 = prix abusifs; 6 = maintien du prix de 
revente; 7 = refus de vendre; 8 . remises discriminatoires à des fins publicitaires; 10 = maintien du prix de revente et 
refus de vendre; 11 = fusion et monopole; 12 = complot et monopole; 13 . maintien du prix de revente et remises 
discriminatoires à des fins publicitaires; 14 = monopole et prix abusifs; 15 = maintien du prix de revente et refus de 
fournir; 16 = maintien du prix de revente et complot. 

h. 1 	local; 2 	régional (c.-à-d. une province ou plus); 3 = national (c.-à-d. à l'échelle du Canada). 
i. 11 . une entreprise dans les 100 premières; 12 = deux entreprises dans les 100 premières; 13 = trois entreprises dans 

les 100 premières; 21 = une entreprise se situant entre le 101e et le 400e rang; 22 . deux entreprises se situant entre 
le 101e et le 400e rang; 23 = trois entreprises se situant entre le 101e et le 400e rang; 0 = aucune entreprise dans les 
400 premières. 

j. 1 = 75/4-100/4; 2 = 50/4-75/4; 3 = 25/4-50/4; 4 = 0/4-25/4; 9 = inconnu, données insuffisantes. 
k. 1 . de 1960-1961 à 1964-1965; 2 =  de 1965-1966 à 1969-1970; 3 = de 1970-1971 à 1974-1975. 

SOURCE: Rapport annuel  (diverses éditions), données tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches et recueillies 
par MM. P.K. Gorecki et W.T. Stanbury; et Hughes (1976). 
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TABLEAU A-2  

Rapports de la Commission des pratiques restrictives du commerce
a 

n'ayant pas donné lieu à des poursuites : de 1960-1961 à 1974-1975  

e° 
de 
code  

Période'  Rapport 	Catégorie 	Marché 	Importance 	Indice de 

concernéc 	d'infrac- 	géographi- 	des 	 concentra- 

(C.P.R.C.) 	tiond 	quee 	 entreprises 	tiong 
concernéesf  

1960c 	 1 	 3 	 0 	 2 	 1 

1960d 	 1 	 3 	 0 	 4 	 1 

1965 	 1 	 2 	 11 	 2 	 2 

1961b 	 4 	 1 	 11 	 1 	 1 

1965d 	 11 	 2 	 11 	 1 	 1 

407 	1961c 	 2 	 2 	 0 	 2 	 1 

1964a 	 3 	 1 	 21 	 1 	 1 

1965a 	 11 	 1 	 21 	 1 	 1 

1965b 	 1 	 1 	 0 	 9 	 2 

1966 	 6 	 1 	 11 	 1 	 2 

1970 	 1 	 2 	 0 	 1 	 3 

1972 	 1 	 1 	 0 	 4 	 3 

1961 	 4 	 1 	 0 	 1 	 1 

1961a 	 4 	 1 	 11 	 1 	 1 
1960a 	 11 	 1 	 0 	 1 	 1 
1962a 	 2 	 2 	 11 	 1 	 1 
1962c 	 2 	 2 	 0 	 1 	 1 
1969 	 1 	 1 	 0 	 4 	 2 
1970a 	 1 	 2 	 0 	 4 	 3 

a. exclusion des rapports de nature générale ou des rapports de recherche de la 
C .P.R.C. (Article 47 de la Loi). 

b. Numéro  utilisé à des fins de codage. 

e.  Consulter la bibliographie pour connaitre le titre complet du rapport. 

cl ' 1  - complot; 2 - fusion; 3 - monopole; 4 - discrimination en matière de prix; 
6  - maintien du prix de revente; 11 - fusion et monopole. 

e. 1  - local; 2 - régional (c.-à-d. une province ou plus); 3 - national (c.-à-d. à 
l 'échelle du Canada). 

f. „ 
- une entreprise dans les 100 premières; 21 - une entreprise se situant entre 

le 101e et le 400e rang; 0 - aucune entreprise dans les 400 premières. 

1  - 75/4-100/4; 2 - 50/4-75/4; 3 - 25/4-50/4; 4 - 04/25/4; 9 - aucune donnée. 

1  - de 1960-1961 à 1964-1965; 2 - de 1965-1966 à 1969-1970; 3 - de 1970-1971 à 
1974-1975. 

Données tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches et 
recueillies par MM. P.K. Gorecki et W.T. Stanbury; Hughes (1976) et Rapports de la 
C .P.R.C. (diverses éditions). 

401 
402 
403 
404 
405 
406 



TABLEAU A-3 

Causes soumises au procureur général du Canada par le directeur des enquêtes et recherches  
n'ayant pas donné lieu à des poursuites : de 1960-1961 à 1974-1975  

N
o de 	Mention dans 	 Titreb 	 Catégorie Marché 	Importance 	Indice de 	Périodeg 

codea 	le Rapport annuel 	 d'infrac- géogra- 	des entre- 	concen- 
tionc 	phiqued 	prises 	trationf  

concernéese 

701 	1971/72, p. 50 	Combinés radio-électrophone 	6 	 9 	 0 	 9 	 3 
702 	1971/72, pp. 48-49 	Confiserie 	 8 	 3 	 0 	 9 	 3 
703 	1972/73, pp. 50-51 	Fusion - Ciment - Canada 	 2 	 3 	11 	 1 	 3 
704 	1972/73, pp. 41-42 	Piles d'appareils auditifs - 	16 	 1 	 0 	 3 	 3 

Calgary 
705 	1972/73, p. 70 	Stéréos et Téléviseurs 	 6 	 3 	21 	 9 	 3 
706 	1972/73, pp. 65-66 	Tubes d'acier - Ouest du Canada 	4 	 2 	11 	 1 	 3 
707 	1972/73, p. 69 	Essence - Winnipeg 	 6 	 1 	 0 	 1 	 3 
708 	1973/74, p. 35 	Distribution et location de 	12 	 2 	21 	 1 	 3 

films cinématographiques 
709 	1973/74, p. 36 	Journaux - Fusion - Toronto 	2 	 I 	 21 	 1 	 3 
710 	1973/74, pp. 28-29 	Automobiles importées - 	 1 	 1 	 0 	 3 	 3 

Montréal 
711 	1973/74, p. 35 	Verre à vitres clair 	 12 	 3 	21 	 1 	 3 
712 	1973/74, pp. 35-36 	Transports 	 3 	 2 	21 	 1 	 3 
713 	1973/74, p. 29 	Soufre - Ouest du Canada 	 1 	 3 	14, 25 	2 	 3 
714 	1974/75, p. 47 	Skis et matériel pour le ski 	6 	 3 	 0 	 9 	 3 
715 	1974/75, p. 34 	Journal - Québec 	 2 	 2 	 0 	 1 	 3 

a. Numéro utilisé à des fins de codage. 

b. Conformément à celui qui figure dans le Rapport annuel. 

c. 1 = complot; 2 = fusion; 3 = monopole; 4 = discrimination en matière de prix; 6 = maintien du prix de revente; 
8 = remises discriminatoires à des fins publicitaires; 12 = complot et monopole; 16 = maintien du prix de revente 
et monopole. 

d. 1 = local; 2 = régional (c.-à-d. une province ou plus); 3 = national (c.-à-d. à l'échelle du Canada); 9 = inconnu, 
données insuffisantes. 

e. 11 = une entreprise dans les 100 premières; 14 = quatre entreprises dans les 100 premières; 21 = une entreprise se 
situant entre le 101e et le 400e rang; 25 = cinq entreprises se situant entre le 101e et le 400e rang; 0 = aucune 
entreprise dans les 400 premières. 

f. 1 = 75/4-100/4; 2 = 50/4-75/4; 3 = 25/4-50/4; 4 = 0/4-25/4; 9 = inconnu, données insuffisantes. 

g. 3 = de 1970-1971 à 1974-1975. 

SOURCE: Rapport annuel (diverses éditions), données tirées des dossiers du directeur des enquêtes et recherches 
et recueillies par MM. P.K. Gorecki et W.T. Stanbury; et Hughes (1976). 



ANNEXE B 

CONCEPTION ET APPLICATION D'UNE 

METHODE APPROPRIEE D'AGREGATION DES EXTRANTS 
, 

LIES A LA POLITIQUE DE CONCURRENCE  

B.1 Introduction  

Dans le chapitre IV de la présente étude, neuf extrants 
liés à la politique de concurrence ont été reconnus et analysés : 
les poursuites; les recours spéciaux, les causes soumises au 
procureur général n'ayant pas donné lieu à des poursuites; les 
rapports de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce n'ayant pas donné lieu à des poursuites; les enquêtes 
discontinuées; les enquêtes préliminaires; les enquêtes de recherche; 
les demandes de contrôle; et les autres. Tous ces extrants étaient 
qUantifiables à l'exception de ceux de la catégorie "autres". 
Dans la mesure de la productivité des ressources consacrées à 
l'application et à l'exécution de la politique de concurrence, la 
difficulté consiste à trouver une façon d'agréger ces différents 
extrants en fonction d'une seule unité numérique de façon à pouvoir 
Obtenir une mesure de la productivité globale. De façon idéale, on 
devrait évaluer chaque extrant en fonction de sa contribution à 
l'objectif de la politique de concurrence, à savoir une meilleure 
répartition des ressources par le biais de la création de marchés 
concurrentiels. Toutefois, étant donné que le nombre de données 
empiriques dont on dispose actuellement et qu'on pourrait vraisem-
blablement recueillir est beaucoup trop restreint, toute évaluation 
directe de l'incidence des neuf extrants sur la situation de la 
concurrence est chose impossible. Il fallait, par conséquent, con-
cevoir une méthode de répartition en vue de résoudre le problème 
des ressources. 

La technique qui a été adoptée dans la présente étude est 
communément désignée sous le nom de méthode Delphi. Cette approche 
consiste à recourir à l'avis de "spécialistes" pour attribuer des 
coefficients de pondération ou des prix "virtuels" aux différents 
extrants décrits au chapitre IV. La partie B-2 de la présente annexe 
décrit la façon dont la technique a été appliquée alors que la partie 
B- 3 analyse l'évaluation faite par les "experts" des extrants liés 
à la politique de concurrence. 

B.2 Application de la technique Delphi  

La pièce B-1 est le questionnaire et la note explicative 
qu'on a fait distribuer pour obtenir l'avis de spécialistes sur 
les extrants liés à la politique de concurrence. On y avait joint 
en outre une note de service se lisant en partie comme suitl : 

Le reste de la note de service est consacré à des questions 
n'ayant aucun rapport avec l'application de la technique Delphi. 

1. 
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Afin d'aider à concevoir de meilleures mesures de la 
productivité, veuillez remplir le questionnaire ci-joint 
et me le retourner le plus tôt possible. Nous vous 
prions de remplir ce questionnaire après avoir lu le 
chapitre 4, pages 97 à 175, (c'est-à-dire l'équivalent 
des sections 4.1 et 4.2 de la présente étude) et sans  
consulter quiconque, car il n'aurait alors aucune 
utilité. Les réponses fournies ne doivent pas permettre 
de reconnaître la personne qui remplit le questionnaire. 

Pièce B-1  

Questionnaire utilisé pour solliciter l'avis de "spécialistes" 
au sujet de la pondération des extrants et des infractions 

liés à la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions  

Élaboration de mesures pertinentes de la 
productivité : la pondération des extrants  

Un des problèmes que l'on rencontre dans l'élaboration 
de mesures de la productivité est la pondération d'extrants 
essentiellement différents. L'utilisation de la technique Delphi 
permet de résoudre une partie du problème. Cette technique fait 
appel à l'opinion de spécialistes pour tenter d'obtenir un ensemble 
de coefficients de pondération. L'objet de l'exercice qui suit 
est d'élaborer un tel ensemble de coefficients de pondération. 

On considère que la politique de concurrence doit viser 
principalement à réaliser une répartition efficace des ressources 
en créant des marchés concurrentiels. On se préoccupe ici de la 
mesure dans laquelle des marchés concurrentiels ont pu être créés 
grâce au respect des dispositions de la Loi relative aux enquêtes  
sur les coalitions. 

Le tableau 1 présente les divers extrants associés à la 
politique de concurrence et le tableau 2 porte sur le classement 
des infractions par ordre d'importance. Quatre catégories 
d'infraction seulement ont été retenues puisque c'est sur elles 
que portent presque toutes les activités liées à l'exécution de 
la Loi. Vous êtes priés de bien vouloir attribuer un coefficient 
de pondération aux extrants du tableau 1 et, en maintenant la 
valeur des extrants constante, aux catégories d'infraction 
également. Il importe cependant de rappeler que ces coefficients 
de pondération s'appliquent à la période comprise entre les années 
1960-1961 et 1974-1975. 

Nous vous serions également très reconnaissants de 
formuler des commentaires écrits sur le sujet. 
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Pièce B-1 (suite)  

TABLEAU 1  

Classement deS extrants par ordre d'importance  

(Prière de cocher la case appropriée, valeur 
attribuée dans l'ordre croissant) 

	

Extrant 	 0 	1 	2 	3 	4 	5 	6 	7 	8 	9 	10 	Coefficient de 
pondération impossible 
à attribuer 

Poursuites  
Aux termes gu 
par. 30 (2) / 
causes gagnées 

Aux termes gu 
par. 30 (2) / 
causes perdues 

Ordinairesb / 
causes gagnées 

Ordinairesb / 
causes perdues 

Recours spéciauxc 
 Causes gagnées 

Causes perdues 
,  

Causes soumises au 
procurer général 
n'ayant pas donné 
lieu à des pour-
suites 

Rapport de la 
C.P.R.C. n'ayant 
pas donné lieu à 
des poursuites 

Enquêtes discon-
tinuées 

Enquêtes préli-
minaires 

Enquêtes de 
recherche 

Demandes de 
contrôle 

a. 	S'applique uniquement aux ordonnances d'interdiction rendues conformément 
au paragraphe 30 (2). 

b. Poursuites au criminel en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions. 

c. S'applique uniquement à l'octroi obligatoire d'un permis en vertu d'un 
brevet. 

Remarque: (i) Cause gagnée signifie que l'un ou plus des accusés est 
reconnu coupable de l'un ou plus des chefs d'accusation. 

(ii) Ces termes sont définis en détail au chapitre IV, pages 97 à 175. 
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Pièce B-1 (suite) 

TABLEAU 2  

Classement des infractions par ordre d'importance  

(Prière de cocher la case appropriée, valeur 
attribuée dans l'ordre croissant) 

_ 
Coefficient 
de pondération 

Infraction 	 0 	1 	2 	3 	4 	5 	6 	7 	8 	9 	10 	impossible 
à attribuer 

Complot 

Maintien du 
prix de revente 
ou refus de 
vendre 

Fusion ou 
monopole 

Discrimination 
en matière de 
prix 
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Plusieurs points concernant le questionnaire méritent d'être 
soulignés. Premièrement, l'extrant "poursuites" a été divisé 
en quatre sous-catégories : les poursuites ordinaires gagnées 
ou perdues et les poursuites intentées en vertu du paragraphe 
30(2) de la Loi, gagnées ou perdues. De la même façon, les 
recours spéciaux ont été répartis en causes gagnées ou perdues. 
Deuxièmement, on a demandé aux experts de lire l'équivalent 
des sections 4.1 et 4.2 du chapitre IV 2  avant de remplir le 
questionnaire, afin que tous comprennent de la même façon la 
définition et le sens des termes utilisés dans la pièce B-1. 
Troisièmement, on leur a précisé que les extrants devaient être 
pondérés en fonction de la période allant de 1960-1961 à 
1974-1975, simplement parce que la présente étude porte sur cette 
même période. Si cette précision n'avait pas été apportée, le 
questionnaire aurait été rempli un peu au hasard. Quatrième-
ment, outre les données sur les divers extrants, le questionnaire 
demandait qu'un coefficient de pondération soit attribué à 
chacun des types d'infraction suivants : le complot; le maintien 
du prix de revente ou le refus de vendre; la fusion ou le mono-
pole; la discrimination en matière de prix. Ce sont là les 
seuls renseignements qui ont été fournis pour l'ensemble des 
extrants énumérés dans le tableau 1rde la pièce B-q. 

Les spécialistes qu'on a choisis pour répondre au 
questionnaire sont des hauts fonctionnaires responsables de 
l'application et de l'exécution de la politique de concurrence 
au Bureau du directeur, dont certains exercent encore leurs 
fonctions. Il s'agit de Messieurs K. Decker; R.J. Bertrand, 
directeur; R.M. Davidson; D.P. DeMelto; G. Lermer; T.D. MacDonald; 
J.J. Quinlan; M.P. O'Farrell; et G.D. Orr. Huit de ces neuf 
fonctionnaires ont fourni des réponses qui sont exposées en 
détail dans les tableaux B-1 et B-2. Ces réponses sont analysées 
dans la section qui suit. 

Seulement un des huit répondants a formulé une remarque 
au sujet de la forme du questionnaire décrit dans la pièce B-1. 
En voici la teneur : 

2. L'avant-projet que l'on a demandé aux "spécialistes" de 
lire diffère très peu de la version finale présentée ici. 
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Il n'est pas clair si le tableau 1 (de la pièce 
B-1) vise à présenter dix classes d'importance 
égale 3 . Si oui, il est impossible d'évaluer 
correctement les coefficients de pondération. 
L'action en justice moyenne est beaucoup plus 
que dix fois plus importante que l'enquête 
préliminaire moyenne. Le tableau serait 
beaucoup plus acceptable, à mon avis, s'il 
s'étendait sur 20 classes allant de l'enquête 
préliminaire à laquelle on accorderait un 
coefficient de pondération de 1 aux poursuites 
gagnées auxquelles on accorderait un coefficient 
de 20. 

Ces remarques peuvent être interprétées de la façon suivante : 
le questionnaire offre suffisamment de place pour le classe-
ment ordinal (c.-à-d. l'action en justice moyenne permet 
davantage de maintenir la concurrence que l'enquête préli- 
minaire), mais non pour le classement cardinal (c.-à-d. l'action 
en justice moyenne est, disons, sept fois plus importante que 
l'enquête préliminaire) 4 . Par conséquent, dans la mesure où 
cette critique est valable, l'accent devrait être mis davantage 
sur le classement ordinal que sur le classement cardina1 5 . 

3. Elles se veulent d'importance égale. 

4. Pour une analyse du classement cardinal et ordinal en rapport 
avec les indicateurs d'utilité, voir Hirshleifer (1976, 
pp. 58-66). Remarque : les niveaux de classement analysés 
et présentés dans la présente étude peuvent être associés à 
des indicateurs d'utilité ou de préférence. 

5. On a pu entrer en communication avec le répondant qui a 
soulevé ce point et on lui a demandé d'attribuer les coeffi-
cients de pondération aux extrants en fonction d'une échelle 
allant de 1 à 20. Les résultats ont été les suivants : 
ordonnances d'interdiction aux termes du par. 30(2)/causes 
gagnées : 15; ordonnances d'interdiction aux termes du 
par. 30(2)/causes perdues : 5; poursuites ordinaires/ 
causes gagnées : 20; poursuites ordinaires/causes perdues : 
10; recours spéciaux/causes gagnées : 15; recours spéciaux/ 
causes perdues : 5; causes soumises au procureur général 
n'ayant pas donné lieu à des poursuites : 3; rapports de 
la C.P.R.C. n'ayant pas donné lieu à des poursuites,: 10; 
enquêtes discontinuées. : 2; enquêtes préliminaires : 1; 
enquêtes de recherche: 20; demandes de contrôle : 2. 
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Enfin, malgré le caractère quelque peu subjectif des 
renseignements fournis, les répondants ont semblé avoir pris 
l'exercice au sérieux. En effet, la plupart des questionnaires 
portaient de nombreuses marques de crochets effacés, ce qui 
montre que l'établissement des coefficients a exigé une cer-
taine expérimentation; en outre, certains des répondants ont 
posé des questions au sujet du questionnaire. 

B.3 Analyse des réponses 

L'analyse des réponses reçues peut être répartie 
selon que celles-ci ont trait aux résultats d'une enquête 
ou d'une action en justice (tableau B-1) ou à la nature d'une 
infraction (tableau B-2). Il faudrait d'abord noter que les 
huit répondants sont désignés par les lettres A à H, de sorte 
que le répondant (disons) A du tableau B-1 est le même que le 
répondant A du tableau B-2. Tous les répondants ont été en 
mesure d'évaluer l'importance des infractions, mais dans deux 
des cas les résultats ont posé certains problèmes. Le répondant 
E n'a pas pu attribuer un coefficient de pondération aux recours 
spéciaux/causes gagnées ou perdues. Si l'on tient compte des 
indices de productivité élaborés au chapitre IV, cela ne de-
vrait pas constituer une préoccupation grave puisqu'il n'y a eu 
que deux recours spéciaux (voir chapitre IV, section 4.2.3) 
dans la période de 1960-1961 à 1974-1975. Le répondant G n'a 
pas pu attribuer de coefficients de pondération aux extrants 
du tableau B-1 dans les délais prescrits. Toutefois, il a pu 
formuler certaines observations au sujet des difficultés liées 
à la mesure des divers extrants que nous présentons ici • 

Par manque de temps, je n'ai pas réussi à 
m'occuper de certains des problèmes que vous 
avez posés, mais je tiens à formuler certaines 
observations générales au sujet des coeffi-
cients de pondération à attribuer aux diffé-
rentes procédures et infractions. 

Si nous prenons l'exemple d'une procédure 
intentée en vertu du paragraphe 30(2) de la 
Loi, l'importance d'une ordonnance varie selon 
la nature de la cause en cours. Pour être plus 
précis, une ordonnance d'interdiction ou une 
dissolution dans le cas d'une fusion importante 
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TABLEAU B-1 

Coefficients de pondération attribués par un jury de 
"spécialistes" à divers résultats (ou extrants) liés 
à l'application de la Loi relative aux enquêtes sur  
les coalitions  

Répondant 	A 	B 	C 	D 	E 	F 	G 	H 

Extrant 

Poursuites  
Aux termes du par. 
30 (2) a /causes 	10 	8 	8 	4 	6 	8 	* 	7 
gagnées 

Aux termes du par. 
30 (2) a /causes 	 3 	3 	5 	1 	4 	3 	* 	1 
perdues 

Ordinairesb / 
causes gagnées 	10 	10 	10 	10 	8 	10 	* 	10 

Ordinairesb / 
causes perdues 	4 	3 	5 	2 	7 	5 	 7 

Recours spéciauxc  
Causes gagnées 	10 	9 	9 	8 	* 	2 	* 	7 

Causes perdues 	 3 	3 	5 	1 	* 	1 	* 	1 

Causes soumises au 
procureur général 	2 	2 	0 	1 	3 	1 	* 	4 
n'ayant pas donné 
lieu à des pour- 
suites 

Rapport de la 
C.P.R.C. n'ayant 	5 	5 	5 	5 	8 	4 	* 	6 
pas donné lieu à 
des poursuites 

Enquêtes discon- 
tinuées 	 2 	2 	0 	2 	1 	1* 	3 

Enquêtes prélimi- 
naires 	 1 	1 	5 	1 	7 	2 	* 	2 

Enquêtes de 
recherche 	 8 	10 	5 	5 	9 	2 * 	5 

Demandes de 
contrôle 	 1 	2 	8 	2 	5 	3 	* 	3 

a. S'applique uniquement aux ordonnances d'interdiction rendues conformément 
au paragraphe 30 (2). 

Poursuites au criminel en vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les  
coalitions. 

c. 	S'applique uniquement à l'octroi obligatoire d'un permis en vertu d'un 
brevet. 

* Coefficient de pondération impossible à attribuer. 

Remarque: 	(i) Cause gagnée signifie que l'un ou plus des accusés est reconnu 
coupable de l'un ou plus des chefs d'accusation. 

(ii) Les termes sont définis en détail au chapitre IV, pages 97 à 175. 

Source: 	Voir le texte. 

b. 



Tableau B-2 

Coefficients de pondération attribués par un jury de 
"spécialistes" à quatre catégories d'infractions en 
vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions  

Répondant 

	

A 	B 	C 	D 	E 	F 	G 	H 

Infraction 

Complot 

	

9 	8 	10 	9 	9 	10 	8 	10 

Maintien du prix de 
revente ou refus de 	7 	 2 	 6 	 3 	4 	 4 	6 
vendre 

Fusion ou 
monopole 	 10 	10 	 8 	 7 	8 	 2 	8 	 6 

Discrimination en 
matière de prix 	 2 	1 	 4 	 2 	3 	 1  

, 

Source: Voir le texte 



sont aussi essentielles, à mon avis, qu'une 
déclaration de culpabilité dans le cas d'un 
complot important. En effet, je ne considère 
pas qu'on a vraiment obtenu un résultat impor-
tant en déclarant simplement une entreprise 
coupable d'une infraction de fusion puisque 
la solution qui s'impose est la dissolution ou 
encore l'interdiction, s'il en est encore temps. 
Évidemment, ce fait est reconnu par le Bill C-13, 
de même que par les Américains en vertu de 
l'article 7 de la Loi dite "Clayton Act" puis-
qu'il n'y a eu que très peu de poursuites ces 
récentes années en vertu de la Loi dite "Sherman 
Act". 

En outre, il est vrai qu'on a d'abord considéré 
que l'acquittement des entreprises de fourni-
tures dentaires, peu après la Seconde Guerre 
mondiale, avait freiné considérablement les 
progrès réalisés dans le cadre de l'application 
des mesures législatives en vigueur. Toutefois, 
il s'est avéré qu'il s'agissait d'une simple 
bataille perdue revêtant beaucoup plus d'impor-
tance pour la situation générale, en ce sens 
qu'elle montrait la nécessité d'apporter des 
modifications aux règles concernant la preuve 
utilisées pour ce genre de poursuites. Cet 
objectif a été atteint en 1949 avec l'adoption 
de ce qui est maintenant devenu l'article 45. Il 
aurait été beaucoup plus difficile d'en arriver 
à de telles dispositions sans l'acquittement des 
entreprises de fournitures dentaires. 

Par conséquent, on peut voir qu'il est difficile 
d'attribuer des coefficients de pondération à 
ces procédures en raison des variables à considé-
rer, et j'aimerais approfondir davantage cet 
aspect. 

Lorsqu'on se sert uniquement de l'octroi obliga-
toire d'un permis en vertu d'un brevet pour 
définir le recours spécial, il me semble que l'on 
omet d'autres aspects importants; à titre d'exemple, 
l'octroi des permis peut avoir été fait de façon 
assez libérale, mais les permis eux-mêmes sont 
grandement restrictifs. 
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J'aurais en outre tendance à faire entrer dans 
une même catégorie les causes soumises au 
procureur général et les rapports de la C.P.R.C. 
n'ayant pas donné lieu à des poursuites, étant 
donné qu'il y a dans ces deux cas recours au 
procureur général et absence de poursuites et que 
la procédure d'acheminement de ces causes au 
procureur général n'est pas très importante. 
(Note de service envoyée à l'auteur le 14 
septembre 1978) 

En d'autres termes, l'évaluation de l'importance des résultats 
du tableau B-1 est difficile, même pour des personnes qui 
bénéficient d'une expérience considérable dans le domaine de 
l'application et de l'exécution de la Loi relative aux enquêtes  
Sur les coalitions. 

En ce qui concerne les quatre catégories d'infraction 
du tableau B-2, on constate qu'il y a énormément d'uniformité 
dans le classement ordinal établi par les huit répondants 6 . 
La discrimination en matière de prix s'est toujours retrouvée 
au quatrième rang alors que le maintien du prix de revente ou 
le refus de vendre a été, sauf dans un seul cas, classé au 
troisième rang. Le seul point de vue divergent, et cependant 
mineur, est l'évaluation de l'importance d'un complot compara-
tivement à une fusion ou à un monopole. Dans six des huit cas, 
le complot est classé premier; il est classé deuxième dans les 
deux autres cas. Par contraste, la fusion ou le monopole est 
Classé premier par trois répondants 7 , deuxième par quatre autres 
et troisième par le dernier. Dans l'ensemble, on accorde donc 
aux infractions le rang de priorité suivant : 

6. Les tableaux B-1 et B-2 présentent le classement cardinal 
fait par les huit répondants. Le texte fait cependant 
allusion au classement ordinal que l'on peut facilement 
dégager des données de ces deux tableaux. 

7. Le répondant G a attribué un coefficient de pondération 
de 8 tant à la catégorie "complot" qu'a la catégorie "fusion 
ou monopole", de sorte qu'il situe ces deux catégories 
d'infraction au premier rang. 
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1. complot 

2. fusion ou monopole 

3. maintien du prix de revente ou refus de 
vendre 

4. discrimination en matière de prix 

On passe maintenant à la tache plus complexe de l'analyse du 
tableau B-1. 

Les autorités anti-trust canadiennes disposent, en 
vertu de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions, de 
trois méthodes distinctes pour traduire des entreprises et des 
particuliers en justice : des poursuites ordinaires; une 
ordonnance d'interdiction aux termes du paragraphe 30(2) de 
la Loi; un recours spécia1 8 . Tous les répondants, à l'exception 
d'un seul, placent une action en justice ordinaire réussie au 
premier rang des extrants susceptibles de conduire à une 
situation plus concurrentielle. Un recours spécial réussi s'est 
vu accorder une importance supérieure ou, dans deux cas, égale 
à une ordonnance d'interdiction réussie rendue en vertu du 
paragraphe 30(2) par cinq des six répondants visés. Il n'est 
pas surprenant de constater qu'un échec dans n'importe lequel 
de ces extrants vient immédiatement après l'extrant corres-
pondant ayant réussi. En ce qui concerne le classement des 
résultats (extrants) qui restent, il est intéressant de noter 
que les enquêtes discontinuées et les causes soumises au procu-
reur général n'ayant pas donné lieu à des poursuites se sont vu 
accorder à peu près la même importance par la plupart des 
répondants; on les a classées habituellement à un rang assez bas 
(rang 8 à 10), soit légèrement au-dessus des enquêtes prélimi-
naires ou des demandes de contrôle selon la plupart des répon-
dants. Les rapports de la C.P.R.C. n'ayant pas donné lieu à des 
poursuites sont généralement reconnus comme plus importants que 
ces quatre extrants. Enfin, les enquêtes de recherche se sont 
vu accorder un rang très élevé par trois répondants (rang 1 à 3), 
le coefficient le moins élevé enregistré étant de 7. Cette 
analyse laisse peut-être supposer un degré d'uniformité plus 
élevé qu'il ne l'est en réalité, mais il appartient au lecteur 
de tirer ses propres conclusions du tableau B-1. 

8. Ces termes sont définis dans les sections 4.2.2 et 4.2.3 
du chapitre IV de la présente étude. 



1 ANNEXE C 

DÉFINITION ET INTERPRÉTATION JUDICIAIRE 

DES COMPORTEMENTS INTERDITS PAR LA LOI RELATIVE 

AUX ENOUÉTES SUR LES COALITIONS  

C.1 Introduction 

La présente annexe vise à définir les catégories de 
comportements interdits qui ont été employées dans le corps 
du texte et à en donner une interprétation judiciaire. La 
définition légale s'applique à la Loi de 1970 2 . Dans certains 
cas, des changements importants ont été apportés aux modi-
fications de l'Étape I entrées en vigueur le ler janvier 1976. 
Ces changements sont indiqués ci-dessous. L'interprétation 
judiciaire concerne la période allant de la date de l'adoption 
de la disposition jusqu'à maintenant. 

C.2 Complot  

Les accords, manifestes ou tacites, visant à empêcher 
ou à diminuer indûment la concurrence sont interdits par la 
disposition de l'Article 32 de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions qui portent sur les complots. Le débat relatif 
aux complots est décrit de la manière suivante : 

"(1) Est coupable d'un acte criminel et passible 
d'un emprisonnement de deux ans toute personne 
qui complote, se coalise, se concerte ou 
s'entend avec une autre 

1. L'annexe est tirée en grande partie du document de 
R.J. Bertrand (1978, pages 26 à 43). Je tiens à remercier 
M. R.J. Bertrand de nous avoir permis d'utiliser cette 
documentation. 

2. Chapitre C-23 des Statuts révisés du Canada de 1970, dans 
sa forme modifiée par les dispositions C.10 (ler supp.) 
et C.10 (2e supp.). 
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(a) pour limiter indûment les facilités 
de transport, de production, de 
fabrication, de fourniture, d'emma-
gasinage ou de négoce d'un article 
quelconque 3 ; 

(h) pour empêcher, limiter ou diminuer 
indûment la fabrication ou production 
d'un article ou pour en élever dérai-
sonnablement le prix; 

(c) pour empêcher ou diminuer, indûment, 
la concurrence dans la production, la 
fabrication, l'achat, le troc, la vente, 
l'entreposage, la location, le trans-
port ou la fourniture d'un article, ou 
dans le prix d'assurance sur les 
personnes ou les biens; ou 

(d) pour restreindre ou compromettre les 
échanges ou le commerce à l'égard d'un 
article 4 . 

Comme dans le cas de tout acte criminel, la Couronne 
doit prouver hors de tout doute raisonnable qu'il y a complot. 
L'élément nécessaire de l'accord ne se limite pas, toutefois, 
à un accord manifeste; il suffit d'un accord tacite, d'un 
arrangement ou même d'une entente. Après qu'un accord de ce 
genre a été réalisé entre les parties, le complot existe alors 
même qu'aucun acte subséquent ne serait réalisé et que les fins 
des conspirateurs ne seraient pas atteintes. 

3. La Loi définit un article comme étant une "denrée suscep-
tible de faire l'objet d'échanges ou d'un commerce". Au 
cours de l'Étape 1, on a élargi la définition afin d'y 
inclure tous les services. (Certains services figuraient 
à l'alinéa 32(1) (c) de la Loi de 1970.) On a remplacé 
le mot "article" par le terme "produit". 

4. Et d'une amende indéterminée. Dans le cadre des modifica-
tions de retape 1, les peines ont été remplacées par un 
emprisonnement de quatre ans ou une amende allant jusqu'à 
un million de dollars. 
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Les accords et les arrangements sur lesquels porte 
l'interdiction comprennent assurément la fixation des prix, 
le partage des marchés, la répartition des clients, le 
boycottage collectif, le partage des profits et le contrôle 
de la production. Certains genres d'accords portant sur la 
restriction des coûts, par exemple la coopération en matière 
de recherche et de développement, sont écartés expressément 
de l'interdiction, à la condition qu'ils ne réduisent pas 
effectivement et qu'ils ne soient pas susceptibles de réduire 
la concurrence indûment à l'égard des prix, des productions, 
des marchés ou de la distribution. Les accords qui s'appliquent 
à l'exportation et dont il sera question plus loin sont égale-
ment exemptés. Les poursuites effectuées en vertu de cet 
article ont habituellement comporté, bien que cela n'ait pas 
toujours été le cas, un accord pour la fixation des prix entre 
les fournisseurs d'un produit sur un marché. 

Une riche jurisprudence s'est créée par rapport aux 
délits d'association d'intérêts, notamment en ce qui concerne 
l'alinéa 32(1)(c), dont le libellé a été maintenu à peu près 
sans changement depuis la disposition originale de 1889, qui a 
fait partie du Code criminel pendant de nombreuses années. 

Cette clause, selon laquelle il est illégal de se 
coaliser avec quelqu'un d'autre "pour empêcher ou diminuer 
indûment la concurrence dans la production, la fabrication, 
l'achat ..." repose sur le terme restrictif "indûment" et, 
par conséquent, n'interdit pas tous les accords ou arrangements 
qui diminuent la concurrence. En d'autres termes, "indûment" 
est en réalité une règle de raison qui permet d'établir la 
distinction entre les accords qui sont permis et ceux qui 
nuiraient à la concurrence à un degré qui soit préjudiciable au 
grand public. Dans leur interprétation d'"indûment", les 
tribunaux ont mis l'accent sur la part du marché représentée par 
les conspirateurs. Ce faisant, certains jugements ont toutefois 
tenu compte de la nature de la concurrence restante pour déter-
miner les effets vraisemblables de l'accord. Qui plus est, 
les tribunaux ont toujours refusé d'admettre les arguments de 
la défense voulant que, à part la limitation de la concurrence, 
aucun autre préjudice public n'a pu être prouvé ou selon lesquels 
les accords ont eu des effets avantageux. 

Le peu d'empressement des tribunaux à admettre les 
preuves de nature économique autres que la limitation de la 
concurrence faisant l'objet des accords a été exprimé claire-
ment par le juge qui a présidé à l'affaire Fine Papers.  Selon 
le juge Spence : 
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"... Assurément, en déterminant si un accord 
visant à réduire la concurrence est "indu" ou 
non par la comparaison des profits d'une industrie 
donnée avec les profits de l'industrie en général 
et la comparaison du mouvement des prix dans cette 
industrie avec le mouvement des prix en général, 
le tribunal entreprendrait la tâche essentiellement 
non judiciaire de juger entre des théories éco-
nomiques et des théories politiques contradictoi-
res. Le tribunal serait ainsi amené à faire des 
conjectures - et, dans le cas d'un tribunal, il ne 
s'agirait de rien de plus que des conjectures 
puisque les tribunaux n'ont pas été formés à jouer 
le rôle d'arbitre économique - quant à savoir si 
les résultats, pour le public, auraient été meil-
leurs ou pires au cas où une concurrence libre et 
sans restriction aurait pu s'exercer5 ." 

Il ressort de la jurisprudence que le caractère indu 
est mesuré par l'effet ou l'effet vraisemblable de l'accord 
sur la concurrence et il n'est pas nécessaire de prouver qu'un 
tort particulier, par exemple des prix peu raisonnables, a été 
exercé contre le public. La mesure du contrôle exercé sur les 
marchés par les parties à l'accord constitue un élément 
important lorsqu'il s'agit de décider si l'accord, dans l'hypo-
thèse où il serait réalisé, empêcherait ou diminuerait indûment 
la concurrence. 

Au cours des années, les tribunaux ont interprété 
différemment le test de la "part du marché". Dans certains cas, 
l'expression "indûment" a été interprétée comme désignant la 
disparition totale ou presque totale de la concurrence sur le 
marché pertinent, alors que, dans d'autres cas, les tribunaux, 
étudiant l'étendue de la concurrence entre les personnes 
étrangères à l'accord, ont soutenu que la limitation de la 
concurrence était indue lorsque les conspirateurs représentaient 
aussi peu que 56 pour cent du marché. h la suite des modifi-
cations de l'Étape 1 de la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions qui sont entrées en vigueur en 1976, le texte de loi 
prévoit maintenant d'une manière explicite qu'il n'est pas 
nécessaire pour établir la culpabilité, de prouver la disparition 
totale ou presque totale de la concurrence. 

5. Regina c. Howard Smith Paper Mills, Limited et al.  (1954) 
O.R. 543 à 571. 
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S'il est vrai que l'interprétation de la clause du 
complot était considérée comme à peu près réglée par les 
décisions récentes et par les modifications de la Loi portant 
sur le concept du "quasi-monopole", une décision rendue par la 
Cour suprême du Canada dans l'affaire des Assurances contre les  
incendies 6  en 1977 a fait naître certains doutes au sujet de la 
jurisprudence existante. Soixante-treize compagnies, toutes 
membres du Nova Scotia Board of Insurance Underwriters  étaient 
accusées d'une conspiration visant à empêcher ou à diminuer 
indûment la concurrence. Au cours de la période de onze ans de la 
conspiration, les membres du Board  ont représenté entre 63 et 
83,7 pour cent des primes d'assurance contre les incendies dans 
la province et l'accord portait sur l'uniformité des primes. A 
l'issue du procès7, les accusés avaient été acquittés. A la 
suite d'un appel 8  interjeté par la Couronne, le jugement prononcé 
au procès était renversé et il y avait condamnation par la Cour 
suprême de la Nouvelle-Écosse, Division des appels, ce sur quoi 
les compagnies accusées ont interjeté appel auprès de la Cour 
suprême du Canada. 

Dans une décision marquée par la dissidence de trois 
des huit membres du tribunal qui avaient entendu l'appel, le 
tribunal a renversé la décision de la cour d'appel et acquitté 
les accusés. Lors du procès, des témoins ont présenté certaines 
preuves pour défendre les avantages obtenus par le public à 
cause de l'accord, mais la majorité était d'avis que le juge 
du procès n'avait pas accepté ce témoignage dans ce sens, mais 
plutôt comme mesure de la concurrence manifestée dans ce secteur 
au cours de la période de la conspiration présumée, afin d'éta-
blir pour lui-même si l'accord visait à réduire la concurrence 
indûment. Selon l'opinion majoritaire, il en était arrivé à sa 
conclusion en se fondant là-dessus et, puisque l'accusation 
avait trait à l'ensemble de l'industrie des assurances contre 
les incendies dans la province, il ne suffisait pas de prouver 
qu'un groupe particulier s'était entendu pour imposer des tarifs 
communs. 

6. Aetna Insurance Company  and 72 other Corporations c. The  
Queen, (1977) 30 C.P.R. (2d) 193. 

7. Regina c.  Aetna Insurance Company et al.,  (1975), 19 C.C.C. 
(2d) 449. 

8. Regina c. Aetna Insurance Com•an and 72 other Cor•orations, 
1975 , 22 C.C.C. 2d 513. 
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Le jugement minoritaire a été lu par le juge en chef, 
qui a exprimé vigoureusement sa dissidence. Selon l'opinion 
minoritaire, la preuve contestée visait à montrer que les 
actes faisant l'objet de la conspiration des accusés étaient 
à l'avantage du public et n'aurait pas dû être admis en preuve; 
en outre, le juge du procès avait mal interprété des décisions 
antérieures quant à la nature du délit et le jugement compor-
tait trois vices graves : 

La preuve de l'acte criminel n'exige pas que la 
conspiration ait pour effet de réduire la concur-
rence indûment. L'acte criminel existe s'il y a 
une conspiration dont l'objet est de réduire 
indûment la concurrence. 

2. La conclusion selon laquelle les accusés n'avaient 
pas pour intention de voir leur accord pour effet 
de les soustraire presque entièrement à l'influence 
de la concurrence. Tel n'est pas le sens de 
l'article; s'il est vrai que la mens rea est 
nécessaire, cette exigence est satisfaite lorsqu'on 
montre que les accusés avaient l'intention de 
conclure l'accord constaté et l'ont fait effecti-
vement. 

3. La conclusion selon laquelle le marché est constitué 
par la totalité des assurances contre les incendies 
de la Nouvelle-Écosse et selon laquelle aussi la 
Couronne doit prouver qu'il existe un monopole à 
toutes fins pratiques n'est pas une conclusion 
pertinente. La part du marché que possédaient 
incontestablement les membres du Board fait dispa-
raître la nécessité d'envisager la situationqui 
aurait existé si cette part avait été très réduite, 
autrement dit, la Couronne avait prouvé qu'une part 
importante du marché en question avait été touchée 
par l'accord. 

Ainsi que l'a signalé le juge en chef, les questions 
soulevées par l'appel sont des questions fondamentales relatives 
à la législation sur la concurrence et elles possèdent des 
ramifications qui s'étendent bien au-delà des données de 
l'affaire en question. On peut penser, respectueusement, que 
la présentation de preuves relatives aux avantages de l'accord 
pour le public aux fins de montrer quelle a été l'ampleur 
de la concurrence au cours de cette période semble ne pas tenir 
compte du fait que l'acte criminel réside dans l'accord et non 
dans les résultats particuliers de cet accord. De même, la 

1. 
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conclusion selon laquelle le marché faisant l'objet de l'accord 
doit comprendre l'ensemble des transactions d'un tel marché 
pourrait compromettre sérieusement l'application de la clause 
de complot, bien que ce point soit peut-être réglé maintenant 
par les modifications apportées à la Loi en 1976 et portant 
sur le concept du quasi-monopole. 

La caractéristique du "parallélisme conscient" dans 
le cadre d'un oligopole a fait l'objet d'une interprétation 
judiciaire ces dernières années. Le "parallélisme conscient" 
peut être considéré comme une interdépendance de l'établisse-
ment des prix par laquelle des personnes qui pratiquent un 
oligopole fondent l'établissement de leurs prix et leurs 
autres décisions commerciales sur les réactions qu'elles 
prévoient être celles de leurs concurrents à de telles déci-
sions. L'affaire des ponceaux métalliques montre que l'éta-
blissement des prix de la part d'un des principaux membres 
d'une industrie et le "parallélisme conscient" des autres, 
bien que ces mesures puissent avoir pour résultat la diminution 
indue de la concurrence, ne portent pas atteinte aux disposi-
tions de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions qui 
portent sur l'association d'intérêts puisque l'élément essentiel 
d'un accord ou d'un arrangement est absent de telles mesures. 

Le juge Lermer, tout en affirmant qu'il ne voulait pas, 
dans son jugement, établir définitivement si, oui ou non, le 
parallélisme conscient est contraire à la Loi relative aux 
enquêtes sur les coalitions, présentait l'énoncé qui suit : 

... malgré les allégations des économistes, je 
ne puis comprendre, au point de vue du simple 
bon sens, que le parallélisme conscient puisse 
se réaliser sans qu'il y ait, de la part des 
accusés, un complot visant à un accord ou à un 
arrangement préalable. C'est ce qui s'est 
produit dans le cas présent, bien que les 
caractéristiques idéales de l'oligopole se soient 
trouvées présentes." 

Le juge a ensuite cité un extrait d'une lettre du Directeur 
des enquêtes et recherches du temps, M. D.H.W. Henry : 

"C'est une chose que de telles caractéristiques 
d'un oligopole se créent d'elles-mêmes sans 
collusion; c'est une toute autre chose que les 



- 346 - 

membres d'une industrie déploient collecti-
vement un effort conscient visant à créer 
ces caractéristiques 9 . 11  

C.3 "Trucages des offres", ou collusion lors d'appels d'offres  

Comme il a été mentionné plus haut, l'interdiction 
générale des associations d'intérêts que comporte la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions oblige la Couronne 
à prouver que l'accord, s'il était appliqué, réduirait 
"indûment" la concurrence. Cela revient surtout à montrer 
qu'il y a contrôle à l'égard d'une partie importante du marché. 
L'expérience des situations de collusion lors d'appels 
d'offres a montré, toutefois, que ces situations mettent 
parfois en cause des entreprises locales qui n'ont pas une 
très grande importance dans l'ensemble si l'on considère le 
marché comme constitué par un vaste secteur. C'est pourquoi 
la définition du marché pertinent et l'acceptation d'une telle 
définition par les tribunaux, selon l'explication qu'on trouvera 
plus loin, prennent une importance considérable. 

La difficulté de prouver "le caractère indu" en ce qui 
concerne, par exemple, les appels d'offres relatifs à la 
construction est bien illustrée par l'affaire Beamish 10 . Selon 
un rapport de la Commission sur les pratiques restrictives du 
commerce (1964d) à l'occasion d'appels d'offres des autorités 
publiques de l'Ontario pour le revêtement des routes, quelque 
treize entrepreneurs s'étaient entendus entre eux quant à 
savoir qui obtiendrait chacun des contrats et avaient veillé 
à ce que des soumissions plus élevées soient présentées par 
les parties à cette entente pour que la société choisie soit 
sûre d'obtenir le contrat. 

Au cours de la poursuite intentée par la suite en vertu 
de l'alinéa 32(1)(c) de la Loi, le tribunal du procès a conclu 
que, bien qu'on eût fait la preuve de l'accord présumé, il ne 
s'agissait pas d'un accord visant à diminuer la concurrence 
"indûment" puisque les compagnies en question ne possédaient pas 

9. Regina v. Armco Canada Ltd. et al. (1974) 21 C.C.C. (2d) 
129 à 188; 6 O.R. (2d) 521 à 580. La condamnation imposée 
par le tribunal du procès a été confirmée ultérieurement 
par la Cour d'appel de l'Ontario. 

10. Regina C. J.J. BEAMISH Construction Co. Ltd. (1966) 2 O.R. 
867; (1967) 1 C.C.C. 301; 50 C.P.R. 97; 59 D.L.R. (2d) 6 
(Procès); (1968) 1 O.R. 5; (1968) 2 C.C.C. 5; 53 C.P.R. 
43; 65 D.L.R. (2d) 260 (APpel). 
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un quasi-monopole 11 dans la province de l'Ontario à l'égard 
des articles fournis et qu'il existait dans la province 
d'autres compagnies qui faisaient le même genre de travail. 
Bien que l'acquittement ait été confirmé par une décision 
majoritaire de la Cour d'appel de l'Ontario pour d'autres 
raisons, ce dernier tribunal a aussi écarté le concept du 
marché que la Couronne avait tenté d'établir, c'est-à-dire 
que les sociétés accusées constituaient le seul marché pertinent 
parce qu'il s'agissait à peu près des seuls entrepreneurs à 
répondre aux appels d'offres des autorités. La Cour a toute-
fois critiqué avec une extrême rigueur le système du trucage 
des offres, où elle a vu des pratiques "tout à fait contraires 
à l'éthique commerciale". Selon le juge Schroeder : 

... bien qu'on doive déplorer vivement la 
conduite qu'on manifestée les défendeurs en 
trompant ainsi le ministère de la Voirie et 
les municipalités avec lesquelles ils faisaient 
affaire, le délit dont ils sont accusés n'a 
pas été prouvé et, quelque peu à regret, je 
dois rejeter l'appel. 

Les modifications de l'Étape 1 de la Loi relative 
aux enquêtes sur les coalitions qui sont entrées en vigueur 
en 1976 ont ajouté un article qui interdit explicitement le 
trucage des offres sans qu'il soit nécessaire de prouver 
la diminution indue de la concurrence. 

Le trucage des offres est défini dans la Loi, à 
l'article 32.2, comme étant : 

a) l'accord ou arrangement entre plusieurs 
personnes par lequel au moins l'une 
d'elles consent ou s'engage à ne pas 
présenter d'offre en réponse à un appel 
ou à une demande d'offres ou de soumissions, et 

b) la présentation, en réponse à un appel ou 
une demande d'offres ou de soumissions qui 
sont le fruit d'un accord ou arrangement 
avec plusieurs enchérisseurs ou soumission-
naires, lorsque la personne procédant à 
l'appel ou à la demande n'a pas eu connais-
sance de l'accord ni de l'arrangement, avant 
ou au moment de l'offre ou de la soumission 
d'une des parties à ceux-ci." 

11. Comme il a été mentionné plus haut, la législation prévoit 
maintenant expressément qu'il faut appliquer une preuve 
moins exigeante à l'égard de la diminution indue de la 
concurrence. 
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Il s'agit là d'un acte criminel pour lequel le coupable est 
passible, sur déclaration de culpabilité, d'une amende à 
la discrétion du tribunal ou d'un emprisonnement de cinq 
ans, ou de l'une et l'autre peine. L'article ne s'applique 
pas aux offres présentées par des compagnies affiliées. 

C.4 Fusions 

Les fusions qui diminuent ou qui sont susceptibles 
de diminuer la concurrence au détriment du public sont 
interdites en vertu des dispositions pénales de la Loi 12 . 
En outre, la Loi contient une disposition pour l'émission 
d'ordonnances d'interdiction ou de dissolution par un tribunal 
au moment ou à la suite d'une condamnation, ordonnances qui 
obligent une personne reconnue coupable ou toute autre per-
sonne à faire quoi que soit qui peut être nécessaire pour 
dissoudre la fusion. Une telle ordonnance peut aussi être 
obtenue par voie de procédures plutôt que par une poursuite. 

Les fusions entre banques à charte ne sont pas 
soumises aux dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions mais doivent être approuvées par le ministre des 
Finances et le gouverneur en conseil, c'est-à-dire le cabinet. 

Il n'y a pas eu de poursuites couronnées de succès 
à l'égard des fusions contestées, en vertu de la Loi, mais, 
dans un cas, il y a eu reconnaissance de culpabilité et, dans 
un autre, condamnation au cours d'un procès, sentence qui a 
été renversée en appel. La nature criminelle du délit fait 
que les tribunaux hésitent à déclarer illégale la formation d'une 
fusion alors même que celle-ci exerce des effets défavorables 
marqués sur le milieu concurrentiel. Il a été particulièrement 
difficile d'obtenir des condamnations à cause de la nécessité 
d'une preuve établissant au-delà de tout doute raisonnable qu'une 
fusion a diminué ou semble devoir diminuer la concurrence "au 
détriment ou à l'encontre de l'intérêt du public, qu'il s'agisse 
de consommateurs, de producteurs ou d'autres personnes". 

12. L'Article 33 se lit de la manière suivante, 

"Quiconque est partie intéressée ou contribue, ou sciemment 
aide, à une fusion ou à un monopole, ou à la formation d'une 
fusion ou d'un monopole, est coupable d'un acte criminel et 
est passible d'un emprisonnement de deux ans." Le mot 
"fusion" est défini comme l'acquisition de tout contrôle 
qui réduit ou semble devoir réduire la concurrence au 
détriment ou à l'encontre de l'intérêt du public, qUTil 
s'agisse de consommateurs, de producteurs ou d'autres 
personnes. 
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On a un exemple frappant des problèmes qui surgis-
sent à cet égard dans deux affaires célèbres de fusion, 
celles de Canadian Breweries  et de B.C. Sugar,  qui ont toutes 
deux trouvé leur dénouement en 1960. Dans les deux cas, il 
a été affirmé, entre autres choses, que, pour réussir à faire 
la preuve de l'illégalité d'une fusion, la Couronne doit 
établir que la fusion aurait pour résultat un quasi-monopole 
ou une paralysie presque complète de la concurrence. Bien 
que les deux causes se soient terminées par un acquittement 
de la part des tribunaux des procès, la jurisprudence établie 
par ces tribunaux n'est pas définitive puisque, ni dans un 
cas ni dans l'autre, le jugement n'a été contestée devant une 
cour d'appel. En outre, les jugements, dans les deux cas, 
ne portent pas sur la définition actuelle de la fusion, mais 
plutôt sur une expression semblable qui faisait partie d'une 
définition générale des "coalitions" et où il était question 
d'uassociation d'intérêts, fusion, trust ou monopole". X la 
suite des modifications de la Loi qui sont entrées en vigueur 
en 1960, l'expression a été retirée de ce contexte et placée 
sous une définition distincte de la fusion. (Une définition 
distincte a aussi été donnée du "monopole" et les allusions à 
l'"association d'intérêts" et au "trust" ont été retirées.) 
Toutefois, les tribunaux n'ont pas fourni d'interprétation plus 
utile de la définition courante. 

L'affaire de la Canadian Breweries  portait sur une 
série de fusions effectuées par Canadian Breweries Limited  au 
cours d'une période de trente ans et fournissant à la société, 
comme part du marché, plus de 60 pour cent de la bière vendue 
dans la province d'Ontario et plus de la moitié des ventes 
réalisées dans l'ensemble du Canada. Bien qu'il ne s'agisse 
pas là du principal facteur qui ait déterminé l'acquittement, 
le juge du procès a conclu que l'expression "ont exploité ou 
semblent devoir exploiter cette entreprise au détriment ou à 
l'encontre de l'intérêt du public" possède essentiellement la 
même signification que le mot "indûment" utilisé dans la clause 
du complot (alors l'article 411 du Code criminel) et il s'est 
dit d'opinion que la jurisprudence établie à l'égard des affaires 
d'association d'intérêts qui interprétait le mot "indûment" 
comme exigeant un quasi-monopole pouvait être appliquée aux 
dispositions relatives aux fusions. Le juge McRuer énonçait 
de la manière suivante la preuve à faire du "quasi-monopole" : 

... en vertu de la Loi, il doit être établi 
au-delà de tout doute raisonnable que la fusion 
des corporations concurrentes semble devoir donner 
à la fusion le pouvoir d'affaiblir la concurrence 
au point d'exercer un effet sur les prix par une 
activité de monopole." 13  

13. Regina c. Canadian Breweries Ltd.,  (1960) O.R. 601 à 624. 
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Le juge du procès s'est aussi dit d'avis que les 
accords secondaires conclus par l'accusé et qui peuvent avoir 
violé d'autres dispositions de la Loi ou du code criminel 
n'étaient pas pertinents s'agissant de prouver l'acte criminel 
et que la preuve doit être faite que le mal constituant le 
crime découle de la fusion. En outre, il ne considérait pas 
que ce soit une violation de la Loi qu'une compagnie acquière 
le fonds de commerce d'une autre simplement parce qu'elle 
désire mettre fin à la concurrence exercée par l'autre; autre-
ment dit, le motif ne constitue pas un facteur important. 
Pour motiver l'acquittement de l'accusé, le tribunal a soutenu, 
premièrement, qu'il n'avait pas été prouvé au-delà de tout 
doute raisonnable que la fusion avait donné à l'accusé le 
pouvoir d'exercer ses activités sans concurrence ou presque. 
Deuxièmement, et c'est là-dessus que se fondait principalement 
l'acquittement, le tribunal avait constaté comme fait que la 
Commission provinciale de régie des alcools, organisme du 
gouvernement de l'Ontario, avait réglementé le prix de la bière 
pendant toute la période à l'étude et que des organismes 
semblables, dans d'autres provinces, avaient également régle-
menté la vente et le prix de la bière. 

L'affaire B.C. Sugar 14 comportait des accusations 
de fusion et de monopole, mais le tribunal a signalé que le 
plaidoyer de la Couronne se fondait uniquement sur la fusion. 
Avant la fusion faisant l'objet de l'accusation, l'accusé 
possédait un monopole sur le commerce du sucre en Colombie-
Britannique, en Alberta et au moins dans la partie occidentale 
de la Saskatchewan. Avec l'acquisition de la Manitoba Sugar  
Company, l'accusé obtenait la plus grande partie du marché du 
Manitoba et augmentait sa part du marché de l'Est de la 
Saskatchewan. Les prix du sucre au Canada sont déterminés par 
le système des points de base, Montréal étant un des points de 
base et les prix imposés au Manitoba et dans l'Est de la 
Saskatchewan étant le prix de Montréal à quoi s'ajoute le prix 
du transport. Toutefois, il existe une différence de prix dans 
ces deux régions, différence qui, entre autres choses, favorise 
le sucre de betterave par rapport au sucre de canne. C'est 
pourquoi, s'il est vrai que les raffineries de l'Est canadien 
pouvaient vendre dans cette région à cause du système des points 
de base, les ventes de Manitoba Sugar  n'étaient pas considérables 
puisqu'il s'agissait d'un producteur de sucre de betterave. 

14. Regina c. The British Columbia Sugar Refining Company  
Limited et al. (1960) 32 W.W.R (N.S.) 577; 129 C.C.C. 7; 
1I962) 38 C.P.R. 177. 
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Dans son jugement, le juge Williams, juge du procès, 
a repris à son compte l'analogie établie par le juge en 
chef McRuer, dans l'affaire de Canadian Breweries,  entre 
"indûment" et "au détriment du public", mais il a ensuite, 
en réalité, rendu plus lourd, pour la Couronne, le fardeau 
de la preuve, en soutenant qu'en vertu de la Loi, seules sont 
illégales les associations d'intérêts "qui ont fonctionné 
indûment et qui semblent devoir fonctionner indûment au 
détriment ou à l'encontre de l'intérêt du public." Il a aussi 
accepté effectivement le test du "quasi-monopole" en soutenant 
que "la Couronne doit faire la preuve d'une quasi-paralysie 
de la concurrence". Il a aussi fait siennes les vues du juge 
en chef McRuer au sujet de la non-pertinence des accords 
secondaires en affirmant que, selon lui, la fusion n'avait 
pas d'effet sur le maintien des pratiques qui existaient 
auparavant ni sur leur maintien après la formation de la fusion. 
Le juge en chef Williams a cité, en les approuvant et en les 
adoptant, les observations du juge McRuer selon lesquelles le 
motif de la fusion n'a pas d'importance en affirmant que, selon 
lui, l'intention poursuivie par les accusés dans la formation 
de la fusion était sans pertinence. 

Le juge en chef Williams a aussi soutenu que, dans 
cette affaire, la Couronne devait non seulement établir qu'à la 
suite de la fusion l'accusé avait acquis le pouvoir de pour-
suivre ses activités sans ou presque sans concurrence, mais 
qu'elle doit aussi faire la preuve qu'il y a des profits et des 
prix exorbitants. Pour justifier l'acquittement de l'accusé, 
il a conclu que, s'il est vrai qu'il s'agissait de la seule 
raffinerie de sucre du Manitoba, ce fait n'avait pas été au 
détriment du public ou ne semblait pas devoir l'être; il a ajouté 
que, selon lui, la concurrence avait toujours existé et existait 
toujours, y compris dans la région limitée de l'Ouest du 
Canada desservie par les raffineries de l'Est; il a terminé en 
disant que la Couronne ne l'avait pas convaincu au-delà de tout 
doute raisonnable que la fusion avait détruit ou même diminué 
la concurrence. 

L'application limitée des dispositions de la Loi qui 
portent sur la fusion (et le monopole) a été confirmée dans 
l'affaire des journaux Irving 15 . Bien que les accusés aient été 

15. Regina c. K.C. Irving Ltd. et al. (1974) 16 C.C.C. (2d) 49; 
1 C.P.R. (2d) 115; 7 N.B.R. (2d) 360; 45 D.L.R. (3d) 45 (Procès). 
Regina c. K.C. Irving Ltd. et al. (No. 2) (1974) 22 C.C.C. (2d) 
281; 19 C.P.R. (2d) .256; 61 D.L.R. (3d) 11 (Sentence). 
Regina c. K.C. Irving Ltd. et al. (1975) 23 C.C.C. (2d) 479; 
20 C.P.R. (2d) 193; 62 D.L.R. (3d) 157; 11 N.B.R. (2d) 181 
(Appel). 
Regina v. K.C. Irving Ltd. et al. (1976) 32 C.C.C. (2d) 1; 
12 N.R. 458 72; D.L.R. (3d) 82; 29 C.P.R. (2d) 83 (Cour 

suprême du Canada). 
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reconnus coupables par le tribunal de première instance, ils 
ont été acquittés par la cour d'appel et cet acquittement a 
été confirmé par la Cour suprême du Canada. 

Au cours d'une période de plusieurs années, K.C. Irving  
Limited  et les compagnies affiliées ont pris la direction des 
cinq journaux de langue anglaise du Nouveau-Brunswick. Les 
compagnies étaient accusées de fusion sous un seul chef d'accu-
sation pour la période antérieure aux modifications de 1960 et 
de monopole sous deux chefs d'accusation pour la période anté-
rieure et postérieure à 1960. K.C. Irving Limited  était accusé 
de fusion sous un seul chef d'accusation pour la période posté-
rieure à 1960. 

Dans le jugement rendu au procès, le juge Robichaud, 
de la Cour suprême du Nouveau-Brunswick, tout en concluant 
qu'il n'y avait pas eu de tentative visant à influencer les 
rédacteurs et les éditeurs des journaux dans la publication 
des nouvelles ou dans le contenu éditorial jugeait que, du fait 
de la propriété qu'elle exerçait, la compagnie acquéreure possé-
dait néanmoins la direction des journaux en question. Tout en 
concluant qu'il n'y avait pas eu de détriment effectif du public 
en raison des acquisitions, le juge déclarait toutefois que, par 
de telles acquisitions, un monopole intégral était établi et 
que, assurément en ce qui concerne la période postérieure à 
1960, il y avait eu détriment en droit en vertu du détriment réel 
ou éventuel exercé sur la concurrence. Pour ce qui est de la 
période antérieure à 1960, il était d'opinion que, puisque, au 
cours de cette période, il y avait eu direction entière de quatre 
des journaux et des intérêts importants dans le journal qui 
restait, l'accusé était entré dans le domaine de l'illégalité. 

La compagnie Irving a été déclarée coupable dans le cas 
de chacun des quatre chefs d'accusation et les autres compagnies 
dans le cas d'un ou de plusieurs chefs chacune. Le tribunal, 
outre qu'il a imposé des amendes, a aussi ordonné l'abandon des 
intérêts détenus dans certains des journaux en question. 

La cour d'appel du Nouveau-Brunswick a renversé la 
condamnation, les amendes et l'ordre de prohibition imposés par 
le tribunal de première instance. 

La Couronne en a appelé à la Cour suprême du Canada en 
présentant l'argument suivant : 
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(1) il ne peut pas y avoir de concurrence entre 
les filiales d'une compagnie mère qui exercent 
toute la même activité faisant l'objet de la 
direction qui a été acquise, ou il semble, comme 
conséquence nécessaire, que la concurrence sera 
amoindrie à la suite de l'acquisition d'une telle 
direction; (2) il y aura détriment à la suite de 
l'annulation ou de l'affaiblissement de la con- 
currence; (3) l'affaiblissement de la concurrence 
dans le cas présent est "indu", de sorte qu'il y 
a présomption de détriment ou de détriment pro- 
bable et, en outre, un tel détriment a été prouvé 
en l'absence de toute présomption. 

Le 16 novembre 1976, la Cour suprême du Canada rejetait 
l'argument de la Couronne et faisait savoir que le détriment 
n'avait pas été prouvé en l'absence de toute présomption. Le 
tribunal a jugé que la définition de 1a "fusion" fournie dans 
la Loi n'affirme pas que l'acquisition de la direction complète 
d'une entreprise dans la région d'un marché suffit pour 
signifier l'affaiblissement réel ou probable de la concurrence 
ni qu'un tel affaiblissement en raison d'une telle direction 
est au détriment du public. Le tribunal a aussi conclu qu'alors 
même que l'acquisition de la direction complète appuierait la 
preuve par déduction d'un affaiblissement réel ou éventuel de 
la concurrence, une telle déduction ne pouvait être faite dans 
le cas présent puisque, selon le jugement des tribunaux inférieurs, 
la propriété détenue par K.C. Irving riavait pas eu pour résultat 
l'affaiblissement de la concurrence. A la suite de cette déci-
sion, il est maintenant certain, à toutes fins pratiques, que 
la disposition relative à la fusion est sans effet. 

C.5 Monopole  

Quiconque est partie intéressée ou contribue ou sciem-
ment aide à un monopole ou à la formation d'un monopole, selon 
la définition contenue dans la Loi, est coupable d'un acte 
criminel. Le monopole est défini comme étant une situation 
dans laquelle une ou plusieurs personnes contrôlent, pour une 
grande part ou complètement, dans quelqu'une des régions du 
Canada, une catégorie ou espèce d'entreprise et ont exploité 
ou semblent devoir exploiter cette entreprise au détriment ou 
à l'encontre de l'intérêt du public, qu'il s'agisse de consomma-
teurs, de producteurs ou d'autres personnes. 



- 354 - 

S'il est vrai que l'interdiction de cette activité 
offre certaines des difficultés juridiques que l'on retrouve 
dans le cas des fusions, certaines poursuites ont été faites 
avec succès en ce qui concerne les monopoles et la juris-
prudence offre l'espoir d'une évolution utile. 

L'affaire des Allumettes Eddy 16 s'est terminée par 
la première condamnation, prononcée en 1954. Les abus cons-
tatés dans cette affaire étaient tellement flagrants, toute-
fois, que la jurisprudence pertinente n'est pas d'une grande 
application. En 1927, les trois entreprises travaillant à la 
fabrication d'allumettes en bois se fusionnaient pour constituer 
le Groupe des allumettes Eddy. Des compagnies d'allumettes 
indépendantes se sont créées au cours des années suivantes, mais 
chacune, à tour de rôle, a été acquise par le Groupe, de telle 
sorte que le monopole était toujours établi de nouveau après une 
période de concurrence. Pour faire disparaître les concurrents, 
le Groupe utilisait, par exemple, les pratiques des prix préfé-
rentielles, des remises spéciales, des "marques rivales" et de 
l'inondation en allumettes du marché d'un concurrent. 

Le jugement prononcé par la Cour du banc de la Reine 
du Québec (en appel) traite, d'une manière générale, toutefois, 
de la question de l'intérêt public. Selon le juge Casey: 

"... Une telle condition (le contrôle complet d'une 
activité) crée la présomption selon laquelle le 
public est privé de tous les avantages de la 
concurrence libre et cette privation, étant la 
négation du droit du public, est nécessairement au 
détriment ou à l'encontre de l'intérêt du public. 

Cette présomption peut toutefois être réfutée et 
il ne semble pas déraisonnable de penser que 
certains "contrôles" puissent, dans des circons-
tances exceptionnelles, être plus avantageux pour 
le public que ce ne serait le cas si l'activité 
en question était demeurée libre. Mais lorsqu'on 
se trouve placé devant des faits qui révèlent 
l'élimination systématique de la concurrence, la 

16. Rex c. Eddy Match Company Limited et al.  (1952) 13 C.R. 
217; 104 C.C.C. 39; 17 C.P.R. 17 (Procès). 

Eddy Match Company Limited et al. c. La Reine  (1954) 
18 C.R. 357; 109 C.C.C. 1; 20 C.P.R. 107 (Appel). 
(L'autorisation d'en appeler à la Cour suprême du Canada 
a été refusée.) 
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présomption du détriment devient très forte. 
Dans ces circonstances, la preuve de l'absence 
de détriment doit certes être faite par ceux 
qui font l'objet de la présomption ..."17 

En outre, le juge Casey considérait que le compor-
tement prédateur du monopole était pertinent en l'occurrence 
puisque: 

... il montre très clairement le pouvoir que 
les appelants pouvaient exercer et exerçaient 
effectivement, leur détermination d'être les 
seuls à exercer l'activité en question, la 
position d'impuissance du public et, en résumé, 
le caractère inévitable du mal même que la Loi 
vise à empêcher. C'est pourquoi, bien qu'il soit 
impossible de déduire du fait d'un contrôle 
complet le fait que le détriment du public semble 
devoir exister, cette déduction peut et doit être 
faite à partir de ce qui a été fait au cours de 
l'acquisition, de l'évolution et de l'exercice 
de ce contrôle ..." 18  

Plusieurs affaires récentes ont porté sur des situa-
tions de monopoles où les abus sont moins criants que dans 
l'affaire des allumettes Eddy. Dans certains cas, les 
accusés ont été acquittés, mais dans d'autres il y a eu aveu 
de culpabilité ou encore la Couronne a demandé et obtenu des 
ordonnances de prohibition tenant lieu de poursuite. L'inter-
prétation judiciaire donnée par la Cour suprême du Canada 
dans l'affaire Irving montre que le fonctionnement d'un mono-
pole "au détriment ou à l'encontre de l'intérêt du public" 
doit être prouvé et ne peut être présumé uniquement par la 
preuve de contrôle d'une entreprise. 

La Cour suprême de la province d'Ontario s'est pronon-
cée au sujet du concept du "monopole partagé" (ou "monopole 
conjoint") c'est-à-dire, essentiellement, d'une situation où 
un très petit nombre de grandes compagnies maîtrisent en 
monopole une part d'une industrie particulière et travaillent 
ensemble comme si elles étaient un monopole. Dans l'Affaire 
des grosses lampes 19 , le tribunal a reconnu trois sociétés 

17. Eddy Match Company Limited c. La Reine  (1954) 18 C.R. 357 à 375. 

18. Eddy Match Company Limited c. The Queen (1958) 18 C.R. 357 à 
376. 

19. Regina c. Canadian General Electric Com•an  Limited et al. 
T1976 15 O.R. 2d 360; 2° C.P.R. 	• 	. 
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coupables de conspiration visant à réduire la concurrence 
indûment dans l'industrie des grosses lampes et imposés des 
amendes s'établissant à $550 000, y compris une amende de 
$300 000 imposée à Canadian General Electric Company Limited. 

Les compagnies (CGE, Westinghouse Canada Ltd. et GTE 
Sylvania Canada Limited) étaient aussi accusées de faire 
partie d'un monopole illégal. Le tribunal a accepté le point 
de vue de la Couronne selon lequel la définition d'un monopole 
illégal donnée par la Loi, soit "une situation dans laquelle 
une ou plusieurs personnes contrôlent ... l'espèce d'entreprise 
à laquelle se livrent ces personnes et ont exploité ou semblent 
devoir exploiter cette entreprise au détriment ou à l'encontre 
de l'intérêt du public ..." englobe les situations de monopole 
partagé ou conjoint. Le tribunal a rejeté l'argument de la 
défense selon laquelle il faudrait prouver l'existence de 
relations de propriété ou de contrat entre les parties au 
monopole. 

Il a toutefois suivi l'interprétation judiciaire de 
l'affaire de Canadian Breweries  en annonçant ses conclusions 
relatives à la question du détriment. Soutenant que le détri-
ment "... doit être montré comme découlant du fonctionnement 
du monopole partagé et non d'actions secondaires pouvant faire 
l'objet d'une autre accusation", le tribunal a décrété que les 
éléments tendant à prouver l'existence d'une conspiration et 
d'un contrôle important de la part des parties au monopole ne 
pouvait être admis comme preuve du détriment. Limitant son 
examen des éléments de preuve à ceux qui tendaient à montrer 
que le détriment découlait du comportement des parties à l'égard 
d'autrui, le tribunal a jugé que le détriment n'avait pas été 
prouvé au-delà de tout doute raisonnable et il a acquitté les 
accusés des accusations de monopole qui pesaient contre eux. 

Il existe une affaire importante où la Couronne a 
demandé et obtenu un ordre de prohibition tenant lieu de 20  
poursuite : il s'agit de l'affaire Canada Safeway Limited . 
La compagnie défenderesse dirigeait une chaine de magasins 
d'alimentation au détail et constituait le magasin dominant, à 
cet égard, dans les villes de Calgary et d'Edmonton. Environ 
la moitié de la population de la province de l'Alberta habite 
dans ces deux villes. En 1972, une plainte était portée contre 

20. Regina c. Canada Safeway Ltd. (1974) 1 W.W.R. 210; 
12 C.P.R. (2d) 3. 
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Canada Safeway Limited,  qui était accusé, selon des chefs 
d'accusation distincts, de monopoliser le secteur ,des magasins 
d'alimentation au détail de Calgary et d'Edmonton. Au moment 
où l'audience préliminaire devait commencer (septembre 1973) 
la Couronne demanda, en vertu de l'article 30(2) de la Loi, à 
la Cour suprême de l'Alberta d'émettre des ordres de prohi-
bition pour interdire les politiques et pratiques de Canada  
Safeway Limited  qui auraient fait l'objet d'un procès. Les 
ordonnances furent accordés et le grief retiré. 

Le juge Moore a noté dans son jugement que la Couronne 
avait fait valoir: 

... que les actes avoués par la Défenderesse 
ne comportent pas d'éléments de preuve relatifs 
à des profits ou des prix excessifs, mais il 
s'agit d'actes dirigés vers ses concurrents, 
actes qui limitent l'expansion de ces concur-
rents sur le marché. En outre, il a été 
signalé que les ordonnances d'interdiction 
corrigeraient immédiatement et efficacement 
la situation à Calgary et à Edmonton alors 
qu'un procès exigerait quelque 800 témoins et 
environ 9000 documents et que la décision 
définitive pourrait bien ne pas être rendue 
avant 1975." 21  

Pour réagir contre l'abaissement des prix par des 
concurrents de plus petite taille, Canada Safeway  pouvait 
toujours faire face à cette concurrence en abaissant immédia-
tement les prix dans les magasins proches des comptoirs des 
concurrents sans appliquer cette mesure dans toute la ville. 
Les ordonnances interdisant à Canada Safeway  de recourir à 
cette pratique pendant une période de six ans mais permettent 
la concurrence des prix lorsque le prix est le même dans tous 
les magasins de Safeway d'une même ville. 

Pour permettre l'essor de la concurrence, qui avait 
été paralysée par l'expansion de Canada Safeway  et, en parti-
culier, par l'achat à l'avance des emplacements qui auraient 
pu constituer de bons magasins de détail, les ordonnances ont 
interdit à la compagnie d'augmenter d'une manière importante au 

21. Regina c. Canada Safeway Ltd.,  (1974) 12 C.P.R. (2d) 3 à 7. 
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cours des trois années et demie suivantes la superficie totale 
utilisée par la compagnie sous la forme d'un magasin de détail 
dans chacune des deux villes; les ordonnances limitaient 
également la mise en service de nouveaux comptoirs à un magasin 
d'une taille maximum déterminée dans chaque ville au cours de 
cette période. De plus, il était interdit à la compagnie 
d'acquérir de nouveaux emplacements de magasins de détail au 
cours des deux premières années et demie de la période en 
question et il lui était interdit, au cours de l'année faisant 
suite à la fin de cette période, d'ouvrir plus de deux nouveaux 
magasins dans chacune des deux villes aux endroits acquis durant 
la dernière année de cette période. 

Une interdiction additionnelle visait à empêcher 
Canada Safeway  d'incorporer des clauses restrictives à ses 
contrats de location ou de mettre en vigueur de tels arrange-
ments existants dans les contrats de location visant à empêcher 
les concurrents d'ouvrir des magasins dans le voisinage des 
comptoirs de Canada Safeway  ou de déterminer la taille des 
comptoirs concurrents et les conditions régissant la vente 
d'aliments de la part des concurrents dans les centres commer-
ciaux. Les ordonnances interdisaient à Safeway d'appliquer 
ces accords restrictifs de location durant une période de six 
ans. 

Pour empêcher Canada Safeway  d'utiliser ses acquisi-
tions pour neutraliser les effets des ordonnances, il était 
interdit à la compagnie, pour une période de cinq ans, d'acquérir 
ou d'obtenir autrement le contrôle des actions ou actifs de tout 
concurrent pratiquant la vente des aliments au détails dans les 
deux villes. 

Les ordonnances imposaient également des restrictions 
à la publicité faite par Canada Safeway  dans les centres métro-
politains. 

La Loi relative aux enquêtes sur les coalitions  prévoit 
des ordonnances visant à corriger l'abus des droits liés aux 
brevets ou aux marques de commerce 22 . L'utilisation anticon-
currentielle de tels droits et privilèges, qui est décrite dans 

22. Article 29. De telles ordonnances peuvent être émises 
par la Cour fédérale d'après des griefs présentés par le 
Procureur général du Canada. 
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des termes semblables à ceux qui sont utilisés pour préciser 
le crime d'association d'intérêts dans l'article 32, peut 
faire l'objet d'ordonnances de correction visant à révoquer 
un brevet ou à annuler l'enregistrement d'une marque de 
commerce ou à prescrire des mesures de correction moins 
importantes, notamment : 

- déclarant nul, en totalité ou en partie, tout 
contrat, arrangement ou permis relatif à un tel 
usage; 

- empêchant toute personne d'exécuter ou d'exercer 
l'ensemble ou l'une quelconque des conditions 
ou stipulations du contrat, de l'arrangement ou 
du permis en question; 

- prescrivant l'octroi de permis en vertu d'un 
tel brevet aux personnes et aux conditions que 
la cour juge appropriées; et 

- modifiant l'enregistrement d'une marque de commerce. 

Des procédures n'ont été prises en vertu de cette 
disposition que dans deux cas reliés l'un à l'autre et dont 
l'un mettait en cause des brevets détenus par Union Carbide  
Canada Limited.  Le litige portait sur deux groupes de brevets 
où il était allégué, entre autres choses, que certaines restric-
tions relatives aux licences empêchaient ou diminuaient indûment 
la concurrence. Un des groupes portait sur un processus 
d'extrusion de bulles d'air pour la production de pellicules 
en polyéthylène et d'autres pellicules plastiques. En 1969, 
le Procureur général du Canada déposait un grief devant la Cour 
fédérale du Canada en vertu de ce qui est devenu, par la suite, 
l'article 29 de la Loi. Peu de temps après que la poursuite 
eut été intentée, deux des trois brevets visés expiraient et, 
en même temps, certaines des licences prenaient fin, mais les 
permis relatifs à chacun des trois brevets demeuraient en 
vigueur. À la fin de l'année était déposé le procès-verbal de 
l'entente en vertu de laquelle la compagnie versait le troisième 
brevet dans le domaine public et, à l'égard des accords de 
licence toujours en vigueur, offrait de mettre fin aux ententes 
existantes avec chacun des fabricants et d'accorder une licence 
libre de droits à l'égard du brevet restant ou d'accorder une 
telle licence libre de droits à n'importe quelle entreprise du 
Canada s'occupant de la fabrication de pellicules de polyéthy-
lène par extrusion de résine. Ces mesures avaient pour effet 
de permettre la libre utilisation du brevet au Canada par 
n'importe quel fabricant licencié ou non. En acceptant ces 
mesures, la compagnie n'a pas admis que l'une ou l'autre de ces 
actions étaient contraires à l'article 29 de la Loi. 
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Le deuxième groupe de brevets avait trait à un 
processus pour le traitement des films thermoplastiques en 
vue de les rendre utilisables pour l'impression. Le grief 
déposé par le Procureur général du Canada traitait également 
de cet aspect et le procès-verbal du règlement fut déposé 
en juin 1971, Union Carbide  démentant les allégations qui y 
étaient contenues. Les principaux points de l'accord ont été 
incorporés dans une licence révisée devant être utilisée par 
Union Carbide  et en vertu de laquelle a) des conditions 
raisonnables quant aux droits remplaçaient la pratique consi-
dérée par la Couronne comme une échelle discriminatoire de 
droits, b) la non-discrimination entre les détenteurs de licence 
quant aux produits auxquels le processus pouvait être appliqué 
remplaçait ce que la Couronne considérait comme un octroi 
discriminatoire de licence fondé sur les catégories ou les 
qualités particulières des produits définitifs et c) les 
dispositions relatives à l'octroi réciproque de licences et 
à la cessation des contrats étaient rendues non discrimina-
toires. En outre, Union Carbide  convenait de déposer auprès 
du Directeur des enquêtes et recherches, à titre confidentiel, 
un exemplaire de tous les accords de licence exécutés. En 
outre, le bénéficiaire d'une licence peut exercer l'option 
d'acheter une licence entièrement payée utilisable pendant la 
durée des brevets en échange d'un paiement forfaitaire, d'un 
échange de renseignements techniques ou d'un octroi mutuel de 
licences. 

C.6 La discrimination en matière de prix, la guerre des prix  
abusifs et les remises discriminatoires à des fins  
publicitaires  

L'interdiction de la discrimination en matière de 
prix et de la guerre des prix existe depuis 1935. 
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Les dispositions relatives à la discrimination en 
matière de prix 2 i interdisent la pratique de vendre des 
articles à des prix différents à des clients concurrents 
qui achètent selon des quantités et des qualités semblables. 
Les prix spéciaux peuvent toutefois être utilisés à des fins 
telles que l'opposition à une concurrence sporadique, l'écou-
lement des stocks ou les ventes spéciales d'ouverture 
puisqu'une telle conduite ne constitue pas une pratique. Une 
échelle de remises fondées sur la quantité ou le volume est 
acceptable, à la condition que la même remise puisse être 
accordée à tous les concurrents qui achètent selon la même 
quantité et la même qualité. Sont aussi acceptables les 
remises de fin d'année qui sont accordées d'une manière 
semblablement équitable. Les remises conditionnelles et 
fonctionnelles tomberaient toutefois sous le coup de l'inter-
diction. 

L'application de la discrimination en matière de 
prix est assez étroite puisqu'elle se limite à la vente selon 
des quantités et des qualités semblables et aucune affaire 
n'a fait l'objet d'une décision en vertu de cette disposition. 
Néanmoins, cette clause reçoit un appui assez général parmi 
les dirigeants de petites entreprises. En outre, si l'on en 
juge par les demandes de renseignements reçues en vertu du 
Programme des bons procédés, les vendeurs en tiennent compte 
dans leur stratégie de commercialisation. De plus, plusieurs 
cas ont été portés à l'attention de la Commission des pratiques 
restrictives du commerce en vue d'une évaluation et d'un 
rapport au ministre responsable. 

23. L'alinéa 34(1)(a) prévoit que toute personne qui, 
s'adonnant à une entreprise, "est partie intéressée ou 
contribue, ou aide, à une vente qui établit, à sa connais- 
sance, directement ou indirectement, une distinction à 
l'encontre de concurrents d'un acheteur d'articles de 
la dite personne en ce qu'un escompte, un rabais, une 
remise, une concession de prix ou un autre avantage est 
accordé à l'acheteur au-delà et en sus de tout escompte, 
rabais, remise, concession de prix ou autre avantage 
accessible à ces concurrents au moment où les articles 
sont vendus au dit acheteur, à l'égard d'une vente d'arti-
cles de qualité et de quantité similaires;" est coupable 
d'un acte criminel et passible d'un emprisonnement de 
deux ans. Cet alinéa prévoit aussi, toutefois, que 
l'interdiction s'applique seulement lorsqu'une telle 
discrimination a été accordée à titre de mesure faisant 
partie d'une pratique de distinction injuste. 
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Une étude effectuée au cours des années cinquante
24 

a abouti à la conclusion que de grandes chaînes d'épicerie 
détaillantes obtenaient un traitement préférentiel marqué 
de la part des fournisseurs sous la forme de remises publi-
citaires. Les remises servaient à payer certaines activités 
des chaînes, par exemple la publicité et l'étalage favorable 
des produits des vendeurs. Il arrivait souvent que de 
telles remises ne soient pas offertes aux petits détaillants 
indépendants. 

Cette situation a amené l'application, en 1960, de 
l'article 35 de la Loi relative aux enquêtes sur les coali-
tions. En substance, cet article interdit l'offre d'une 
remise par un fournisseur à un client en échange d'une acti-
vité de publicité ou d'étalage d'un produit lorsqu'une 
remise semblable dans des conditions proportionnelles n'est 
pas offerte aux acheteurs concurrents. Il y a là une interdic-
tion absolue qui n'exige pas la preuve d'une pratique; la 
disposition se trouve violée si, une seule fois, il y a 
négligence à offrir une remise publicitaire dans des conditions 
proportionnelles. Une seule condamnation a été enregistrée 
en vertu de cet article et elle n'a pas été contestée. 

Il existe deux interdictions relatives aux prix 
abusifs. La disposition relative à la "discrimination régio-
nale en matière de prix 25  vise l'utilisation des différences 

25. En vertu de l'alinéa 34(1)(b), toute personne qui, 
s'adonnant à une entreprise, "se livre à une politique 
de vente de produits, dans quelque région du Canada, à 
des prix inférieurs à ceux qu'elle exige ailleurs au 
Canada, cette politique ayant pour effet ou tendance 
de réduire sensiblement la concurrence ou d'éliminer 
dans une large mesure un concurrent dans cette partie 
du Canada ou étant destinée à avoir un semblable effet" 
est coupable d'un acte criminel et passible d'un 
emprisonnement de deux ans. Il y a acte criminel 
semblable en vertu de l'alinéa 34(1)(c), qui traite de 
toute personne qui, s'adonnant à une entreprise, "se 
livre à une politique de vente de produits à des prix 
déraisonnablement bas, cette politique ayant pour 
effet ou tendance de réduire sensiblement la concurrence 
ou d'éliminer dans une large mesure un concurrent, ou 
étant destinée à avoir un semblable effet". 
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régionales des prix par une compagnie possédant une activité 
étendue et voulant par là faire disparaître ou punir un 
concurrent local. Toutefois, l'interdiction s'applique 
uniquement dans le cas où la compagnie a pour politique de 
vendre des produits dans une région du Canada à des prix 
inférieurs à ceux auxquels la compagnie vend dans d'autres 
régions, et cette politique doit avoir pour effet ou tendance 
d'affaiblir considérablement la concurrence ou de faire 
disparaître un concurrent. Le libellé de l'interdiction donne 
lieu à plusieurs difficultés et il n'y a jamais eu de condam-
nation en vertu de cette disposition. 

La deuxième interdiction relative aux prix abusifs 
comporte les mêmes éléments que la première, sauf que la 
Couronne est tenue de prouver une politique de vente à des 
prix déraisonnablement bas plutôt qu'une politique de discri- 
mination régionale en matière de prix. Là encore, la politique 
doit avoir pour effet, tendance ou intention d'affaiblir la 
concurrence ou de faire disparaître un concurrent. La loi ne 
définit pas le caractère "déraisonnablement bas". Bien qu'une 
vente effectuée à un niveau inférieur au coût puisse être 
considérée comme une certaine preuve d'un prix déraisonnable-
ment bas, on reconnaît qu'il y a des situations où de telles 
ventes sont faites pour des raisons qui ne se rapportent en 
rien à l'intention de punir ou de faire disparaître la 
concurrence. Il n'y a jamais eu de condamnations en vertu 
de cette disposition. 

C.7 Maintien des prix à la revente ou refus de vendre  

L'interdiction absolue du maintien des prix à la 
revente existe au Canada depuis 1951. 

Un grand nombre de poursuites, plus tard couronnées 
de succès, ont été entreprises au cours du quart de siècle 
qui a suivi l'entrée en vigueur de l'interdiction et celle-ci 
a eu un effet considérable pour ce qui est d'améliorer la 
concurrence en matière de distribution. Cette expérience a 
montré, toutefois, que l'interdiction comporte certaines 
faiblesses, que les modifications entrées en vigueur en 1976 
visaient à corriger. 

Avant que les modifications de l'Étape 1 ne soient 
adoptées en 1976, l'interdiction s'appliquait aux personnes 
s'occupant de la fabrication, de l'offre ou de la vente d'un 
article qui obligeaient ou incitaient (ou tentaient de le faire) 
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une personne à revendre l'article à un prix déterminé, un 
prix au moins égal à un prix minimum déterminé, selon une 
majoration ou une remise déterminées, selon une majoration 
au moins égale à la majoration précisée ou selon une remise 
ne dépassant pas la remise précisée. L'interdiction 
s'appliquait également au refus d'approvisionner une per-
sonne parce que celle-ci avait refusé de maintenir le prix 
de revente établi. 

Quiconque fait l'objet d'une poursuite pour refus 
de fournir un produit à une personne ou à une catégorie de 
personnes qui pratique un régime de bas prix peut recourir 
à l'une ou l'autre de plusieurs défenses 2 6. Parmi les 
défenses possibles, toutefois, seul le sacrifice à des fins 
de publicité s'est révélé important. L'argumentation selon 
laquelle le détaillant avait l'habitude de ne pas assurer 
la qualité de service nécessaire prend de moins en moins 
d'importance à mesure que la plupart des fabricants s'occupent 
eux-mêmes davantage de l'entretien de leurs produits. 

26. "... l'autre personne avait l'habitude, quant aux produits 
fournis par l'inculpé, 

a) de les sacrifier à des fins de publicité et non de 
profit; 

b) de les vendre sans profit afin d'attirer les clients 
dans l'espoir de leur vendre d'autres produits; 

c) de faire de la publicité trompeuse; ou 

d) de ne pas assurer la qualité de service à laquelle 
leurs acheteurs pouvaient raisonnablement s'attendre." 

Ces modifications ont été introduites en 1960. Pour de 
plus amples renseignements, voir Posenbluth et Thorburn 
(1963, chapitre 8, pages 84 à 95). 
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La défense fondée sur le sacrifice à des fins de 
publicité n'a été utilisée elle-même que dans très peu de 
cas. La Loi relative aux enquêtes sur les coalitions ne 
définit pas cette pratique autrement qu'en parlant "de les 
sacrifier à des fins de publicité et non de profit". En 
outre, dans le monde des affaires, les opinions diffèrent 
quant à ce qui constitue un sacrifice de ce genre. Dans 
quelques cas, les tribunaux se sont penchés sur ce genre de 
défense. Dans l'affaire Sunbeam, il a été établi qu'un dis-
tributeur ne saurait fixer des prix de revente arbitraires 
visant un profit ni affirmer que toute vente effectuée à un 
prix inférieur sera considérée comme une vente à sacrifice. 
Dans l'affaire Coutts les tribunaux ont soutenu que le fait 
de deux ventes à rabais de courte durée à des moments et à des 
endroits différents pourrait constituer la pratique d'utiliser 
les articles en question pour vente à sacrifice. Dans l'affaire 
Philips, on a soutenu que la vente à sacrifice était une vente 
à un prix inférieur au prix d'achat figurant sur la facture 
du détaillant27. 

À la suite des modifications de l'Étape 1 de la 
Loi relative aux enquêtes sur les coalitions qui sont entrées 
en vigueur en 1976, la portée de l'interdiction a été consi-
dérablement étendue. Les dispositions relatives au maintien 

27. L'affaire Sunbeam : 

Regina c. Sunbeam Corporation (Canada) Limited  (1967) 
1 O.R. 23; 1 C.C.C. 110; 59 D.L.R. (2d) 321; 50 C.P.R. 
5 (Procès). 	(1967) 1 O.R. 661, 3 C.C.C. 149; 62 D.L.R. 
(2d) 75; 53 C.P.R. 102, 1 C.R.N.S. 183 (Appel). 

Sunbeam Corporation (Canada) Limited c. La Reine  (1969) 
S.C.R. 221; 2 C.C.C. 189, 1 D.L.R. (3d) 161; 56 C.P.R. 
242 (Cour suprême du Canada). 

L'affaire Coutts  

Regina c. William E. Coutts Comfban  Limited  (1968) 
52 C.P.R. 21 Proces ; 1968 2 C.C.C. 221; 54 C.P.R. 
60 (Appel); 1 O.R. 549; 67 D.L.R. (2d) 87 (comprend 
les jugements du procès et de l'appel). 

L'affaire Philips  : 

Regina c. Philips Electronics Industries Ltd. - and  
Appliances Limited  (1966) 52 C.P.R. 224 (Procès). 
(1969) 1 O.R. 386; 2 C.C.C. 328; 2 D.L.R. (3d) 558; 
57 C.P.R. 45 (Appel). 
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des prix, c'est-à-dire l'article 38 de la Loi, interdisent 
maintenant de "tenter de faire monter ou d'empêcher qu'on 
ne réduise" un prix déterminé plutôt que de porter sur la 
détermination d'un prix de revente particulier. L'interdic-
tion s'applique ainsi aux activités des fournisseurs qui 
évitent de se référer à des prix de revente particuliers 
lorsqu'ils invitent leurs clients à faire monter les prix. 
Le refus de fournir un produit et tout autre acte de discri- 
mination à l'égard des revendeurs à l'avantage d'une politique 
de bas prix sont également interdits. Ces actes pourraient 
prendre la forme de délais de livraison ou de commandes qui 
ne sont pas entièrement remplies alors qu'il n'y aurait pas de 
refus formel d'approvisionnement. Les dispositions révisées 
relatives au maintien des prix s'appliquent également à 
quiconque offre du crédit, au moyen de cartes de crédit ou, 
d'une façon générale, exploite une entreprise dans le domaine 
des cartes de crédit. Les détenteurs des droits et privilèges 
exclusifs que confère un brevet, une marque de commerce, un 
droit d'auteur ou un dessin industriel sont également soumis 
à l'interdiction. Enfin, les interdictions s'appliquent non 
seulement aux fournisseurs, mais aussi aux personnes qui ne 
font pas l'objet de relations directes entre fournisseurs et 
détaillants à l'égard du produit en question. 

Les dispositions relatives au maintien des prix 
interdisent également de suggérer un prix de revente, à moins 
que cette suggestion soit accompagnée d'une note indiquant 
clairement que le détaillant ne subira aucun préjudice s'il 
ne se conforme pas à ce prix. L'annonce d'un prix de revente 
par un fournisseur est également interdite à moins que l'annonce 
établisse clairement que le produit annoncé peut être vendu 
à des prix inférieurs à celui qui est annoncé. Il y a exemption 
à l'égard d'un prix apposé ou inscrit sur un produit ou sur 
son emballage par le fournisseur. Enfin, selon cette interdic-
tion, nul, y compris les détaillants rivaux, ne doit tenter 
de persuader un fournisseur, en en faisant la condition de 
leur relation commerciale, de refuser de fournir un produit 
à une personne donnée ou à une catégorie donnée de personnes 
en raison du régime de bas prix de cette personne ou catégorie. 
Cette interdiction s'applique aussi aux approvisionnements en 
provenance de l'étranger. 
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